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En Bref

ChApiTRE 1. CRéER unE dynAmiquE dAnS unE éConomiE mondiAlE  
à pluSiEuRS viTESSES

Avec 5 % de croissance en 2012, l’activité économique est restée vigoureuse en Afrique subsaha-
rienne et n’a que légèrement ralenti par rapport à 2010–11. La croissance a été particulièrement 
forte dans les pays exportateurs de pétrole et les pays à faible revenu. Les pays à revenu intermé-
diaire qui ont des liens plus étroits avec la zone euro ont subi une nette décélération de l’activité, 
tandis que les États fragiles les plus petits sont restés en deçà de la moyenne régionale. Les troubles 
civils ont continué de brider la croissance dans quelques pays. L’inflation a reflué dans la plus 
grande partie de la région, sous l’effet de la stabilisation des prix mondiaux des produits de base, de 
l’amélioration des conditions météorologiques locales et d’une politique monétaire restrictive.

La croissance économique de l’Afrique subsaharienne devrait s’accélérer modérément en 2013–
14, et l’inflation devrait poursuivre son mouvement de baisse. Les projections de croissance de 
la région découlent, en partie, de l’amélioration progressive des perspectives de l’économie mon-
diale. Localement, l’investissement dans les secteurs axés sur l’exportation sera un moteur impor-
tant de la croissance dans la période à venir. En 2013, la croissance sera en outre aidée par la dispa-
rition de facteurs négatifs ponctuels dans certains pays, tels que les inondations de 2012 au Nigéria 
et la sécheresse dans d’autres régions, ainsi que par la normalisation progressive de l’activité dans 
les pays qui sortent d’un conflit. Parmi les facteurs qui contribueront probablement à contenir l’in-
flation figurent le niveau modéré des prix des produits de base autres que le pétrole et les bonnes 
récoltes au niveau local; plus de la moitié des pays de la région pourraient afficher des taux d’infla-
tion de 5 % ou moins d’ici fin 2014.

La trajectoire de croissance vigoureuse dont font état les projections pour l’Afrique subsaharienne 
pourrait être influencée par des aléas négatifs qui pourraient trouver leur origine aussi bien à l’inté-
rieur qu’à l’extérieur de la région. Les menaces d’origine externe sont i) la possibilité que la stagna-
tion économique de la zone euro se prolonge encore plusieurs années, et ii) une baisse prononcée 
de l’investissement dans les principaux pays émergents. Dans le premier cas, les effets sur l’Afrique 
subsaharienne seraient modestes mais durables, et ils se feraient sentir tout particulièrement dans 
les pays qui sont plus intégrés à l’économie mondiale. Dans le second cas, la croissance ralenti-
rait de façon plus sensible, sans pour autant être remise en cause, et la région rebondirait rapide-
ment. Les aléas négatifs d’ordre intérieur sont une évolution défavorable des conditions météorolo-
giques et les conflits internes. Ces facteurs, qui peuvent avoir de graves conséquences pour le pays 
concerné et ses voisins immédiats, n’ont généralement pas d’effets très sensibles sur la région dans 
son ensemble.

Compte tenu de ces risques, les pays dont les amortisseurs budgétaires sont restreints et qui conti-
nuent de connaître une croissance rapide devraient donner la priorité à la reconstitution des amor-
tisseurs pour affronter d’éventuels chocs extérieurs, tout en préservant la croissance à long terme et 
en continuant de répondre aux besoins de développement. Les projections d’inflation étant rela-
tivement favorables et la croissance généralement vigoureuse (seul le bloc des pays à revenu inter-
médiaire est aux prises avec le problème d’une activité économique léthargique), les dirigeants de 
la région devraient saisir cette occasion de reconstituer les amortisseurs budgétaires, surtout là où 
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les facteurs de vulnérabilité et l’exposition aux risques sont élevés et où l’espace budgétaire est res-
treint. À mesure que les risques mondiaux continueront de s’atténuer, les priorités pourront être 
redéfinies au profit de la constitution d’un espace budgétaire pour financer l’investissement public 
et les dépenses consacrées à la réduction de la pauvreté.

ChApiTRE 2. élARgiR lA mARgE dE mAnœuvRE dE lA poliTiquE BudgéTAiRE

Une crainte souvent exprimée est que les gouvernements d’Afrique subsaharienne aient 
aujourd’hui moins de latitude pour réagir avec des outils de politique budgétaire à d’éventuels 
chocs sur l’économie. Les soldes budgétaires se sont dégradés dans la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne pendant la crise mondiale, le creusement des déficits ayant été en partie com-
pensé par l’effort de rééquilibrage des finances publiques engagé lorsque la croissance a redémarré. 
Compte tenu de ces circonstances, ce chapitre examine divers aspects de la situation financière des 
États, notamment le degré de risque et la viabilité de la dette du secteur public ainsi que la capacité 
à financer une hausse des déficits.

Bien que la majorité des pays d’Afrique subsaharienne ne soient pas actuellement empêchés d’em-
prunter par un niveau de dette élevé, beaucoup pourraient éprouver des difficultés à lever des fonds 
suffisants pour financer un gonflement des déficits en période de récession. L’endettement public 
élevé représente dans plusieurs cas une contrainte pour la politique budgétaire, mais le niveau de 
la dette publique est relativement modéré dans la plupart des pays et, d’après les évaluations de 
la viabilité de la dette effectuées par le FMI et la Banque mondiale, la situation n’est inquiétante 
que dans un petit nombre de cas. La capacité de financer localement une augmentation du déficit 
s’avère restreinte dans une grande partie de la région en raison de l’étroitesse des marchés finan-
ciers nationaux. Cependant, la plupart des pays d’Afrique subsaharienne sont en mesure de dégager 
à terme un espace budgétaire en engageant des réformes pour rationaliser les dépenses et mobiliser 
davantage de recettes tout en poursuivant leurs objectifs sociaux et en matière de développement. 
Dans les pays où les amortisseurs budgétaires sont les plus minces, cette capacité devrait servir à 
renforcer les moyens budgétaires de l’État pour soutenir l’économie en cas de récession.

ChApiTRE 3. l’émiSSion d’oBligATionS SouvERAinES inTERnATionAlES : 
défiS ET nouvEllES pERSpECTivES pouR l’AfRiquE SuBSAhARiEnnE

L’accès de l’Afrique subsaharienne aux marchés de capitaux s’est sensiblement amélioré, grâce 
notamment aux conditions de financement favorables sur les marchés mondiaux. Fin mars 2013, 
un groupe varié de onze pays de la région avaient émis des obligations souveraines internationales, 
pour des raisons aussi diverses que la construction d’infrastructures, l’établissement d’une réfé-
rence ou la restructuration de la dette. Les émissions d’obligations internationales dans la région 
ont surtout influé sur la composition de la dette publique plutôt que sur son niveau, et elles ont 
souvent conduit à une accentuation des risques de change. Actuellement, les prix de ces obliga-
tions sont relativement favorables, ce qui s’explique par les bonnes perspectives économiques des 
pays concernés et la forte demande des marchés. D’après les renseignements dont on dispose sur les 
marchés, d’autres pays d’Afrique subsaharienne pourraient avoir recours aux marchés internatio-
naux dans un avenir proche et profiter ainsi des conditions favorables au niveau mondial.
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Ce chapitre examine les avantages potentiels d’une émission d’obligations souveraines interna-
tionales et les risques qu’elle comporte, dans le contexte plus large de la politique budgétaire. Les 
pays de la région devraient continuer d’appliquer des politiques budgétaires prudentes de nature 
à préserver la viabilité des finances publiques à long terme et élaborer des stratégies appropriées 
de gestion de la dette à moyen terme en appréciant les avantages et les inconvénients d’une émis-
sion d’obligations par rapport aux diverses autres possibilités de financement. Pour garantir les 
meilleures conditions d’accès possibles, la conception des obligations internationales devrait tenir 
compte de ces considérations et suivre les meilleures pratiques en matière d’accès aux marchés 
financiers. De cette manière, les pays pourraient profiter des taux d’intérêt bas tout en lissant la 
structure des échéances de toute la dette publique. Dans ce contexte, l’émission d’obligations sou-
veraines internationales n’est pas forcément l’option la plus avisée pour financer les investissements 
d’infrastructure; d’autres solutions peuvent offrir un financement mieux adapté et plus efficient. 

ChApiTRE 4. lA RéfoRmE dES SuBvEnTionS énERgéTiquES

Dans de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, les subventions explicites et implicites à l’énergie 
et aux produits pétroliers continuent d’empêcher la réalisation de dépenses plus efficientes dans des 
projets sociaux et d’infrastructure dont ils ont pourtant bien besoin. Les subventions énergétiques, 
dont le total est estimé à environ 3 % du PIB, sont souvent mal ciblées, si bien qu’elles bénéfi-
cient surtout aux consommateurs les plus aisés. Les subventions énergétiques généralisées décou-
ragent l’investissement et l’entretien des installations dans le secteur de l’énergie de nombreux pays 
d’Afrique subsaharienne, de sorte que l’approvisionnement en énergie est coûteux et inadapté, ce 
qui freine la croissance économique. 

En dépit de ces difficultés du secteur de l’énergie, l’expérience de divers pays d’Afrique subsaha-
rienne permet d’identifier les principaux éléments d’une stratégie de réforme réussie : un travail de 
préparation rigoureux, des consultations avec les parties prenantes dès les tout premiers stades de 
la réflexion et une campagne d’information du public bien planifiée sont autant d’éléments qui se 
sont révélés essentiels. L’acceptation des réformes par le public est une composante fondamentale : 
l’expérience montre que cette acceptation est beaucoup plus probable si les réformes sont étalées 
dans le temps et comportent des mesures d’atténuation bien ciblées sur les populations pauvres 
et une refonte des entreprises d’État du secteur de l’énergie. Enfin, ce chapitre décrit un certain 
nombre d’actions qui peuvent aider à assurer la longévité des réformes dans le secteur de l’énergie, 
notamment la dépolitisation du processus de fixation des prix.
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1. Créer une dynamique dans une économie mondiale  
à plusieurs vitesses

IntroduCtIon et résumé

La croissance économique a généralement conservé 
sa vigueur en Afrique subsaharienne et devrait 
s’accélérer peu à peu au cours des années à venir. Bien 
que les risques immédiats qui pesaient sur l’économie 
mondiale se soient atténués, on peut s’attendre à ce que 
la reprise soit lente et inégale dans les pays avancés, ce 
qui aura pour effet de freiner la croissance économique 
mondiale, laquelle devrait commencer à se redresser 
lentement après avoir chuté en 2012. Les facteurs qui 
ont alimenté la croissance en Afrique subsaharienne 
pendant la Grande Récession, à savoir le dynamisme 
de l’investissement, des prix favorables pour les 
matières premières et une gestion macroéconomique 
généralement prudente, restent d’actualité, tandis 
que, du côté de l’offre, les évolutions devraient être 
globalement favorables. Les mesures qui s’imposent 
sur le plan macroéconomique diffèrent d’un pays à 
l’autre, mais la reconstitution des marges de manœuvre 
budgétaires pour affronter d’éventuels chocs extérieurs 
reste prioritaire dans beaucoup de pays.

 Les perspectives à court terme de l’économie 
mondiale s’améliorent, mais il est probable que 
la période à venir ne sera pas de tout repos. Des 
risques importants subsistent, mais les dirigeants 
des économies avancées ont pour l’essentiel réussi 
à écarter les menaces qui pesaient sur la reprise 
économique et, les risques extrêmes s’étant 
éloignés, les marchés financiers internationaux ont 
enregistré une nette remontée depuis le milieu 
de l’année 2012. D’après les indicateurs à haute 
fréquence récents, la reprise s’affermit aux États-
Unis tandis qu’au Japon les mesures de relance 
budgétaires et monétaires donneront un coup 
de pouce à l’économie; en revanche, l’activité est 
encore faible dans la zone euro, où l’amélioration 
des indicateurs financiers ne s’est pas encore traduite 

par un redémarrage de l’activité économique. 
La croissance devrait être soutenue dans les pays 
émergents, hormis ceux d’Europe, et les craintes 
d’un ralentissement brutal de la croissance en 
Chine se sont dissipées. Globalement, l’édition 
d’avril 2013 des Perspectives de l’économie mondiale 
du FMI prévoit une légère progression de la crois-
sance économique mondiale en 2013, qui passerait 
de 3,2 % à 3,3 % avant de s’accélérer sensiblement 
pour atteindre 4,0 % en 2014. Les taux d’intérêt 
de référence des pays avancés devraient rester à des 
niveaux historiquement bas, tandis que les prix des 
produits de base devraient baisser modérément (de 
6 % en chiffres cumulés) jusqu’à fin 2014.

L’Afrique subsaharienne a affiché de solides résultats 
et devrait continuer de le faire. La croissance de la 
production a été en moyenne de 5,1 % en 2012 
et, d’après les projections, devrait atteindre 5,4 % 
en 2013, puis 5,7 % en 20141. Du côté des 
dépenses, ce sont essentiellement l’investissement 
et les exportations qui ont alimenté la croissance, 
tandis que, du côté de la production, les principaux 
moteurs en ont été le bâtiment, l’agriculture et les 
exploitations minières nouvellement entrées en 
activité. Dans les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure, dont la structure économique 
diffère nettement de celle de la plupart des autres 
pays de la région et qui ont des liens plus étroits 
avec la zone euro en difficulté — c’est notamment 
le cas de l’Afrique du Sud —, la croissance devrait 
être inférieure à la moyenne.

Au niveau régional, l’inflation est descendue de plus 
de 10 % en 2011 à 7,9 % en 2012, et le mouve-
ment de baisse devrait se poursuivre en 2013–14. 
Le ralentissement de l’inflation tient à plusieurs 
facteurs, dont une certaine modération des cours 

1Toutes les moyennes citées dans le texte excluent le Soudan du Sud 
en raison de l’instabilité des principaux agrégats macroéconomiques 
du pays. Cela explique les légers écarts par rapport aux chiffres 
indiqués dans les Perspectives de l’économie mondiale. Les pays sont 
regroupés selon la classification utilisée des Perspectives économiques 
régionales et expliquée à l’appendice statistique.

Ce chapitre a été préparé par Alfredo Cuevas, Juan Treviño et 
Masafumi Yabara, avec le concours de Cleary Haines en matière 
de recherche.
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mondiaux des produits alimentaires et des produits 
pétroliers, le resserrement antérieur de la politique 
monétaire dans les pays à forte inflation et l’amélio-
ration des conditions climatiques en Afrique de l’Est 
et au Sahel.

Il est probable que l’économie mondiale continue 
de croître, mais cela n’est pas garanti; aussi exami-
nons-nous les perspectives économiques de l’Afrique 
subsaharienne selon deux scénarios défavorables 
qui sont tirés tous les deux de l’édition d’avril 2013 
des Perspectives de l’économie mondiale. L’un postule 
la poursuite de la quasi-stagnation de la zone euro 
pendant plusieurs années, avec des retombées 
modérées sur l’économie mondiale; l’autre prévoit 
une forte baisse de l’investissement dans les 
principaux pays émergents (dont l’Afrique du Sud) 
en 2013, avec toutefois un redressement complet 
à l’horizon 2016. L’analyse des retombées sur 
l’Afrique subsaharienne conclut, dans les deux cas, 
à un ralentissement de la croissance économique 
régionale, qui n’est cependant pas trop marqué. Ce 
sont les pays dont la marge de manœuvre budgétaire 
est limitée et qui sont tributaires d’un nombre 
restreint de produits d’exportation qui pâtiraient le 
plus si une baisse prononcée des exportations et/ou 
des recettes budgétaires avait un effet déstabilisateur 
sur les taux de change et les taux d’intérêt. 

Les aléas d’ordre intérieur qui pourraient influer sur 
les perspectives économiques sont les conditions 
météorologiques et les conflits internes. Ces 
facteurs, qui peuvent avoir de graves conséquences 
pour le pays concerné et ses voisins immédiats, 
n’ont généralement pas d’effets très sensibles sur la 
région dans son ensemble.

Les perspectives généralement favorables de la 
région sont tributaires de la mise en œuvre de 
politiques macroéconomiques avisées. Dans 
plusieurs pays, le déficit élevé des finances publiques 
nécessitera un ajustement budgétaire sensible, 
dont le rythme devra parfois tenir compte de 
l’atonie de la demande. Pour préserver les progrès 
accomplis au prix de nombreux efforts en matière 
d’inflation, certains pays devront poursuivre les 
politiques rigoureuses en vigueur, d’autres devront 
les assouplir avec la prudence qui s’impose. La forte 

augmentation du déficit des transactions courantes 
dans certains pays à faible revenu et États fragiles, 
bien qu’elle coïncide avec un afflux d’investisse-
ments directs étrangers, mérite d’être attentivement 
surveillée. Enfin, compte tenu des risques considé-
rables qui pèsent sur les perspectives à moyen terme 
de l’économie mondiale, les économies aujourd’hui 
en plein essor feraient bien de reconstituer leurs 
marges de manœuvre budgétaires.

de bons résultats et 
des perspeCtIves favorables

En 2012, la production a progressé de 5,1 % en 
Afrique subsaharienne. Une accélération modérée est 
prévue en 2013 et 2014, l’amélioration de la conjonc-
ture mondiale s’accompagnant d’une accentuation 
progressive de la croissance économique. Il est probable 
que les pays à revenu intermédiaire continueront 
de se développer à un rythme plus lent que le reste 
de la région; ainsi, en Afrique du Sud, la croissance 
économique ne remontera que peu à peu par rapport 
au faible niveau enregistré en 2012. L’inflation de 
la région était tombée à près de 8 % en moyenne 
fin 2012 et, si la tendance actuelle se confirme, 
pourrait descendre en dessous de 6 % d’ici à la fin 
de 2014. La réalisation de ces prévisions est examinée 
tout au long de ce chapitre du point de vue de l’action 
requise de la part des dirigeants.

évolutIon réCente

activité
Comme le montre la croissance moyenne de 
5 % enregistrée en 2012, l’activité économique 
a continué à faire preuve de dynamisme en 
Afrique subsaharienne et n’a que légèrement 
ralenti par rapport au rythme observé en 2010–11 
(tableau 1.1). Ce ralentissement n’a concerné que 
l’Afrique du Sud et le Nigéria, les deux plus grandes 
économies de la région, tandis que le taux de crois-
sance a gagné 0,5 point dans le reste du continent. 
L’investissement a joué un rôle important dans la 
croissance de l’économie d’une grande partie de 
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la région — tout particulièrement dans les États 
fragiles, où les principaux facteurs opérants ont 
été les projets miniers et la stabilisation politique 
en Côte d’Ivoire. Les exportations ont soutenu la 
demande dans un grand nombre de pays à faible 
revenu : dans plus de la moitié des pays de la région, 
le pétrole, les industries extractives, l’agriculture 
axée sur l’exportation ainsi que le tourisme ont été 
les principaux secteurs de croissance en 2012.

En 2012, la croissance économique a été rela-
tivement plus vigoureuse en moyenne dans les 
pays exportateurs de pétrole et dans les pays à 
faible revenu. Parmi les premiers, l’Angola a vu sa 
croissance nettement s’accélérer en raison surtout 
du redressement sensible du secteur pétrolier et 
de l’amélioration de la production d’électricité, 
tandis que la croissance est restée globalement 
soutenue au Nigéria, malgré le ralentissement dû 
aux conséquences des inondations de 2012 pour la 
production, pétrolière et non pétrolière. En général, 
les pays à faible revenu ont continué d’enregistrer 
de bons résultats comme les années précédentes. Au 
Niger (pétrole) et en Sierra Leone (fer), la croissance 
s’est fortement accélérée sous l’effet de l’entrée en 
activité de nouvelles exploitations minières. En 
Ouganda, elle a un peu ralenti à cause des politiques 
plus restrictives mises en place pour faire baisser 
l’inflation, qui avait atteint un niveau élevé. 

Dans les pays à revenu intermédiaire, la croissance 
économique a connu une forte décélération 
en 2012, engendrée par l’évolution économique 
de l’Afrique du Sud résultant en partie de conflits 
du travail dans le secteur minier, mais aussi des 
problèmes persistants de l’Europe, qui reste la prin-
cipale destination des exportations du pays. Parmi 
les États fragiles, l’événement le plus marquant a 
été le rebond de la Côte d’Ivoire, où, d’après les 
estimations, la croissance de la production se serait 
établie à près de 10 % en 2012. Sans surprise, les 
États touchés par des conflits ont subi un net repli 
de l’activité économique en 2012, et la Guinée 
Bissau et le Mali ont vu leur production diminuer2.

2 Les prévisions des services du FMI relatives à la République 
centrafricaine n’ont pas été mises à jour pour tenir compte des 
effets du conflit qui sévit dans le pays depuis décembre 2012.

Ces derniers temps, la qualité des données rela-
tives aux comptes nationaux des pays d’Afrique 
subsaharienne a fait l’objet de critiques de plus en 
plus appuyées, les analystes attirant, entre autres, 
l’attention sur les conséquences de l’utilisation dans 
les calculs d’années de référence qui ne sont plus 
valables depuis longtemps. Un examen détaillé de 
chaque pays (encadré 1.1 et tableau en appendice) 
révèle que les problèmes ne sont peut-être pas aussi 
répandus qu’on aurait pu le craindre, compte tenu 
des efforts déjà déployés dans un grand nombre de 
pays pour actualiser les années de référence, encore 
que, dans de nombreux pays, dont l’Angola et le 
Nigéria, il est possible que la révision prochaine 
des bases de calcul se traduise par une forte révision 
à la hausse du PIB estimatif; l’effet sur les taux de 
croissance est plus difficile à prévoir. 

Inflation et politique monétaire
Fin 2012, l’inflation moyenne sur douze mois 
pour l’ensemble de la région s’établissait à 7,9 %, 
alors qu’elle était de 10,1 % fin 2011, l’inflation 
des prix alimentaires ayant diminué tout au long 
de l’année (graphique 1.1). La désinflation a été 
particulièrement prononcée en Afrique de l’Est, 
notamment en Éthiopie (où elle est passée de 36 % 
en 2011 à 13 % fin 2012), en Ouganda (de 27 % 
à 6 %) et au Kenya (de 19 % à 7 %)3. Ce net repli 

3 Mesurée en fin de période dans tous les cas.

 

2004–08 2010 2011 2012 2013 2014

Afrique subsaharienne (total)1 6,4 5,4 5,3 5,1 5,4 5,7
Dont :

Pays exportateurs de pétrole1 8,5 6,6 6,1 6,4 6,6 6,8

Pays à revenu intermédiaire2 5,0 4,0 4,7 3,3 3,6 4,0

Dont : Afrique du Sud 4,9 3,1 3,5 2,5 2,8 3,3

Pays à faible revenu2 7,3 6,4 5,6 5,7 6,3 6,6

États fragiles 2,5 4,2 2,4 7,0 6,8 6,5
Pour mémoire :

Monde 4,6 5,2 4,0 3,2 3,3 4,0

tableau 1.1. afrique subsaharienne : croissance du pIb réel 
(Variation en pourcentage)

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
1Ne comprend pas le Soudan du Sud.
2Hors États fragiles.
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Encadré 1.1. Révision des estimations relatives aux comptes nationaux  
dans les pays d’Afrique subsaharienne

Les estimations relatives à la production et à la croissance des pays d’Afrique subsaharienne suscitent un intérêt 
considérable depuis un certain temps. On se demande en effet si elles rendent compte correctement du niveau et 
du rythme de croissance de l’activité économique. En particulier, l’un des sujets de préoccupation concernant la 
qualité des estimations récentes est que, dans beaucoup de pays, l’année de base utilisée pour établir les comptes 
au fil du temps n’a pas été actualisée depuis de nombreuses années, ce qui signifie que les taux de croissance 
sont estimés sur la base d’une structure économique qui n’a presque plus rien à voir avec la structure actuelle de 
l’économie. Le cas du Ghana a montré que l’actualisation des années de base pouvait grandement modifier les 
estimations de la production nationale : dans ce pays, l’actualisation des statistiques des comptes nationaux a 
abouti à une augmentation de 60 % de la taille estimative du PIB du Ghana. Compte tenu de l’ampleur de cette 
révision, certains observateurs ont mis en doute la fiabilité des statistiques des comptes nationaux de nombreux 
pays de la région (Jerven, 2013)1.

Il ressort d’une analyse des systèmes de comptabilité nationale des pays de la région (voir le tableau en appendice) 
que l’année de base médiane est proche de l’année 2000, ce qui, même avec un décalage de treize ans, est plus 
récent que ce qu’avançait Jerven (2013). En outre, plusieurs pays ont l’intention de prendre la période 2005–10 
comme nouvelle base de calcul des statistiques du PIB au cours de l’année à venir. Cela dit, les années de base de 
certains pays remontent aux années 80 (c’est le cas notamment de la République démocratique du Congo et de la 
Guinée équatoriale), et au Nigéria les comptes nationaux sont construits avec 1990 comme année de base.

Ces dernières années, la redéfinition de l’année de base a entraîné, pour la plupart des pays, une révision à la 
hausse des estimations du PIB nominal. L’ampleur de la révision varie considérablement : elle va d’une légère 
baisse de 1 % dans le cas de l’Éthiopie à une augmentation de 106 % dans celui de la Guinée Bissau. Plusieurs 
facteurs sont invoqués pour expliquer les révisions à la hausse : i) l’inclusion des loyers imputés des propriétaires 
occupant leur propre logement; ii) l’amélioration des estimations des investissements publics; iii) la meilleure 
prise en compte des secteurs informel (par exemple en Guinée) et informel (par exemple en Guinée Bissau); 
et iv) l’intégration de nouvelles activités non incluses auparavant (par exemple en Afrique du Sud et en 
Sierra Leone).

Si le choix d’une nouvelle année de base pour les comptes nationaux peut avoir des conséquences considérables 
pour la taille et la composition de la production nationale, l’effet sur les taux de croissance estimatifs n’est pas 
aussi clair. En tout état de cause, il est préoccupant que l’Afrique subsaharienne soit systématiquement distancée 
par les pays en développement des autres régions en ce qui concerne les capacités statistiques, comme le montre, 
par exemple, l’indicateur de capacité statistique du tableau d’affichage. Comme le dit Devarajan (2013), pour 
remédier à ces carences, il conviendrait à la fois d’accroître le financement de ces activités, de mieux définir les 
responsabilités de chacun en faisant en sorte que les intéressés aient à rendre compte de la production de statis-
tiques, et d’établir une meilleure coordination entre les bureaux statistiques nationaux et les bailleurs de fonds2.

Cet encadré a été préparé par Rodrigo Garcia-Verdu, Alun Thomas et des fonctionnaires du Département des statistiques du FMI. 
1 Jerven, Morten (2013), Poor Numbers: How We Are Misled by African Development Statistics and What to Do about It, Ithaca, NY: 
Cornell University Press.
2 Devarajan, Shantayanan (2013), «Africa’s Statistical Tragedy», Review of Income and Wealth, paru sur Internet le 10 janvier 2013.
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de l’inflation dans la sous-région tient à plusieurs 
facteurs, dont les bonnes récoltes, des politiques 
monétaires restrictives (voir infra) et, dans certains 
cas, l’appréciation de la monnaie locale, et a inversé 
les évolutions observées en 2011. L’ampleur de 
la désinflation de 2012 a été à peu près du même 
ordre que la hausse de l’inflation qui l’avait précédée 
(tableau 1.2 et encadré 1.2). Le Malawi, où une 
forte dépréciation de la monnaie a contribué à une 
envolée des prix (d’environ 35 % en 2012) malgré 
le resserrement de la politique monétaire, fait 
figure d’exception face à la tendance généralement 
favorable.

La politique monétaire a largement contribué à la 
réduction de l’inflation lorsqu’elle a été appliquée de 
façon résolue. Face à la hausse de l’inflation et à la 
dépréciation des monnaies, les banques centrales de 
l’Ouganda et du Kenya ont opté pour une stratégie 
de resserrement énergique de la politique moné-
taire à la fin de 2011, en concertation avec leurs 
partenaires de la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(encadré 1.2); après que l’inflation eut nettement 
reflué, les deux banques ont commencé à abaisser 
progressivement leurs taux directeurs, même s’ils 
restent aujourd’hui fortement positifs en termes 

réels. En Tanzanie, où les autorités monétaires ont 
suivi une démarche similaire mais moins énergique, 
l’inflation a diminué un peu moins vite et les taux 
directeurs restent à des niveaux records.

Dans certains pays, il a été possible d’assouplir la 
politique monétaire lorsque l’inflation était bien 
ancrée à des niveaux modérés. En Afrique du Sud, 
les perspectives d’inflation jusqu’à fin 2012 sont 
restées contenues à l’intérieur des cibles fixées; 
face à un écart de production prononcé et à une 
croissance léthargique, la Banque de réserve a choisi 
d’abaisser son taux directeur de 50 points de base 
au milieu de l’année. La politique monétaire de 
l’Union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA) a été quelque peu assouplie en 2012 
et au début de 2013 : étant donné que l’inflation 
restait modérée et que la liquidité était en baisse 
dans le système bancaire, la banque centrale a 
injecté un montant considérable de liquidité et 
légèrement abaissé ses taux directeurs. Le taux 
directeur de la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) est 
resté stable à 4 % en 2012 malgré des pointes 
d’inflation en République du Congo, qui devraient 
être transitoires (l’IPC régional a atteint 3,9 % en 
décembre 2012, c’est-à-dire plus que le critère de 
convergence de 3 %).

La croissance du crédit au secteur privé, en valeur 
nominale, a ralenti dans une grande partie de la 

tableau 1.2. afrique subsaharienne :  
autres indicateurs macroéconomiques

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
Note : ne comprend pas le Soudan du Sud.

 

2004–08 2010 2011 2012 2013 2014

(Variation en pourcentage)
Inflation, fin de période 8,8 7,2 10,1 7,9 6,9 5,8

Solde budgétaire 1,9 -3,9 -1,3 -1,7 -2,7 -2,8
Dont :  hors pays 
exportateurs de pétrole -0,7 -4,6 -3,7 -4,5 -4,1 -3,2

Solde extérieur courant 0,6 -1,3 -1,7 -2,8 -3,5 -4,1
Dont :  hors pays 
exportateurs de pétrole -5,1 -4,7 -5,0 -7,9 -7,8 -7,9

Couverture par les réserves 4,8 4,2 4,5 4,7 4,9 5,1

(Pourcentage du PIB)

(Mois d'importations)
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Graphique 1.1. Afrique subsaharienne : inflation  
des prix des produits alimentaires et hors alimentation

Sources : FMI, base de données du Département Afrique et 
International Financial Statistics. 
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Encadré 1.2. Le changement des cadres de politique monétaire en Afrique de l’Est
Depuis longtemps déjà, le ciblage des agrégats monétaires est au cœur des cadres de politique monétaire (CPM) 
dans une grande partie de l’Afrique subsaharienne, et cette méthode a grandement contribué à la désinflation et à 
la stabilisation macroéconomique. Or, le recours exclusif au ciblage monétaire pour orienter l’action des pouvoirs 
publics est devenu beaucoup moins utile maintenant que l’inflation a reflué, que la primauté de la politique budgé-
taire a été réduite, que l’approfondissement financier a avancé et que les chocs extérieurs et intérieurs sur l’offre sont 
gérés de façon beaucoup plus efficace. À l’instar de ce qui s’est déjà produit dans les pays développés et émergents, 
les banques centrales des pays où le secteur financier est en cours de développement ont commencé à rechercher des 
CPM mieux adaptés à leurs besoins1.

Trois pays d’Afrique de l’Est (le Kenya, l’Ouganda et la Tanzanie) offrent une illustration intéressante des évolutions 
en cours : la Banque d’Ouganda et la Banque centrale du Kenya ont abandonné leur CPM fondé sur le ciblage des 
agrégats monétaires.

En juillet 2011, la Banque d’Ouganda a adopté une version 
«allégée» de CPM axé sur le ciblage de l’inflation, en vertu 
duquel la Banque annonce chaque mois publiquement son taux 
directeur pour indiquer l’orientation de sa politique monétaire. 
Ce cadre est prospectif, dans la mesure où le taux directeur est 
fixé sur la base de prévisions d’inflation dont le but est d’ancrer 
les anticipations; la Banque incorpore ses prévisions d’inflation 
pour les douze à dix-huit prochains mois dans sa déclaration de 
politique monétaire.

En octobre 2011, la Banque centrale du Kenya a adopté un 
nouveau CPM qui donne un plus grand rôle au taux directeur 
dans la régulation de la liquidité. La politique monétaire est 
définie avec la maîtrise de l’inflation parmi ses principales 
priorités, mais les prévisions d’inflation ne jouent encore aucun 
rôle explicite, et seule la cible d’inflation à moyen terme de 5 % 
est citée dans la déclaration de politique monétaire, ce qui laisse 
à la Banque une marge de manœuvre considérable pour modifier 
ses objectifs.

Face a la flambée d’inflation du second semestre de 2011, ces 
trois pays d’Afrique de l’Est ont décidé, à des degrés divers, de 
durcir leur politique monétaire. La Banque d’Ouganda a relevé 
cumulativement son taux directeur de 1.000 points de base (en le 
portant à 23 %) pendant le cycle de resserrement de la politique 
monétaire, tandis que la Banque centrale du Kenya a relevé le 
sien de 1.100 points de base (en le portant à 18 %). La Banque 
de Tanzanie a procédé plus lentement en ajustant son taux 
directeur (de 440 points de base) tout en relevant le coefficient 
de réserves obligatoires et en abaissant le plafond des positions 
ouvertes nettes en devises. Le Kenya et l’Ouganda ont connu une 
désinflation rapide en 2012, mais la production a un peu souffert 
en Ouganda. En Tanzanie, la désinflation a été plus progressive.

Cet encadré a été préparé par Hamid Davoodi. 
1Voir Calderon et Schmidt-Hebbel (2008); Samarina (2012); Andrle et al. (2013).

Graphique 1. pays d’afrique de l’est :  
inflation et taux directeurs

Source : FMI, base de données du Département Afrique.
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région en 2012, et de façon particulièrement sensible 
dans les pays où la politique monétaire avait été 
resserrée et l’inflation était en baisse. À cet égard, 
le Nigéria fait figure d’exception parmi les pays 
exportateurs de pétrole, la forte augmentation de la 
production s’y étant accompagnée d’une accélération 
de la croissance du crédit. Sans surprise, le crédit a 
diminué dans les pays touchés par des conflits.

finances publiques
Dans une grande partie de la région, les soldes bud-
gétaires se sont dégradés en 2012 (graphique 1.2), 
et ce à cause, dans certains cas, de conditions 
foncièrement médiocres et, dans d’autres, d’un 
assouplissement de la politique budgétaire — ce 
qui doit être pris en compte lorsqu’un ajustement 
est envisagé4. En raison du manque de dynamisme 
de l’économie, le déficit budgétaire a atteint près de 
5 % du PIB en Afrique du Sud, c’est-à-dire presque 
1 point de plus qu’en 2011, tandis que les dépas-
sements de dépenses dus à la campagne électorale 
se sont traduits par un creusement prononcé du 
déficit budgétaire au Ghana, où il atteint 11 % du 
PIB. Les excédents budgétaires ont diminué dans un 
grand nombre de pays exportateurs de pétrole sous 
l’effet d’une forte hausse des dépenses publiques, 
qui a été particulièrement marquée en République 
du Congo, où le ratio dépenses publiques/PIB a 
augmenté d’environ 10 points (les autorités ayant 
eu à réparer les dégâts causés par les explosions 
de mars 2012). Le Nigéria a encore enregistré un 
léger excédent (environ 1 % du PIB) en 2012, la 
modération des dépenses ayant compensé une baisse 
des recettes.

Les soldes budgétaires se sont un peu améliorés 
en 2012 dans les pays à faible revenu et les États 
fragiles, même si l’on ne distingue pas de tendance 
claire : en moyenne, le déficit (pondéré) de ce 
groupe de pays a atteint 3,2 % du PIB en 2012, 
alors qu’il était de 2,6 % du PIB en 2008.

 Compte tenu de l’atonie de la croissance 
économique et du niveau élevé des déficits, la 

4 Dans cette section, les chiffres se rapportent généralement aux 
soldes des administrations publiques. Il n’est pas tenu compte 
des opérations des entreprises d’État, qui occupent une place 
importante dans certains pays.

dette publique (en proportion du PIB) n’a cessé 
de s’accroître dans un grand nombre de pays à 
revenu intermédiaire depuis le début de la récession 
mondiale (graphique 1.3). Parmi les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure, l’évolution 
a été particulièrement marquée en Afrique du Sud, 
où le ratio dette/PIB est monté à 42,3 % en 2012, 
alors qu’il était tombé à 28 %, son plus bas niveau, 
en 2007. La dette des pays à faible revenu non 
fragiles s’est en général alourdie au cours de la 
même période, à l’exception notable de l’Éthiopie 
en plein essor. Parmi les États fragiles, le ratio 
moyen dette/PIB a diminué peu à peu, sous l’effet 
surtout des allégements de dette consentis, même si 
cet effet va s’estomper en grande partie au cours des 
années à venir puisque, dans presque tous les pays 
admissibles (et intéressés), le processus de l’Initiative 
en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE) 
aura atteint son terme5. 

L’évolution de l’endettement des pays qui ont 
bénéficié d’un allégement de dette au titre de 
5En 2012, la Côte d’Ivoire, la Guinée et les Comores ont achevé 
le processus de l’Initiative PPTE. Le Tchad, qui a atteint le 
«point de décision», reste donc le seul pays africain à ne pas avoir 
encore atteint le point d’achèvement.

Graphique 1.2. afrique subsaharienne :  
solde budgétaire global, 2007–14

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
Note : ne comprend pas le Soudan du Sud. 
1La moyenne exclut São Tomé-et-Príncipe et la Sierra Leone, car ces pays 
ont bénéficié d’allégements de dette en 2007.
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l’Initiative PPTE et de l’Initiative d’allégement de la 
dette multilatérale (IADM) avant 2007 fait l’objet 
de l’encadré 1.3; le chapitre 2 examine plus en détail 
les tendances de l’endettement en Afrique subsaha-
rienne et la mesure à laquelle il limite le recours à de 
nouveaux emprunts, ou en accroît le coût. 

secteur extérieur
Les déficits extérieurs courants se sont creusés 
dans une grande partie de la région en 2012 : 
ils sont passés en moyenne de 1,7 % à 2,8 % du 
PIB régional (graphique 1.4). L’augmentation 
des déficits dans les pays à revenu intermédiaire 
s’explique par la persistance de résultats ternes 
à l’exportation dans plusieurs cas, notamment 
en Afrique du Sud (graphique 1.5, panneau de 
gauche). La demande d’importations a aussi été 
contenue dans certains de ces pays du fait que les 
revenus n’ont augmenté que de façon modérée, 
même si certains pays font exception à cet égard, 
tels le Ghana et la Zambie (graphique 1.5, panneau 
de droite). En général, les pays exportateurs de 
pétrole ont vu leur solde commercial et le solde 
des transactions courantes s’améliorer, tandis que, 
dans les pays exportateurs de minéraux autres que le 
pétrole, ces soldes se sont plutôt dégradés. Dans les 
pays à faible revenu et les États fragiles, la vigueur 

de la demande d’importations a entraîné un creu-
sement des déficits, notamment au Burkina Faso, 
en Guinée et au Mozambique, où l’augmentation 
des importations a été particulièrement marquée. 
Dans certains cas, les exportations se sont fortement 
accrues grâce à l’entrée en activité de nouveaux 
projets d’exploitation des ressources naturelles 
(comme en Sierra Leone, par exemple). L’aide sous 
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Graphique 1.4. afrique subsaharienne :  
solde extérieur courant, 2004–14

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.

Graphique 1.3. afrique subsaharienne : dette des administrations publiques, 2007–14 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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Encadré 1.3. Évolution de l’endettement dans quinze pays d’Afrique subsaharienne
À partir de 2000, un grand nombre de pays à faible revenu fortement endettés ont bénéficié d’allégements de dette 
considérables au titre des initiatives PPTE et IADM. Pour les pays qui s’efforcent d’assurer le service d’une dette 
particulièrement lourde, l’allégement offre un espace budgétaire supplémentaire pour financer les dépenses de 
développement; pour ceux qui n’assurent pas le service de leur dette, l’allégement implique la possibilité de «faire table 
rase» et d’avoir accès à de nouvelles sources de financement pour les dépenses de développement. Dans tous les cas, il 
est présumé que les nouvelles possibilités d’emprunt seront utilisées avec prudence.

Nous examinons ici l’évolution des niveaux d’endettement dans les pays qui ont bénéficié d’un allégement au titre des 
deux initiatives avant 2007. Le tableau ci-dessous présente des indicateurs sommaires pour les pays où le ratio dette/
PIB a augmenté de plus de 5 points de pourcentage depuis l’obtention de l’allégement.

Dans la plupart de ces quinze pays, l’endettement public reste nettement inférieur au niveau d’avant l’allégement 
PPTE — même si l’augmentation du ratio dette/PIB, qui avait chuté à son plus bas niveau après les allégements 
PPTE/IADM, a été particulièrement prononcée dans certains cas, notamment au Bénin, au Ghana, au Sénégal et 
au Malawi (où le bond du ratio d’endettement est dû essentiellement à la forte dépréciation de la monnaie en 2012 
plutôt qu’à de nouveaux emprunts).

Faut-il s’inquiéter de ces évolutions? Une forte accumulation de dette est naturellement préoccupante si cette nouvelle 
charge n’est pas compensée par une accélération de la croissance due aux investissements supplémentaires que les 
nouveaux emprunts sont souvent censés financer — il convient donc d’examiner le cas de chaque pays en détail, en 
particulier la rentabilité des grands projets. L’évaluation conjointe par le FMI et la Banque mondiale du risque de 
surendettement d’un pays, qui tient compte à la fois de ses perspectives de croissance et de sa capacité à assurer le 
service de sa dette, est un outil utile pour déterminer si l’accumulation de dette extérieure suit une trajectoire vraiment 
inquiétante. Cette méthode, qui est maintenant appliquée à toutes les dettes publiques, indique que tous les pays 
sauf deux du tableau ci-dessus ont un risque de surendettement faible ou modéré. En revanche, elle ne permet pas de 
savoir si l’accumulation de dette antérieure a produit les résultats attendus.

 
 

   

 

Année de 
l'allégement 

IADM

Dette des 
administrations 
publiques avant 
allégement PPTE

(% du PIB)

Niveau le plus bas de 
la dette des 

administrations 
publiques après 

l'allégement IADM     
(% du PIB)

Dette des 
administrations 

publiques en 2012
(% du PIB)

Risque de sur-
endettement1

Évaluation de la 
gestion de la 

dette2 (1 = note 
faible, 6 = note 

élevée)
Bénin 2006 45,8 12,5 32,5 Faible 3,5
Burkina Faso 2006 48,7 22,0 27,7 Modéré 4,2
Cameroun 2006 51,5 9,5 14,9 Faible 3,7
Gambie 2008 142,4 66,4 77,2 Élevé 3,5
Ghana3 2006 82,8 26,2 51,7 Modéré 3,8
Guinée-Bissau 2010 234,1 50,8 59,8 Modéré 3,0
Madagascar 2006 96,0 31,9 38,3 Faible 3,5
Malawi 2006 132,4 32,4 54,9 Modéré 3,2
Mali 2006 54,2 20,4 32,0 Modéré 4,2
Niger 2006 89,7 21,3 31,1 Modéré 3,8
Ouganda 2006 77,6 22,1 34,5 Faible 4,2
Rwanda 2007 90,8 21,4 28,0 Modéré 3,7
São Tomé-et-Príncipe 2007 265,9 60,0 75,5 Élevé 2,8
Sénégal 2006 45,7 21,8 45,0 Faible 4,0
Tanzanie 2006 59,2 28,4 41,4 Faible 4,2
Sources : FMI, analyses de viabilité de la dette et base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
1Le risque de surendettement est déterminé par l’AVD effectuée conjointement par le FMI et la Banque mondiale pour la dernière 
année pour laquelle on dispose de données, qui peut différer d’un pays à l’autre. 
2L’évaluation de la gestion de la dette (DeMPA) est effectuée par la Banque mondiale. Les données les plus récentes se 
rapportent à 2011. 
3Pour le Ghana en 2012, le ratio d’endettement a été actualisé en avril 2013 et prend en compte les arriérés titrisés et non titrisés.

tableau 1. afrique subsaharienne : ratios et notations de la dette publique

Cet encadré a été préparé par Andrew Jonelis, Borislava Mircheva, Bakar Ould Abdallah et John Wakeman-Linn.
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forme de dons, bien qu’elle se soit maintenue en 
valeur nominale, diminue peu à peu en proportion 
du PIB depuis l’année de crise 2009. Il y a lieu de 
surveiller attentivement le déficit élevé des transac-
tions courantes d’un grand nombre de pays à faible 
revenu et d’États fragiles, surtout lorsque le poste 
«erreurs et omissions» atteint une forte proportion 
(encadré 1.4).

L’investissement direct étranger (IDE) est resté 
l’une des principales sources de financement 
extérieur pour la région, même si son importance 
a varié considérablement d’un pays à l’autre, en 
fonction essentiellement de la présence ou non de 
ressources pétrolières et minérales. Ces investisse-
ments revêtent une importance particulière dans 
les pays à faible revenu et les États fragiles, où les 
déficits extérieurs courants ont fortement augmenté 
ces dernières années (encadré 1.4) : on notera en 
particulier le cas du Mozambique et de la Sierra 
Leone, dont les déficits extérieurs courants de 26 % 
du PIB et 21 % du PIB, respectivement, ont été 
presque entièrement financés par les flux d’investis-
sements directs étrangers.

Les investissements de portefeuille étrangers ont 
fait leur retour sur le marché obligataire d’Afrique 
du Sud en 2012, où ces flux ont financé l’essentiel 

du déficit extérieur courant. On relève aussi un 
afflux de capitaux sur les marchés obligataires 
de plusieurs pays pionniers, dont le Ghana et le 
Nigéria. Bien que les marchés boursiers ne jouent 
qu’un rôle limité dans la région, hormis en Afrique 
du Sud, la recherche de bons rendements de la 
part des investisseurs internationaux a fait que 
même les marchés de petite taille des pays dont les 
perspectives de croissance étaient très favorables ont 
attiré de nouveaux flux de capitaux qui ont dopé les 
indices de prix des actions, plus particulièrement au 
Kenya, au Nigéria et en Ouganda (graphique 1.6). 
Profitant d’une conjoncture relativement favorable, 
la Zambie a placé, en septembre 2012, 750 millions 
de dollars d’obligations publiques à dix ans assorties 
d’un taux de 5,625 % (chapitre 3).

Le niveau des réserves internationales de la région a 
augmenté par rapport aux importations (anticipées) 
en 2012, et le coefficient moyen de couverture a 
atteint presque 5 mois d’importations. Cela dit, 
l’évolution globale masque une légère diminution 
du coefficient de couverture dans les pays à faible 
revenu et les États fragiles, où le niveau de couver-
ture moyen tourne aujourd’hui autour de 3 mois 
d’importations (graphique 1.7). Dans la grande 
majorité des pays de la région, les coefficients de 
couverture sont d’au moins 2 mois d’importations, 

Graphique 1.5.  afrique subsaharienne : exportations et importations ventilées par groupes de pays 

Source : FMI, Direction of Trade Statistics.
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Encadré 1.4. Le financement des déficits extérieurs courants dans les pays à faible revenu
Dans à peu près la moitié des pays à faible revenu et des États fragiles d’Afrique subsaharienne, les déficits 
extérieurs courants sont relativement prononcés ou se sont fortement creusés ces dernières années. En moyenne, 
le déficit extérieur courant de ces pays est passé de moins de 6 % du PIB en 2007 à environ 11 % en 2012. Les 
taux d’investissement brut de ces pays ont augmenté dans des proportions comparables au cours de la même 
période. Pourtant, les informations dont on dispose sur le financement de ces déficits peuvent susciter quelque 
inquiétude.

La qualité des données laisse certes à désirer, étant donné en particulier l’importance du poste «erreurs et 
omissions» dans de nombreux pays et tout ce que regroupe le poste «autres entrées de capitaux» (graphique 1), 

mais l’on peut faire un certain nombre de remarques 
générales. L’investissement direct étranger joue un 
rôle de premier plan tant dans les pays à faible revenu 
que dans les États fragiles — l’essentiel de ces flux 
étant utilisé pour financer les importations de biens 
d’équipement et du matériel nécessaire à la réalisation 
des projets d’investissement. Le poste «autres entrées de 
capitaux» — composé surtout de décaissements de prêts 
obtenus à des conditions concessionnelles ou non — est 
d’une ampleur équivalente, mais l’on ne dispose pas 
de la ventilation entre les différentes formes de crédit. 
Sans surprise, les investissements de portefeuille sont 
de moindre importance pour la plupart des pays à 
faible revenu et des États fragiles, mais cela pourrait 
changer pour certains pays, tels que la Côte d’Ivoire, 
qui suscitent de plus en plus l’intérêt des investisseurs 
étrangers. En revanche, les pays à revenu intermédiaire 
(tels que l’Afrique du Sud et le Ghana) et certains pays 
exportateurs de pétrole (tels que le Nigéria) attirent des 
volumes considérables de capitaux qui se dirigent vers les 
obligations nationales et internationales (souveraines) et, 
à des degrés divers, vers les marchés d’actions1.

Cet encadré a été préparé par Masafumi Yabara. 
1 Les investissements de portefeuille sur les marchés financiers sud-africains sont plus élevés que dans les autres pays d’Afrique 
subsaharienne.
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Graphique 1. afrique subsaharienne :  
balance des paiements, 2012

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale. 
Note : ne comprend pas le Soudan du Sud.
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l’exception la plus remarquable étant l’Éthiopie, 
où la dégradation de la balance commerciale 
en 2012 s’est traduite par une diminution du 
coefficient de couverture, qui s’est établi à 1,7 mois 
d’importations. 

Dans l’ensemble, les taux de change réels se 
sont appréciés dans toute la région au cours de 
l’année 2012; à cet égard, il ressort des analyses 
des services du FMI que les taux de change sont 
généralement, mais pas toujours, à peu près 
conformes aux paramètres fondamentaux de 
l’économie. On a observé une nette appréciation, 
en valeur nominale et en valeur réelle, au Kenya 
et en Ouganda, due, entre autres, aux politiques 
monétaires restrictives mises en place pour réduire 
l’inflation et à l’effet positif des «chocs de produc-
tivité» intérieurs dans le secteur agricole. Les pays 
exportateurs de pétrole, dont l’Angola et le Nigéria, 
ont aussi vu leur monnaie s’apprécier en valeur 
réelle, en raison cette fois du différentiel d’inflation 
par rapport aux partenaires commerciaux dans 
un contexte de gestion serrée du taux de change 
bilatéral par rapport au dollar. En revanche, les 
pays à revenu intermédiaire ont dans l’ensemble 
connu une certaine dépréciation de leur monnaie en 
valeur réelle, sous l’effet des chocs particuliers subis 

par différents pays : les troubles qui ont agité le 
secteur minier en Afrique du Sud pendant le second 
semestre de 2012 ont pesé sur les exportations et 
la confiance des investisseurs, ce qui a contribué à 
affaiblir le rand, qui était jugé plutôt fort avant qu’il 
ne commence à se déprécier.

la pérIode à venIr : 
sCénarIo de référenCe

Les perspectives à court terme sont positives : d’après 
les projections, la croissance globale de la production 
en Afrique subsaharienne devrait atteindre 5,4 % 
en 2013 et 5,7 % en 2014 (graphique 1.8). Ces pro-
jections tiennent compte en partie de l’amélioration 
progressive des perspectives de l’économie mondiale 
dont il est fait état dans l’édition d’avril 2013 des 
Perspectives de l’économie mondiale, selon laquelle la 
croissance économique devrait s’affermir en 2014 à 
des rythmes toutefois différents dans les pays avancés, 
y compris en Europe, tandis qu’elle conservera son 
dynamisme dans les pays émergents. En Afrique sub-
saharienne, l’investissement demeure l’un des princi-
paux moteurs de la croissance; le ratio investissement/
PIB de la région devrait augmenter de 1½ point de 
pourcentage entre 2012 et 2014, la plupart des pays 

Graphique 1.6.  afrique subsaharienne : indices boursiers 

Source : Bloomberg, L.P.  
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de la région participant à cette évolution, comme en 
témoigne le dynamisme du secteur du bâtiment. Par 
rapport à 2012, certains facteurs ponctuels viendront 
soutenir la croissance en 2013, à savoir les effets de 
rebond au lendemain des inondations de l’année 
dernière au Niger, le redressement de l’agriculture 
dans les régions touchées par la sécheresse de 2011/12, 
telles que le Sahel et la Corne de l’Afrique, et la 
normalisation progressive de l’activité économique en 
Guinée Bissau et au Mali.

Malgré les très bons résultats de ces dernières 
années et les bonnes perspectives de croissance 
pour la période à venir, le sous-emploi et le 
chômage restent de redoutables défis pour la région 
(encadré 1.5). En l’absence de grands changements 
structurels et/ou d’une accélération sensible de 
la croissance du PIB réel, le secteur informel et 
l’agriculture resteront pendant longtemps encore 
les principales sources d’emplois dans les pays à 
faible revenu.

Graphique 1.7. afrique subsaharienne : taux de couverture par les réserves et solde extérieur courant

 

0
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Proj.

2014 
Proj.

Mo
is 

d'i
mp

or
tat

ion
s

Afrique subsaharienne
Pays exportateurs de pétrole
Pays à revenu intermédiaire
Pays à faible revenu 
États fragiles

Taux de couverture, moyenne pondérée

-15

-10

-5

0

5

10

15

20

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Proj.

2014 
Proj.

Po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

Afrique subsaharienne
Pays exportateurs de pétrole
Pays à revenu intermédiaire
Pays à faible revenu 
États fragiles

Solde extérieur courant, moyenne pondérée

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Proj.

2014 
Proj.

Mo
is 

d'i
mp

or
tat

ion
s

20 ͤ à  40 ͤ centile
40 ͤ à  60 ͤ centile
60 ͤ à  80 ͤ centile
Médiane

Taux de couverture, médiane et distribution

-20

-15

-10

-5

0

5

10

15

20

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Proj.

2014 
Proj.

Po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

20 ͤ à  40 ͤ centile
40 ͤ à  60 ͤ centile
60 ͤ à  80 ͤ centile
Médiane

Solde extérieur courant, médiane et distribution

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 



PersPectives économiques régionales : afrique subsaharienne

14

Encadré 1.5. Répartition sectorielle de l’emploi en Afrique subsaharienne
La création d’emplois productifs et, dans les pays plus riches, la 
réduction du chômage déclaré sont deux des tâches les plus urgentes 
auxquelles sont confrontés les dirigeants de la région. À l’aide de nou-
velles estimations de l’emploi établies conjointement par les services 
du FMI et de la Banque mondiale et d’une méthode de projection 
spécifique, nous examinons l’évolution dans le temps de la structure 
de la main-d’œuvre et de l’emploi (Fox et Thomas, à paraître).

Il ressort des estimations de la composition de l’emploi en 2010 que 
la majorité des travailleurs de la région vivaient alors dans des pays 
où le revenu par habitant était inférieur à 1.000 dollars et que 60 % 
d’entre eux déclaraient l’agriculture comme secteur de leur principale 
activité économique (pays à faible revenu et pays riches en ressources 
naturelles, graphique 1). Dans les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure, l’emploi commençait à se redéployer en dehors du 
secteur agricole, mais la transformation en une économie d’emplois 
salariés n’avait pas encore eu lieu. Les pays riches en ressources 
naturelles et les pays à faible revenu avaient le taux d’emploi salarié le 
plus bas (13 %) en proportion de la main-d’œuvre, contre environ 
18 % dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure. 
Les rentes minières ont conduit à une expansion de l’emploi dans le 
secteur des services dans les pays riches en ressources naturelles, par le 
biais d’une augmentation de l’emploi public et du développement des 
entreprises familiales opérant dans le secteur du commerce et celui 
des services1.

Comme par le passé, l’emploi dans le secteur agricole devrait 
diminuer progressivement, mais, d’après les projections, il restera 
supérieur à 60 % de la main-d’œuvre dans les pays à faible revenu 
en 2015 (graphique 1). C’est dans les pays riches en ressources 
naturelles que l’emploi agricole diminuera le plus, sous l’effet surtout 
de l’expansion du secteur des services résultant du développement 
des activités annexes à l’exploitation des ressources naturelles. Dans 
les pays à faible revenu, la proportion de l’emploi salarié par rapport 
au total de la main-d’œuvre ne devrait guère changer : elle ne devrait 
progresser que de 1 point de pourcentage et atteindre 14 % fin 2015. 
La lenteur de cette amélioration s’explique par la forte croissance 
de la main-d’œuvre, que la faible étendue des secteurs autres que 
l’agriculture ne permet pas d’absorber rapidement.

La croissance économique devrait rester vigoureuse à moyen terme 
dans les pays à faible revenu, mais la structure du marché du travail 
devrait évoluer lentement. Dans ces pays, le travail dans le secteur 
informel restera longtemps encore une réalité.

Cet encadré a été préparé par Alun Thomas. 
1 Les entreprises familiales sont celles qui ont des activités de services ou de fabrication dans le secteur informel; les projections 
qui s’y rapportent sont calculées sur la base des taux de croissance du secteur industriel et du secteur des services.

Sources : enquêtes nationales auprès des ménages; 
calculs et projections des services du FMI et de la 
Banque mondiale.

Graphique 1. afrique subsaharienne :  
répartition de la main-d’œuvre, 15–64 ans.
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L’inflation devrait continuer à évoluer dans un 
sens favorable en 2013–14 (graphique 1.9). Pour 
l’ensemble de la région, elle devrait, d’après les 
prévisions, tomber à 5,8 % fin 2014, contre 7,9 % 
fin 2012. Les progrès accomplis sur le front de l’in-
flation en Afrique de l’Est devraient être consolidés, 
et les projections laissent entrevoir un ralentissement 
de l’inflation dans les pays qui, tel le Malawi, ont subi 
une envolée de l’inflation en 2012. D’après les prévi-
sions d’inflation pour 2014, un pays seulement de la 
région devrait enregistrer un taux d’inflation supé-
rieur à 10 %, et plus de la moitié des pays d’Afrique 
subsaharienne afficheront des taux d’inflation de 5 % 
ou moins en fin de période. Ces chiffres s’appuient 
sur les prévisions suivantes : la modération des prix 
des produits de base non pétroliers, l’existence de 
conditions favorables pour les denrées de consomma-
tion courante cultivées et consommées dans la région, 
et la poursuite d’une politique monétaire axée sur 
la lutte contre l’inflation; une flambée imprévue des 
prix des produits alimentaires et énergétiques mettrait 
sans doute un terme, au moins temporairement, à ce 
mouvement de désinflation, tout comme le ferait un 
assouplissement prématuré de la politique monétaire. 

Les projections budgétaires pour 2013–14 font 
état d’une certaine dégradation de la situation des 

finances publiques dans l’ensemble de la région, la 
totalité de cette détérioration étant attribuable au 
relâchement des politiques budgétaires dans les pays 
exportateurs de pétrole, notamment en Angola, au 
Cameroun et au Tchad, ainsi qu’à la transformation 
du modeste excédent du Nigéria en un léger déficit 
(graphique 1.2). Si la baisse des cours du pétrole 
contribue à cette évolution, les hausses prononcées 
des dépenses publiques en sont aussi un facteur 
clé (sauf au Nigéria) et poussent à s’interroger sur 
la capacité d’absorption des pays et l’efficacité des 
dépenses. Parmi les pays dont le déficit est élevé, 
l’ajustement budgétaire prévu au Ghana (où le 
déficit a plus que doublé en 2012) est relativement 
modeste puisque le déficit devrait rester supérieur 
à 8 % du PIB en 2014. Compte tenu de la lenteur 
de la reprise en Afrique du Sud, le déficit (4,8 % du 
PIB en 2012) ne commencera à baisser qu’en 2014.

Les déficits extérieurs courants de la région devraient 
se creuser quelque peu en 2013–14 sous l’effet en 
partie de l’augmentation des taux de formation brute 
de capital (graphique 1.4), mais aussi de l’évolution 
défavorable des termes de l’échange. Dans les pays 
exportateurs de pétrole et d’autres produits miniers, 
ceux-ci devraient en effet se dégrader légèrement 
en 2013 et 2014, période au cours de laquelle les 
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Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
Note : ne comprend pas le Soudan du Sud. 

Graphique 1.9. Principales régions : inflation, 2008–14  
(Fin de période)

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.  
Note : ne comprend pas le Soudan du Sud.
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exportations devraient diminuer en proportion 
du PIB. Dans les nombreux pays à faible revenu 
et États fragiles dont le déficit extérieur courant a 
dépassé 10 % du PIB en 2012, on ne prévoit pas 
d’amélioration en 2013–14; si ces déficits sont le 
résultat d’investissements axés sur l’exportation 
ou visant à soutenir les activités d’exportation, les 
déséquilibres devraient se corriger d’eux-mêmes peu à 
peu à mesure que les exportations se matérialiseront, 
mais, compte tenu de l’ampleur des déficits, le cas de 
chaque pays doit être analysé avec soin.

Deux facteurs, à savoir l’intérêt persistant des 
investisseurs internationaux pour l’Afrique subsaha-
rienne et les rendements inférieurs sur les marchés 
mondiaux, devraient faciliter le financement des 
déficits extérieurs courants des pays pionniers 
au cours des prochaines années. En Angola, en 
Tanzanie et en Zambie, l’État a récemment fait 
appel au marché des capitaux mondiaux et, depuis 
le début de l’année 2013, les investissements de 
portefeuille affluent en Côte d’Ivoire, au Ghana et 
au Nigéria, entre autres pays, où ils contribuent à la 
remontée des prix des actions (graphique 1.6).

En moyenne, les coefficients de couverture des impor-
tations par les réserves ne devraient guère changer au 
cours des deux prochaines années, sauf dans certains 
pays exportateurs de pétrole (graphique 1.7). Le 
niveau des réserves restera relativement faible dans 
les États fragiles (2½ mois d’importations); il sera un 
peu plus élevé dans les pays à faible revenu (3 mois 
d’importations) et dans les pays à revenu intermé-
diaire (environ 4¼ mois d’importations).

analyse des sCénarIos à rIsque

La trajectoire de croissance vigoureuse prévue pour 
l’Afrique subsaharienne pourrait être influencée par 
un certain nombre d’aléas négatifs liés à la fois à la 
conjoncture extérieure et à des facteurs internes. Nous 
considérons ici les effets sur la région de deux scénarios 
défavorables du point de vue de l’évolution de l’économie 
mondiale, qui sont tirés de l’édition d’avril 2013 des 
Perspectives de l’économie mondiale6. Il ressort de 

6 La région pourrait aussi bénéficier d’aléas positifs, qui ne sont 
pas analysés ici.

notre analyse que des chocs sur l’économie mondiale 
ralentiraient la croissance économique de l’Afrique 
subsaharienne, mais ne la remettraient pas en question. 
Si les effets sur la production régionale ne sont pas 
particulièrement prononcés, certains pays considérés 
individuellement pourraient être touchés de façon plus 
profonde, notamment ceux dont la base d’exportation 
est étroite et dont la marge de manœuvre budgétaire 
est restreinte. Les pays qui jouissent d’une croissance 
vigoureuse et qui sont particulièrement exposés aux 
sources probables de risques auraient intérêt à envisager 
de renforcer leur capacité d’affronter des chocs éventuels.

L’édition d’avril 2013 des Perspectives de l’économie 
mondiale du FMI fait état d’une nette réduction 
des risques immédiats pour l’économie mondiale, 
encore que d’importants aléas négatifs subsistent 
dans la zone euro et aux États-Unis. Les risques à 
moyen terme apparaissent encore élevés. Compte 
tenu de l’amélioration de la situation à court terme, 
les incertitudes qui entourent les perspectives écono-
miques de l’Afrique subsaharienne sont maintenant 
moins prononcées (graphique 1.10). 

Dans la présente section, nous examinons les effets 
sur les économies d’Afrique subsaharienne de deux 
scénarios défavorables — l’un concernant la zone 
euro, l’autre les pays émergents — qui sont tirés de 
l’édition d’avril 2013 des Perspectives de l’économie 
mondiale. Comme dans l’édition d’octobre 2012 
des Perspectives économiques régionales consacrée 
à l’Afrique subsaharienne, nous établissons dans 
chaque scénario des projections macroéconomiques 
distinctes pour les onze plus grandes économies de 
la région, qui représentent collectivement plus de 
80 % de la production régionale7. 

Le scénario défavorable concernant la zone euro 
est caractérisé par un ralentissement persistant de 
la croissance du PIB, provoqué par des préoccu-
pations croissantes quant à la viabilité des finances 
publiques dans la périphérie de la zone, le risque 
accru de hausse des primes de risque et un resser-
rement supplémentaire des politiques budgétaires. 
Dans ces conditions, le niveau de production de la 
zone euro serait inférieur de 4 % aux prévisions du 

7 Afrique du Sud, Angola, Cameroun, Côte d’Ivoire, Éthiopie, 
Ghana, Kenya, Nigéria, Ouganda, Sénégal et Tanzanie.
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scénario de référence à l’horizon 2018, la produc-
tion mondiale se situant à 1 % ou plus en dessous 
des prévisions du scénario de référence pour 2018. 
Les prix des produits de base (pétroliers et non 
pétroliers) diminueraient peu à peu et seraient 
inférieurs d’environ 5 % à ceux du scénario de 
référence en fin de période. 

Les effets sur l’Afrique subsaharienne seraient 
modestes mais durables (graphique 1.11). La 
croissance du PIB de la région serait inférieure 
d’environ ¼ de point de pourcentage par an à 
moyen terme (2013–18), en raison surtout du 
niveau moins élevé des recettes d’exportation et de 
l’investissement direct étranger. Le solde budgétaire 
se dégraderait en moyenne d’environ ½ % du PIB à 
l’horizon 2018, mais l’impact serait gérable dans la 
plupart des cas. Le solde des transactions courantes 
pour la région se détériorerait aussi légèrement, 
dans la mesure où l’amélioration de la situation 
des paiements des pays importateurs de pétrole 
compenserait en partie les effets négatifs sur celle 
des pays exportateurs de pétrole. 

C’est dans les pays les plus étroitement intégrés au 
système commercial mondial (tels que l’Afrique 
du Sud et le Ghana) que les effets négatifs seraient 
les plus prononcés; les pays exportateurs de pétrole 

ne seraient que modérément touchés, compte tenu 
de la faible baisse des cours mondiaux du pétrole. 
Parmi les pays à faible revenu et les États fragiles, 
l’effet global serait modeste, mais il pourrait être 
plus sensible dans certains pays dont la base d’ex-
portation est peu développée, qui sont fortement 
tributaires des pays de la zone euro et/ou dont les 
amortisseurs budgétaires sont restreints (tels que le 
Burundi, Madagascar et São Tomé-et-Príncipe).

Le scénario défavorable concernant les pays 
émergents est caractérisé par un choc marqué sur 
l’investissement privé dans les BRICS (Brésil, 
Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud), où il 
tomberait à 10 % en dessous du niveau du scénario 
de référence avant de retrouver les niveaux de ce 
scénario en 2016. La principale caractéristique 
de ce choc est qu’il est concentré sur la première 
année, avec un redressement progressif (des 
niveaux d’investissement) étalé sur les trois années 
suivantes. La production mondiale diminuerait 
d’environ 1 point de pourcentage en 2013, et les 
prix des produits pétroliers et non pétroliers seraient 
inférieurs respectivement de 13,6 % et 6,5 % aux 
niveaux du scénario de référence. La production et 
les prix remonteraient progressivement aux niveaux 
du scénario de référence à l’horizon 2016.

Dans ce scénario, l’impact sur l’Afrique subsaha-
rienne est plus marqué, mais il est aussi éphémère 
(graphique 1.11). La croissance du PIB de la région 
(l’Afrique du Sud étant exclue en l’occurrence) 
serait inférieure de ½ point de pourcentage au 
niveau du scénario de référence, tandis que l’infla-
tion accuserait un repli modeste mais temporaire. 
Les soldes budgétaires se dégraderaient d’environ 
1,9 % du PIB en 2013 et de 1,6 % du PIB en 2014. 
Les pays exportateurs de pétrole seraient les plus 
touchés, mais ils sont aussi les mieux à même 
(dans la plupart des cas) d’amortir le choc; certains 
pays dépourvus d’amortisseurs budgétaires et très 
vulnérables à une évolution défavorable des prix des 
produits de base, tel le Tchad, se trouveraient dans 
une situation plus difficile (chapitre 2).

Il va de soi que nos projections pour la région sont 
tributaires d’éventuels chocs au niveau national. 
Contrairement aux chocs subis par l’économie 

Graphique 1.10. afrique subsaharienne :  
perspectives de croissance, 2013 et 2014 

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale; calculs des services du FMI. 
Note : ne comprend pas le Soudan du Sud.
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mondiale, qui ont des répercussions dans toute la 
région, les chocs d’ordre intérieur ont des effets en 
général relativement localisés même s’ils peuvent 
être graves dans certains pays. Parmi les risques 
plausibles au stade actuel, on peut citer l’intensifi-
cation des conflits dans des pays tels que la Guinée 
Bissau, le Mali, la République centrafricaine et la 
région orientale de la République démocratique du 
Congo, ainsi que le débordement de ces conflits 
dans les pays limitrophes, qui peut avoir de lourdes 

conséquences économiques. Sur le plan politique, 
le calendrier électoral de l’année prochaine est 
relativement peu chargé, mais le déroulement des 
élections nationales au Zimbabwe pourrait être 
un facteur de risque. Enfin, on le sait, une grande 
partie de la région est vulnérable aux conditions 
météorologiques défavorables, dont l’effet est en 
général particulièrement prononcé dans les zones 
rurales; les inondations récentes au Mozambique et 
à Maurice en sont des exemples.

Graphique 1.11. afrique subsaharienne : scénarios défavorables
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questIons de polItIque éConomIque 
et reCommandatIons

La croissance est vigoureuse dans la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne, où seul le groupe des pays 
à revenu intermédiaire de la tranche supérieure se 
heurte au problème d’une activité économique léthar-
gique. Dans l’ensemble, l’inflation évolue de façon 
favorable, hormis pour un petit nombre de pays où 
elle reste obstinément supérieure à 10 %. Les déficits 
extérieurs courants sont élevés pour un grand nombre 
de pays à faible revenu, mais les investissements directs 
étrangers destinés au secteur des exportations semblent 
jouer un rôle central dans le financement de ces 
déséquilibres. Les pays pionniers accèdent aux marchés 
obligataires internationaux en bénéficiant de marges 
qui, d’un point de vue historique, sont plutôt faibles. 
Dans une situation apparemment aussi favorable, 
quelles devraient être les préoccupations des décideurs?

Premièrement, les généralisations masquent les 
importants problèmes particuliers que doivent 
affronter les pouvoirs publics dans certains pays :

• Au Ghana, le déficit budgétaire et le déficit des 
transactions courantes ont atteint des niveaux 
élevés qui ne sont pas viables : un rééquilibrage 
des finances publiques est impératif pour 
maîtriser les «déficits jumeaux» et mettre un 
terme à l’accumulation constante de dette 
publique.

• L’Angola, après avoir reconstitué ses amor-
tisseurs budgétaires d’avant la crise, envisage 
une relance budgétaire d’environ 10 % du PIB 
en 2013–14, ce qui suscite des préoccupations 
eu égard à la capacité d’absorption du pays et à 
sa capacité de dépenser des montants très élevés 
de façon efficace.

• Le cas de la République du Congo est compa-
rable. En effet, la très forte augmentation des 
dépenses suscite de graves préoccupations qui 
ont trait à la capacité d’absorption du pays et à 
la rentabilité des dépenses.

• Le Tchad, pays auquel il reste relativement peu 
de temps avant que la production de pétrole ne 
commence à diminuer, continue de dépenser 

massivement pour effectuer des investissements 
très coûteux dont la rentabilité est incertaine, 
et les déficits qui s’ensuivent empêchent 
l’accumulation de soldes à la banque centrale 
régionale, qui constituent l’amortisseur budgé-
taire le plus efficace.

• Même dans l’hypothèse d’une augmentation 
des recettes provenant de l’Union douanière 
d’Afrique australe (SACU), les dépenses du 
Swaziland ont atteint un niveau insoutenable, 
et des coupes claires s’imposent pour remettre 
les dépenses sur une trajectoire viable.

Deuxièmement, si la désinflation est la norme dans 
toute la région, un certain nombre de pays font 
exception à cet égard : l’inflation y reste supérieure 
à 10 % ou y est extrêmement instable (Éthiopie). 
Un resserrement durable de la politique monétaire 
sera nécessaire pour que le mouvement régulier 
de désinflation qui est en cours en Guinée et en 
Sierra Leone depuis 2011 se poursuive et pour que 
l’objectif de réduction sensible de l’inflation au 
Malawi soit atteint. En Éthiopie, la forte volatilité 
de l’inflation est attribuable en grande partie aux 
faiblesses du mécanisme de transmission monétaire, 
le fonctionnement des marchés financiers étant 
faussé par le montant élevé des prêts dirigés et le 
niveau artificiellement bas des taux des bons du 
Trésor.

Troisièmement, comme cela est expliqué dans 
l’encadré 1.3, les ratios d’endettement public sont 
en hausse dans un grand nombre de pays qui ont 
déjà bénéficié de l’Initiative PPTE. Dans la plupart 
des cas, cette évolution ne suscite pas pour le 
moment d’inquiétude quant à la réapparition du 
risque de surendettement, mais elle met en relief la 
question de savoir si cette accumulation de dette se 
traduit par un net renforcement de l’investissement 
et de la croissance, ou par des niveaux élevés de 
consommation. 

Quatrièmement, étant donné que le risque 
de ralentissement de l’activité mondiale reste 
important, les dirigeants doivent déterminer s’ils 
disposent d’une marge suffisante pour affronter 
d’éventuels chocs — c’est-à-dire la capacité de 
financer un creusement des déficits (en évitant 
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une contraction budgétaire procyclique) et, le cas 
échéant, d’assouplir la politique budgétaire sans 
relancer l’inflation, et de gérer de façon appropriée 
les tensions sur les taux de change. Le chapitre 2 
examine l’état des amortisseurs budgétaires dans 
toute la région et arrive à la conclusion que, bien 
que les niveaux d’endettement soient faibles, les 
pays où les marchés financiers sont peu profonds 
disposent d’une marge réduite pour financer un 
creusement des déficits en cas de ralentissement 
de l’activité et devront donc se tourner vers 
les bailleurs de fonds extérieurs. Pour se doter 
d’amortisseurs budgétaires, ces pays doivent 
contenir le financement intérieur en temps normal 
et constituer des avoirs financiers mobilisables en 
cas de crise — autrement dit, ils doivent opérer 
un arbitrage difficile entre la nécessité de répondre 
aux besoins d’investissements publics et celle de 
constituer une épargne de précaution.

Cinquièmement, les pays à faible revenu d’Afrique 
subsaharienne affichent depuis longtemps déjà de 
bons taux de croissance, mais cette croissance n’a 
rien d’extraordinaire au vu des taux de croissance 
habituels des pays en développement. Cette crois-
sance ne se traduit pas par une augmentation de 
l’emploi salarié, ni par une réduction de la pauvreté 
au rythme qui serait nécessaire pour atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD). Il est nécessaire de redéployer le budget 
de l’État en faveur des secteurs qui sont de nature 
à accélérer la croissance et la création d’emplois, 
c’est-à-dire les activités d’investissement et de 
quasi-investissement public (par exemple certains 
postes des budgets de santé et d’éducation), en les 
finançant soit par une réduction des ressources 
consacrées aux dépenses courantes, soit par une 
augmentation des recettes fiscales8. La production 
d’énergie étant la clé de voûte de toute stratégie de 
croissance, la réforme des subventions énergétiques 
peut être un outil important pour créer une marge 
de manœuvre budgétaire tout en encourageant 
l’investissement dans l’électricité (chapitre 4). 

8 Rien n’oblige à ce que la mise en place d’infrastructures relève 
uniquement de l’État; les partenariats public–privé offrent une 
autre façon de procéder, même s’ils supposent que l’État acquière 
des capacités de négociation.

Sixièmement, la faculté acquise récemment par les 
pays pionniers de la région de recourir aux marchés 
de capitaux internationaux à des conditions 
raisonnables pourrait offrir à ces pays une impor-
tante nouvelle source de financement. Il importera 
que ces pays se dotent des moyens de gérer avec 
efficacité le processus d’émission de titres, puis la 
dette elle-même et les relations avec les investisseurs 
(chapitre 3); il est essentiel qu’ils comprennent bien 
les avantages et les inconvénients d’une émission 
d’obligations publiques, par opposition aux autres 
formes de financement.

Septièmement, plusieurs pays pionniers d’Afrique 
subsaharienne, tels que le Ghana, le Kenya et le 
Nigéria, attirent de plus en plus d’investissements 
de portefeuille sur leurs marchés d’actions et d’obli-
gations. Ces flux ne sont pas sans procurer certains 
avantages, notamment par la pression à la baisse 
qu’ils exercent sur les coûts d’emprunt de l’État, 
mais, comme en témoigne le débat de longue date 
sur les conséquences pour les pays émergents d’un 
assouplissement monétaire dans les pays avancés, 
ces flux, qui sont en général fébriles, posent en 
soi d’importants problèmes aux banques centrales 
des pays concernés. Les décideurs devront être 
attentifs au risque de voir se former des bulles des 
prix d’actifs9 tout en veillant à être en mesure de 
faire face à un retournement soudain de ces flux de 
capitaux si l’appétit pour le risque des investisseurs 
venait à changer. Des ajustements de la politique 
macroéconomique pourraient être nécessaires le 
moment venu, mais ce besoin ne se fait sentir de 
façon manifeste dans aucun pays pour le moment.

 Enfin, même si les risques qui pèsent dans l’immé-
diat sur les perspectives économiques mondiales se 
sont atténués, il n’est pas inutile d’examiner briève-
ment la question suivante : comment les décideurs 
africains devraient-ils réagir en cas de ralentissement 
prononcé de l’économie mondiale? Cette question 
a été traitée de façon assez détaillée dans l’édition 
d’octobre 2012 de ce rapport (chapitre 1). En cas 
de ralentissement de l’activité, les pays qui disposent 
d’une marge de manœuvre budgétaire (un grand 
9 La crise boursière de 2009 au Nigéria, qui a contribué à 
l’effondrement d’un tiers du système bancaire, illustre bien à quel 
point la situation peut se dégrader.
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nombre des pays exportateurs de minéraux, les 
pays où les marchés financiers sont profonds et 
l’endettement modéré) seront en mesure de laisser 
s’accroître leur déficit budgétaire, au moins en 
laissant jouer les stabilisateurs automatiques. Les 
pays autonomes sur le plan monétaire et qui ont fait 
preuve de leur capacité de maîtriser l’inflation (telle 
l’Afrique du Sud) peuvent assouplir leur politique 
monétaire pour soutenir la demande. Les pays dont 
le taux de change est déterminé par le marché (tel 
le Kenya) peuvent laisser leur monnaie se déprécier 
pour amortir le choc, en adaptant leur politique 
monétaire si la réalisation de leurs objectifs d’infla-
tion est gravement compromise. En revanche, les 
pays qui ne disposent pas d’amortisseurs budgétaires 
ni de moyens d’action appropriés seront sans doute 
obligés de rechercher des financements extérieurs 
publics, auprès d’institutions bilatérales ou multila-
térales. À cet égard, le FMI est bien placé pour venir 
en aide aux pays qui subissent des chocs.

ConClusIon

Depuis plus d’une décennie, l’Afrique subsaha-
rienne connaît une croissance soutenue. Les 
perspectives à court terme laissent entrevoir une 
accentuation de cette tendance, avec une améliora-
tion des niveaux de vie. Cela dit, étant donné que la 
population active, déjà caractérisée par des niveaux 
élevés de chômage et de sous-emploi déclarés, va 
augmenter fortement au moment où l’Afrique 
récolte les dividendes de son évolution démo-
graphique (baisse des taux de dépendance), il est 
clairement hors de question de relâcher les efforts. 
Alors que les dirigeants s’efforcent d’affronter les 
défis plus larges du développement, il sera essentiel 
de préserver la solidité des cadres macroécono-
miques tout en renforçant les systèmes financiers, 
même si ces actions ne suffiront pas et devront être 
complétées par des mesures résolues pour relever le 
défi de la création d’emplois.
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LBR      Libéria

MDG      Madagascar

MWI      Malawi

MLI      Mali

MUS      Maurice

MOZ      Mozambique

NAM      Namibie

NER      Niger

NGA      Nigéria

UGA      Ouganda

CAF      République centrafricaine

RWA      Rwanda

STP      São Tomé-et-Príncipe

SEN      Sénégal

SYC      Seychelles

SLE      Sierra Leone

SSD      Soudan du Sud

SWZ      Swaziland

TZA      Tanzanie

TCD      Tchad

TGO      Togo

ZMB      Zambie

ZWE      Zimbabwe

ZAF     Afrique du Sud

AGO     Angola

BEN     Bénin

BWA     Botswana

BFA     Burkina Faso

BDI     Burundi

CMR     Cameroun

CPV     Cap-Vert

COM     Comores

COD     Congo, Rép. dém. du

COG     Congo, Rép. du

CIV     Côte d’Ivoire

ERI     Érythrée

ETH     Éthiopie

GAB     Gabon

GMB     Gambie

GHA     Ghana

GIN     Guinée

GNB     Guinée Bissau

GNQ     Guinée équatoriale

KEN     Kenya

LSO     Lesotho

Codes  
pays

        paysCodes  
pays

      pays

afrique subsaharienne : codes pays
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tableau en appendice. afrique subsaharienne : années de référence pour l’établissement des comptes nationaux

Source : FMI, Département des statistiques, avec des données des bureaux statistiques nationaux correspondants. 
Note : La version actuelle du SCN est celle de 1993, sauf pour l’Angola, le Burundi, le Bénin, la Guinée équatoriale, Madagascar, le Mali, 
la République démocratique du Congo, São Tomé-et-Príncipe et le Togo, qui utilisent tous la version de 1968.

 

Code pays

Année de 
référence SCN 

actuelle

Nouvelle année de référence 
prévue et année 

d'achèvement prévue (entre 
parenthèses)

Base SCN; année prévue 
de la révision SCN, si 

différente de l'année de 
référence (entre 

parenthèses)
PIB selon cadre 

ressources–emplois

Nombre d'années 
depuis la dernière 

révision de l'année de 
référence

Révision du PIB 
(en pourcentage 
du PIB estimatif 

actuel) Explication de la révision du PIB estimatif

AGO 1987 2002 (2013)  SCN 1993 Oui 15

BDI 1996 2005 (non disponible) SCN 1993 Oui 10

BEN 1985 1999 (2014) SCN 1993 Oui 14 Nouveau mode d'enregistrement pour le coton. 
Investissements des administrations publiques.

iuO6002AFB
iuO3991 NCS6002AWB 10 (1996–06)

CAF 1985 2005 (2014) SCN 1993 Oui 20
iuO6991VIC

CMR 2000 2005 (2013) SCN 2008 Oui 5 10 % Meilleure application des SCN 1993 et 2008 (2 %) et 
meilleures sources de données (8 %).

COD 1987 2002 (2014) SCN 1993 Non 15

COG 1990 2005 (2013) SCN 1993 Oui 15 9 % (pour 2005) Loyers imputés et investissements des administrations 
publiques.

COM 1999 2007 (2013) SCN 1968 Oui 17
elbinopsid noN7002VPC 28  (1980–07)

ERI 2004 Non établi après 2005 Non disponible Oui
ETH 2000/01 2010/11 (2013) SCN 2008 (2015) Non 10 –1 % Révision à la baisse pour l'industrie et les services.

iuO1002BAG

iuO6002AHG 13 (1993–06) 60 %

Meilleure allocation de la valeur ajoutée à la sylviculture et à 
l'élevage. Application du nouveau tableau 
ressources–emplois au commerce de gros et de détail. 
Expansion des activités de service.

)6002 ruop( % 43noN)3102( 60023002NIG
Meilleure estimation des informations manquantes dans le 
secteur formel (à la hausse et à la baisse). Loyers imputés. 
Investissements des administrations publiques.

% 821)4002–77/6791(  82noN4002BMG
Dernières données du recensement économique de 2004/05 
et de l'enquête sur le revenu et les dépenses des ménages 
de 2003/04.

)5002 ruop( % 60191iuO5002BNG
Meilleure couverture de l'économie, notamment du secteur 
informel. Loyers imputés. Investissements des 
administrations publiques.

22noN)3102( 70025891QNG

KEN 2001 2009 (2013) SCN 2008 (2015) Oui 8
61RFA sluclaC)5102( 80022991RBL

LSO 2004 2013 (2015/16) Certaines des exigences du 
SCN 2008 .seénnod ed secruos sellevuon ed noitasilitU01eitrap ne éuqilppA

iuO4891GDM

MLI 1987 1997 (2013) SCN 1993 Oui 10 67 %

Nouvelles méthodes d'enregistrement pour l'agriculture. 
Meilleure couverture des activités formelles (estimation des 
données manquantes) et informelles (Enquête 1.2.3). Loyers 
imputés. Investissements des administrations publiques.

6)3102( 90023002ZOM

MUS 2007 2012 (2015) La plupart des exigences 
du SCN 2008 en 2015

Pour les années de 
référence 5

MWI 2009 2014 SCN 2008 (2015) Oui 5 (2002–07) 37 % Inclusion de la production sur petite échelle et de la 
production pour consommation personnelle.

NAM 2004 2009 (2013) SCN 1993 Non 6 Non disponible Non disponible.

% 2291iuO-6002REN
Meilleure couverture de l'économie (ISBL, secteur formel). 
Nouveau mode de calcul des investissements des 
administrations publiques.

NGA 1990 2010 (2013) Non disponible Non Non connu Non disponible Non disponible.
RWA 2006 2011 (2013) SCN 2008 (2015) Oui 5 Non disponible Non disponible.

SEN 1999 2010 (2014) SCN 2008 Oui 11
Nouvelles méthodes d'enregistrement pour l'agriculture. 
Salaires versés aux prestataires d'assistance technique. 
Investissements des administrations publiques.

noN6002ELS 5  (2001–06) 13 % Actualisation des données sources et inclusion de nouvelles 
activités.

noN8002 NCS9002DSS
STP 1996 2008 (non disponible) SCN 1993 (non disponible) Non 12

SWZ 1985 2011 (2014) Certaines des exigences du 
SCN 2008 (2015/16)

3991 NCS6002CYS
01iuO)4102( 50025991DCT

% 522noN)3102( 3991 NCS0002OGT Meilleures estimations pour le secteur formel. Loyers 
imputés. Investissements des administrations publiques.

TZA 2001 2007 SCN 2008 (2015) Non 6 Non disponible Non disponible.
UGA 2002 2009/10 (2013) SCN 2008 (2015) Oui 8 Non disponible Non disponible.

ZAF 2005 2010 (2014)
SCN 1993 (l'application 
partielle du SCN 2008 
commencera en 2014)

Oui 5  1,7 % (pour 2006)

Inclusion de nouvelles activités et élargissement des 
estimations pour les activités existantes (par exemple 
services financiers; consommation finale des ménages). 
Introduction de nouvelles données sources. Amélioration des 
techniques utilisées pour calculer les estimations de volume.

ZMB 1994 2011 (2013)
3991 NCS0991EWZ
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2. Élargir la marge de manœuvre de la politique budgétaire

INtroductIoN et rÉsumÉ

Les soldes budgétaires se sont dégradés dans la plupart 
des pays de l’Afrique subsaharienne à partir du début 
de la crise économique mondiale, mais l’aggravation 
des déficits aux premiers stades de la crise a été en partie 
compensée par les efforts de redressement entrepris lors 
de la reprise de la croissance en 2010–12. La crainte a 
souvent été exprimée que les gouvernements de la région 
soient maintenant moins en mesure d’apporter un 
soutien budgétaire à l’activité dans l’hypothèse de chocs 
défavorables1.

Dans ce chapitre, nous examinons plusieurs aspects de 
la situation des finances publiques dans le but d’appré-
cier si les pays de la région voient actuellement leurs 
possibilités de laisser augmenter les déficits pendant 
les phases de ralentissement conjoncturel sérieusement 
restreintes ou si, au contraire, ils ont une latitude 
— que nous qualifierons de «marge de manœuvre 
budgétaire» — pour pratiquer une politique budgé-
taire anticyclique (ou au minimum neutre) en cas de 
récession. Dans l’acception utilisée ici, l’expression 
«marge de manœuvre budgétaire» renvoie au concept 
d’«amortisseur budgétaire», auquel elle est étroitement 
liée; c’est une notion plus restreinte que celle, plus lar-
gement usitée, d’«espace budgétaire», qui correspond 
aux possibilités dont disposent les pouvoirs publics, à 
moyen terme, pour prendre des initiatives souhaitables 
de politique économique, comme une hausse des 
dépenses sociales ou des investissements publics, tout 
en préservant la viabilité budgétaire. 

Pour essayer de chiffrer la marge de manœuvre 
d’un pays en matière de politique budgétaire, nous 
considérons trois éléments distincts de la situation des 

Ce chapitre a été préparé par Montfort Mlachila, Juan Treviño et 
Seok Gil Park, avec le concours de Cleary Haines, Emily Forrest 
et Promise Kamanga en matière de recherche.
1Le soutien budgétaire peut prendre deux formes : i) une orien-
tation neutre, consistant à laisser augmenter le déficit lorsque les 
recettes publiques (en particulier) diminuent, et ii) une orienta-
tion anticyclique, consistant à prendre des mesures pour stimuler 
la demande intérieure.

finances publiques : i) l’endettement du secteur public 
qui, à partir d’un certain niveau, limite la possibilité 
pour l’État de s’endetter davantage2; ii) l’aptitude à 
financer des déficits plus élevés à un coût raisonnable 
et sans créer des tensions injustifiées sur les marchés de 
crédit internes; et iii) la capacité de l’État à financer un 
accroissement du déficit en puisant dans ses propres 
actifs financiers, détenus dans le pays ou à l’étranger. 
Nous analysons aussi les possibilités d’amélioration 
de la situation à moyen terme des comptes publics 
et les arbitrages que doivent opérer les autorités pour 
retrouver des marges de manœuvre budgétaires.

L’analyse aboutit à une conclusion d’ordre général : 
bien que la majorité des pays de la région ne soient 
pas empêchés d’emprunter par le niveau élevé de leur 
dette, beaucoup pourraient éprouver des difficultés 
à lever des fonds suffisants pour financer un gonfle-
ment des déficits en période de récession. De façon 
plus précise :

• Pendant la période qui a précédé la crise écono-
mique mondiale, la conjonction d’une croissance 
forte, d’une bonne gestion macroéconomique 
et d’allégements de la dette a permis de réduire 
sensiblement le poids de cette dernière dans la 
plupart des pays d’Afrique subsaharienne.

• Dans la région, la situation des finances 
publiques a été mise à mal par la crise, bien qu’à 
des degrés divers selon les pays. Les exportateurs 
de pétrole ont subi des chocs budgétaires sérieux, 
mais brefs, qui ont pris fin avec le redressement 
des cours en 2010. Les pays à revenu intermé-
diaire ont connu un ralentissement significatif 
et durable de la croissance, un gonflement des 
déficits et une hausse substantielle de la dette. 
Dans les pays à faible revenu, la croissance a 

2 Il arrive qu’un gouvernement ne puisse pas augmenter la dette 
publique ou soit réticent à le faire parce que lui-même a le souci 
de la maintenir à un niveau gérable ou parce que les prêteurs, 
craignant un problème de solvabilité, exigent des taux d’intérêt 
élevés ou insupportables sur les nouveaux emprunts, ou encore 
refusent tout simplement d’augmenter leurs engagements dans le 
pays en question.
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légèrement fléchi, les déficits budgétaires ont 
quelque peu augmenté et l’accumulation de dette 
a été en moyenne limitée — encore qu’il y ait de 
nettes différences d’un pays à l’autre.

• L’analyse de l’évolution de l’endettement des pays 
à faible revenu montre que : i) dans plusieurs 
d’entre eux, la dette du secteur public progresse 
sensiblement depuis 2007 et ii) au regard des 
évaluations prospectives de la viabilité de la dette, 
les perspectives sur ce plan sont préoccupantes 
dans un certain nombre de pays et contribuent 
à restreindre la marge de manœuvre budgétaire. 
La situation en matière de dette s’est dégradée, en 
particulier dans certains pays à revenu intermé-
diaire, et constitue désormais une contrainte qui 
pèse sur les décisions de politique économique. 

• Il ressort d’un examen des capacités d’emprunt 
des pays (non producteurs de pétrole) que beau-
coup de ceux dont le marché financier intérieur 
est peu profond ont une capacité fondamentale-
ment limitée à financer localement une hausse du 
déficit budgétaire; en période de crise, un soutien 
de la politique budgétaire à l’activité économique 
exigerait donc un financement supplémentaire 
des bailleurs de fonds. En revanche, plusieurs 
pays disposant de marchés financiers relativement 
profonds ont emprunté davantage localement 
pendant la crise pour financer des déficits accrus; 
ils pourraient probablement faire de même en 
cas de récession, mais peut-être avec une certaine 
incidence sur le coût de leurs emprunts. 

• Plusieurs pays de la région — en général, mais pas 
exclusivement, des exportateurs de pétrole — ont 
accumulé des actifs financiers d’un montant signi-
ficatif, détenus à la banque centrale ou à l’étranger. 
S’ils peuvent servir à financer une hausse des 
déficits engendrée par une récession, leur capacité à 
constituer un amortisseur budgétaire doit être éva-
luée au regard de la volatilité des recettes publiques.

• La plupart des pays de la région ont une certaine 
latitude pour renforcer leur situation budgétaire 
en augmentant les recettes ou en rationalisant 
les dépenses. La bonne manière de l’utiliser 
dépend à la fois de la conjoncture mondiale 
et des spécificités nationales. Quand la marge 

de manœuvre de la politique économique est 
sérieusement entamée, la prudence commande 
d’utiliser maintenant l’essentiel de cette épargne 
pour réduire les déficits et freiner l’accumulation 
de dette; lorsque la reprise mondiale sera bien 
consolidée, l’argument en faveur de l’affectation 
de l’épargne à une augmentation des dépenses de 
développement sera plus convaincant.

Le NIveau de La dette pubLIque  
eN taNt qu’obstacLe au 
fINaNcemeNt des dÉfIcIts 

Le FMI et la Banque mondiale effectuent régulièrement 
des analyses communes de viabilité de la dette des 
pays à faible revenu, fondées sur le cadre de viabilité 
de la dette (CVD)3. Ils examinent les trajectoires 
prévues du montant de la dette et d’autres variables 
macroéconomiques à un horizon d’une vingtaine 
d’années. Les analyses de viabilité de la dette (AVD), 
qui portaient initialement sur la viabilité de la dette 
extérieure, accordent maintenant une importance 
similaire à l’évaluation de viabilité de la dette du 
secteur public (FMI–Banque mondiale, 2012). Le FMI 
procède aussi à des AVD concernant les pays «ayant accès 
aux marchés» — c’est-à-dire ceux qui n’ont pas droit à 
des prêts concessionnels. L’analyse faite dans cette section 
s’inspire des AVD des pays de la région4.

Évolution récente
Selon les dernières AVD, la dette publique de l’Afrique 
subsaharienne diminue fortement depuis 2000. En 
moyenne, l’endettement du secteur public est passé 
de plus de 100 % du PIB en 2000–01 à moins de 

3 Le cadre de viabilité de la dette (CVD) établi conjointement par 
la Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI) 
date d’avril 2005; il a vocation à aider les autorités et les bailleurs 
de fonds à financer les besoins de développement des pays à faible 
revenu, tout en réduisant le risque de surendettement à l’avenir. 
Les conclusions les plus récentes du CVD ont été examinées en 
février 2012 par les conseils d’administration de l’Association 
internationale de développement et du FMI (voir http ://www.
imf.org/external/np/exr/facts/jdsf.htm).
4 Les données sur les ratios dette publique/PIB utilisées dans 
l’ensemble du chapitre correspondent aux dernières données 
AVD disponibles, lesquelles ne rendent pas forcément compte de 
la situation la plus récente d’un pays donné en matière de dette.
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Graphique 2.1. afrique subsaharienne : densité de la dette du secteur public, 2000–12   
(Pourcentage du PIB)

Sources : FMI, base de données de l’AVD; calculs des services du FMI. 
Note : Pour une année donnée, le diagramme en «boîtes à moustaches» résume la répartition, pendant l’année considérée, de la dette par rapport au 
PIB pour 44 pays d’Afrique subsaharienne (les valeurs extrêmes ne sont pas indiquées). Les ratios dette/PIB se rapportent à la dette du secteur public, 
telle que définie dans le cadre de viabilité de la dette mis au point par le FMI et la Banque mondiale. 
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Graphique 2.2. afrique subsaharienne : décomposition de l’accumulation de dette dans le secteur public, 2000–12   

Sources : FMI, base de données de l’AVD; calculs des services du FMI. 
Note : La catégorie «autres» comprend l’allégement de dette (notamment au titre de l’initiative PPTE) comme cela est indiqué, le produit des 
privatisations, la prise en compte d’engagements implicites ou conditionnels, d’autres facteurs propres à chaque pays (tels que la recapitalisation des 
banques), la variation de l’évaluation des actifs et d’autres flux créateurs de dette non identifiés au sens du cadre de viabilité de la dette mis au point 
par le FMI et la Banque mondiale. Les ratios dette/PIB se rapportent à la dette du secteur public, telle que définie dans le cadre de viabilité de la dette. 
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40 % en 2008 (graphique 2.1) grâce à l’amélioration 
des soldes budgétaires, à une expansion vigoureuse et 
à une certaine appréciation des taux de change réels 
(graphique 2.2, panneau de gauche). L’allégement gé-
néral de la dette extérieure consenti par les créanciers, 

dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés (PPTE) et de l’Initiative d’allégement 
de la dette multilatérale (IADM), a aussi grandement 
contribué à la réduction de la dette des pays à faible 
revenu pendant cette période : l’allégement accordé au 
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titre de ces initiatives a représenté en moyenne quelque 
47 % du PIB des bénéficiaires en 2012. 

La baisse régulière des niveaux d’endettement a été 
interrompue par le déclenchement de la récession 
mondiale, bien que leur dispersion ait continué à se 
réduire sensiblement, car certains pays lourdement 
endettés ont bénéficié d’allégements substantiels. 
Certes, le ratio médian dette/PIB n’a que peu évolué 
par rapport aux niveaux atteints en 2008, mais 
cela s’explique par des tendances de sens opposé 
(graphique 2.2, panneau de droite). Dans les pays 
à revenu intermédiaire, le montant moyen de la 
dette a connu une hausse significative, imputable à 
la faiblesse de la croissance et à l’accentuation des 
déficits primaires. Dans les pays à faible revenu, en 
revanche, le niveau moyen d’endettement a peu varié, 
l’incidence de la progression des déficits primaires 
étant compensée par la fermeté de la croissance et 
par des taux d’intérêt réels négatifs — encore que, en 
l’occurrence, les moyennes soient quelque peu trom-
peuses. Enfin, le montant moyen de l’endettement 
a fortement diminué dans les États fragiles, dont 
beaucoup sont arrivés ces dernières années au terme 
de la procédure d’allégement prévue par l’initiative 
PPTE (on peut citer par exemple la Côte d’Ivoire, le 
Libéria et la République démocratique du Congo). 

Parmi les pays qui n’ont pas bénéficié récemment 
d’un allégement ou d’une restructuration de dette, on 
observe le plus souvent certaines dérives dans le sens 
d’une hausse de l’endettement (graphique 2.3). Le 
ratio dette du secteur public/PIB a augmenté de plus 
de 10 points dans neuf cas, dont l’Afrique du Sud 
(13 points), le Ghana (12 points), le Mozambique 
(19 points) et le Sénégal (21 points)5. Parmi les pays 
dont la dette publique baisse depuis la fin de 2007 
figurent l’Éthiopie et le Lesotho; dans beaucoup 
d’autres, l’endettement n’a que peu augmenté.

faut-il s’inquiéter du niveau d’endettement actuel?
De nombreuses études ont été effectuées pour 
déterminer les seuils d’endettement public interne et 

5 Il y a lieu de faire preuve de prudence dans l’appréciation de ces 
chiffres, car l’augmentation de la valeur actualisée nette (VAN) 
de la dette peut être nettement plus basse que le niveau d’endette-
ment affiché dans les pays qui reçoivent des montants substantiels 
de prêts extérieurs concessionnels.

externe au-delà desquels le risque de surendettement 
est jugé élevé. Nous essayons de déterminer ici (gra-
phique 2.4) dans quelle mesure l’endettement public 
de l’Afrique subsaharienne dépasse actuellement ces 
seuils. Nous appliquons deux méthodes d’analyse :

• Pour les pays pouvant bénéficier d’interventions 
du Fonds fiduciaire pour la réduction de la 
pauvreté et pour la croissance (Fonds fiduciaire 
RPC)6, nous employons deux séries d’estimations 
des seuils. La première provient du CVD 
FMI–Banque mondiale; la seconde s’en inspire 
aussi, mais elle est calibrée de façon à intégrer 
une hypothèse plus prudente à propos de la 
probabilité de surendettement (encadré 2.1).

• Pour les pays à revenu intermédiaire, nous 
retenons à titre d’illustration un niveau d’en-
dettement de 43 % du PIB, tiré du Moniteur 
des finances publiques (Fiscal Monitor) du FMI, 
comme signal d’alerte7.

Parmi les 33 pays admissibles au bénéfice du Fonds 
fiduciaire RPC, trois présentaient en 2012 des ratios 
dette/PIB supérieurs aux seuils CVD, alors que dix 
dépassaient les limites plus prudentes présentées à 
l’encadré 2.1. Au sein de ce deuxième groupe, les 
pays outrepassant le seuil comprennent le Cap-
Vert, la Gambie, la Guinée Bissau ainsi que São 
Tomé-et-Príncipe.

Parmi les neuf pays non admissibles au bénéfice du 
Fonds fiduciaire RPC, l’endettement dépasse le seuil 
indicatif à Maurice et aux Seychelles, alors que le 
ratio d’endettement de l’Afrique du Sud se rapproche 
progressivement du seuil depuis quatre ans. Aux 
Seychelles, toutefois, le ratio dette/PIB baisse depuis 
quelques années grâce à la restructuration de la dette 
et à l’application résolue d’un programme de réforme 
et de stabilisation économiques. À Maurice, ce ratio 
évolue peu depuis plusieurs années et les emprunts 
6 Les pays pouvant bénéficier du Fonds fiduciaire RPC sont ceux 
qui peuvent obtenir des prêts concessionnels (actuellement sans 
intérêts) du FMI dans le cadre des diverses facilités conçues pour 
les pays à faible revenu.
7 Le seuil d’endettement des pays émergents est souvent inférieur 
à celui des pays à faible revenu parce que la charge réelle de la 
dette est habituellement bien moindre que sa valeur faciale dans 
ces derniers pays, dont les emprunts sont souvent subventionnés 
(c’est-à-dire «concessionnels»).
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Graphique 2.3. afrique subsaharienne : variation de la dette du secteur public, 2007–12   
(Points de pourcentage)

Sources : FMI, base de données de l’AVD; calculs des services du FMI. 
Note : Ne comprend pas les pays ayant bénéficié d’un allégement de la dette à partir de 2007, ni l’Érythrée, le Gabon, les Seychelles et le Zimbabwe 
(le Gabon et les Seychelles ont restructuré leur dette en 2007–08 et 2009, respectivement). Les ratios dette/PIB se rapportent à la dette du secteur 
public, telle que définie dans le cadre de viabilité de la dette mis au point par le FMI et la Banque mondiale. Pour la Guinée équatoriale, les chiffres 
correspondent à la dette extérieure (2012 est une année de projection).
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Graphique 2.4. afrique subsaharienne : dette du secteur public en 2012 et seuils de viabilité  
(Pourcentage du PIB)

Sources : FMI, base de données de l’AVD; calculs des services du FMI.  
Note : Ne comprend pas l’Érythrée et le Zimbabwe. Les ratios dette/PIB se rapportent à la dette du secteur public, telle que définie dans le cadre de 
viabilité de la dette mis au point par le FMI et la Banque mondiale. Pour la Guinée équatoriale, les chiffres correspondent aux projections de la dette 
extérieure de 2010.  
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Encadré 2.1. Seuil de viabilité de la dette publique 
Pour les pays à faible revenu, les seuils spécifiques de viabilité de la dette publique utilisés dans ce chapitre 
s’appuient sur un document du FMI et de la Banque mondiale (2012a), qui fait un examen exhaustif du cadre de 
viabilité de la dette (CVD) établi conjointement par le FMI et la Banque mondiale pour ces pays. Dans la présente 
étude, des seuils spécifiquement nationaux de viabilité de la dette publique (à long terme) sont calculés pour un 
groupe de 155 pays de 1971 à 2007, et cela en trois étapes :

Première étape : les périodes de surendettement sont distinguées sur la base de divers indicateurs des diffi-
cultés à assurer le service de la dette ou de différents signes de surendettement. 

Deuxième étape : on utilise un modèle probit pour estimer l’incidence du surendettement, dans lequel la 
probabilité de surendettement est une fonction du ratio dette/PIB et d’un ensemble de caractéris-
tiques spécifiquement nationales, dont la notation EPIN (évaluation de la politique et des institutions 
nationales) de la Banque mondiale. 

Troisième étape : pour chaque notation EPIN, les seuils de viabilité de la dette sont choisis en utilisant les 
résultats de l’estimation probit et un critère spécifique d’optimalité. Sur la base du critère d’optimalité, 
le cadre assigne une probabilité de surendettement de 13 % à un pays dont l’endettement atteint 
le seuil de viabilité au regard de sa notation EPIN et dont les caractéristiques correspondent à la 
moyenne de ce groupe. Les seuils de dette publique ainsi calculés sont respectivement de 49 %, 62 % 
et 75 % du PIB pour les pays qui ont des notations EPIN faibles, modérées et élevées (graphique 2.4).

Nous avons construit une seconde série de seuils d’endettement des pays à faible revenu, calibrée de façon à ce que 
le pays moyen qui se trouve au seuil pertinent ait une moindre probabilité de surendettement (10 %). Les seuils 
correspondants représentent respectivement 34 %, 47 % et 60 % du PIB pour les pays qui ont des notations EPIN 
faibles, modérées et élevées (graphique 2.4). Nous introduisons ici une plus grande dose de prudence étant donné 
que nous mettons l’accent sur la résistance à des chocs.

Le CVD n’indique pas de seuils de viabilité pour les pays non admissibles au bénéfice du Fonds fiduciaire RPC. 
Dans notre analyse, nous employons un seuil à titre d’illustration (43 % du PIB), tiré du Moniteur des finances 
publiques du FMI, qui signale des préoccupations potentielles à propos de la dette des pays émergents. Cette esti-
mation doit être considérée comme une illustration et non comme le résultat d’une analyse statistique rigoureuse 
de la viabilité de la dette.

Cet encadré a été préparé par Tamon Asonuma et Juan Treviño. 
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publics sont en grande majorité émis sur place. En 
Afrique du Sud, la dette est aussi en grande partie 
intérieure, ce qui atténue les risques associés à la dette 
publique, par exemple le risque de change.

Les trajectoires d’endettement  
prévues sont-elles viables?
Selon les projections des AVD, les perspectives d’en-
dettement à moyen terme de l’Afrique subsaharienne 
s’avèrent généralement favorables étant donné nos 
prévisions économiques pour la région. Ces dernières 
font seulement état d’une légère hausse des ratios 
moyens dette/PIB pendant les cinq prochaines années 
par rapport aux niveaux atteints à la fin de 2012, la 
dispersion de ces ratios ne changeant guère au cours 
de cette période (graphique 2.5). Cela découle, pour 
l’essentiel, de la poursuite d’une forte croissance et de 
conditions de financement favorables : dans la plupart 
des pays d’Afrique subsaharienne, le différentiel entre 
le taux d’intérêt et la croissance — facteur fondamental 
de la dynamique de la dette — est négatif.

Néanmoins, il existe certaines différences importantes 
selon les pays dans la dynamique d’endettement 
prévue. Si l’on va au-delà des agrégats pour évaluer les 
perspectives de chacun, il convient d’établir de nouveau 
une distinction entre les pays admissibles au bénéfice du 
Fonds fiduciaire RPC (pour lesquels les AVD donnent 

des évaluations explicites à propos de la dette extérieure) 
et les «autres» pays (à revenu intermédiaire).

Si l’on considère d’abord les pays admissibles au 
Fonds fiduciaire RPC, il est possible de résumer 
comme suit les conclusions des AVD les plus récentes 
portant sur 33 pays à faible revenu8 :

• Pour 14 d’entre eux, le risque de surendettement 
est jugé faible.

• Pour 14 autres, le risque de surendettement est 
jugé modéré, ce qui signifie qu’il serait élevé avec 
certains scénarios défavorables.

• Dans 5 pays (Burundi, Comores, Gambie, 
République démocratique du Congo, São Tomé-
et-Príncipe), le risque de surendettement est jugé 
actuellement élevé9.

Pour mettre quelque peu en perspective les niveaux 
d’endettement, nous examinons l’évolution prévue 
des ratios dette publique/PIB dans les 14 pays étudiés 

8 L’Érythrée et le Zimbabwe sont exclus de cette analyse.
9 Pour la Gambie, on s’attend à ce que le risque de surendettement 
cesse d’être élevé pour devenir modéré en raison d’une améliora-
tion significative de la note EPIN (évaluation de la politique et 
des institutions nationales par la Banque mondiale). Les Comores 
sont passées d’une situation «de surendettement» à un «risque 
élevé de surendettement» après l’achèvement du processus PPTE.
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où le risque de surendettement est modéré pour les 
cinq prochaines années (2012–17)10. Pour presque 
tous ces pays, les projections des AVD laissent 
entrevoir une diminution (ou une stabilité) du mon-
tant de la dette publique au cours des cinq années 
considérées, de sorte qu’en 2017, il serait même, 
dans chacun d’entre eux, inférieur aux seuils les plus 
prudents mentionnés ci-dessus (graphique 2.6).

Pour obtenir une troisième perspective, nous exa-
minons l’accumulation de la dette au cours des cinq 
dernières années dans les pays dont on estime main-
tenant qu’ils présentent un risque modéré de suren-
dettement extérieur. Parmi les 14 pays concernés11, 
seuls le Ghana, le Malawi et le Mali connaissent une 
augmentation de 10 points ou plus du ratio dette/
PIB depuis la fin de 2007 (graphique 2.3); pour ces 
trois pays, les projections des AVD pour les cinq 
prochaines années envisagent donc des politiques et 
des résultats très différents de ce que l’on a observé 
pendant les cinq dernières.

De cette diversité de situations, on peut conclure que, 
dans la plupart des pays à faible revenu, les niveaux 
d’endettement actuels (ou prévus) ne s’opposent pas 
au financement temporaire d’une augmentation du 
déficit budgétaire. Les exceptions sont probablement 
les cinq pays considérés actuellement comme présen-
tant un risque élevé de surendettement extérieur et, 
dans une certaine mesure, ceux pour lesquels le risque 
de surendettement est jugé modéré et dont l’endet-
tement a vivement progressé ces dernières années. Le 
fait que, dans la plupart des pays à faible revenu, le ni-
veau de la dette ne constitue pas un obstacle majeur à 
de nouveaux emprunts résulte à la fois des allégements 
intervenus et de la solidité de la croissance. 

Pour les pays à revenu intermédiaire, les projections 
des AVD jusqu’en 2017 donnent des résultats 
contrastés : l’encours de la dette devrait s’accroître for-
tement (jusqu’à plus de 60 %) au Swaziland, baisser 
substantiellement (tout en restant élevé) aux Seychelles 
10 Nous retenons une perspective à moyen terme (sur cinq ans) 
pour laquelle les projections reposent sur les informations les plus 
fiables; s’agissant des projections à plus long terme, les intervalles 
de confiance sont importants.
11 Certains des 14 pays ayant bénéficié entre 2008 et 2012 d’un 
allégement de la dette au titre des initiatives PPTE et IADM, 
leurs ratios dette/PIB ont diminué sensiblement.

et évoluer marginalement à Maurice (à la baisse) ainsi 
qu’en Afrique du Sud (à la hausse). S’agissant de l’ap-
titude à financer un gonflement du déficit budgétaire 
pendant le cycle conjoncturel, il semble que la capacité 
du Swaziland à lever des fonds va se réduire encore, 
que le niveau d’endettement de l’Afrique du Sud 
continuera à préoccuper quelque peu les marchés et 
que la situation devrait s’améliorer aux Seychelles.

À cet égard, il convient de formuler une réserve 
importante : les AVD font une évaluation prospective 
de la viabilité de la dette, mais n’indiquent pas si 
l’endettement accumulé dans les années antérieures 
a été ou non bénéfique. Pour répondre à cette (im-
portante) question, il faudrait procéder à une analyse 
rétrospective de l’évolution intervenue dans un pays 
donné, ce qui dépasse le cadre de cette étude12, 13.

pour ÉvIter La procycLIcItÉ, IL faut 
pouvoIr obteNIr des fINaNcemeNts

Le financement des déficits pendant la crise
La région dans son ensemble a été en mesure de financer 
une progression marquée des déficits budgétaires pendant 
la crise. Comme le montre le graphique 2.7, lorsque la 
crise s’est produite, la principale source de financement a 
été intérieure — les variations les plus importantes ayant 
lieu dans les pays exportateurs de pétrole et dans les pays 
à revenu intermédiaire. La principale composante du 
financement intérieur a été le crédit du secteur bancaire, 
y compris sous la forme de tirages sur les dépôts auprès 
des banques centrales. Le recours à des financements 
extérieurs a été particulièrement substantiel dans les 
États fragiles (par exemple la Côte d’Ivoire, São Tomé-
et-Príncipe et le Togo) et a pris en général la forme 
de prêts concessionnels accordés par des institutions 
financières internationales. Le montant des financements 
extérieurs est resté élevé bien que, dans la plupart des 
pays, la croissance ait presque retrouvé le rythme d’avant 
la crise. À quelques exceptions près (Angola, Cameroun, 
Érythrée, Swaziland par exemple), il y a eu peu 
d’accumulation d’arriérés de paiement.
12 Pour une analyse de cette question, dans le contexte des émis-
sions d’obligations souveraines, voir le chapitre 3. 
13 Un problème du même ordre se pose à propos de l’éventualité 
d’un risque de refinancement en cas de resserrement de la liqui-
dité au niveau mondial.
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Le mode de financement des déficits a différé sensi-
blement selon les pays (graphique 2.8)14. Ceux qui 
sont dotés de marchés bien développés pour les obli-
gations d’État, comme l’Afrique du Sud, le Ghana 
et le Kenya, ont surtout recouru à des émissions in-
térieures — une partie du financement étant assurée 
par des investisseurs non résidents. Maurice, le Sierra 
Leone et la Zambie, pays accusant des déficits moins 
prononcés, ont aussi fait largement appel au finan-
cement intérieur. En revanche, les pays plus pauvres 
et/ou plus petits ont en général sollicité largement 
les financements extérieurs sous diverses formes : 
concours des institutions financières internationales, 
prêts bilatéraux concessionnels, financements ban-
caires ou de grands projets. Les données disponibles 
ne permettent pas de décomposer ces diverses sources 
de financement, bien que les États pauvres et fragiles, 
en particulier, aient bénéficié d’une importante aide 
bilatérale et multilatérale.

L’examen des tendances de l’appui budgétaire extérieur 
reçu par les pays d’Afrique subsaharienne ces dernières 
années confirme que l’effort accru des donateurs a été 
fondamental pour les États fragiles pendant la période 
de crise (graphique 2.9). Dans les pays à faible revenu 
non considérés comme fragiles, l’augmentation de 
l’appui budgétaire par rapport aux niveaux de 2008 
a été modeste et de nature temporaire — la tendance 
à une baisse progressive constatée depuis 2009 étant 
conforme à l’évolution des transferts officiels présentée 
au chapitre 1. Dans les États fragiles, l’appui budgé-
taire extérieure a connu une vive poussée en 2009 (de 
l’ordre de 2½ points de PIB), puis a retrouvé en 2011 
son niveau d’avant la crise. 

Les pays pourraient-ils emprunter  
en cas de nouvelle récession?
Les fonds supplémentaires permettant de financer 
les déficits peuvent provenir du marché national 
des capitaux ou de sources extérieures. La possibilité 
d’attirer de nouveaux fonds d’origine bancaire 
pour couvrir une augmentation des déficits est 

14 Ce graphique ne comprend pas les pays producteurs de pétrole, 
dont les finances se sont notablement redressées à la faveur de 
la remontée du prix mondial du brut en 2010. Le Nigéria avait 
financé son important déficit budgétaire de 2009 en puisant dans 
son fonds de stabilisation; l’Angola avait en grande partie financé 
le choc budgétaire en retardant les paiements aux fournisseurs.

probablement limitée dans la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne, sauf pour le financement de 
grands projets spécifiques. Même dans les pays pion-
niers — ceux qui sont actuellement en mesure de 
recourir aux marchés des obligations souveraines —, 
la situation changerait sans doute dans l’hypothèse 
d’une récession mondiale et des chocs consécutifs sur 
les économies nationales. Sachant que le calendrier 
de financement des grands projets est sans doute 
étroitement lié aux exigences de leur réalisation 
plutôt qu’aux besoins de financement du budget, 
la seule source fiable de financement extérieur 
supplémentaire dans un scénario de récession serait 
les donateurs multilatéraux et bilatéraux. Compte 
tenu des difficultés budgétaires que connaissent de 
nombreux bailleurs de fonds traditionnels, les orga-
nisations multilatérales devraient probablement jouer 
un rôle plus important qu’en 2009 pour satisfaire les 
besoins de financement à court terme15.

La capacité des pays à solliciter davantage les sources 
de financement internes dépend à la fois de la 
profondeur du système financier national et de la 
15 Toutefois, on ne peut considérer comme acquis un surcroît 
de financement des donateurs, surtout dans l’hypothèse d’une 
récession mondiale.
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proportion du crédit interne absorbée par le secteur 
public. Dans les pays caractérisés par une profondeur 
financière significative et par l’absence de domination 
budgétaire dans l’allocation du crédit, les États sont 
bien placés pour obtenir un surcroît de fonds sur les 
marchés de crédit en cas de récession, surtout si la de-
mande de crédit du secteur privé subit l’effet du choc. 

Les données disponibles incitent à croire que, dans 
plusieurs pays, il ne devrait pas être difficile de lever 
plus de capitaux auprès de sources nationales pour 
financer des déficits temporaires (graphique 2.10)16 : 
on peut citer comme exemples l’Afrique du Sud, le 
Kenya et Maurice. En revanche, les pays dont les 
systèmes financiers sont peu développés, comme 
le Niger, le Rwanda et le Tchad, et/ou ceux dans 
lesquels l’allocation du crédit est dominée par l’État, 
comme la Gambie et le Sierra Leone, déclencheraient 
probablement des perturbations significatives (par 
exemple sous la forme d’une envolée des taux 
d’intérêt) s’ils tentaient de mobiliser des montants 
sensiblement supérieurs sur le marché intérieur.

Pour évaluer à quel point un financement interne 
accru du déficit évincerait le secteur privé du 
marché du crédit, il faudrait examiner avec soin les 
facteurs spécifiquement nationaux et l’incidence 
des récessions sur la demande de crédit du secteur 
privé. À partir d’une évaluation empirique de la 
situation des économies de l’Afrique subsaharienne, 
16 Le manque de données comparables empêche d’ajuster 
l’encours des crédits pour intégrer ceux qui sont accordés par 
des institutions financières non bancaires (ce phénomène n’est 
significatif que dans les quelques pays d’Afrique subsaharienne où 
les retraites, l’assurance et les autres services financiers sont bien 
développés).
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Berg et al. (2009) soutiennent que l’éviction de 
l’activité du secteur privé par l’augmentation des 
emprunts d’État n’a sans doute pas été significative 
pendant la crise du fait de la contraction des 
investissements et de la demande de crédit du secteur 
privé. Selon des évaluations récentes des équipes 
d’économistes du FMI spécialistes des pays, il y a peu 
de signes tangibles que le financement interne des 
déficits ait évincé le crédit aux agents privés ces der-
nières années, à quelques exceptions près toutefois, 
notamment le Burundi et le Sierra Leone. Si la portée 
de l’«éviction» peut être relativement modérée lors 
d’une récession, il n’en va sans doute pas de même 
lorsque les économies connaissent une reprise et 
retrouvent leur taux de croissance tendanciel.

Dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, le 
faible développement des marchés d’obligations d’État 
fait obstacle au financement des déficits budgétaires. 
Ces marchés représentaient en moyenne 15 % du 
PIB en 2010 dans la région — chiffre sensiblement 
inférieur à celui que l’on observe dans les pays en dé-
veloppement des autres régions (Mu et al., 2013). En 
continuant de se développer, les marchés d’obligations 

d’État renforceraient la capacité des autorités de 
financer les politiques budgétaires anticycliques.

Il résulte de ce qui précède que de nombreuses 
économies d’Afrique subsaharienne, tout en n’étant 
pas grevées par un lourd endettement, voient leur 
capacité à financer des hausses temporaires des défi-
cits budgétaires limitée par le manque de profondeur 
des marchés financiers intérieurs. Dans ces pays, la 
«marge de manœuvre budgétaire» dépend de la possi-
bilité d’obtenir davantage de financements extérieurs 
auprès des bailleurs de fonds multilatéraux et bila-
téraux — ou d’accumuler des arriérés de paiement 
internes (au risque d’effets négatifs substantiels sur les 
fournisseurs). En revanche, les pays qui disposent de 
marchés financiers plus profonds peuvent, lors d’une 
récession, financer l’accroissement des déficits par des 
emprunts internes — et, on l’a vu, c’est ce qu’ont 
fait un grand nombre de pays. Mais il est évident 
qu’une hausse persistante des emprunts, en l’absence 
d’une croissance rapide et/ou de taux d’intérêt réels 
négatifs, aura pour effet d’alourdir progressivement la 
dette — et finira par limiter la capacité à emprunter 
de nouveau. 
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Graphique 2.10. Afrique subsaharienne : composition du crédit, fin 2012  
ou année la plus récente pour laquelle les chiffres sont disponibles   
(Pourcentage du PIB)

Source : FMI, base de données du Département Afrique. 
Note : La somme des deux barres représente le ratio crédit total/PIB. Ne comprend pas le Libéria. Les chiffres portent sur 2012 ou l’année la plus 
récente pour laquelle des chiffres sont disponibles. 
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existence de dépôts de l’État
Les dépôts de l’État, détenus dans des institutions 
financières étrangères ou nationales, procurent aux 
gouvernements un amortisseur budgétaire supplémen-
taire pour réagir à des chocs17. Au point culminant 
de la crise, certains pays — notamment exportateurs 
de pétrole et pays à revenu intermédiaire — ont 
effectivement puisé dans les dépôts de l’État, puis les 
ont reconstitués au cours de ces deux dernières années 
(graphique 2.11). Jusqu’à présent, la reconstitution a 
été moindre que la diminution initiale.

Les dépôts de l’État détenus dans le pays revêtent 
une importance qui varie énormément d’un pays à 
l’autre en Afrique subsaharienne (graphique 2.12). 
Parmi ceux qui sont membres de la zone franc CFA 
(CEMAC et UEMOA), la République du Congo 
et la Guinée équatoriale, pays richement dotés en 
pétrole, semblent disposer d’amortisseurs budgétaires 
substantiels sous forme de dépôts de l’État qui 
peuvent être mobilisés pour financer une hausse du 
déficit budgétaire. Parmi les autres pays à taux de 
change fixe, le Lesotho se distingue par la possession 
de dépôts intérieurs substantiels, couverts à plus de 
100 % par les réserves officielles en devises18. Parmi 
les pays sans parité fixe, l’Angola et le Botswana 
détiennent un gros volume de dépôts officiels auprès 
du secteur bancaire qui sont garantis par d’abondantes 
réserves en devises — cela représente un amortisseur 
important pour des pays dont les exportations et 
les recettes budgétaires sont très instables19. Il n’est 
pas facile d’établir des données comparables sur les 
actifs financiers détenus directement par les États à 

17 Tirer sur les dépôts auprès des banques centrales a un effet 
monétaire expansionniste (analogue aux emprunts directs de l’État 
auprès de la banque centrale), à moins que les réserves de change 
soient suffisantes pour permettre de stériliser la création monétaire 
au moyen de cessions de devises sans porter atteinte à la confiance 
à l’égard de la monnaie nationale. Dans ce chapitre, nous 
n’évoquons les réserves de change que sous cet angle. Le chapitre 1 
traite la question de leur adéquation en tant qu’amortisseur.
18 Dans les deux cas, les dépôts sont de montant élevé, mais 
la volatilité des recettes extérieures (revenus pétroliers pour 
la République du Congo, versements de l’Union douanière 
d’Afrique australe (SACU) pour le Lesotho) est également forte.
19 Au Botswana, le Fonds Pula exerce une double fonction : 
transférer la richesse nationale entre les générations et stabiliser les 
recettes publiques.

l’étranger (par opposition aux avoirs détenus dans les 
banques centrales) : certains producteurs de pétrole 
ont déjà accumulé des actifs extérieurs de montant 
considérable qui peuvent constituer un amortisseur 
budgétaire important; d’autres (comme l’Angola et le 
Nigéria) se dotent progressivement d’un patrimoine 
financier extérieur placé dans des fonds souverains, 
mais il est encore limité dans certains cas.

conclusions sur l’existence  
d’une marge de manœuvre budgétaire
On a examiné ci-dessus dans quelle mesure les 
économies de l’Afrique subsaharienne disposent d’une 
marge de manœuvre, ou d’amortisseurs, budgétaires 
suffisants — c’est-à-dire de la capacité à financer des 
augmentations temporaires du déficit budgétaire pour 
soutenir l’activité dans l’hypothèse de chocs écono-
miques. Une première conclusion est que l’endette-
ment public élevé représente dans plusieurs cas une 
contrainte pour la politique budgétaire; néanmoins, le 
niveau de la dette publique est actuellement modéré 
dans la plupart des pays, les évaluations de viabilité de 
la dette effectuées par le FMI et la Banque mondiale 
n’étant préoccupantes que dans une minorité de 
cas. On peut tirer une seconde conclusion : même 
si la dette est d’un montant modeste, la capacité à 
financer localement une augmentation du déficit 
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Graphique 2.11. afrique subsaharienne :  
variation des dépôts publics, 2007–12 

Source : FMI, base de données du Département Afrique. 
Note : Ce graphique indique la variation des dépôts publics dans le 
secteur monétaire intérieur ainsi que la variation des dépôts publics à 
l’étranger pour quelques pays riches en ressources naturelles. 
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s’avère très limitée quand le système financier est peu 
profond et/ou quand l’État absorbe une grande part 
du stock de crédit — il n’existerait alors une marge 
de manœuvre budgétaire qu’avec le soutien financier 
de bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux, et 
parfois avec un risque de refinancement accru. En 
outre, plusieurs pays — dotés de marchés financiers 
plus profonds — ont pu pendant la crise emprunter 
localement pour couvrir un gonflement du déficit; il 
ressort d’un bref examen de l’offre actuelle de crédit 
qu’en faisant abstraction des préoccupations relatives 
au montant de la dette, ces pays ont une marge pour 
augmenter temporairement le financement local 
comparativement aux niveaux actuels. Enfin, plusieurs 
producteurs de ressources naturelles ont accumulé un 
volume substantiel d’actifs financiers publics qui (s’ils 
sont liquides) peuvent servir à amortir d’éventuels 
chocs. L’adéquation de ces amortisseurs, compte tenu 
de la volatilité des recettes extérieures ou budgétaires, 
doit être évaluée au cas par cas.

Il est intéressant de rechercher s’il existe une coïnci-
dence entre les pays jugés très vulnérables à des chocs 
sur la croissance et ceux qui sont réputés disposer 

d’une marge de manœuvre budgétaire pour gérer 
les chocs. Un exercice simple (encadré 2.2) incite à 
conclure que les pays les plus sensibles aux chocs sur la 
croissance ont probablement une marge de manœuvre 
limitée — et sont donc les plus susceptibles d’avoir 
besoin d’une aide des bailleurs de fonds (multilatéraux 
et bilatéraux) dans l’hypothèse d’une récession.

pourquoI reNforcer La sItuatIoN 
budGÉtaIre à moyeN terme?

Pour déterminer s’il serait viable d’élargir la marge de 
manœuvre budgétaire dans la région, nous examinons 
les possibilités d’augmentation des recettes et/ou de 
maîtrise des dépenses publiques jusque fin 2015. Dans 
un souci de simplification, nous utilisons les évalua-
tions effectuées par les équipes-pays du FMI sur la 
base de leurs connaissances des spécificités nationales. 

La conclusion est qu’à peu près les deux tiers des 
pays de la région sont en mesure de lever davantage 
de recettes d’ici 2015. Même en l’absence d’actions 
de politique économique, nombre de pays à revenu 
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Graphique 2.12. afrique subsaharienne : dépôts publics auprès du système bancaire  
et réserves de change, fin 2012 ou année la plus récente pour laquelle les chiffres sont disponibles

Sources : FMI, International Financial Statistics, Perspectives de l’économie mondiale et base de données du Département Afrique. 
Note : Les pays dits «sans parité fixe» sont tous les pays d’Afrique subsaharienne dont le régime de change n’est pas un régime classique de change 
fixe ou une caisse d’émission. Leur régime de change peut aller d’un régime de facto de parité mobile à un régime de change entièrement flottant, 
selon l’édition 2012 du Rapport annuel sur les régimes et les restrictions de change (Annual Report on Exchange Arrangements and Exchange 
Restrictions) du FMI. 
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intermédiaire devraient bénéficier d’une remontée 
sensible des recettes au fur et à mesure que l’activité 
reprendra à partir des niveaux actuels, inférieurs aux 
capacités de production. Abstraction faite des facteurs 
conjoncturels, on estime que les pays riches en 
ressources naturelles (pas seulement les producteurs de 
pétrole) sont parmi les mieux placés pour augmenter 
les ratios recettes/PIB — mais, dans beaucoup de pays 
pauvres en ressources naturelles, l’amélioration de la 
politique fiscale conjuguée à celle de l’administration 
des impôts pourrait aussi se traduire par un fort 
accroissement des recettes pendant cette période. Les 
États fragiles se heurtent à de graves obstacles pour 
mettre en place des administrations efficaces chargées 
du recouvrement dans un laps de temps relativement 
court — cet état de fait milite en faveur de mesures 
comme le relèvement des droits d’accise et des taxes 
sur l’énergie, si cela est politiquement faisable.

Sur le plan des dépenses, la conclusion est qu’il 
existe là aussi une marge pour procéder à un 

assainissement notable dans la majorité des pays de 
la région d’ici 2015, tout particulièrement là où le 
secteur public est déjà étendu. Dans de nombreux 
cas, des économies sont réalisables sur la masse sala-
riale du secteur public et les subventions à caractère 
général (et non sélectives et bien ciblées) — deux 
domaines où elles peuvent être substantielles, mais 
risquent de se heurter à une opposition politique 
particulièrement vigoureuse. Il pourrait s’avérer 
plus difficile de contenir les dépenses dans les États 
fragiles, en raison du besoin urgent de reconstituer 
les institutions et les capacités administratives 
ainsi que les infrastructures et les services publics, 
et cela tout en cherchant un équilibre entre les 
intérêts et les revenus des différentes catégories 
dans les pays socialement divisés. Comme cela a 
été souvent souligné, c’est dans les États fragiles 
— dont les gouvernements font face à de multiples 
contraintes — que l’aide étrangère peut donner des 
résultats économiques particulièrement positifs.

Encadré 2.2. Les pays à faible revenu vulnérables ont-ils une marge de manœuvre budgétaire?
Nous mesurons la vulnérabilité à une évolution défavorable de la croissance au moyen de l’«Indice de vulnérabilité 
à l’affaiblissement de la croissance» établi semestriellement par le FMI dans le cadre de son étude de la vulnérabilité 
des pays à faible revenu (voir FMI 2012b); puis nous construisons un indice composite simple de la marge de 
manœuvre budgétaire à partir des facteurs examinés dans les sections précédentes1. 

Les résultats, résumés au tableau 1, montrent que les pays les plus vulnérables aux chocs défavorables sur la crois-
sance ont habituellement une marge de manœuvre limitée en matière de politique budgétaire, alors que les moins 
vulnérables à ces chocs disposent habituellement d’une marge significative — ce résultat, bien qu’il ne soit peut-être 
pas étonnant, n’est pas optimal.

1 Une mesure synthétique de cette marge de manœuvre est créée par agrégation des évaluations des différentes composantes 
étudiées ci-dessus, en donnant une pondération supérieure aux évaluations actuelles des AVD.

  
 

 

 

Faible Modérée Élevée Total
Insuffisante/faible 1 6 6 13

Limitée/modérée 8 5 3 16

Suffisante/élevée 5 0 1 6

Total 14 11 10 35
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tableau 1. vulnérabilité de la croissance et marge  
de manœuvre budgétaire : pays à faible revenu 
(Nombre de pays à faible revenu)

Sources : FMI (2012); estimations des services du FMI. 
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Sachant que la plupart des pays d’Afrique sub-
saharienne sont en mesure de dégager à terme un 
espace budgétaire, cette marge d’action durement 
gagnée devra-t-elle servir à renforcer les amortisseurs 
budgétaires (la «marge de manœuvre budgétaire») 
ou à répondre aux besoins de développement? 
L’arbitrage approprié entre ces deux priorités 
concurrentes dépend manifestement des situations et 
des spécificités nationales20. Là où la dynamique de la 
dette est un sérieux motif d’inquiétude, les arguments 
en faveur d’un emploi de l’épargne budgétaire pour 
contenir l’accumulation de dette et reconstituer les 
amortisseurs budgétaires sont à l’évidence forts; là où 
l’insuffisance d’infrastructures gêne la croissance et où 
la gestion des investissements publics est de qualité, 
il serait tout à fait indiqué d’utiliser l’espace budgé-
taire créé aux fins du développement. Le contexte 
international, notamment l’importance des risques 
extérieurs, influe aussi sur la nature de l’arbitrage.

Il n’y a pas de réponse toute faite permettant de 
choisir l’arbitrage optimal, mais on peut faire 
quelques remarques d’ordre général :

• Se trouver en situation de surendettement est en 
général une expérience extrêmement domma-
geable qui peut interrompre le développement 

20 De façon intuitive, les arbitrages sont une variante de ceux qui 
sont liés à la détermination d’un objectif approprié pour les réserves 
de change — il s’agit de chiffrer les avantages en terme de confiance 
et d’absorption des chocs de la détention de réserves supplémen-
taires par opposition aux coûts de portage défavorables qu’entraîne 
un investissement dans des actifs à faible rendement plutôt que 
dans des actifs nationaux à rendement potentiellement élevé.

de façon durable; il est indispensable de surveiller 
de près l’évolution de la dette et de prendre les 
mesures budgétaires nécessaires pour en contenir 
la hausse. 

• Mettre en place de solides marchés obligataires 
nationaux offre aux États un nouvel instrument 
important de politique économique pour faire 
face aux chocs; le développement de ces marchés 
doit figurer au premier plan des priorités, y 
compris au niveau infranational lorsqu’un pays 
est petit ou pauvre.

• Pour les pays pouvant recevoir de l’aide, un 
soutien exceptionnel de la part des donateurs 
multilatéraux et bilatéraux accroît de façon 
importante la liberté d’action des autorités, mais 
ils pourraient avoir plus de mal à obtenir une 
aide bilatérale d’urgence en raison des contraintes 
budgétaires que connaissent les pays avancés. Les 
agences multilatérales, notamment le FMI, sont 
en mesure de réagir rapidement pour aider les 
pays concernés à affronter les chocs extérieurs.

• Lorsque les perspectives mondiales sont 
médiocres et que les risques d’évolution négative 
sont élevés, il faut accorder plus d’importance 
à la création d’une marge de manœuvre, ou 
d’«amortisseurs», budgétaires afin d’être prêt à af-
fronter une récession éventuelle — de même que 
l’on peut donner moins de poids à ce problème 
quand la conjoncture internationale est plus 
calme et que les aléas négatifs se sont estompés.
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3. L’émission d’obligations souveraines internationales : 
défis et nouvelles perspectives pour l’Afrique subsaharienne
IntroductIon et résumé

Dans le présent chapitre, nous étudions la montée 
en puissance des émissions d’obligations souveraines 
internationales par les pays pionniers d’Afrique, et 
nous formulons des recommandations à l’intention 
des candidats à une première émission. Pour que les 
financements additionnels procurent des avantages 
durables, des cadres budgétaires fondés sur la prudence 
et assurant la viabilité de la dette sont indispensables. 
En outre, les primo-émetteurs d’obligations souveraines 
internationales doivent s’attacher avant tout à se doter 
d’un cadre approprié de gestion de la dette publique 
pour en améliorer la structure et le profil; appliquer 
les meilleures pratiques opérationnelles; et profiter 
des taux d’intérêt bas tout en lissant la structure des 
échéances de tout leur portefeuille de dette publique. 
L’émission d’obligations souveraines internationales 
n’est pas forcément l’option la plus avisée pour financer 
les investissements d’infrastructure; d’autres solutions 
méritent d’être étudiées attentivement.

L’accès de l’Afrique subsaharienne aux marchés des 
capitaux s’améliore très sensiblement. Les conditions 
de financement favorables sur les marchés mondiaux 
(niveau bas des taux d’intérêt dans les économies 
avancées et faible aversion mondiale pour le risque, 
ce qui entraîne un redéploiement des portefeuilles 
motivé par la recherche de rendements ajustés des 
risques, et de possibilités de diversification) facilitent 
l’accès des pays subsahariens aux marchés des 
capitaux internationaux. Les émissions initiales ou 
successives de ces pays sont aussi largement perçues 
comme une reconnaissance du fort potentiel de 
rendement de l’Afrique subsaharienne, qui est lié 
à l’abondance des ressources naturelles et à l’amé-
lioration des politiques macroéconomiques et des 
perspectives de développement. 

L’accès aux marchés obligataires internationaux 
ouvre de nouveaux horizons aux investisseurs et aux 
pays subsahariens, mais n’est pas sans risques. En 
augmentant leurs créances sur l’Afrique, même si 
les encours restent assez modestes, les investisseurs 
étrangers peuvent diversifier leur portefeuille; de 
leur côté, les emprunteurs souverains d’Afrique 
subsaharienne peuvent placer leurs titres de dette 
publique auprès d’un plus large éventail d’investis-
seurs. Pour les émetteurs, la première conséquence 
est l’augmentation des crédits budgétaires dispo-
nibles, y compris pour le financement de projets 
à long terme. L’évolution actuelle favorise aussi 
l’innovation financière sur le continent, qu’il s’agisse 
des obligations d’infrastructures ou du rehaus-
sement des obligations, ou encore des garanties 
couvrant les produits du marché des obligations en 
monnaie locale. En outre, l’accès aux financements 
extérieurs et le développement du marché des 
obligations en monnaie locale (encadré 3.1) aident 
les pays subsahariens à mieux protéger les dépenses 
de consommation et d’investissement en cas de 
chocs exogènes1. Mais ces instruments peuvent 
aussi engendrer de nouvelles vulnérabilités macro-
financières et un risque de surendettement — qui 
doivent être surveillés de près —, voire réduire 
l’accès aux financements concessionnels.

En nous appuyant sur des analyses précédentes des 
services du FMI, nous traitons dans ce chapitre 
des thèmes suivants : i) bilan des émissions d’obli-
gations internationales en Afrique subsaharienne 
et liste des candidats probables à une première 
émission; ii) raisons du regain d’intérêt des inves-
tisseurs mondiaux pour l’Afrique subsaharienne; 
iii) possibilités offertes par les émissions obligataires 
internationales et risques inhérents à ces émissions; 

1Certains pays subsahariens peuvent donc être tentés de profiter de 
conditions de financement favorables pour s’endetter davantage. 
Ces aspects devraient être évalués au regard de la viabilité 
budgétaire et extérieure, ainsi que du besoin d’investissements et 
du rendement potentiel des investissements financés par un recours 
accru à l’emprunt. Cette analyse se trouve dans les rapports par 
pays établis dans le cadre des consultations au titre de l’article IV.

Ce chapitre a été préparé par Jorge Ivan Canales Kriljenko, 
Cheikh Anta Gueye, Mauro Mecagni, Yibin Mu,  
Sebastian Weber et Masafumi Yabara, sous la direction 
d’Anne-Marie Gulde, avec le concours de Sebastian Corrales, 
Sandra Donnally et Cleary Haines en matière de recherche.
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Encadré 3.1. Marchés subsahariens d’obligations en monnaie locale 
Il est largement admis que les marchés d’obligations en monnaie locale à la fois liquides et profonds jouent un 
rôle important en contribuant à l’efficacité des politiques macroéconomiques, en facilitant la mise en œuvre des 
programmes de développement et en atténuant les effets des crises financières et des chocs extérieurs sur l’économie 
nationale. Grâce à eux, un pays peut en effet diversifier ses sources de financement, renforcer sa capacité d’absorp-
tion des chocs lorsque l’accès aux financements extérieurs se restreint, ou encore compléter ces sources extérieures 
de financement pour mener à bien ses programmes d’investissement.      

Dans les pays d’Afrique subsaharienne, les marchés d’obligations en monnaie locale commencent tout juste à se 
développer. L’encours des titres de dette publique équivalait à 14,8 % du PIB en 2010, sensiblement moins que 
dans d’autres pays en développement, émergents ou avancés (graphique 1). L’écart est encore plus marqué en ce 
qui concerne les obligations d’entreprises. En moyenne, l’encours des obligations d’entreprises était de 1,8 % du 
PIB, c’est-à-dire largement moins que dans d’autres pays en développement et émergents, exception faite de la 
Pologne. En outre, le sous-développement du marché obligataire est flagrant par comparaison avec des pays plus 
avancés, où l’encours des obligations d’entreprises représente entre 26,5 % du PIB, au Canada, et 98,6 % du PIB, 
aux États-Unis (Mu et al., 2013). 

Sur les marchés subsahariens d’obligations en monnaie locale, la part des titres de dette publique est prépondé-
rante. Ils représentent 89,2 % de l’encours total, contre 10,8 % pour les obligations d’entreprises, contrairement à 
ce que l’on observe dans d’autres régions du monde (graphique 1).

Un certain nombre d’obstacles structurels entravent l’essor des marchés d’obligations en monnaie locale en 
Afrique subsaharienne. Une base d’investisseurs restreinte et indifférenciée, composée principalement de banques 
nationales, la quasi-absence de marchés secondaires ainsi que des instruments de dette non liquides ont freiné le 
développement des marchés obligataires locaux. Les pays ont du mal à se procurer des financements de longue 
durée abordables sur leurs marchés, qui sont encore peu profonds (sauf en Afrique du Sud). Malgré les différents 

risques encourus, notamment le risque de 
change implicite, la demande se porte donc 
sur les titres de dette internationaux, qui 
constituent l’un des moyens de pallier la 
pénurie de financements de longue durée en 
monnaie locale.

Conscients toutefois que la faible profondeur 
des marchés d’obligations en monnaie locale 
expose les États à des risques accrus de taux 
d’intérêt et de refinancement, compromet 
l’efficacité de la politique monétaire, empêche 
les banques de déterminer le prix des prêts 
de longue durée et ne permet pas d’établir les 
références nécessaires à l’essor des instruments 
de financement des entreprises, un certain 
nombre de pays d’Afrique subsaharienne se 
sont engagés à lever les obstacles gênant le 
développement de ces marchés.
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Source : estimations des services du FMI. 
1Hors Afrique du Sud. 

Cet encadré a été préparé par Yibin Mu.
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iv) aspects opérationnels à prendre en compte 
par les émetteurs souverains; v) renforcement des 
capacités en vue d’assurer le succès des émissions 
— en particulier des primo-émissions — et 
d’atténuer les facteurs de vulnérabilité qui peuvent 
résulter de ces opérations.

Pour aider les pays subsahariens qui envisagent 
d’émettre des obligations pour la première fois à tirer 
le meilleur parti du regain d’intérêt des investisseurs 
mondiaux pour les marchés pionniers, nous formu-
lons les recommandations suivantes :

• Se doter d’un cadre macroéconomique solide et 
s’efforcer de conduire des politiques budgétaires 
prudentes, garantes de la viabilité des finances et 
de la dette publiques.

• Améliorer la composition et le profil de la dette 
publique en menant une stratégie appropriée de 
gestion de la dette à moyen terme.

• Appliquer les meilleures pratiques en matière 
d’information et de communication avec les 
investisseurs potentiels. 

• Profiter des taux d’intérêt bas en prévoyant des 
remboursements peu élevés échelonnés sur de 
longues périodes, tout en lissant le tableau d’amor-
tissement de toute la dette publique pour réduire 
autant que possible les risques de refinancement.

• Internaliser les risques liés à l’évolution incertaine 
de la conjoncture mondiale, qui peut compliquer 
l’accès aux marchés et le refinancement de la dette.

• Réévaluer les capacités du pays et obtenir une 
assistance technique appropriée avant de lancer 
une émission obligataire internationale.

Enfin, émettre des obligations souveraines n’est pas 
forcément la meilleure façon de se financer. Chaque 
pays doit étudier avec soin d’autres possibilités de 
financer ses projets d’infrastructures publiques; dans 
bien des cas, des formules plus adaptées aux spécifici-
tés nationales peuvent être moins onéreuses ou moins 
risquées. Ainsi, les emprunts obligataires peuvent se 
révéler inefficients s’il n’est pas possible de limiter 
les coûts de portage en émettant des obligations 
successives pour couvrir au fur et à mesure les besoins 
de financement d’un projet.

BilAn des émissions d’oBliGAtions 
souverAines en Afrique suBsAhArienne

L’expérience de la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne en matière d’émissions d’obligations 
souveraines internationales reste limitée, même si 
celles-ci sont en progression2. Onze pays d’Afrique 
subsaharienne ont eu accès aux marchés des obliga-
tions souveraines internationales durant la décennie 
écoulée (graphique 3.1 et tableau 3.1)3. Fin 2011, 
l’encours des obligations internationales émises en 
Afrique subsaharienne représentait environ 0,25 % du 
total émis par 34 pays émergents et développés, mais 
seulement 0,02 % si l’on exclut l’Afrique du Sud. Par 
exemple, les titres obligataires subsahariens équiva-
laient à 20 % de l’encours émis par le Brésil, mais à 
1,3 % seulement sans l’Afrique du Sud (BRI, 2012).

Les onze émetteurs subsahariens d’obligations 
souveraines internationales forment un groupe assez 
hétérogène. Il comprend des économies très riches 
en ressources naturelles et d’autres plus diversifiées, 
ainsi que des pays affichant des niveaux de revenu et 
de dette différents. Ces onze pays sont l’Afrique du 
Sud, la République du Congo, la Côte d’Ivoire, le 
Gabon, le Ghana, la Namibie, le Nigéria, le Sénégal, 
les Seychelles, la Tanzanie et la Zambie4. Après avoir 
participé à l’Initiative en faveur des pays pauvres très 
endettés (PPTE) de la Banque mondiale et du FMI, 
certains pays comme la République du Congo, la 
Côte d’Ivoire et le Sénégal ont vu les perspectives de 
leur dette s’améliorer, ce qui a facilité leur accès aux 
marchés obligataires internationaux.

Diverses raisons ont incité les gouvernements d’Afrique 
subsaharienne à émettre des obligations internatio-
nales : financer le déficit (notamment pour augmenter 
les dépenses d’infrastructures publiques), établir une 
référence (notamment pour élargir l’accès des entre-
prises aux marchés internationaux), ou mieux gérer la 

2L’Afrique du Sud est l’unique exception.
3Dans ce rapport, le terme «obligations souveraines 
internationales» désigne les obligations d’État libellées en devises 
et placées à l’étranger. 
4En 2012, la banque russe VTB a accordé à l’Angola un prêt 
sur sept ans (1 milliard de dollars) et émis, pour un montant 
équivalent, un titre participatif amortissable assorti d’un taux 
d’intérêt nominal de 7 %.
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Graphique 3.1. Afrique subsaharienne : émissions récentes d’obligations souveraines

Sources : Banque des règlements internationaux, Rapport trimestriel; Bloomberg, L.P.; EPFR Global. 
1Le VIX est l’indice de volatilité du marché des options de Chicago. 
2Les données correspondent aux investissements en obligations émises par des entités des pays d’Afrique subsaharienne correspondants, effectués 
par des FCP et fonds négociés sur les bourses mondiales, et exprimés en dollars. Une valeur négative indique une baisse des avoirs. Les données 
sont disponibles pour le Botswana, la Côte d’Ivoire, le Gabon, le Ghana, le Nigéria, la République démocratique du Congo et la Zambie.  
 

 

 

Date Rendement 
à l'émission Durée

Marge 
(points de 

base)

Montant 
(millions 

de $)

S&P 
(notation à 
l'émission)

Monnaie Droit applicable Type 
d'obligation¹

Type de 
coupon²

Seychelles 27/9/2006 9,466 5 470 200 B Dollar Angleterre Remb. in fine Fongible
Ghana 27/9/2007 8,500 10 387 750 B+ Dollar Angleterre Remb. in fine Fixe
Gabon 6/12/2007 8,250 10 426 1000 BB- Dollar États-Unis Remb. in fine Fixe
Congo, Rép. du3 7/12/2007 8,770 22 458 480 Non noté Dollar Luxembourg Rachat PRP
Sénégal 15/12/2009 9,473 5 691 200 B+ Dollar Angleterre Remb. in fine Fixe
Seychelles3 14/1/2010 16 168 Non noté Dollar Angleterre Amortissable PRP
Côte d’Ivoire3 15/3/2010 17,354 22 393 2330 Non noté Dollar France Amortissable NTQ
Nigéria 21/1/2011 7,126 10 372 500 B+ Dollar Angleterre Remb. in fine Fixe
Sénégal 6/5/2011 9,125 10 583 500 B+ Dollar Luxembourg Remb. in fine Fixe
Namibie 27/10/2011 5,835 10 336 500 Non noté Dollar Angleterre Remb. in fine Fixe
Zambie 13/9/2012 5,625 10 384 750 B+ Dollar Angleterre Remb. in fine Fixe
Tanzanie 27/2/2013 7 600 600 Non noté Dollar Angleterre Amortissable Flottant

tableau 3.1. Afrique subsaharienne : émissions d’obligations souveraines

Sources : Dealogic; Bloomberg, L.P. 
Note : Les Seychelles et la Côte d’Ivoire ont émis des obligations de faibles montants en 2007 et 2012, respectivement, qui ne sont pas présentées dans 
ce tableau. 
1Amortissable = obligation adossée à un fonds qui met régulièrement de côté de l’argent pour garantir que principal et intérêts soient payés aux 
investisseurs. Rachat = l’émetteur exerce son droit de racheter aux investisseurs les obligations non échues à un taux convenu au préalable, en utilisant 
des fonds mis de côté à cet effet. Remb. in fine (remboursement in fine) = l’obligation est remboursée entièrement à sa valeur nominale à l’échéance. 
2Fixe = pourcentage fixe de la valeur nominale payé en intérêts. Flottant = pourcentage variable; correspond souvent une marge fixe ajoutée au 
LIBOR. NTQ (négociation telle quelle) = obligation qui se négocie sans les intérêts courus, car ceux-ci sont généralement inclus dans le prix d’achat de 
l’obligation. Les obligations impayées se négocient telles quelles. PRP (obligation à prime de refinancement progressive) = obligation dont le taux du 
coupon s’accroît au cours des années. Fongible = se dit d’une obligation qui a été fusionnée à une autre en en prenant les caractéristiques. 
3Émission dans un contexte d’un échange de dettes ou de restructuration de la dette.
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dette publique (restructuration, par exemple). Selon les 
cas, les émissions ont permis d’augmenter les dépenses 
publiques ou de remplacer la dette publique échue.

• Dépenses d’infrastructure. Trois pays ont émis 
des obligations avec l’objectif déclaré d’utiliser 
les fonds ainsi collectés pour construire des 
infrastructures publiques. En 2007, le Ghana 
s’en est servi pour financer plusieurs projets, 
principalement dans les secteurs de l’énergie et 
des transports. Le Sénégal a lancé des émissions 
souveraines en 2009 et 2011 pour contribuer 
au financement de projets liés à l’énergie et 
aux transports routiers. En 2012, la Zambie a 
également émis des obligations souveraines pour 
financer plusieurs projets dans les domaines de 
l’énergie et des transports (encadré 3.2). 

• Émissions de référence. L’Afrique du Sud et le 
Nigéria ont émis des obligations souveraines inter-
nationales pour établir une référence sur les (autres) 
marchés d’obligations d’État et d’entreprises. En 
fournissant des informations permettant d’évaluer 
l’écart de rendement auquel se négociaient les titres 
de dette en devises de ces pays, ces émissions sont 

donc venues compléter les instruments obligataires 
libellés en monnaie locale et ont servi de référence 
pour les émissions internationales d’obligations 
d’entreprises. Au Nigéria, les euro-obligations 
négociées sur le marché secondaire ont été utilisées 
comme référence (encadré 3.3); cela a contribué 
à l’essor des obligations de collectivités locales 
ou d’entreprises nigérianes, comme en témoigne 
le succès de quelques émissions internationales 
récentes d’obligations d’entreprises5. 

• Restructuration de la dette. Quatre pays ont émis 
des obligations internationales dans le cadre d’une 
restructuration de leur dette. Les Seychelles ont 
émis leur première obligation en 2006 et apuré 
ainsi leurs arriérés vis-à-vis de créanciers multila-
téraux et commerciaux. En 2007, le Gabon s’est 
servi du produit de la vente d’euro-obligations 
pour racheter sa dette aux créanciers du Club de 
Paris avec une décote de 15 %. En République 
du Congo (2007) et en Côte d’Ivoire (2010) 
(encadré 3.4), la dette a été restructurée dans 

5Dont l’émission de 500 millions de dollars en euro-obligations 
à cinq ans proposée en mai 2011 par la Guaranty Trust Bank 
of Nigeria.

Encadré 3.2. Arrivée de la Zambie sur les marchés des obligations souveraines internationales
Bien avant de lancer des émissions, la Zambie s’est 
préparée très activement, en organisant des tournées de 
présentation aux investisseurs, en recrutant des conseillers 
juridiques et des teneurs de plume, et en faisant noter 
sa dette par plusieurs agences. Le produit des émissions 
obligataires a été affecté à des projets d’investissement 
spécifiques et au remboursement d’un prêt extérieur de 
courte durée. Son obligation à 10 ans avec rembourse-
ment in fine ayant été sursouscrite plus de quinze fois, 
la Zambie a décidé de porter le montant initialement 
prévu de 500 millions de dollars à 750 millions de 
dollars, et d’affecter les financements supplémentaires à 
d’autres projets d’investissement. À peu près au même 
moment, l’Angola, dont la note souveraine était pourtant 
meilleure, n’a pas organisé de campagne de promotion ni 
lancé d’appel public à l’épargne, mais a préféré contracter 
un emprunt bancaire qui, contrairement aux instruments avec remboursement in fine, offre la souplesse d’un 
amortissement progressif.

Cet encadré a été préparé par Sebastian Weber.

  
 

 

 

Note souveraine B +
Date d'émission 13 septembre 2012
Type d'émission Euro-dollar
Rang Non garanti
Structure Remb. in fine
Prospectus / tournée de promotion Oui
Échéance à l'émission 10 ans
Monnaie Dollar
Montant 750 m
Coupon 5,375
Rendement au premier jour de cotation 5,173

tableau 1. Zambie : première émission d’euro-obligations

Source : Bloomberg, L.P. 
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Encadré 3.3. Émission d’une obligation souveraine par le Nigéria
Le 28 janvier 2011, le Nigéria a émis une euro-obligation de 500 millions de dollars sur dix ans, remboursable en une 
seule fois à l’échéance (remboursement in fine). Cette opération répondait à trois objectifs stratégiques : i) garantir la 
présence du Nigéria sur le marché international; ii) aider à attirer des investisseurs étrangers en fournissant davantage 
d’informations; iii) lancer un titre de référence pour les émissions ultérieures de l’État, des collectivités infranationales 
et des entreprises. Compte tenu de sa notation (B et BB– par Standard & Poor’s et Fitch, respectivement), le coupon 
obligataire a été fixé à 6,75 % l’an. Le titre est coté à la Bourse de Londres depuis le 31 janvier 2011.

Bien avant le lancement, les autorités nigérianes ont veillé à ce que les réformes et les mesures techniques requises 
soient appliquées. Les plans stratégiques pluriannuels conduits entre 2006 et 2012 ont permis de renforcer le cadre 
de gestion de la dette, en particulier le Bureau de gestion de la dette (Debt Management Office, DMO), qui a 
été doté d’une salle des marchés et de services de suivi de marché et de postmarché, conformément aux meilleures 
pratiques internationales. Le cadre juridique qui complète cette infrastructure institutionnelle a été mis sur pied entre 
2008 et 2010. Il renforce les prérogatives de l’Assemblée nationale, chargée de surveiller les activités et les résultats du 
DMO; des mesures ont également été prises pour que l’Assemblée puisse très vite autoriser le lancement de l’émission. 
Un appel d’offres a ensuite été organisé pour recruter des conseillers juridiques et financiers et des chefs de file associés.

Des campagnes de présentation efficaces ont facilité la 
constitution d’un réseau solide d’investisseurs potentiels. 
Deux équipes ont été formées, placées respectivement 
sous la houlette du Ministre des finances et du Ministre et 
Vice-président de la Commission nationale de planification. 
Elles ont fait des tournées de promotion en Europe et aux 
États-Unis pour convaincre des investisseurs potentiels et 
leur présenter les perspectives économiques du Nigéria et le 
programme gouvernemental de politique économique.

L’accueil a été très favorable. Des banques et des gestion-
naires de fonds britanniques et américains ont souscrit à 
l’emprunt nigérian, qui a été sursouscrit à hauteur d’environ 
160 %, par 70 investisseurs originaires de 18 pays. Quelque 
82 % des titres ont été placés auprès de gestionnaires de 
fonds et de banques, et 80 % des investisseurs étaient établis 
aux États-Unis et au Royaume-Uni.

L’obligation nigériane réalise de bonnes performances 
(graphique 3.7). Bien que le produit de son placement n’ait 
représenté qu’une source de financement assez mineure, sa 
négociation sur le marché secondaire a établi une référence 
pour les futurs emprunts de l’État nigérian, des collectivités 
infranationales et des entreprises. Le marché nigérian des titres 
de dette émis par des administrations infranationales s’est dès 
lors rapidement développé, pour devenir le plus important 
d’Afrique, avec un encours qui s’élevait à 2,8 milliards de 
dollars fin 2012, contre 1,6 milliard pour son équivalent 
sud-africain. L’euro-obligation à 5 ans émise sur le marché 
nigérian par la Guaranty Trust Bank en mai 2011, pour un 
montant de 500 millions de dollars, fait partie des titres d’en-
treprises qui ont rencontré un vif succès ces dernières années.

Graphique 1. nigéria : répartition des investisseurs, 2011

Source : Nigéria, Bureau de gestion de la dette.
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Cet encadré a été préparé par Cheikh Anta Gueye.
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Encadré 3.4. La Côte d’Ivoire émet des obligations pour la restructuration de sa dette
La dette ivoirienne a été restructurée dans le cadre de l’Initiative renforcée en faveur des pays pauvres très endettés 
(PPTE). Le point de décision au titre de cette Initiative a été atteint en mars 2009, dans le sillage de l’adoption 
de la Stratégie de réduction de la pauvreté et au vu des résultats satisfaisants du programme soutenu par le FMI1. 
En mai 2009, un accord conclu avec les créanciers du Club de Paris s’est traduit par l’annulation immédiate de 
0,85 milliard de dollars de dette et le rééchelonnement de 3,8 milliards de dollars. S’agissant de la dette à l’égard 
des banques, le gouvernement ivoirien et le Comité de coordination des créanciers détenteurs d’obligations Brady 
ont abouti, en septembre 2009, à un accord préliminaire portant sur la restructuration d’environ 2,8 milliards de 
dollars (arriérés inclus)2.

L’opération d’échange de titres a été finalisée avec succès 
en avril 2010. La Côte d’Ivoire a proposé d’échanger les 
obligations Brady contre de nouvelles obligations libellées 
en dollars, avec une décote de 20 %, une échéance de 23 ans 
et un différé d’amortissement de 6 ans. Le taux d’intérêt 
annuel a été fixé à 2,5 % en début de période, puis à 5,75 % 
à partir de fin 2012. Le montage ayant été accepté par la 
quasi-totalité des créanciers, qui représentaient 99,98 % de 
l’encours total d’obligations Brady, le gouvernement ivoirien 
a émis des euro-obligations arrivant à échéance en 2032, 
pour un montant en principal de 2,3 milliards de dollars. 
D’après Cruces et Trebesch (2011), l’allégement implicite 
ainsi obtenu est de 55,2 %. 

Après la crise, la Côte d’Ivoire a de nouveau entrepris de 
restructurer sa dette. À la suite des troubles qui ont suivi 
les élections de 2010, elle a accumulé des arriérés vis-à-vis 
de ses créanciers du Club de Paris (et l’accord de 2009 est 

devenu caduc) et des détenteurs d’euro-obligations en 2010–11. En novembre 2011, un nouvel allégement de 
dette (y compris sur les arriérés) a été convenu avec le Club de Paris3 et les porteurs d’euro-obligations ont approuvé 
l’échéancier proposé par le gouvernement pour les intérêts en souffrance4. La proposition prévoyait aussi l’émission 
d’obligations à concurrence de 186,76 millions de dollars au titre du reliquat d’arriérés dû à d’autres créanciers 
bancaires (après une annulation partielle au prorata de l’allégement qu’ils avaient consenti au point d’achèvement 
de l’Initiative PPTE). Toutes ces dispositions sont le fruit des discussions que les autorités ivoiriennes ont conduites 
avec les créanciers, dans l’esprit de la politique du FMI en matière de crédit aux pays en situation d’arriérés, en 
respectant notamment les principes de la diffusion d’informations, de l’équité entre créanciers et du dialogue 
(FMI, 2012). Les obligations se négocient actuellement avec un coupon d’environ 6,8 % (fin mars 2013).

Ces restructurations, y compris l’émission obligataire, ont considérablement amélioré le profil de la dette ivoirienne. 
L’encours de la dette publique extérieure a diminué, surtout à partir de fin juin 2012, quand le point d’achèvement 

1La Côte d’Ivoire a atteint le point d’achèvement de l’Initiative PPTE en juin 2012. 
2Les obligations Brady avaient été émises en 1998 en vue de restructurer la dette bancaire extérieure du pays et n’étaient plus 
honorées depuis 2000, à la suite du coup d’État de 1999. 
3L’accord a entraîné l’annulation immédiate de 0,4 milliard de dollars de dette et le rééchelonnement de 1,4 milliard de dollars. 
4Il a été convenu que les trois coupons en souffrance de décembre 2010 et de juin et décembre 2011 seraient remboursés 
entre décembre 2012 et décembre 2014.
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Cet encadré a été préparé par Masafumi Yabara.
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le cadre de l’Initiative PPTE. La Côte d’Ivoire 
(2010) et les Seychelles (2010) ont restructuré 
leurs dettes respectives à l’égard des banques 
commerciales en lançant des obligations interna-
tionales en échange d’obligations en souffrance 
émises précédemment (graphique 3.2). La plupart 
de ces opérations ont fait suite à des accords passés 
avec le Club de Paris pour obtenir des allégements 
comparables des créanciers privés.

Jusqu’à présent, les émissions obligataires ont influé 
principalement sur la composition des dettes publiques, 
plutôt que sur leur niveau. À l’exception du Nigéria, 
tous les pays ont enregistré une légère détérioration 
de leur solde budgétaire primaire (graphiques 3.3 
et 3.4). Là où les émissions n’ont pas servi à une 
restructuration, les effets immédiats sur le volume total 
de la dette ont été modestes, même si le Ghana, la 
Namibie et le Sénégal ont vu leur ratio d’endettement 
augmenter (graphique 3.3). Dans les pays qui voulaient 
restructurer leur dette, le ratio d’endettement a baissé 
de manière significative après l’émission d’obligations 
souveraines internationales qui se sont substituées à des 
dettes en souffrance ou restructurées.

Dans certains cas, en revanche, les risques de change 
ont pu s’accentuer et requièrent une surveillance 
rigoureuse. Pour la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne, il est difficile de placer des instru-
ments de dette libellés en monnaie locale sur les 
marchés internationaux des capitaux. Par conséquent, 
si l’on excepte les cas de restructuration de la dette, 
la «dollarisation» de la dette publique s’est accentuée 
après les émissions d’obligations souveraines, ce qui 
a accru les facteurs de vulnérabilité. Dans la majorité 
des cas, la part de la dette publique libellée en devises 
a augmenté de 5 à 10 points, sauf au Nigéria et dans 

les pays où les émissions ont servi à restructurer la 
dette (graphique 3.5). Dans les cas de restructuration, 
les émissions d’obligations souveraines ont généra-
lement remplacé d’autres titres de dette publique 
libellés en devises, ce qui a réduit la proportion de ces 
derniers, sauf dans un cas. Par le passé, les facteurs de 
vulnérabilité liés à la dollarisation de la dette publique 
ont pu contribuer aux défauts de paiement et aux 
restructurations intervenus quelques années plus tard. 

Dans les pays qui ont émis des obligations souve-
raines internationales pour financer la construction 
d’infrastructures, les investissements publics n’ont pas 
augmenté considérablement (graphique 3.6). Cela 
peut s’expliquer par un certain nombre de facteurs 
comme le cycle économique (l’activité intérieure 
moins soutenue entraîne une baisse des recettes, qui 
peut retarder la mise en œuvre des projets) ou les 
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Graphique 3.2. Afrique subsaharienne : restructuration de 
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Source : Cruces et Trebesch (2011). 

de l’Initiative PPTE renforcée a été atteint; entre fin 2008 et fin 2012, il est passé de 56,8 % du PIB (13,3 milliards 
de dollars) à 34,3 % du PIB (8,4 milliards de dollars). Dans le même temps, l’opération d’échange de titres a 
permis de réduire l’encours de la dette bancaire extérieure, qui est descendu de 13,2 % du PIB (3,1 milliards de dol-
lars) à 10,7 % du PIB (2,6 milliards de dollars). Les arriérés extérieurs, y compris vis-à-vis des créanciers bancaires, 
ont été complètement apurés. Cette évolution positive sur le plan de la viabilité de la dette a ouvert la possibilité 
de contracter des emprunts concessionnels pour financer le développement des infrastructures et du secteur de 
l’énergie, dans le cadre du programme en cours soutenu par le FMI. 
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Graphique 3.3. Afrique subsaharienne : solde budgétaire primaire, dépenses et dette publique 
— cas autres que restructuration de la dette1

Sources : FMI, base de données du Département Afrique; estimations et projections des services du FMI. 
1Afrique du Sud non comprise. 
2Une partie du produit de l’émission obligataire de 2011 a été utilisée pour échanger et racheter les titres émis en 2009. 
3Les obligations émises par le Nigéria en 2011 représentent 0,2 % du PIB. 
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Graphique 3.4. Afrique subsaharienne : solde budgétaire primaire, dépenses et dette publique 
— cas comportant une restructuration de la dette1

Sources : FMI, base de données du Département Afrique; estimations et projections des services du FMI. 
1Les Seychelles et la Côte d’Ivoire ont émis des obligations de faibles montants en 2007 et 2012, respectivement, qui ne sont pas présentées  
dans ce graphique. L’Afrique du Sud n’est pas comprise. 
2Dans le cas des Seychelles en 2006, le produit de l’émission obligataire a été utilisé pour apurer les arriérés extérieurs à l’égard de certains 
créanciers bancaires et multilatéraux, et pour rembourser un prêt garanti. Dans les autres cas, les obligations ont été émises comme offre  
d’échange des dettes en souffrance. 
3Le produit de l’émission obligataire a été utilisé pour rembourser la dette en cours à l’égard du Club de Paris.
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contraintes de capacité. Cela dit, on peut y voir aussi 
de possibles décalages entre les émissions obligataires 
et l’utilisation effective de leurs produits. Cela pose 
également la question de la fongibilité des finance-
ments, car les produits de la nouvelle dette peuvent 
être affectés à d’autres objectifs budgétaires6,  7.

À quelques exceptions près, les conditions des émissions 
étaient conformes à la notation du crédit de l’émetteur. 
Pour la Namibie, le Nigéria et le Sénégal, les rende-
ments à l’émission étaient, semble-t-il, trop élevés : sur 
le marché secondaire, les titres se sont échangés avec des 
rendements sensiblement moindres (graphique 3.7), 
signe possible que le prix d’émission était erroné. Mais 
il se peut que les primes initiales aient été supérieures 
en raison de l’incertitude des marchés. La baisse des 

6Au Ghana, la majeure partie du produit de l’euro-émission 
(750 millions de dollars) de 2007 a été dépensée en 2008. 
Néanmoins, les investissements publics n’ont pas augmenté 
en conséquence, et il n’est donc pas exclu que le produit de 
l’émission obligataire ait été utilisé à d’autres fins budgétaires. 
7Au Sénégal, la mise en œuvre des programmes d’investissement 
dans l’énergie et le réseau routier, qui devaient être financés 
en partie grâce à l’euro-émission de 2011, a pris du retard. La 
Zambie a émis ses premières euro-obligations en 2012 pour 
financer des projets prioritaires dans les secteurs de l’énergie 
et des transports routiers. Compte tenu de la taille et de la 
complexité des projets, le décaissement de l’intégralité du produit 
de l’émission peut prendre du temps. 

rendements reflétait peut-être aussi l’intérêt accru des 
investisseurs mondiaux pour le marché secondaire.

Actuellement, les obligations souveraines interna-
tionales d’Afrique subsaharienne bénéficient d’une 
cotation relativement favorable. Elles s’échangent 
généralement au-dessous du rendement de référence, 
qui correspond au rendement moyen des obligations 
souveraines ayant la même notation, la même échéance 
et la même monnaie de libellé (graphique 3.7). 
Apparemment, les émetteurs subsahariens n’ont donc 
pas à payer une prime particulière; au contraire, leurs 
obligations s’échangent avec une décote, ce qui, dans 
une certaine mesure, reflète les perspectives assez 
favorables de ces emprunteurs et de leurs économies 
respectives par rapport à celles des pays émergents 
d’autres régions. En outre, la corrélation limitée 
avec les économies avancées a incité encore plus les 
investisseurs financiers mondiaux à la diversification, 
ce qui a encouragé la demande de titres obligataires 
subsahariens et, l’offre étant limitée, a contribué à 
la baisse relative de leur rendement. Cette méthode 
d’étalonnage des émissions a toutefois ses limites, car 
l’échantillon de titres de référence est trop restreint.

Une analyse par modèle confirme également que la 
plupart des obligations souveraines internationales 
émises par des pays subsahariens se négocient 

Graphique 3.5. Proportion de la dette publique libellée en devises1

Source : FMI, base de données du Département Afrique. 
1t indique la fin d’une année pendant laquelle un pays a émis des obligations souveraines. On ne dispose pas de données pour la République du 
Congo et le Sénégal. Les Seychelles et la Côte d’Ivoire ont émis des obligations de faibles montants en 2007 et 2012, respectivement, qui ne sont pas 
présentées dans ce graphique. L’Afrique du Sud n’est pas comprise. 
2Le produit de l’émission obligataire a été utilisé pour apurer les arriérés extérieurs à l’égard de certains créanciers bancaires et multilatéraux, et pour 
rembourser un prêt garanti.  
3Les obligations ont été émises comme offre d’échange des dettes en souffrance.
4Le produit de l’émission obligataire a été utilisé pour rembourser la dette en cours à l’égard du Club de Paris.
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actuellement avec des rendements inférieurs aux émis-
sions de référence. Le modèle estime la relation entre les 
écarts de taux des obligations souveraines sur le marché 
secondaire et les facteurs de «répulsion» et d’«attraction» 
(Gueye et Sy, 2010)8. Les résultats sont confirmés pour 
8Cette méthode calcule le taux de référence pour un pays en se 
servant de sa note de crédit comme approximation des facteurs 
d’«attraction» et des variables mondiales comme facteurs de 
«rejet» (indice de volatilité du marché des options de Chicago 
ou indice VIX, écarts de rendement élevés aux États-Unis, pente 
de la courbe des rendements aux États-Unis, cours du pétrole, 
liquidité). Le taux de référence calculé pour une obligation 
souveraine donnée est ensuite comparé à l’écart de taux constaté 
pour évaluer les performances de l’obligation sur les marchés 
secondaires internationaux.

toutes les méthodes fondées sur des modèles à effets 
fixes et à effets aléatoires (graphique 3.8).

PAys d’Afrique suBsAhArienne 
CAndidAts à une Première émission 
d’oBliGAtions souverAines

La conjonction de conditions mondiales favorables et 
de considérations d’ordre régional pourrait favoriser 
une nouvelle vague de primo-émissions en Afrique 
subsaharienne9.

De nouvelles obligations souveraines internationales 
pourraient être émises par des pays subsahariens 
d’ici un ou deux ans. L’Angola, le Cameroun, le 
Kenya et le Rwanda pourraient ainsi faire partie des 
prochains primo-émetteurs, tandis que l’Afrique du 
Sud, le Ghana, la Namibie, le Nigéria, le Sénégal et la 
Zambie procéder à une nouvelle émission. Ces pays 
présentent tous les caractéristiques suivantes :

• Ils appartiennent à un groupe d’une vingtaine 
de pays d’Afrique subsaharienne avec une note 
souveraine, ce qui constitue un facteur positif 
(graphique 3.9 et tableau 3.2). 

• Leur dette publique est modérée mais suffisante 
pour inclure plus d’une émission obligataire 
«standard» de 500 millions de dollars. Ils ont 
la possibilité de recourir à d’autres formes de 
dette contractuelle (graphique 3.10). Ils se sont 
dotés des capacités institutionnelles requises en 
matière de gestion de la dette publique, en créant 
notamment un bureau ad hoc. 

En outre, pour certains de ces pays, les rembour-
sements exigibles au cours des cinq prochaines 
années dépassent 500 millions de dollars; l’émission 
d’obligations souveraines internationales pourrait 
donc être pour eux un moyen de diversifier leur base 
d’investisseurs sans compromettre la viabilité de leur 
dette (tableau 3.3).

9Cette conjoncture propice compense en partie les antécédents 
de nombreux pays subsahariens qui ont fait défaut sur leur dette 
publique ou ont été contraints de la restructurer (voir la liste 
de toutes les restructurations dressée par Das, Papaioannou et 
Trebesch, 2012).
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1Une partie du produit de l’émission obligataire de 2011 a été utilisée pour 
échanger et racheter les titres émis en 2009.
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Le succès des nouvelles émissions envisagées 
dépendra de l’intérêt des investisseurs pour les titres 
de dette des pays pionniers africains. L’équilibre 
des risques devrait demeurer favorable à ces pays, 
pour autant que les facteurs d’attraction permettant 
d’espérer une amélioration de l’accès aux marchés 
obligataires et le développement de ces marchés se 
révèlent durables, notamment les facteurs qui ont 
trait aux cadres de politique économique et aux 

résultats économiques. Toutefois, la vulnérabilité 
aux chocs extérieurs pourrait s’aggraver, car ces pays 
ont déjà puisé dans leurs volants de sécurité pour 
atténuer les effets de la crise financière mondiale. En 
outre, l’appétit des investisseurs pour les instruments 
financiers africains dépend aussi de deux facteurs 
incertains, à savoir la liquidité mondiale et la quête 
de bons rendements, ce qui pourrait limiter les 
montants disponibles pour les pays subsahariens. 
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Graphique 3.7. Afrique subsaharienne : conditions des émissions d’obligations souveraines 

Sources : Bloomberg, L.P.; calculs des services du FMI. 
1La référence est la moyenne pour l’Égypte, le Venezuela et le Viet Nam.  
2La référence est la moyenne pour El Salvador, la Géorgie et Sri Lanka. 
3La référence est la moyenne pour Bahreïn, la Lituanie et la Russie. 
4La référence est la moyenne pour la Colombie, la Croatie, l’Indonésie et la Turquie. 
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Possibilités et risques afférents à l’émission  
de titres dans un contexte de conditions 
financières favorables sur les marchés mondiaux
L’émission d’obligations souveraines internationales 
ouvre des horizons, mais comporte aussi des risques. 
Ceux-ci sont, en principe, différents des risques 
découlant de la modification du niveau et de la 
composition de la dette publique, qui résultent de 
décisions budgétaires et de mesures de gestion de la 
dette publique prises en réaction à l’environnement 
extérieur. Un pays peut émettre des obligations 
souveraines internationales quand sa dette et son taux 
d’endettement baissent, ne varient pas, ou aug-
mentent. Il peut émettre des titres souverains libellés 
en devises tout en réussissant à réduire le risque de 
change dans son portefeuille de titres de dette. Par 
exemple, il peut émettre des obligations souveraines 
en devises d’un montant inférieur à la dette publique 
extérieure en devises devenant exigible dans l’année, 
ce qui peut se traduire par une diminution de sa dette 
publique ainsi que du risque de change.

Les principales possibilités qu’offre une émission 
d’obligations souveraines internationales sont les 
suivantes :

• Ces émissions peuvent constituer des références 
pour la fixation du prix des obligations d’en-
treprises sur les marchés internationaux avec, 
à terme, une extension de la courbe des rende-
ments, et aider à améliorer l’accès aux finance-
ments pour le secteur privé et parapublic10.

• Un pays qui accède aux marchés internationaux 
fait l’objet d’un examen plus attentif de la part 
des intervenants sur le marché, ce qui peut 
l’inciter à renforcer sa discipline macroéco-
nomique et à promouvoir la transparence et les 
réformes structurelles. Le Nigéria, par exemple, 
ne cesse de renforcer sa discipline monétaire et 
budgétaire depuis quelques années, c’est-à-dire 
depuis qu’il est davantage présent sur les marchés 
internationaux.

10Après l’émission obligataire lancée par l’État zambien en 2012, 
l’opérateur public du réseau ferré zambien, l’Agence nationale de 
développement routier (Zambian Road Development Agency) et 
la municipalité de Lusaka ont fait part de leur intention de lever de 
nouveaux fonds en émettant des obligations. Au sujet des émissions 
obligataires internationales du Nigéria, voir aussi l’encadré 3.3.

Graphique 3.9. Afrique subsaharienne :  
notation des obligations souveraines, 2012

Source : Bloomberg, L.P.
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• Dans la conjoncture actuelle, qui se caractérise 
par des conditions de financement favorables 
au niveau mondial, émettre des obligations 
souveraines pourrait être un moyen d’obtenir des 
financements de longue durée pour les infrastruc-
tures, ce qui, dans certains pays, contribuerait 
à pallier la faiblesse de l’épargne. Le Ghana, le 
Sénégal, la Tanzanie et la Zambie font partie des 
pays qui ont levé des fonds sur les marchés des 
capitaux internationaux avec l’objectif déclaré de 
financer des projets d’équipement.

• Émettre une obligation souveraine peut aussi 
contribuer à alléger le service de la dette 
en substituant à des instruments de dette 
publique extérieure (également libellés en 
devises) porteurs de taux d’intérêt supérieurs 
des obligations souveraines assorties de taux 
plus bas et d’échéances plus lointaines, ce qui 
permet de ne pas payer des amortissements 
pendant une période non négligeable. Au cours 
du premier semestre de 2011, par exemple, le 
Sénégal a émis pour 500 millions de dollars 
d’euro-obligations à dix ans, qui se sont substi-
tuées aux 200 millions de dollars d’obligations 
à cinq ans émises en 2009; il a ainsi obtenu un 
allongement significatif de ses échéances.

Malgré ces avantages, la possibilité d’obtenir des 
financements additionnels, notamment dans 
un contexte d’abondance de liquidité au niveau 
mondiale, comporte un certain nombre de risques, 
tels qu’une expansion budgétaire excessive ou des 
problèmes de gestion de la dette susceptibles de 
compromettre la stabilité macroéconomique. 

• Compte tenu des capacités administratives 
limitées, des carences des institutions budgétaires, 
de la faible efficience des dépenses publiques 
d’investissement et des problèmes de gouvernance 
rencontrés dans certains pays subsahariens, il 
peut arriver que l’augmentation des dépenses 
publiques ou des projets d’équipement financés 
par des émissions obligataires se traduise par des 
choix malavisés et une mauvaise exécution, au 
détriment de la rentabilité. La hausse des dépenses 
publiques d’investissement peut aussi induire une 
hausse des dépenses primaires récurrentes, qu’il 
peut être difficile d’inverser par la suite. 

tableau 3.2. Afrique subsaharienne : notation  
des emprunteurs souverains, mars 2013

Source : Bloomberg, L.P.

  
 

 

 

Pays Moody’s Fitch S&P

Afrique du Sud Baa1 BBB BBB
Botswana A2 A-
Maurice Baa1
Namibie Baa3 BBB-
Angola Ba3 BB- BB-
Gabon BB- BB-
Nigéria Ba3 BB- BB-
Lesotho BB-
Sénégal B1 B+
Kenya B1 B+ B+
Cap-Vert B+ B+
Zambie B1 B+ B+
Ghana B1 B+ B
Mozambique B B+
Ouganda B B+
Cameroun B B
Rwanda B B
Seychelles B
Burkina Faso B
Bénin B

  
 

 

 

Pays
Amortissement extérieur maximum, 

projections pour 2013–17            
(Millions de dollars)

Émetteurs potentiels
Angola 7.603
Ghana 1.310
Kenya 1.132
Afrique du Sud 4.148

Autres
Côte d'Ivoire 617
Éthiopie 714
Gabon 1.360

tableau 3.3. Afrique subsaharienne : amortissement 
maximum en 2013–17 dépassant 500 millions de dollars

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
Note : Les chiffres incluent l’amortissement de la dette des entreprises 
d’État.
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• En termes de gestion, les pays ont la possibilité 
d’allonger l’échéance de leur dette publique 
extérieure et d’en augmenter la part libellée en 
devises. Même si émettre des obligations souve-
raines assorties de taux inférieurs et d’échéances 
plus longues est généralement judicieux et 
peut réduire les risques de refinancement, 
les pays émetteurs doivent être conscients 
des risques liés à l’évolution des conditions 

macrofinancières. Les obligations, en particulier 
quand les conditions contractuelles prévoient 
un remboursement intégral à l’échéance, 
peuvent devenir exigibles en période de taux 
d’intérêt élevés ou lorsque la monnaie est faible. 
En outre, dans certains cas, se financer sur 
les marchés obligataires internationaux peut 
limiter l’accès aux financements concessionnels. 
Une structure de gestion de la dette publique 
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Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde.
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dotée de vrais pouvoirs peut aider à atténuer les 
risques associés à la dette extérieure.

• Bien que les émissions obligataires souveraines 
puissent leur faciliter l’accès aux marchés de 
capitaux internationaux, le secteur privé et les 
organismes parapublics peuvent ne pas avoir la 
structure de gouvernance et les capacités de suivi 
de la dette qui seraient nécessaires pour limiter les 
vulnérabilités macroéconomiques et structurelles 
engendrées par l’augmentation du risque de 
change et de la dette extérieure. La crise asiatique 
et les turbulences financières en Europe sont là 
pour nous rappeler les inconvénients d’une dette 
extérieure privée excessive.

• Comme les autres flux de capitaux, les emprunts 
obligataires internationaux peuvent influer sur la 
conduite des politiques monétaire et de change. 
En se finançant plus largement à l’étranger, un 
pays risque de pousser sa monnaie à la hausse 
(en fonction de la teneur en importations des 
dépenses associées). Cela peut nuire à la compé-
titivité des exportations et, si le pays cherche à y 
remédier par une opération de stérilisation, cela 
peut créer une charge d’intérêt pour l’autorité 
monétaire ou le Trésor. 

En définitive, il faut peser les avantages et les 
inconvénients des formes de financement possibles, 
en fonction du contexte national. Les contraintes 
de capacités et de financement sont déterminantes 
lorsqu’un pays réfléchit aux moyens de financement 
à utiliser pour combler son retard, notamment dans 
le secteur des infrastructures. Du point de vue des 
coûts et des risques, les financements concessionnels 
restent la meilleure solution. Néanmoins, les pays 
d’Afrique subsaharienne ont de plus en plus de mal 
à en obtenir, et il leur faut diversifier leurs sources 
de financement. En principe, outre les émissions 
obligataires internationales, il existe tout un menu 
d’options, dont les obligations libellées en monnaie 
locale, les crédits consortiaux et les partenariats 
public–privé. En pratique, les grands projets sont 
souvent financés en combinant des options de 
ressources disponibles. C’est le choix qu’ont fait 
certains pays subsahariens, par exemple le Sénégal, 
pour leurs projets d’infrastructure.

Augmenter les investissements et choisir le meilleur 
financement devraient faire l’objet d’une seule et 
même décision. Les responsables de la politique 
économique doivent évaluer avec soin les capacités 
de mise en œuvre et la vitesse à laquelle l’économie 
peut absorber l’augmentation souhaitée des dépenses 
d’infrastructure. Quand une trajectoire viable a été 
définie, les décideurs doivent évaluer les avantages et 
les inconvénients des différentes solutions de finance-
ment (tableau 3.4). Pour ce faire, ils doivent mettre 
soigneusement en balance les émissions obligataires 
et les formes de financement plus adaptées à leur cas 
particulier, induisant moins de coûts de portage pour 
le cas où les produits de l’émission ne pourraient pas 
être affectés immédiatement à un emploi spécifique 
offrant une bonne rentabilité.

Aspects opérationnels à considérer  
avant d’émettre des obligations  
souveraines internationales 
Certains aspects techniques et opérationnels doivent 
impérativement être pris en compte pour réussir 
une émission obligataire internationale. Toutes ces 
conditions préalables font que le lancement d’une 
première émission prend du temps, au moins un 
an, si l’émetteur adopte les meilleures pratiques 
recommandées11. Pour réaliser l’opération dans des 
conditions favorables et éviter des coûts excessifs, 
l’émetteur peut i) sélectionner des conseillers 
juridiques et financiers ainsi que des chefs de file 
ayant fait leurs preuves sur les marchés et dans la 
base d’investisseurs visés; ii) vérifier que la procédure 
d’attribution d’une note souveraine, qui aidera les 
marchés financiers à déterminer le prix du titre, est 
terminée; et iii) organiser des «tournées de promo-
tion» sur les principaux marchés pour se constituer 
une base d’investisseurs significative et susciter une 
forte demande.

Les caractéristiques financières des instruments 
obligataires souverains peuvent aussi contribuer à 
l’atténuation des risques.

• Taille. La taille de l’émission obligataire devrait 
être soigneusement étudiée, en fonction de son 
incidence sur le profil de la dette. Les candidats 

11Pour un descriptif détaillé des aspects opérationnels, voir Das, 
Papaioannou et Polan (2008a, 2008b et 2011) et Pedras (2012). 
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à une émission devraient donc évaluer les 
effets du nouvel emprunt sur la viabilité de la 
dette et effectuer une analyse coûts–avantages 
du programme d’investissement envisagé. 
L’objectif devrait être de ne pas dépasser les 
besoins de financement afin de minimiser les 
coûts de portage tout en lançant une émission 
suffisamment importante pour éviter la prime 
d’illiquidité.

• Risque de change. Dans la mesure du possible, il 
convient d’atténuer les asymétries de monnaies 
entre la structure des recettes publiques et les 
obligations liées à la dette publique. La majorité 
des premières émissions ont été libellées dans une 
des principales monnaies de réserve (dollar, euro, 
yen, etc.). Même si des contrats d’échange de 
devises12 peuvent être utilisés, les instruments en 

12À l’heure actuelle, la Société financière internationale (SFI) 
propose des contrats d’échange de devises à long terme sur 
les marchés suivants : le cedi ghanéen, le kwacha zambien, 
le shilling ougandais, le shilling tanzanien et le rand sud-
africain. Elle accorde des financements en monnaie locale de 
trois façons : i) prêts en monnaie locale; ii) contrats d’échange 
permettant aux clients de couvrir leurs dettes en devises, 
existantes ou nouvelles, par des dettes en monnaie locale; 
iii) financements structurés pour emprunter en monnaie locale 
auprès d’autres sources. 

dollars restent les plus courants, car ils donnent 
accès aux marchés les plus étendus et les plus 
liquides. La possibilité d’émettre des obligations 
en monnaie nationale pour profiter de l’épargne 
internationale peut être envisagée dans certains 
cas, ainsi que la planification à moyen terme d’un 
programme échelonné d’émissions d’obligations 
en monnaie locale.

• Profil de la dette et de son remboursement. 
L’échéance de l’obligation est un aspect 
important, car, toutes choses égales par ailleurs, 
plus elle est éloignée, moins le risque de refinan-
cement est élevé. Dans certaines circonstances, 
un primo-émetteur peut préférer des échéances 
plus rapprochées, qui lui permettent d’afficher 
de bons résultats et ainsi de faire baisser les écarts 
de taux. Mais des échéances courtes peuvent 
accroître les risques de refinancement. Le choix 
du type d’instrument (obligation remboursable 
en une seule fois à l’échéance (in fine), obligation 
à fonds d’amortissement, obligation amortis-
sable) est également crucial pour réduire le risque 
de refinancement. L’obligation avec rembour-
sement in fine est la plus courante (et la plus 
négociée), mais peut alourdir ponctuellement le 

  
 

 

 

Source de financement Avantages Inconvénients
Obligations Généralement à taux fixe / facilite la responsabilisation des pouvoirs 

publics en matière de financement / établit une courbe de 
rendement pour l'émission d'obligations d'entreprises.

Risque de refinancement et coût de portage potentiel (en raison 
du remboursement in fine).

Obligations en monnaie 
locale

Pas de risque de change / améliore l'intermédiation de 
l'épargne / facilite la mise en œuvre de la politique monétaire.

Éviction potentielle du secteur privé / taux d'intérêt plus 
élevé par rapport aux obligations internationales.

Obligations internationales Diversification de la base de prêteurs / l'accès aux marchés 
compétitifs favorise la fixation efficiente des prix des obligations, 
la discipline de marché grâce aux conventions obligataires, le 
contrôle par les investisseurs et la vigilance du marché.

Risque de change / coûts de transaction élevés dus à 
l'accès au marché des capitaux (placements et agences de 
notation) / longue période de préparation.

Partenariat public–privé
(PPP)
(si lié à l'investissement)

Possibilités d'économies en regroupant le financement, la 
conception, la construction, l'exploitation et l'entretien des 
infrastructures / les engagements conditionnels peuvent être 
transférés au secteur privé.

Coûts de financement élevés en raison du transfert des risques-
projets aux partenaires du secteur privé / exige un cadre 
juridique solide et des compétences pour exécuter le projet / 
moins de transparence et de responsabilisation.

Prêts Faibles coûts de refinancement et de portage (grâce à la souplesse 
de l'amortissement) / encourage l'investissement du secteur privé.

Taux variable (généralement fixé au-dessus du LIBOR) / choix 
restreint quant aux conditions de financement. 

Prêts syndiqués Accès à de nombreux prêteurs. Risque d'hypothéquer les recettes d'exportation futures.
Prêts garantis Taux d'intérêt plus faible par rapport aux prêts ordinaires. Incompatibilité avec les clauses de non-nantissement 

imposées par les prêteurs multilatéraux.
Financement de bailleurs de 
fonds

Faible coût du service de la dette / transparence des arrangements 
financiers à l'égard du public.

Contribution limitée au développement du secteur financier / 
ressources rares, longue période de gestation.

tableau 3.4. Comparaison des sources de financement

Source : FMI, Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, octobre 2010, avec mise à jour par les services du FMI.



3. L’émission d’obLigations souveraines internationaLes : défis et nouveLLes perspectives pour L’afrique subsaharienne

61

service de la dette13. Une obligation amortissable, 
au contraire, lisse le profil du service de la dette 
dans les pays où la dette publique est modérée, 
peut-être au prix d’un service plus coûteux. Une 
série d’obligations remboursables in fine peut 
sans doute produire le même résultat dans les 
pays plus présents sur le marché et dont la dette 
publique est plus élevée. La formule intermé-
diaire consiste en un remboursement in fine 
combiné à la constitution progressive d’un fonds 
d’amortissement permettant de réduire le risque 
de refinancement à l’échéance.

• Conditions juridiques et information. Une 
émission d’obligations se prépare très à l’avance. 
Le pays candidat doit se doter du cadre juridique 
et des capacités institutionnelles nécessaires 
au lancement, au suivi et au service de ses 
obligations internationales. Il doit s’entourer de 
conseillers juridiques et financiers pour réfléchir 
aux caractéristiques des nouvelles obligations, 
et en premier lieu aux dispositions légales qui 
régiront ces instruments et au marché sur lequel 
ils seront émis. L’émetteur peut porter son choix 
sur une obligation mondiale et/ou une obligation 
exotique, et décider des modalités d’émission 
(placement public ou privé). Dans ce contexte, il 
doit se souvenir que les coûts et les exigences en 
matière d’information et de transparence vis-à-vis 
des investisseurs potentiels varient en fonction du 
type d’obligation retenu14.

13Pour atténuer les risques inhérents au remboursement in fine, 
les autorités gabonaises ont ouvert un compte (à la Banque 
mondiale) en vue d’y déposer chaque année 10 % du principal 
pour le remboursement d’euro-émissions à dix ans. En outre, 
durant les périodes où l’obligation se négociait avec une décote 
substantielle, elles puisaient dans ces dépôts pour racheter une 
partie des obligations en circulation. 
14Les approches différentes choisies récemment par la Zambie 
(émission à des conditions favorables après avoir adopté les 
meilleures pratiques en matière d’information et de préparation 
de la base d’investisseurs) et par l’Angola (signature d’un prêt 
bancaire aux conditions du marché, revendu ensuite sur le 
marché secondaire et s’échangeant immédiatement avec un 
rendement nettement moindre que le taux d’intérêt payé par 
l’Angola) en sont une illustration. Certains analystes pensent 
également que les caractéristiques de la dernière émission 
tanzanienne (absence de notation, structure d’amortissement et 
placement privé) ont pu alourdir les charges d’emprunt.

Une stratégie avisée de gestion de la dette publique 
ainsi que des capacités de gestion des avoirs sont 
nécessaires pour réussir une émission obligataire. 
L’opportunité d’une émission obligataire internatio-
nale devrait être évaluée en fonction de la stratégie 
de gestion de la dette à moyen terme. Il s’agit, entre 
autres, d’en évaluer les conséquences pour la struc-
ture, la gestion et la viabilité de la dette. La taille et 
les modalités d’une émission, en particulier, devraient 
être compatibles avec les objectifs de la politique 
budgétaire à moyen terme. En outre, s’appuyer sur 
des ressources humaines internes (y compris pour 
les programmes de relations avec les investisseurs) 
peut permettre de réduire les coûts de financement 
et de suivre les signaux de prix en provenance du 
marché secondaire. Même quand des conseillers en 
investissement ont été consultés pour le lancement 
de l’émission, il peut être utile par la suite de disposer 
de capacités internes pour évaluer les bons niveaux de 
taux d’intérêt. Savoir gérer les avoirs peut se révéler 
particulièrement utile quand le montant emprunté 
est supérieur aux besoins financiers immédiats. 

Dans la pratique, les obligations souveraines subsaha-
riennes qui sont en circulation ont de nombreuses 
caractéristiques en commun. À part l’Afrique du 
Sud, tous les pays d’Afrique subsaharienne ont émis 
des obligations souveraines libellées en dollars. La 
plupart des obligations se négocient à la Bourse de 
Londres et peuvent généralement être vendues à des 
investisseurs américains sans enregistrement préalable 
auprès de l’autorité américaine des marchés financiers 
(SEC) parce qu’elles ont été émises conformément 
aux règles 144A et à la législation américaine (U.S. 
Regulation S). Les tailles et les échéances varient. 
Sans surprise, les émissions les plus importantes (hors 
Afrique du Sud) ont été associées à des opérations de 
restructuration de la dette. La plupart dépassaient le 
seuil minimal de 500 millions de dollars, qui permet 
généralement de figurer dans un indice obligataire 
mondial, et l’échéance était le plus souvent de dix 
ans environ. Les principales exceptions ont été les 
émissions du Sénégal et des Seychelles, dont les 
échéances étaient plus rapprochées et le montant 
inférieur à 500 millions de dollars, ce qui s’explique 
en partie par la capacité d’absorption de ces deux 
économies et par les conditions qui entouraient le 
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lancement des émissions. Le Sénégal, par exemple, a 
émis des titres obligataires en 2009 dans un contexte 
de tension des marchés internationaux.

renforcement des capacités
Les pays envisageant d’émettre des obligations 
souveraines internationales devraient inventorier 
leurs besoins en termes de capacités et veiller à 
disposer d’une assistance technique (AT) et de 
formations appropriées15. Les conséquences d’une 
émission obligataire internationale pour la politique 
budgétaire et la gestion de la dette publique 
sont couvertes dans le cadre des consultations 
habituelles du FMI au titre de la surveillance, mais 
des orientations plus pratiques, fournies dans le 
cadre d’une assistance technique ou de formations, 
peuvent être nécessaires. Il existe toute une série de 
prestataires d’assistance technique compétents en la 
matière, dont le FMI, la Banque mondiale, d’autres 
institutions financières internationales, ou encore 
des donateurs bilatéraux.

Un renforcement spécifique des capacités peut être 
nécessaire dans les domaines suivants : i) l’élabora-
tion de cadres macroéconomiques reflétant les carac-
téristiques des nouvelles émissions; par exemple, 
une évaluation de l’adéquation des réserves peut 
aider à éviter des problèmes de service de la dette et 
à identifier les coûts de portage; ii) l’utilisation de 
15Dans les pays ayant signé un accord avec le FMI, un 
examen plus approfondi des conséquences que pourrait avoir 
une émission d’obligations souveraines sur les objectifs du 
programme peut se justifier. En effet, les pays qui bénéficient de 
programmes financés par le FMI doivent respecter des plafonds 
d’endettement, ce qui limite généralement les possibilités de 
recours à des prêts non concessionnels. Dans un tel contexte, 
une émission d’obligations souveraines peut conduire à ne plus 
respecter les critères de réalisation de certains programmes.

cadres prudentiels améliorés pour surveiller tous les 
risques pertinents (risque de change, asymétrie de 
devises, risque de liquidité, risque de taux d’intérêt) 
peut accroître la capacité du système bancaire de 
remplir efficacement sa fonction d’intermédiation 
des entrées de capitaux; et iii) la formulation et la 
mise en œuvre d’une stratégie de gestion de la dette 
à moyen terme permettant de conserver une dette 
viable, et le renforcement des capacités de gestion 
et de suivi de la dette. En principe, il faudrait aussi 
que le cadre de gestion de la dette à moyen terme 
prévoie de renforcer les capacités d’évaluation 
des projets.

concLusIon

Une conjoncture mondiale propice et des conditions 
locales plus favorables offrent aux pays d’Afrique 
subsaharienne l’occasion d’émettre leurs premières 
obligations souveraines. Ce chapitre a montré qu’il 
fallait prendre en considération toute une série 
d’aspects macroéconomiques, structurels et liés à 
la gestion de la dette pour qu’une émission soit 
couronnée de succès. Dans de nombreux cas, un 
renforcement substantiel des capacités est également 
nécessaire. Il est donc préférable de planifier et 
de programmer soigneusement les émissions 
souveraines, qui ne doivent être qu’un instrument 
de financement possible parmi d’autres. Plus 
précisément, les émissions d’obligations souveraines 
devraient être l’un des piliers de la diversification des 
instruments de financement de l’État, sachant qu’il 
faut aussi développer les marchés locaux des titres 
de dette et élargir l’éventail des choix en matière de 
financement des infrastructures.
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4. La réforme des subventions énergétiques

IntroductIon

Depuis de longues années, les pouvoirs publics des pays 
avancés comme des pays en développement se heurtent 
à la difficile question de la réforme des subventions 
énergétiques1. En Afrique subsaharienne, on estime que 
le coût budgétaire des subventions énergétiques atteint 
environ 3 % du PIB, c’est-à-dire autant que le total 
des dépenses publiques consacrées à la santé. Dans de 
nombreux pays, les subventions explicites et implicites 
continuent d’empêcher la réalisation de dépenses plus 
efficientes dans des projets sociaux et d’infrastructure 
dont ils ont pourtant bien besoin. En outre, comme 
elles sont souvent mal ciblées, les subventions énergé-
tiques bénéficient surtout aux ménages les plus aisés. 
Enfin, les subventions énergétiques généralisées décou-
ragent l’investissement et l’entretien des installations 
dans le secteur de l’énergie de nombreux pays d’Afrique 
subsaharienne, de sorte que l’approvisionnement en 
énergie est coûteux et inadapté, ce qui freine de plus 
en plus la croissance économique. Dans ce chapitre, 
nous examinons les obstacles qui ont jusqu’ici rendu la 
réforme des subventions énergétiques si difficile pour les 
pouvoirs publics, et nous tirons des enseignements de 
l’expérience de différents pays pour définir les éléments 
d’une stratégie de réforme réussie.

Les subventIons énergétIques en 
AfrIque subsAhArIenne : coûteuses, 
mAL cIbLées et IneffIcIentes

Les subventions énergétiques pèsent lourd sur le 
budget et empêchent que soient réalisées d’autres 
dépenses, en particulier dans les infrastructures et les 
services sociaux dont les pays ont pourtant bien besoin. 

 Ce chapitre a été rédigé par Trevor Alleyne, Mumtaz Hussain, 
Jon Shields et Mauricio Villafuerte, avec le concours de Cleary 
Haines en matière de recherche.
1Pour un examen plus détaillé des questions de politique 
publique et de méthodologie touchant à la réforme des 
subventions énergétiques, voir FMI (2013a et 2013b).

Une analyse des chiffres disponibles pour l’Afrique 
subsaharienne met en évidence les éléments suivants :

• Le coût budgétaire des subventions aux produits 
pétroliers, si l’on prend en compte à la fois les 
subventions directes et le manque à gagner 
fiscal, a atteint 1,4 % du PIB régional en 20122. 
Pour les pays exportateurs de pétrole, ce coût a 
représenté 3,2 % de leur PIB.

• Dans le secteur de l’électricité, les coûts bud-
gétaires sont considérables en Afrique subsaha-
rienne du fait que les tarifs sont fixés en dessous 
des coûts de production. Les coûts budgétaires et 
quasi budgétaires de la fourniture d’électricité ont 
atteint 1,4 % du PIB régional en 2009, ce qui 
s’explique à la fois par les défauts des politiques 
tarifaires et la mauvaise maîtrise des coûts par les 
compagnies de services publics.

En Afrique subsaharienne, les subventions 
énergétiques sont mal ciblées. Dans cette région, 
ce sont en général les ménages les plus aisés qui 
consomment le plus de produits pétroliers et d’élec-
tricité; c’est donc à eux que bénéficient le plus les 
subventions énergétiques. Il ressort d’enquêtes au-
près des ménages effectués dans neuf pays africains 
que les 20 % des ménages les plus riches dépensent 
en moyenne près de vingt fois plus en produits 
pétroliers et en électricité que les 20 % des ménages 
les plus pauvres (Arze del Granado et al., 2010). En 
Afrique subsaharienne, les 20 % de ménages qui 
consomment le plus reçoivent en moyenne environ 
2Ce paramètre est bien sûr sensible à la méthodologie utilisée 
et aux points de référence choisis. Ici, le coût budgétaire des 
subventions et le manque à gagner fiscal sont calculés sur la base 
du prix ajusté pour récupération des coûts, qui tient compte 
du taux d’imposition effectif moyen des produits pétroliers en 
Afrique subsaharienne. Dans FMI (2012f), le coût budgétaire 
des subventions et le manque à gagner fiscal sont estimés 
fin 2011 avec les taux d’imposition effectifs en vigueur en Afrique 
subsaharienne fin 2008 comme base de comparaison. Dans 
FMI (2013a), le coût budgétaire des subventions et le manque 
à gagner fiscal en 2011 sont calculés sur la base du prix ajusté 
pour récupération des coûts, qui tient compte du taux de TVA 
national et d’une estimation du coût des externalités telles que les 
émissions de CO2.
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45 % des subventions aux produits pétroliers, 
tandis que les 40 % des ménages les moins riches 
en reçoivent environ 20 %. Qui plus est, pour les 
40 % de ménages les plus pauvres, l’accès au réseau 
électrique est inférieur à 10 % alors qu’il atteint près 
de 80 % pour les 20 % de ménages les plus riches 
(Eberhard et al., 2011).

Les subventions énergétiques découragent 
l’investissement dans le secteur de l’énergie, ce qui 
conduit à des pénuries persistantes et à une dégra-
dation de la qualité du service. Fait révélateur, la 
production d’électricité par habitant en Afrique 
subsaharienne n’a pas progressé depuis les an-
nées 80, et la région n’a cessé de se faire distancer 
par le reste du monde (graphique 4.1). Les goulets 
d’étranglement qui caractérise l’approvisionnement 
en électricité ont de graves conséquences : en 
utilisant des simulations fondées sur des données 
de panel, Calderón (2009) montre que, si les in-
frastructures électriques de tous les pays d’Afrique 
subsaharienne étaient, en quantité et en qualité, 
comparables à celles d’un pays performant dans 
ce domaine (par exemple Maurice), les taux de 
croissance par habitant à long terme gagneraient 
2 points de pourcentage.

Les dIffIcuLtés de LA réforme 
des subventIons énergétIques

Les subventions énergétiques apparaissent souvent 
lorsque les éléments suivants sont présents :

• Le souhait d’éviter que les flambées de prix ne 
se transmettent à l’économie intérieure. C’est là 
une réaction qui peut être compréhensible en 
cas de hausse prononcée des cours mondiaux du 
pétrole qui est jugée temporaire. Or, les données 
empiriques donnent à penser qu’une évolution 
défavorable des cours du pétrole et des produits 
pétroliers peut durer assez longtemps et qu’il peut 
donc être difficile de savoir si une envolée des 
prix sera «temporaire» ou non. Trop souvent, les 
subventions à l’origine temporaires deviennent 
permanentes.

• L’intention d’élargir l’accès de la population 
aux produits énergétiques. On estime que, plus 
l’énergie sera meilleur marché, plus elle sera 
accessible, en particulier aux pauvres. Cependant, 
lorsque les prix bas conduisent au sous-investis-
sement, par exemple dans l’électrification rurale, 
ils peuvent avoir pour effet de restreindre, et non 
d’élargir, l’accès à l’énergie.

• La possibilité attrayante d’utiliser un outil bud-
gétaire à haute visibilité et immédiatement dispo-
nible, qui exige peu de capacités administratives. 
Les pays à faible revenu, en particulier, estiment 
souvent qu’ils n’ont pas d’autres mécanismes à 
leur disposition pour fournir des prestations à 
leur population. Mais, de plus en plus, les pays 
d’Afrique subsaharienne mettent en place des 
dispositifs mieux ciblés destinés aux pauvres, ce 
qui réduit la nécessité de subventionner indistinc-
tement les prix, notamment ceux de l’énergie.

• La difficulté de contrôler les résultats financiers 
des compagnies énergétiques, en particulier des 
compagnies d’État. Il faut du temps pour résoudre 
les problèmes structurels et de gouvernance des 
compagnies d’électricité et des raffineries de 
pétrole, ce qui permet de justifier le recours tem-
poraire à des transferts publics, mais bien souvent 
cette solution de facilité devient permanente.
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En outre, la mise en œuvre d’une réforme des sub-
ventions se heurte à plusieurs problèmes inévitables :

• Effets sur les pauvres. Bien que les subventions 
bénéficient essentiellement aux riches, les 
pauvres en tirent aussi quelques avantages non 
négligeables. En effet, en pourcentage de leurs 
dépenses totales, les pauvres consacrent autant 
à l’énergie que les ménages riches (Arze del 
Granado et al., 2010). Ainsi, la suppression des 
subventions énergétiques doit être accompagnée 
d’autres programmes de protection sociale pour 
en atténuer les effets négatifs sur les pauvres.

• Risque de perte de compétitivité. En général, la 
crainte d’une perte de compétitivité à court terme 
est particulièrement justifiée pour les utilisateurs 
d’électricité. En effet, les prix de l’électricité sont 
déjà très élevés en Afrique subsaharienne, ce 
qui accroît le coût de la production intérieure 
par rapport aux produits importés. Mais bien 
souvent, si les prix sont élevés, c’est parce que 
les coûts le sont. Par conséquent, la réforme des 
subventions doit avoir pour premier objectif, non 
pas de relever les tarifs, mais de faire en sorte que 
l’offre et la qualité du service s’améliorent afin que 
les entreprises puissent effectivement réduire leurs 
coûts énergétiques, notamment en ayant moins 
recours à des groupes électrogènes coûteux.

• Effets sur l’inflation. La mesure dans laquelle une 
hausse des coûts énergétiques se traduira par une 
hausse durable du niveau des prix dépendra de 
la vigueur des effets secondaires sur les salaires et 
les prix des autres intrants. Ces effets secondaires 
peuvent être contenus au moyen de politiques 
monétaires et budgétaires adaptées qui contri-
buent à ancrer les anticipations inflationnistes.

éLéments d’une strAtégIe  
de réforme réussIe

En dépit des difficultés qu’ils ont rencontrées, 
l’expérience de divers pays d’Afrique subsaharienne 
permet d’identifier les principaux éléments d’une 
stratégie de réforme réussie (encadré 4.1). Lors de la 
phase d’élaboration des stratégies de réforme réussies, 

un travail de préparation rigoureux, des consultations 
avec les parties prenantes dès les tout premiers stades 
de la réflexion et une campagne d’information du 
public bien planifiée sont autant d’éléments qui se 
sont révélés essentiels. Au stade de la mise en œuvre, 
un calendrier adapté, des mesures d’atténuation bien 
ciblées (encadré 4.2) et une réforme des entreprises 
d’État concernées ont facilité l’acceptation des 
réformes par le public. Enfin, un certain nombre de 
mesures et de réformes ont été appliquées pour aider 
à assurer la longévité des réformes dans le secteur de 
l’énergie, notamment la dépolitisation du processus 
de fixation des prix.

travail de préparation rigoureux
La possession d’informations sur l’ampleur, la 
répartition et l’effet économique des subventions 
énergétiques a une influence sur la stratégie de 
réforme. Au Ghana, la réforme de 2005 s’est 
appuyée sur une étude d’impact sur les conditions 
de vie et la pauvreté, réalisée de façon indépendante, 
qui a permis d’évaluer qui avait à gagner ou à perdre 
au maintien des subventions et à leur suppression. 
Cette étude a constitué une base importante pour 
expliquer de façon persuasive le besoin de réformes 
et pour élaborer des mesures visant à atténuer l’effet 
sur les pauvres de la hausse des prix du pétrole. En 
revanche, au Nigéria, l’Assemblée nationale n’a pas 
donné son aval à la suppression de la subvention à 
l’essence en décembre 2011, en faisant valoir l’ab-
sence de données solides sur l’ampleur et l’incidence 
des subventions.

consultations avec les parties prenantes 
dès les tout premiers stades de la réflexion
Lors de la planification d’une réforme, il est impor-
tant d’identifier les principaux groupes d’intérêt et 
parties prenantes, et d’élaborer des stratégies pour ré-
pondre à leurs préoccupations. Au Kenya, la consul-
tation des syndicats a permis de procéder à la réforme 
du secteur de l’électricité en évitant la suppression 
d’emplois dans les compagnies de service public. En 
outre, dès le début de la réforme, les autorités ont 
obtenu que les grands consommateurs acceptent 
des hausses de tarifs uniquement parce qu’elles se 
sont engagées à utiliser les recettes supplémentaires 
pour développer l’offre d’électricité. En Namibie, le 
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Encadré 4.1. Les bienfaits des réformes du secteur énergétique 
au Kenya et en Ouganda

Au début de la décennie 2000, le Kenya et l’Ouganda ont mis en œuvre un grand nombre de réformes visant à 
améliorer les résultats du secteur de l’électricité :

• Au Kenya, ces initiatives ont abouti à la définition d’une nouvelle politique énergétique en 2004, avec 
des hausses prononcées des tarifs de l’électricité de manière à prendre en compte les coûts marginaux à 
long terme, la mise en place d’un mécanisme de répercussion automatique qui permet d’ajuster les tarifs 
en fonction de l’évolution des coûts des produits pétroliers, et la réinstitution de la Commission de la 
réglementation de l’électricité.

• En Ouganda, la réforme du secteur de l’électricité a comporté des éléments suivants : l’adoption d’une 
nouvelle loi sur l’électricité (1999), la création d’une agence réglementaire (2000), ainsi que l’éclatement 
de la compagnie publique d’électricité (2001) en ses différentes composantes qui ont été confiées à des 
concessionnaires (2003–05). En 2006, les tarifs de l’électricité ont presque doublé pour tenir compte des 
coûts marginaux à long terme de l’électricité.

Dans les deux pays, les réformes ont conduit à des améliorations du secteur de l’électricité :

• La production d’électricité a augmenté. Conjuguée à la hausse des tarifs, la participation du secteur 
privé à la production d’électricité a entraîné une augmentation considérable de l’offre. Après le relève-
ment des tarifs, l’accroissement annuel moyen de la production d’électricité a dépassé 5 % au Kenya 
et 9 % en Ouganda. Étant donné que ces pays sont fortement tributaires de l’hydroélectricité, qui a 
durement souffert de la sécheresse de 2008–09, cette progression de l’offre d’électricité est significative.

• Les pertes de distribution ont diminué et le taux de recouvrement des factures s’est amélioré. Au 
Kenya, les pertes en ligne sont descendues de 18 % en 2005 à 16 % en 2011, et le taux de recouvrement 
a atteint 99 % du total des factures d’électricité en 2011, contre 85 % en 2005. Les gains d’efficience ont 
été encore plus prononcés en Ouganda : les pertes de distribution sont tombées à environ 27 % en 2011, 
contre 38 % en 2005, et le taux de recouvrement est passé de 80 % en 2005 à 95 % en 2011.

• Le nombre d’usagers desservis par le réseau s’est accru. Après avoir légèrement progressé dans un 
premier temps, le nombre d’usagers desservis par le réseau d’électricité au Kenya s’est accru de près de 
140 % entre 2005 et 2011 (et l’évolution a été comparable en Ouganda).

Les résultats ont été contrastés en ce qui concerne la réduction des coûts quasi budgétaires :

• Au Kenya, les hausses de tarifs du milieu de la décennie 2000, conjuguées au mécanisme d’ajustement 
automatique des prix et aux gains d’efficience, ont aidé à ramener les coûts quasi budgétaires de 1,4 % du 
PIB en 2001 à presque zéro en 2009.

• En Ouganda, malgré des gains d’efficience, les coûts quasi budgétaires n’ont cessé d’augmenter 
jusqu’en 2011 en raison de la hausse des coûts des produits pétroliers et de l’absence d’ajustement des 
tarifs d’électricité. Au début de 2012, toutefois, les tarifs ont été relevés jusqu’au niveau permettant de 
récupérer les coûts, et un mécanisme de répercussion des coûts est à l’étude pour ajuster les tarifs en 
fonction de l’évolution des coûts de production.

Cet encadré a été préparé par Mumtaz Hussain.
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Groupe spécial sur la déréglementation nationale a 
lancé, en 1996, une vaste consultation pour réfléchir 
à la déréglementation des prix des produits pétroliers, 
initiative qui a abouti en 1998 à la publication d’un 
Livre blanc sur la politique énergétique.

campagne d’information  
du public bien planifiée
Avant de supprimer les subventions énergétiques, il est 
primordial de lancer une vaste campagne d’informa-
tion du public pour expliquer les raisons et les objectifs 
de la réforme. Les autorités ne doivent pas se contenter 
d’expliquer en détail combien coûtent les subventions 
et qui en bénéficient ainsi que les implications 
purement budgétaires de la réforme, mais elles doivent 
aussi mettre en avant les effets positifs plus larges de 
la réforme en termes de croissance, de productivité et 
d’augmentation des ressources publiques pouvant être 
consacrées à la formation de capital physique et hu-
main. Au Ghana, la campagne d’information de 2005 
a comporté une intervention devant le Parlement, des 
émissions de radio, des publicités dans les journaux 
nationaux comparant les prix ghanéens à ceux des 
pays voisins d’Afrique occidentale, des interviews avec 
des responsables du gouvernement et des syndicats, 

et l’affichage sur Internet des résultats de l’étude 
d’impact. En Ouganda, le gouvernement a fait savoir 
qu’il ne pouvait plus se permettre de consacrer plus de 
1 % du PIB à subventionner une électricité à laquelle 
12 % seulement de la population avaient accès.

calendrier adapté
Autant que possible, la réforme des subventions éner-
gétiques doit être étalée dans le temps. Cela est vrai 
surtout dans les pays où les subventions sont élevées 
ou existent depuis longtemps. Une mise en œuvre 
progressive donnera aux consommateurs d’énergie 
le temps de s’adapter et permettra d’éviter de fortes 
hausses des prix qui pourraient rendre la réforme 
moins populaire. Il est particulièrement utile de pro-
céder par étapes lorsque le pays n’a que des moyens 
limités pour appliquer des mesures d’atténuation en 
faveur des populations les plus nécessiteuses et lorsque 
le gouvernement a besoin de temps pour améliorer 
durablement la qualité des dépenses. Au Kenya, la 
suppression des subventions à l’électricité a été étalée 
sur sept à huit ans, pendant lesquels les autorités 
ont relevé les tarifs, amélioré le recouvrement des 
factures et réduit les pertes techniques. Au Nigéria, 
où les autorités souffraient d’un manque patent de 

Encadré 4.2. Mesures d’atténuation pour protéger les populations pauvres
Au Niger, après des négociations avec les organisations de la société civile et des représentants du secteur des trans-
ports, les autorités ont mis en place une subvention directe au secteur des transports en 2010 pour atténuer les effets 
des hausses des prix des produits pétroliers sur les populations pauvres, et ce pour une fraction minime (0,1 % du 
PIB) du coût des subventions aux produits pétroliers (0,7 % du PIB).

Au Ghana, les hausses des prix des produits pétroliers de 2005 ont provoqué bien moins de tensions sociales que 
les hausses précédentes grâce, entre autres, aux mesures d’atténuation suivantes : des subventions croisées en faveur 
du pétrole lampant et du GPL, qui sont les carburants les plus consommés par les ménages les plus pauvres; un 
relèvement du salaire minimum journalier; le plafonnement des tarifs des transports publics; la suppression des frais 
scolaires dans l’enseignement primaire et secondaire.

Au Nigéria, le gouvernement a maintenu le prix du pétrole lampant au même niveau lorsqu’il a relevé les prix des 
autres carburants en janvier 2012. Il s’est aussi engagé à utiliser les économies réalisées sur les subventions pour déve-
lopper plusieurs dispositifs de protection sociale, tels que les services de santé maternelle et infantile, des programmes 
pour l’emploi des femmes et des jeunes, la formation professionnelle et des aides aux transports en commun urbains.

Le Kenya et l’Ouganda ont maintenu les tarifs sociaux lorsqu’ils ont relevé les autres tarifs. Le Kenya a aussi pris des 
mesures pour développer l’accès au réseau électrique, notamment par un programme d’électrification rurale et l’ins-
titution d’un fonds renouvelable (financé par des dons) pour permettre le paiement différé des frais de raccordement 
au réseau.
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crédibilité, la tentative de déréglementer en une seule 
fois les prix des produits pétroliers, en les relevant de 
115 %, a dû être revue à la baisse après une vague 
de protestations dans tout le pays. Par la suite, pour 
réunir un consensus en faveur de la suppression future 
des subventions aux produits pétroliers, les autorités 
ont lancé un programme d’information visant à mon-
trer que les économies résultant de la disparition des 
subventions allaient servir à la réalisation de projets 
hautement prioritaires.

mesures d’atténuation bien ciblées
Pour faire accepter la réforme des subventions, il est 
indispensable de prévoir des mesures visant à atténuer 
l’effet des hausses des prix de l’énergie sur les popula-
tions pauvres. Des transferts conditionnels en espèces 
au profit des groupes les plus nécessiteux peuvent être 
efficaces, et ont été mis en place au Gabon (2007) et 
au Mozambique (2008) au moment de la réduction 
des subventions aux produits pétroliers dans ces pays. 
Dans le cas de l’électricité, les autorités peuvent envi-
sager de mieux cibler les tarifs différenciés en fonction 
du volume et ceux de l’approvisionnement de base, et 
de recourir à des mécanismes d’aide au financement 
des frais de raccordement pour les clients à faible 
revenu (c’est ce qu’ont fait, par exemple, le Kenya 
et l’Ouganda).

réforme des entreprises d’état
Ce sont surtout les modifications de prix qui 
retiennent l’attention des médias, mais, pour que 
la réforme porte durablement ses fruits, il est aussi 
nécessaire d’améliorer l’efficience des entreprises. 
Dans le cas des entreprises d’État, cela exige de ren-
forcer la gouvernance, d’améliorer le recouvrement 
des recettes et de mieux tirer profit des économies 
d’échelle. Des objectifs et des incitations (par exemple 
amélioration du recouvrement des recettes, réduction 
des pannes d’électricité) devraient être mis en place 
pour responsabiliser davantage les dirigeants des 
entreprises d’État. Au Cap-Vert, en cas de résultats 
meilleurs que prévu, la compagnie d’électricité est 
autorisée à garder les ressources supplémentaires 
pour ensuite les investir. Pour améliorer les résultats 
du secteur, il peut être bon d’introduire une dose 
de concurrence en permettant à des entités privées 
indépendantes de produire de l’électricité.

Possibilités d’échanges entre pays
Les coûts de l’énergie peuvent aussi être réduits par le 
développement du commerce régional de l’énergie. 
Cela permettrait aux pays producteurs d’exploiter 
leur avantage comparatif et les économies d’échelle 
potentielles. Les possibilités de développement du 
commerce de l’énergie en Afrique subsaharienne 
sont énormes, car les ressources servant à produire de 
l’énergie sont réparties de façon inégale. Par exemple, 
les réserves de gaz et de pétrole sont situées dans le 
golfe de Guinée, au Mozambique et au Soudan; 
l’énergie hydroélectrique est située essentiellement 
en République démocratique du Congo, en Éthiopie 
et au Mozambique; enfin, l’énergie géothermique 
est en Éthiopie et au Kenya. S’il existe bien une 
mise en commun régionale de l’énergie en Afrique 
subsaharienne, les échanges d’énergie sont assez limités, 
sauf dans le cadre de la réserve commune d’énergie 
de l’Afrique australe (Southern Africa Power Pool). 
Si le commerce d’énergie se développait, les pays 
importateurs pourraient voir baisser le coût marginal 
de leur énergie de 0,02 à 0,07 dollar par kWh (Foster 
et Briceño-Garmendia, 2010). Les pays de petite taille 
(par exemple le Burundi et la Guinée-Bissau) ainsi que 
les pays fortement tributaires de l’énergie thermique 
(par exemple l’Angola, le Niger et le Tchad) auraient 
tout à gagner de ces échanges transfrontaliers d’énergie.

mise en place d’institutions solides 
et pérennisation des bonnes pratiques
Si une volonté politique indéfectible est indispensable 
pour que les réformes soient appliquées durablement, 
la pérennisation des bonnes pratiques ci-après peut 
en améliorer sensiblement la longévité :

• Veiller à ce que le coût des subventions soit 
comptabilisé de façon transparente. Au Mali, au 
Mozambique et au Niger, les autorités ont mis en 
place une comptabilisation explicite des subven-
tions aux produits pétroliers dans le budget.

• Mettre en place un mécanisme automatique et 
transparent d’ajustement des prix. Si la dérégle-
mentation intégrale des prix n’est pas praticable, 
les prix de l’énergie doivent être fixés au moyen 
de formules transparentes et d’un mécanisme 
d’ajustement (prévoyant un certain lissage) à 
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l’évolution des cours internationaux de produits 
pétroliers. À titre d’exemple, le Ghana a publié 
la formule utilisée pour déterminer les prix des 
produits pétroliers, en indiquant les pondérations 
des différentes composantes (coût du brut, marge 
du raffineur, droit d’accise, etc.).

• Dépolitiser la fixation des prix par la création d’une 
autorité indépendante chargée de gérer la fixation 
des prix de l’énergie. En Tanzanie, la création 

d’une entité réglementaire spécialisée chargée 
non seulement de délivrer les licences et de 
définir les règles techniques, mais aussi de tenir le 
public informé en permanence des prix et de leur 
structure, ainsi que de veiller au bon fonctionne-
ment du marché (par exemple en diligentant des 
enquêtes en cas de suspicion de collusion sur les 
prix), semble avoir joué une rôle important dans 
la pérennisation de la réforme des subventions.
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Appendice statistique

Sauf indication contraire, les données et projec-
tions utilisées dans ce rapport reposent sur les 
estimations des services du FMI au 1er avril 2013 et 
correspondent à celles qui ont servi pour l’édition 
d’avril 2013 des Perspectives de l’économie mondiale.

La base de données et les projections couvrent 
45 pays d’Afrique subsaharienne qui relèvent du 
Département Afrique. Les données obéissent, dans 
la mesure du possible, aux méthodes statistiques 
internationalement reconnues; toutefois, le manque 
de données limite dans certains cas la portée des 
comparaisons internationales.

GROUPES DE PAYS

Comme dans les éditions précédentes des Perspectives 
économiques régionales, les pays sont répartis 
en quatre groupes distincts : pays exportateurs 
de pétrole, pays à revenu intermédiaire, pays à 
faible revenu et États fragiles (voir les tableaux de 
l’appendice). La composition de ces groupes de pays 
s’appuie sur les données les plus récentes relatives 
au revenu national brut par habitant (moyenne sur 
trois ans) et l’indice d’allocation des ressources de 
l’IDA 2011.

• Les huit pays exportateurs de pétrole sont 
les pays où les exportations nettes de pétrole 
représentent au moins 30 % des exportations 
totales. Hormis l’Angola, le Nigéria et le Soudan 
du Sud, ils appartiennent à la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale 
(CEMAC). Les pays exportateurs de pétrole 
sont classés comme tels même s’ils pourraient 
appartenir à un autre groupe.

• Les 11 pays à revenu intermédiaire qui ne sont 
pas classés comme exportateurs de pétrole ou 
États fragiles avaient un revenu national brut 
par habitant qui dépassait 1.008,30 dollars en 
2009–11, selon les calculs de la Banque mon-
diale fondés sur la méthode Atlas.

• Les 14 pays à faible revenu qui ne sont pas 
classés comme exportateurs de pétrole ou États 
fragiles avaient un revenu national brut par 
habitant égal ou inférieur à 1.008,30 dollars en 
2009–11 (Banque mondiale, méthode Atlas) 
et ont obtenu une note supérieure à 3,2 selon 
l’indice d’allocation des ressources de l’IDA.

• Les 12 États fragiles qui ne sont pas classés 
comme exportateurs de pétrole avaient une note 
égale ou inférieure à 3,2 selon l’indice d’alloca-
tion des ressources de l’IDA.

Dans le tableau AS MN 1, les pays sont groupés 
en fonction des grands organes de coopération 
régionale auxquels ils appartiennent : zone  franc, 
qui comprend l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA) et la CEMAC; le Marché 
commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe 
(COMESA); la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(CAE–5); la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO); la Communauté 
du développement de l’Afrique australe (SADC); et 
l’Union douanière d’Afrique australe (SACU). Les 
données agrégées relatives à la CAE-5 comprennent 
des données afférentes au Rwanda et au Burundi, 
qui sont devenus membres en 2007. 

MÉTHODES D’AGRÉGATiOn

Pour les tableaux AS1–3, AS6, AS7, AS13, AS15, 
AS21 et AS22, les chiffres composites des groupes 
de pays correspondent à la moyenne arithmétique 
des données de chaque pays, pondérée par le PIB 
calculé à parité de pouvoir d’achat (PPA) et exprimé 
en pourcentage du PIB du groupe de pays considéré. 
Les pondérations afférentes à la PPA sont tirées de 
la base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale.

Pour les tableaux AS8–12, AS16–20 et AS23–25, 
les chiffres composites des groupes de pays cor-
respondent à la moyenne arithmétique des données 
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Tableau AS Mn 1. Afrique subsaharienne : pays membres des groupements régionaux

Union  
économique 
et monétaire 
ouest-africaine 
(UEMOA)

Communauté  
économique  
et monétaire de  
l’Afrique centrale 
(CEMAC)

Marché commun 
de l’Afrique de l’Est  
et de l’Afrique  
australe (COMESA)

Communauté 
de l’Afrique 
de l’Est 
(CAE-5)

Communauté  
du développement  
de l’Afrique  
australe (SADC)

Union  
douanière  
d’Afrique  
australe 
(SACU)

Communauté 
économique 
des États 
de l’Afrique 
de l’Ouest 
(CEDEAO)

Bénin
Burkina Faso
Côte d’Ivoire
Guinée Bissau
Mali
Niger
Sénégal
Togo

Cameroun
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
République  
   centrafricaine
Tchad

Burundi
Comores
Congo, Rép. dém. du
Érythrée
Éthiopie
Kenya
Madagascar
Malawi
Maurice
Ouganda
Rwanda
Seychelles
Swaziland
Zambie
Zimbabwe

Burundi
Kenya
Ouganda
Rwanda
Tanzanie

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Congo, Rép. dém. du
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maurice
Mozambique
Namibie
Seychelles
Swaziland
Tanzanie
Zambie
Zimbabwe

Afrique du Sud
Botswana
Lesotho
Namibie
Swaziland

Bénin
Burkina Faso
Cap-Vert
Côte d’Ivoire
Gambie 
Ghana
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Mali
Niger
Nigéria
Sénégal
Sierra Leone
Togo

de chaque pays, pondérée par le PIB converti en 
dollars aux taux de change du marché et exprimé en 
pourcentage du PIB du groupe considéré. 

Pour les tableaux AS4, AS5 et AS14, les chiffres 
composites des groupes de pays correspondent à la 

moyenne géométrique des données de chaque pays, 
pondérée par le PIB calculé à parité de pouvoir 
d’achat et exprimé en pourcentage du PIB du groupe 
de pays considéré. Les pondérations afférentes à la 
PPA sont tirées de la base de données des Perspectives 
de l’économie mondiale.
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Tableaux AS1–3, 6–18, 23–25
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (1er avril 2013) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (1er avril 2013).
1 Hors Soudan du Sud.          
2 Hors États fragiles.          
3 Données de l’exercice budgétaire.          
4 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.

Tableaux AS4–5
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (1er avril 2013) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (1er avril 2013).
1 Hors Soudan du Sud.
2 Hors États fragiles.
3 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.

Tableau AS19
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (1er avril 2013) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (1er avril 2013).
1 Dons compris.
2 Hors Soudan du Sud.
3 Hors États fragiles.
4 Données de l’exercice budgétaire.
5 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.

Tableau AS20
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (1er avril 2013) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (1er avril 2013).
1 Hors Soudan du Sud.
2 Hors États fragiles.
3 Avant 2010, la composante «développement» des sommes reçues de la SACU était enregistrée au compte de 
capital. À compter de 2010, les chiffres relatifs aux dons officiels incluent le montant total des transferts de la 
SACU.
4 Données de l’exercice budgétaire.
5 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.

Tableaux AS21–22
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (1er avril 2013) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (1er avril 2013).
1 Une augmentation indique une appréciation.
2 Hors Soudan du Sud.
3 Hors États fragiles.

Liste des sources et notes des tableaux AS1—25
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Voir sources et notes page 74.

Tableau AS1.  Croissance du PIB réel
(Pourcentages)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 8.5 11.0 7.4 7.6 9.3 7.2 4.8 6.6 6.1 6.4 6.6 6.8
  Hors Nigéria 10.8 11.8 10.7 9.8 12.9 9.1 1.4 4.4 4.0 6.4 5.6 6.5

     Angola 17.8 11.2 20.6 20.7 22.6 13.8 2.4 3.4 3.9 8.4 6.2 7.3
     Cameroun 3.1 3.7 2.3 3.2 2.8 3.6 1.9 3.3 4.1 4.7 5.4 5.5
     Congo, Rép. du 4.3 3.5 7.8 6.2 -1.6 5.6 7.5 8.8 3.4 3.8 6.4 5.8
     Gabon 1.4 1.1 1.5 -1.9 5.2 1.0 -2.9 6.8 7.1 6.2 6.1 6.8
     Guinée équatoriale 16.3 38.0 9.7 1.3 18.7 13.8 -3.6 -2.6 4.5 2.0 -2.1 -0.8
     Nigéria 7.0 10.6 5.4 6.2 7.0 6.0 7.0 8.0 7.4 6.3 7.2 7.0

Soudan du Sud … … … … … … … … … -53.0 32.1 49.2
     Tchad 8.7 33.6 7.9 0.2 0.2 1.7 -1.2 13.0 0.5 5.0 8.1 10.5

Pays à revenu intermédiaire2 5.0 4.8 5.0 5.5 5.6 4.1 -0.6 4.0 4.7 3.3 3.6 4.0

  Hors Afrique du Sud 5.3 5.7 4.2 5.3 5.7 5.5 2.0 6.5 8.2 5.2 5.4 5.6
     Afrique du Sud 4.9 4.6 5.3 5.6 5.5 3.6 -1.5 3.1 3.5 2.5 2.8 3.3
     Botswana 4.1 6.0 1.6 5.1 4.8 3.0 -4.7 7.0 5.1 3.8 4.1 4.2
     Cap-Vert 7.2 4.3 6.5 10.1 8.6 6.2 3.7 5.2 5.0 4.3 4.1 4.5
     Ghana 6.5 5.3 6.0 6.1 6.5 8.4 4.0 8.0 14.4 7.0 6.9 6.8
     Lesotho 4.0 2.8 2.9 4.1 4.9 5.1 4.8 6.3 5.7 4.0 3.5 3.1
     Maurice 4.3 4.3 1.5 4.5 5.9 5.5 3.0 4.1 3.8 3.3 3.7 4.4
     Namibie 6.1 12.3 2.5 7.1 5.4 3.4 -1.1 6.6 4.8 4.0 4.2 4.0
     Sénégal 4.5 5.9 5.6 2.4 5.0 3.7 2.2 4.3 2.6 3.5 4.0 4.6
     Seychelles 4.8 -2.9 9.0 9.4 10.1 -1.9 -0.2 5.6 5.0 2.8 3.2 3.9
     Swaziland 2.6 2.3 2.2 2.9 2.8 3.1 1.2 1.9 0.3 -1.5 0.0 0.3
     Zambie 5.8 5.4 5.3 6.2 6.2 5.7 6.4 7.6 6.8 7.3 7.8 8.0

Pays à faible revenu et États fragiles 6.2 5.6 6.6 6.3 6.6 6.1 5.0 6.0 5.0 6.0 6.4 6.6

 Pays à faible revenu hors États fragiles 7.3 6.6 7.7 7.5 7.6 7.1 5.5 6.4 5.6 5.7 6.3 6.6
     Bénin 3.9 3.1 2.9 3.8 4.6 5.0 2.7 2.6 3.5 3.8 4.1 4.1
     Burkina Faso 5.9 4.5 8.7 6.3 4.1 5.8 3.0 7.9 4.2 8.0 7.0 7.0
     Éthiopie3 11.8 11.7 12.6 11.5 11.8 11.2 10.0 8.0 7.5 7.0 6.5 6.5
     Gambie 3.3 7.0 -0.9 1.1 3.6 5.7 6.4 6.5 -4.3 3.9 8.9 8.5
     Kenya 5.1 4.6 6.0 6.3 7.0 1.5 2.7 5.8 4.4 4.7 5.8 6.2
     Madagascar 5.7 5.3 4.6 5.0 6.2 7.1 -4.1 0.4 1.8 1.9 2.6 3.8
     Malawi 5.6 5.5 2.6 2.1 9.5 8.3 9.0 6.5 4.3 1.9 5.5 6.1
     Mali 4.6 2.3 6.1 5.3 4.3 5.0 4.5 5.8 2.7 -1.2 4.8 6.3
     Mozambique 7.8 7.9 8.4 8.7 7.3 6.8 6.3 7.1 7.3 7.5 8.4 8.0
     Niger 4.7 -0.8 8.4 5.8 0.6 9.6 -1.0 10.7 2.2 11.2 6.2 6.4
     Ouganda 8.2 6.6 8.6 9.5 8.6 7.7 7.1 5.6 6.7 2.6 4.8 6.2
     Rwanda 9.0 7.4 9.4 9.2 5.5 13.4 6.2 7.2 8.3 7.7 7.6 7.2
     Sierra Leone 5.7 6.5 4.4 4.4 8.0 5.3 3.2 5.3 6.0 19.8 17.1 14.2
     Tanzanie 7.3 7.8 7.4 6.7 7.1 7.4 6.0 7.0 6.4 6.9 7.0 7.2

 États fragiles 2.5 2.5 2.9 2.3 2.8 2.2 3.3 4.2 2.4 7.0 6.8 6.5
     Burundi 4.7 3.8 4.4 5.4 4.8 5.0 3.5 3.8 4.2 4.0 4.5 5.1
     Comores 1.3 -0.2 4.2 1.2 0.5 1.0 1.8 2.1 2.2 2.5 3.5 4.0
     Congo, Rép. dém. du 6.5 6.6 7.8 5.6 6.3 6.2 2.8 7.2 6.9 7.1 8.3 6.4
     Côte d'Ivoire 1.6 1.6 1.9 0.7 1.6 2.3 3.7 2.4 -4.7 9.8 8.0 8.0
     Érythrée -1.1 1.5 2.6 -1.0 1.4 -9.8 3.9 2.2 8.7 7.0 3.4 2.1
     Guinée 2.9 2.3 3.0 2.5 1.8 4.9 -0.3 1.9 3.9 3.9 4.5 5.2
     Guinée Bissau 3.1 2.8 4.3 2.1 3.2 3.2 3.0 3.5 5.3 -1.5 4.2 10.2
     Libéria 7.6 4.1 5.9 9.0 13.2 6.2 5.3 6.1 7.9 8.3 7.5 5.3
     République centrafricaine 3.3 2.6 2.5 4.8 4.6 2.1 1.7 3.0 3.3 4.1 4.3 6.0
     São Tomé-et-Príncipe 6.0 4.5 1.6 12.6 2.0 9.1 4.0 4.5 4.9 4.0 4.5 6.0
     Togo 2.4 2.1 1.2 4.1 2.3 2.4 3.5 4.0 4.9 5.0 5.1 5.5
     Zimbabwe4 -7.3 -6.1 -5.6 -3.4 -3.7 -17.8 8.9 9.6 10.6 4.4 5.0 5.7

Afrique subsaharienne1 6.4 7.0 6.2 6.4 7.0 5.6 2.7 5.4 5.3 5.1 5.4 5.7

Médiane 5.0 4.5 4.6 5.3 5.2 5.3 3.2 5.6 4.8 4.1 5.0 6.0
  Hors Afrique du Sud et Nigéria 7.2 7.1 7.1 7.0 8.0 6.8 3.5 5.7 5.4 5.9 6.0 6.4
Pays importateurs de pétrole 5.5 5.1 5.6 5.8 6.0 4.9 1.7 4.8 4.8 4.4 4.8 5.1

  Hors Afrique du Sud 6.0 5.7 6.0 6.1 6.3 5.9 4.2 6.1 5.9 5.8 6.2 6.3
Zone franc 4.6 7.3 4.7 2.7 3.9 4.5 1.8 5.1 2.6 5.4 5.5 6.1

  UEMOA 3.7 2.9 4.7 3.3 3.2 4.4 2.9 4.9 1.1 6.2 6.0 6.4
  CEMAC 5.6 11.8 4.7 2.0 4.7 4.7 0.5 5.3 4.0 4.5 5.1 5.9
CAE-5 6.7 6.2 7.2 7.3 7.2 5.7 5.1 6.2 5.9 5.1 6.1 6.6
CEDEAO 6.1 7.9 5.2 5.4 6.0 5.8 5.5 7.1 6.7 6.5 7.0 6.9
SADC 6.4 5.6 6.5 7.1 7.6 5.3 0.2 4.0 4.1 4.1 4.2 4.6
Union douanière d'Afrique australe 4.9 4.8 5.0 5.6 5.5 3.6 -1.6 3.4 3.6 2.6 2.9 3.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 6.9 6.3 7.0 7.2 7.7 6.3 5.5 6.1 5.9 5.1 5.8 6.1
Pays à forte intensité de ressources 8.6 11.2 7.5 7.6 9.5 7.1 5.2 6.6 6.0 7.1 6.1
Pays à régime de parité fixe classique 4.6 7.2 4.5 2.9 4.0 4.3 1.7 5.1 2.8 5.2 5.3 5.8
Pays sans régime de parité fixe classique 6.9 7.0 6.6 7.1 7.7 6.0 2.9 5.5 5.7 5.1 5.4 5.7
Afrique subsaharienne 6.4 7.0 6.2 6.4 7.0 5.6 2.7 5.4 5.3 5.1 5.4 5.7



PersPectives économiques régionales : afrique subsaharienne

76

Voir sources et notes page 74.

Tableau AS2.  Croissance du PIB réel, hors pétrole
(Pourcentages)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 10.8 11.2 8.1 11.9 12.9 9.9 7.6 7.8 8.5 7.4 7.2 7.5
  Hors Nigéria 12.4 7.5 10.0 15.7 17.2 11.6 6.4 6.6 7.8 7.8 6.7 7.4

     Angola 18.0 9.0 14.1 27.6 24.4 15.0 8.1 7.6 9.5 9.1 7.3 8.6
     Cameroun 3.7 4.9 3.2 2.9 3.6 4.0 2.8 4.1 4.6 4.7 5.0 5.5
     Congo, Rép. du 5.7 5.0 5.4 5.9 6.6 5.4 3.9 6.5 7.4 9.7 8.7 7.9
     Gabon 3.4 1.2 4.0 2.8 6.8 2.1 -2.4 7.3 12.2 8.8 8.6 9.8
     Guinée équatoriale 32.2 28.4 22.8 29.8 48.1 31.9 23.7 -2.9 7.4 5.1 2.4 1.4
     Nigéria 9.8 13.3 7.0 9.6 10.1 8.9 8.3 8.5 8.8 7.1 7.5 7.6

Soudan du Sud … … … … … … … … … -16.0 10.0 5.0
     Tchad 5.3 2.1 11.0 5.5 3.3 4.5 0.0 15.0 1.4 7.1 6.8 6.3

Pays à revenu intermédiaire2 5.0 4.8 5.0 5.5 5.6 4.1 -0.6 3.8 4.1 3.3 3.5 3.9
  Hors Afrique du Sud 5.3 5.7 4.2 5.3 5.7 5.5 2.0 6.0 6.1 5.2 5.3 5.4

     Afrique du Sud 4.9 4.6 5.3 5.6 5.5 3.6 -1.5 3.1 3.5 2.5 2.8 3.3
     Botswana 4.1 6.0 1.6 5.1 4.8 3.0 -4.7 7.0 5.1 3.8 4.1 4.2
     Cap-Vert 7.2 4.3 6.5 10.1 8.6 6.2 3.7 5.2 5.0 4.3 4.1 4.5
     Ghana 6.5 5.3 6.0 6.1 6.5 8.4 4.0 6.4 8.7 7.0 6.6 6.4
     Lesotho 4.0 2.8 2.9 4.1 4.9 5.1 4.8 6.3 5.7 4.0 3.5 3.1
     Maurice 4.3 4.3 1.5 4.5 5.9 5.5 3.0 4.1 3.8 3.3 3.7 4.4
     Namibie 6.1 12.3 2.5 7.1 5.4 3.4 -1.1 6.6 4.8 4.0 4.2 4.0
     Sénégal 4.5 5.9 5.6 2.4 5.0 3.7 2.2 4.3 2.6 3.5 4.0 4.6
     Seychelles 4.8 -2.9 9.0 9.4 10.1 -1.9 -0.2 5.6 5.0 2.8 3.2 3.9
     Swaziland 2.6 2.3 2.2 2.9 2.8 3.1 1.2 1.9 0.3 -1.5 0.0 0.3
     Zambie 5.8 5.4 5.3 6.2 6.2 5.7 6.4 7.6 6.8 7.3 7.8 8.0

Pays à faible revenu et États fragiles 6.2 5.6 6.4 6.3 6.7 6.1 5.0 6.0 5.0 5.9 6.4 6.6
 Pays à faible revenu hors États fragiles 7.3 6.6 7.7 7.5 7.6 7.1 5.5 6.4 5.6 5.6 6.3 6.6
     Bénin 3.9 3.1 2.9 3.8 4.6 5.0 2.7 2.6 3.5 3.8 4.1 4.1
     Burkina Faso 5.9 4.5 8.7 6.3 4.1 5.8 3.0 7.9 4.2 8.0 7.0 7.0
     Éthiopie3 11.8 11.7 12.6 11.5 11.8 11.2 10.0 8.0 7.5 7.0 6.5 6.5
     Gambie 3.3 7.0 -0.9 1.1 3.6 5.7 6.4 6.5 -4.3 3.9 8.9 8.5
     Kenya 5.1 4.6 6.0 6.3 7.0 1.5 2.7 5.8 4.4 4.7 5.8 6.2
     Madagascar 5.7 5.3 4.6 5.0 6.2 7.1 -4.1 0.4 1.8 1.9 2.6 3.8
     Malawi 5.6 5.5 2.6 2.1 9.5 8.3 9.0 6.5 4.3 1.9 5.5 6.1
     Mali 4.6 2.3 6.1 5.3 4.3 5.0 4.5 5.8 2.7 -1.2 4.8 6.3
     Mozambique 7.8 7.9 8.4 8.7 7.3 6.8 6.3 7.1 7.3 7.5 8.4 8.0
     Niger 4.7 -0.8 8.4 5.8 0.6 9.6 -1.0 10.7 2.2 6.3 5.6 5.7
     Ouganda 8.2 6.6 8.6 9.5 8.6 7.7 7.1 5.6 6.7 2.6 4.8 6.2
     Rwanda 9.0 7.4 9.4 9.2 5.5 13.4 6.2 7.2 8.3 7.7 7.6 7.2
     Sierra Leone 5.7 6.5 4.4 4.4 8.0 5.3 3.2 5.3 6.0 19.8 17.1 14.2
     Tanzanie 7.3 7.8 7.4 6.7 7.1 7.4 6.0 7.0 6.4 6.9 7.0 7.2

 États fragiles 2.4 2.5 1.8 2.3 3.4 2.2 3.3 4.5 2.3 7.0 6.8 6.6
     Burundi 4.7 3.8 4.4 5.4 4.8 5.0 3.5 3.8 4.2 4.0 4.5 5.1
     Comores 1.3 -0.2 4.2 1.2 0.5 1.0 1.8 2.1 2.2 2.5 3.5 4.0
     Congo, Rép. dém. du 6.1 6.6 3.6 6.4 8.0 6.0 2.7 7.8 6.6 6.8 8.4 6.7
     Côte d'Ivoire 1.5 1.6 1.3 0.0 2.1 2.5 3.7 2.9 -4.9 10.1 8.0 7.9
     Érythrée -1.1 1.5 2.6 -1.0 1.4 -9.8 3.9 2.2 8.7 7.0 3.4 2.1
     Guinée 2.9 2.3 3.0 2.5 1.8 4.9 -0.3 1.9 3.9 3.9 4.5 5.2
     Guinée Bissau 3.1 2.8 4.3 2.1 3.2 3.2 3.0 3.5 5.3 -1.5 4.2 10.2
     Libéria 7.6 4.1 5.9 9.0 13.2 6.2 5.3 6.1 7.9 8.3 7.5 5.3
     République centrafricaine 3.3 2.6 2.5 4.8 4.6 2.1 1.7 3.0 3.3 4.1 4.3 6.0
     São Tomé-et-Príncipe 6.0 4.5 1.6 12.6 2.0 9.1 4.0 4.5 4.9 4.0 4.5 6.0
     Togo 2.4 2.1 1.2 4.1 2.3 2.4 3.5 4.0 4.9 5.0 5.1 5.5
     Zimbabwe4 -7.3 -6.1 -5.6 -3.4 -3.7 -17.8 8.9 9.6 10.6 4.4 5.0 5.7

Afrique subsaharienne1 7.2 7.0 6.3 7.7 8.2 6.5 3.6 5.8 5.8 5.4 5.6 5.9
Médiane 5.0 4.6 4.5 5.4 5.4 5.2 3.5 5.8 5.0 4.6 5.0 6.0

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 7.6 6.1 6.8 8.4 9.2 7.4 4.8 6.2 5.9 6.2 6.3 6.6

Pays importateurs de pétrole 5.5 5.1 5.5 5.8 6.0 4.9 1.7 4.7 4.5 4.2 4.8 5.1
  Hors Afrique du Sud 6.0 5.7 5.8 6.0 6.4 5.9 4.2 6.0 5.3 5.4 6.2 6.3

Zone franc 5.8 4.7 5.9 5.1 7.1 6.3 3.8 5.3 3.6 6.2 6.0 6.3
  UEMOA 3.7 2.9 4.5 3.1 3.4 4.4 2.9 5.0 1.1 5.8 5.9 6.3
  CEMAC 8.1 6.6 7.4 7.2 11.0 8.3 4.8 5.6 6.2 6.5 6.1 6.3
CAE-5 6.7 6.2 7.2 7.3 7.2 5.7 5.1 6.2 5.9 5.1 6.1 6.6
CEDEAO 7.7 9.6 6.1 7.4 7.9 7.6 6.4 7.3 7.0 6.9 7.2 7.2
SADC 6.5 5.4 5.8 7.8 7.9 5.5 0.9 4.5 4.8 4.1 4.3 4.8
Union douanière d'Afrique australe 4.9 4.8 5.0 5.6 5.5 3.6 -1.6 3.4 3.6 2.6 2.9 3.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 6.9 6.3 6.7 7.3 7.9 6.2 5.5 6.2 5.9 5.0 5.8 6.1
IADM 7.7 9.6 6.1 7.4 7.9 7.6 6.4 7.3 7.0 6.9 7.2 7.2
Pays à régime de parité fixe classique 7.7 9.6 6.1 7.4 7.9 7.6 6.4 7.3 7.0 6.9 7.2 7.2
Pays sans régime de parité fixe classique 7.7 9.6 6.1 7.4 7.9 7.6 6.4 7.3 7.0 6.9 7.2 7.2

Afrique subsaharienne 7.2 7.0 6.3 7.7 8.2 6.5 3.6 5.8 5.8 5.3 5.6 5.9
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Tableau AS3.  Croissance du PIB réel par habitant
(Pourcentages)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 5.6 8.0 4.5 4.7 6.4 4.4 2.1 3.8 3.3 3.5 3.8 4.0
  Hors Nigéria 7.9 8.7 7.7 6.8 9.9 6.3 -1.1 1.7 1.3 3.6 2.9 3.8

     Angola 14.6 8.0 17.2 17.4 19.3 10.9 -0.2 0.4 0.9 5.3 3.1 4.1
     Cameroun 0.3 0.9 -0.5 0.4 0.0 0.8 -0.9 0.8 1.6 2.2 2.8 2.9
     Congo, Rép. du 1.4 0.6 4.7 3.2 -4.4 2.6 4.4 5.7 0.5 0.9 4.1 3.5
     Gabon -0.9 -1.3 -1.0 -4.3 2.6 -0.5 -4.3 5.2 5.5 4.7 4.6 5.3
     Guinée équatoriale 12.9 33.9 6.5 -1.7 15.3 10.7 -6.2 -5.2 1.6 -0.8 -4.7 -3.4
     Nigéria 4.2 7.6 2.6 3.4 4.1 3.1 4.1 5.1 4.5 3.5 4.3 4.2

Soudan du Sud … … … … … … … … … -55.2 29.5 46.3
     Tchad 6.1 30.4 5.3 -2.3 -2.3 -0.8 -3.6 10.2 -1.9 2.5 5.4 7.8

Pays à revenu intermédiaire2 3.6 3.6 3.8 4.2 3.6 2.7 -2.0 2.7 3.3 1.8 2.1 2.5
  Hors Afrique du Sud 3.4 3.7 2.3 3.3 4.0 3.5 0.1 4.5 6.1 3.2 3.4 3.6

     Afrique du Sud 3.6 3.5 4.3 4.5 3.4 2.5 -2.6 2.0 2.2 1.3 1.6 2.1
     Botswana 3.0 4.8 0.8 4.3 3.5 1.8 -5.9 5.8 3.9 2.6 2.9 3.0
     Cap-Vert 5.6 2.6 4.9 8.5 7.1 4.7 2.3 3.8 3.6 2.9 2.7 3.1
     Ghana 3.8 2.7 3.4 3.5 3.8 5.7 1.4 5.3 11.5 4.3 4.2 4.2
     Lesotho 3.9 2.5 2.7 4.7 4.6 4.9 4.5 6.0 5.4 3.7 3.3 2.9
     Maurice 3.6 3.4 0.6 3.7 4.9 5.2 2.3 3.6 3.4 2.7 3.2 3.8
     Namibie 4.3 10.4 0.7 5.2 3.5 1.5 -2.9 5.7 4.0 3.2 3.3 3.1
     Sénégal 1.7 3.0 2.8 -0.3 2.2 0.9 -0.5 1.5 -0.1 0.8 1.3 1.8
     Seychelles 3.7 -2.5 8.5 7.1 9.5 -4.0 -0.5 2.7 3.8 1.6 2.0 2.7
     Swaziland 3.9 1.7 1.3 1.7 12.6 1.9 0.1 0.8 -0.9 -2.7 -1.2 -0.9
     Zambie 3.3 3.1 3.0 3.7 3.6 3.1 3.8 5.0 4.3 4.7 5.2 5.4

Pays à faible revenu et États fragiles 3.5 2.8 4.0 3.5 3.7 3.2 2.2 3.2 2.2 3.3 3.7 3.9
 Pays à faible revenu hors États fragiles 4.5 4.0 5.1 4.6 4.7 4.2 2.6 3.6 2.8 3.1 3.7 4.0
     Bénin 0.7 -0.2 -0.3 0.6 1.5 2.0 -0.3 -0.3 0.7 1.1 1.4 1.4
     Burkina Faso 2.8 1.5 5.5 3.2 1.1 2.7 -0.1 4.7 1.1 5.6 4.6 4.5
     Éthiopie3 9.2 9.0 10.0 9.0 9.3 8.8 7.7 5.7 5.2 4.5 4.0 4.0
     Gambie 0.4 3.9 -3.8 -1.7 0.8 2.8 3.6 3.7 -6.9 1.2 6.0 5.6
     Kenya 2.4 2.6 4.0 3.2 3.9 -1.4 -0.3 2.7 1.4 1.7 2.9 3.3
     Madagascar 2.8 2.4 1.8 2.2 3.4 4.3 -6.6 -2.2 -0.8 -0.6 0.1 1.3
     Malawi 3.0 3.3 0.5 -0.8 6.5 5.4 6.0 3.6 1.4 -1.0 2.5 3.1
     Mali 1.4 -0.9 2.9 2.0 1.1 1.8 1.3 2.7 -0.4 -4.2 1.6 3.1
     Mozambique 5.7 5.8 6.3 6.6 5.2 4.7 4.2 5.0 5.2 5.4 6.3 5.9
     Niger 1.3 -3.8 5.2 2.2 -2.9 5.8 -4.3 7.3 -0.9 7.9 3.0 3.2
     Ouganda 4.7 3.2 5.1 6.0 5.1 4.2 3.7 2.2 3.3 -0.7 1.5 2.8
     Rwanda 7.0 5.9 7.5 7.3 3.3 11.1 4.0 5.0 6.0 5.5 5.4 5.0
     Sierra Leone 2.3 2.3 0.7 1.1 5.0 2.7 0.7 2.6 3.3 16.7 14.2 11.3
     Tanzanie 4.6 5.5 5.1 3.8 4.2 4.4 3.0 3.9 3.3 4.8 4.9 5.1

 États fragiles -0.2 -1.0 0.3 -0.2 0.2 -0.5 0.5 1.4 -0.2 4.2 3.9 3.7
     Burundi 2.5 1.7 2.3 3.3 2.7 2.6 1.0 1.4 1.7 1.6 2.0 2.6
     Comores -0.7 -2.3 2.1 -0.8 -1.6 -1.1 -0.3 0.0 0.1 0.3 1.4 1.8
     Congo, Rép. dém. du 3.4 3.5 4.7 2.5 3.2 3.1 -0.2 4.1 3.8 4.0 5.1 3.3
     Côte d'Ivoire -1.7 -3.3 -0.8 -2.2 -1.4 -0.7 0.7 -0.5 -7.5 6.6 4.8 4.8
     Érythrée -4.5 -2.6 -1.2 -4.3 -1.9 -12.6 0.7 -0.9 5.4 3.8 0.3 -0.8
     Guinée 0.8 0.4 1.0 0.4 -0.4 2.6 -2.7 -0.6 1.4 1.4 2.0 2.7
     Guinée Bissau 1.1 0.8 2.3 0.1 1.1 1.1 0.9 1.3 3.2 -3.5 2.1 7.9
     Libéria 3.8 2.3 3.0 4.8 8.0 1.0 1.0 1.8 5.2 5.6 4.7 2.7
     République centrafricaine 1.3 0.6 0.5 2.7 2.6 0.1 -1.9 0.5 0.8 1.6 1.8 3.4
     São Tomé-et-Príncipe 4.4 3.0 0.1 10.9 0.4 7.4 2.3 2.7 3.0 2.0 2.4 3.9
     Togo -0.2 -0.5 -1.4 1.5 -0.2 -0.1 1.3 1.7 2.6 2.7 2.8 3.2
     Zimbabwe4 -7.8 -7.1 -6.6 -3.3 -3.9 -18.3 8.1 8.8 9.7 3.6 3.8 4.6

Afrique subsaharienne1 4.2 4.8 4.1 4.2 4.5 3.4 0.5 3.2 3.0 2.8 3.1 3.4
Médiane 2.8 2.6 2.6 2.9 3.4 2.6 0.7 2.7 2.8 2.7 2.9 3.2

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 4.5 4.4 4.5 4.3 5.3 4.1 0.9 3.1 2.8 3.4 3.5 3.8

Pays importateurs de pétrole 3.5 3.3 3.9 3.9 3.6 2.9 -0.3 2.9 2.8 2.0 3.1 3.7
  Hors Afrique du Sud 3.4 3.1 3.5 3.5 3.8 3.3 1.6 3.5 3.3 2.5 4.1 4.8

Zone franc 1.7 4.0 1.8 -0.2 1.1 1.7 -1.0 2.4 -0.1 2.7 2.9 3.5
  UEMOA 0.6 -0.7 1.8 0.3 0.2 1.3 0.0 1.9 -1.7 3.3 3.1 3.5
  CEMAC 2.8 8.9 1.9 -0.7 1.9 2.1 -2.0 2.8 1.6 2.1 2.7 3.5
CAE-5 3.9 3.8 4.7 4.3 4.2 2.7 2.0 3.1 2.8 2.4 3.4 3.9
CEDEAO 3.2 4.9 2.4 2.6 3.1 3.0 2.7 4.3 3.9 3.7 4.1 4.1
SADC 4.7 4.1 5.0 5.5 5.4 3.7 -1.4 2.3 2.4 2.4 2.5 2.9
Union douanière d'Afrique australe 3.6 3.7 4.0 4.5 3.5 2.4 -2.7 2.3 2.3 1.4 1.7 2.2
COMESA (pays membres d'AfSS) 4.4 3.9 4.6 4.6 5.3 3.7 2.9 3.6 3.4 2.5 3.2 3.4
IADM 3.9 3.4 4.1 3.8 3.7 4.4 2.3 3.7 3.9 3.2 3.8 3.9
Pays à régime de parité fixe classique 1.8 4.1 1.8 0.2 1.5 1.6 -0.9 2.5 0.3 2.6 2.8 3.3
Pays sans régime de parité fixe classique 4.7 5.0 4.6 5.0 5.1 3.8 0.8 3.3 3.5 2.9 3.2 3.5

Afrique subsaharienne 4.2 4.8 4.1 4.2 4.5 3.4 0.5 3.2 3.0 2.5 3.3 3.8
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Tableau AS4.  Prix à la consommation
(Pourcentage moyen de variation annuelle)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 10.7 14.7 14.8 8.1 5.6 10.5 11.1 11.4 9.6 10.3 9.0 7.3
  Hors Nigéria 9.3 14.0 9.8 7.8 5.9 8.9 8.8 7.7 7.6 7.2 6.2 5.7

     Angola 20.9 43.6 23.0 13.3 12.2 12.5 13.7 14.5 13.5 10.3 9.4 8.4
     Cameroun 2.7 0.3 2.0 4.9 1.1 5.3 3.0 1.3 2.9 3.0 3.0 2.5
     Congo, Rép. du 3.9 3.7 2.5 4.7 2.6 6.0 4.3 5.0 1.8 5.0 4.5 3.0
     Gabon 2.1 0.4 1.2 -1.4 5.0 5.3 1.9 1.4 1.3 3.0 3.0 3.0
     Guinée équatoriale 4.4 4.2 5.6 4.5 2.8 4.7 5.7 5.3 4.8 5.5 5.0 5.4
     Nigéria 11.6 15.0 17.9 8.2 5.4 11.6 12.5 13.7 10.8 12.2 10.7 8.2

Soudan du Sud … … … … … … … … … 45.1 15.5 5.9
     Tchad 1.5 -4.8 3.7 7.7 -7.4 8.3 10.1 -2.1 1.9 7.7 1.5 3.0

Pays à revenu intermédiaire2 6.5 3.0 4.8 5.5 7.5 11.8 8.0 4.9 5.6 6.0 6.0 5.7
  Hors Afrique du Sud 9.3 8.1 9.1 8.1 8.6 12.6 10.6 6.7 7.1 6.8 6.6 6.2

     Afrique du Sud 5.6 1.4 3.4 4.7 7.1 11.5 7.1 4.3 5.0 5.7 5.8 5.5
     Botswana 9.4 7.0 8.6 11.6 7.1 12.6 8.1 6.9 8.5 7.5 7.2 6.9
     Cap-Vert 2.9 -1.9 0.4 4.8 4.4 6.8 1.0 2.1 4.5 2.5 4.0 3.3
     Ghana 13.0 12.6 15.1 10.2 10.7 16.5 19.3 10.7 8.7 9.2 8.4 8.2
     Lesotho 6.7 5.0 3.4 6.1 8.0 10.7 7.4 3.6 5.6 5.3 4.9 4.7
     Maurice 7.3 4.5 4.8 8.7 8.6 9.7 2.5 2.9 6.5 3.9 5.7 4.6
     Namibie 5.7 4.1 2.3 5.1 6.7 10.4 8.8 4.5 3.1 6.7 6.0 5.4
     Sénégal 3.2 0.5 1.7 2.1 5.9 5.8 -1.7 1.2 3.4 1.1 1.5 1.6
     Seychelles 9.0 3.9 0.6 -1.9 5.3 37.0 31.7 -2.4 2.6 7.1 4.6 3.3
     Swaziland 6.2 3.4 1.8 5.2 8.1 12.7 7.4 4.5 6.1 8.9 8.1 6.1
     Zambie 13.7 18.0 18.3 9.0 10.7 12.4 13.4 8.5 8.7 6.6 6.5 5.5

Pays à faible revenu et États fragiles 9.5 6.9 8.6 8.7 5.8 17.6 9.3 6.4 14.4 11.3 6.5 5.9
 Pays à faible revenu hors États fragiles 9.7 6.2 9.0 8.0 7.7 17.5 8.6 5.9 15.5 12.7 6.7 6.0
     Bénin 3.7 0.9 5.4 3.8 1.3 7.4 0.9 2.2 2.7 6.7 3.5 2.8
     Burkina Faso 3.8 -0.4 6.4 2.4 -0.2 10.7 2.6 -0.6 2.7 3.6 2.0 2.0
     Éthiopie 18.0 3.2 11.7 13.6 17.2 44.4 8.5 8.1 33.2 22.8 8.3 9.6
     Gambie 6.2 14.3 5.0 2.1 5.4 4.5 4.6 5.0 4.8 4.6 5.5 5.5
     Kenya 9.4 11.8 9.9 6.0 4.3 15.1 10.6 4.1 14.0 9.4 5.2 5.0
     Madagascar 12.5 14.0 18.4 10.8 10.4 9.2 9.0 9.3 10.0 6.5 7.0 6.5
     Malawi 11.5 11.4 15.5 13.9 7.9 8.7 8.4 7.4 7.6 21.3 20.2 8.1
     Mali 3.1 -3.1 6.4 1.5 1.5 9.1 2.2 1.3 3.1 5.3 2.9 2.9
     Mozambique 10.2 12.6 6.4 13.2 8.2 10.3 3.3 12.7 10.4 2.1 5.4 5.6
     Niger 3.8 0.4 7.8 0.1 0.1 10.5 1.1 0.9 2.9 0.5 1.7 1.6
     Ouganda 7.5 3.7 8.6 7.2 6.1 12.0 13.1 4.0 18.7 14.1 5.5 5.0
     Rwanda 10.9 12.0 9.1 8.8 9.1 15.4 10.3 2.3 5.7 6.3 4.9 5.7
     Sierra Leone 12.5 14.2 12.0 9.5 11.6 14.8 9.2 17.8 18.5 13.8 8.7 8.2
     Tanzanie 6.6 4.1 4.4 7.3 7.0 10.3 12.1 7.2 12.7 16.0 9.0 5.9

 États fragiles 8.9 9.4 7.1 11.0 -0.9 17.7 12.2 8.6 9.7 6.1 5.7 5.1
     Burundi 12.5 11.8 1.2 9.1 14.4 26.0 4.6 4.1 14.9 11.8 9.0 5.9
     Comores 4.0 4.5 3.0 3.4 4.5 4.8 4.8 3.9 6.8 6.0 4.3 3.4
     Congo, Rép. dém. du 14.7 4.0 21.4 13.2 16.7 18.0 46.2 23.5 15.5 9.3 6.8 8.0
     Côte d'Ivoire 3.2 1.5 3.9 2.5 1.9 6.3 1.0 1.4 4.9 1.3 3.1 2.5
     Érythrée 16.4 25.1 12.5 15.1 9.3 19.9 33.0 12.7 13.3 12.3 12.3 12.3
     Guinée 25.0 17.5 31.4 34.7 22.9 18.4 4.7 15.5 21.4 15.2 11.2 8.1
     Guinée Bissau 4.0 0.8 3.2 0.7 4.6 10.4 -1.6 1.1 5.1 2.2 3.0 2.5
     Libéria 9.8 3.6 6.9 7.2 13.7 17.5 7.4 7.3 8.5 6.8 6.4 5.0
     République centrafricaine 3.5 -2.2 2.9 6.7 0.9 9.3 3.5 1.5 1.2 5.2 2.0 2.3
     São Tomé-et-Príncipe 20.8 13.3 17.2 23.1 18.6 32.0 17.0 13.3 14.3 10.6 9.3 5.8
     Togo 3.8 0.4 6.8 2.2 0.9 8.7 1.9 3.2 3.6 2.6 4.2 3.5
     Zimbabwe3 39.9 113.6 -31.5 33.0 -72.7 157.0 6.2 3.0 3.5 3.7 4.5 4.2

Afrique subsaharienne1 8.6 7.6 8.8 7.1 6.4 12.9 9.4 7.4 9.3 8.9 7.2 6.3
Médiane 6.8 4.1 6.0 6.9 6.4 10.6 7.3 4.2 5.9 6.5 5.4 5.2

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 9.4 8.8 9.0 8.4 6.4 14.3 9.4 6.8 11.2 9.4 6.4 5.9

Pays importateurs de pétrole 7.7 4.5 6.2 6.7 6.8 14.0 8.5 5.5 9.1 8.4 6.3 5.8
  Hors Afrique du Sud 9.5 7.3 8.7 8.5 6.5 16.2 9.7 6.5 12.3 10.5 6.6 5.9

Zone franc 3.1 0.3 3.7 3.1 1.5 6.9 2.6 1.5 3.1 3.5 2.9 2.7
  UEMOA 3.4 0.3 4.7 2.2 2.0 7.8 0.9 1.2 3.6 2.7 2.6 2.3
  CEMAC 2.8 0.3 2.6 4.1 0.9 5.8 4.4 1.9 2.5 4.4 3.2 3.1
CAE-5 8.2 7.5 7.5 6.9 6.1 13.1 11.5 4.9 14.1 12.5 6.6 5.4
CEDEAO 9.9 11.0 14.2 7.4 5.6 11.4 10.2 10.5 9.2 9.8 8.6 6.9
SADC 7.8 6.6 6.1 6.9 7.0 12.2 9.3 6.7 7.3 7.3 6.8 6.1
Union douanière d'Afrique australe 5.8 1.8 3.6 5.0 7.1 11.6 7.2 4.4 5.1 5.8 5.9 5.6
COMESA (pays membres d'AfSS) 11.8 9.7 10.0 10.1 6.8 22.3 12.1 7.0 17.5 13.1 7.1 6.8
IADM 9.2 5.4 9.0 8.0 8.1 15.4 9.8 6.7 12.2 10.5 6.5 5.9
Pays à régime de parité fixe classique 3.5 1.0 3.7 3.5 2.1 7.4 3.4 1.9 3.3 3.9 3.3 3.0
Pays sans régime de parité fixe classique 9.7 8.7 10.2 7.8 7.9 13.6 10.5 8.5 10.4 9.9 7.9 6.9

Afrique subsaharienne 8.6 7.6 8.8 7.1 6.4 12.9 9.4 7.4 9.3 9.1 7.2 6.3
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Tableau AS5.  Prix à la consommation
(Fin de période, variation en pourcentage)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 9.6 10.7 10.1 7.6 6.7 13.0 11.5 10.4 9.3 9.9 8.3 6.4
  Hors Nigéria 8.5 11.8 7.8 6.3 6.9 9.8 7.8 8.3 7.5 6.4 6.2 5.4

     Angola 17.3 31.0 18.5 12.2 11.8 13.2 14.0 15.3 11.4 9.0 9.2 7.8
     Cameroun 3.1 1.0 3.5 2.4 3.4 5.3 0.9 2.6 2.7 3.0 3.0 2.5
     Congo, Rép. du 4.4 1.1 3.1 8.1 -1.7 11.4 2.5 5.4 1.8 7.5 4.1 2.9
     Gabon 2.3 -0.5 1.1 -0.7 5.9 5.6 0.9 0.7 2.3 3.1 3.0 3.0
     Guinée équatoriale 4.3 5.1 3.2 3.8 3.7 5.5 5.0 5.4 4.9 5.9 5.2 5.1
     Nigéria 10.4 10.0 11.6 8.5 6.6 15.1 13.9 11.7 10.3 11.0 9.5

Soudan du Sud … … … … … … … … … 25.2 8.6 3.9
     Tchad 3.2 9.2 -3.4 -0.9 1.7 9.7 4.7 -2.2 10.8 2.1 3.0 3.0

Pays à revenu intermédiaire2 7.2 4.6 5.0 6.4 9.1 10.9 6.7 4.3 6.4 5.9 5.8 5.5
  Hors Afrique du Sud 9.8 8.3 9.4 8.4 9.6 13.5 7.8 6.7 7.2 6.6 6.5 5.9

     Afrique du Sud 6.4 3.5 3.6 5.8 9.0 10.1 6.3 3.5 6.1 5.6 5.6 5.4
     Botswana 9.9 7.9 11.3 8.5 8.1 13.7 5.8 7.4 9.2 7.4 7.0 6.7
     Cap-Vert 3.5 -0.3 1.8 5.8 3.4 6.7 -0.4 3.4 3.6 4.1 3.5 3.1
     Ghana 13.7 11.8 14.8 10.9 12.7 18.1 16.0 8.6 8.6 8.8 8.1 8.1
     Lesotho 7.2 5.0 3.5 6.4 10.5 10.6 4.5 3.1 7.7 4.3 5.5 3.8
     Maurice 7.3 5.5 3.8 11.6 8.6 6.8 1.5 6.1 4.9 3.2 6.0 5.1
     Namibie 6.4 4.3 3.5 6.0 7.1 10.9 7.0 3.1 7.2 6.2 5.7 5.2
     Sénégal 3.5 1.7 1.4 3.9 6.2 4.3 -3.4 4.3 2.7 1.1 1.6 1.6
     Seychelles 16.5 3.9 -1.6 0.2 16.7 63.3 -2.6 0.4 5.5 5.8 4.7 3.3
     Swaziland 7.7 3.2 7.6 4.8 9.8 12.9 4.5 4.5 7.8 8.3 9.8 2.2
     Zambie 13.4 17.5 15.9 8.2 8.9 16.6 9.9 7.9 7.2 7.3 6.0 5.0

Pays à faible revenu et États fragiles 10.3 9.3 7.8 9.6 7.8 17.1 7.9 7.4 16.6 8.2 6.7 5.6
 Pays à faible revenu hors États fragiles 10.3 9.4 7.1 9.3 8.2 17.5 7.2 7.2 18.7 8.8 7.0 5.7
     Bénin 4.1 2.7 3.7 5.3 0.3 8.4 -0.5 4.0 1.8 6.8 3.3 3.1
     Burkina Faso 4.1 0.7 4.5 1.5 2.3 11.6 -0.3 -0.3 5.1 2.0 2.0 2.0
     Éthiopie 19.3 7.9 12.3 18.5 18.4 39.2 7.1 14.6 35.9 12.9 10.8 9.0
     Gambie 5.2 8.1 4.8 0.4 6.0 6.8 2.7 5.8 4.4 4.9 6.0 5.0
     Kenya 10.0 17.1 4.7 7.3 5.6 15.5 8.0 4.5 18.6 7.0 7.0 5.0
     Madagascar 13.6 27.3 11.5 10.8 8.2 10.1 8.0 10.2 7.5 7.7 7.0 6.5
     Malawi 11.6 13.7 16.6 10.1 7.5 9.9 7.6 6.3 9.8 34.6 11.8 5.8
     Mali 3.7 1.5 3.4 3.6 2.6 7.4 1.7 1.9 5.3 2.4 5.3 3.7
     Mozambique 9.2 9.1 11.1 9.4 10.3 6.2 4.2 16.6 5.5 2.2 4.5 5.6
     Niger 4.5 3.7 4.2 0.4 4.7 9.4 -0.6 2.7 1.4 0.7 1.6 1.2
     Ouganda 8.4 8.0 3.7 10.9 5.2 14.3 11.0 3.1 27.0 5.9 5.0 5.0
     Rwanda 11.4 10.2 5.6 12.1 6.6 22.3 5.7 0.2 8.3 3.9 6.0 5.5
     Sierra Leone 12.4 14.4 13.1 8.3 13.8 12.2 10.8 18.4 16.9 12.0 9.0 7.5
     Tanzanie 7.1 4.1 5.0 6.7 6.4 13.5 12.2 5.6 19.8 12.1 7.0 5.0

 États fragiles 10.4 8.9 10.4 10.6 6.4 15.7 10.8 8.0 8.5 5.6 5.5 5.1
     Burundi 12.5 11.8 1.2 9.1 14.4 26.0 4.6 4.1 14.9 11.8 9.0 5.9
     Comores 4.4 3.3 7.2 1.7 2.2 7.4 2.2 6.6 7.0 5.0 3.6 3.2
     Congo, Rép. dém. du 17.2 9.2 21.3 18.2 10.0 27.6 53.4 9.8 15.4 5.7 8.0 8.0
     Côte d'Ivoire 3.9 4.4 2.5 2.0 1.5 9.0 -1.7 5.1 1.9 3.4 1.9 2.5
     Érythrée 17.5 17.4 18.5 9.0 12.6 30.2 22.2 14.2 12.3 12.3 12.3 12.3
     Guinée 24.6 27.6 29.7 39.1 12.8 13.5 7.9 20.8 19.0 12.8 9.7 7.0
     Guinée Bissau 4.6 2.9 -1.0 3.2 9.3 8.7 -6.4 5.7 3.4 2.1 1.7 3.5
     Libéria 9.5 7.5 7.0 8.9 14.7 9.4 9.7 6.6 11.4 7.7 5.1 5.0
     République centrafricaine 4.7 -0.3 2.2 7.1 -0.2 14.5 -1.2 2.3 4.3 1.7 2.4 2.3
     São Tomé-et-Príncipe 21.9 15.2 17.2 24.6 27.6 24.8 16.1 12.9 11.9 10.4 8.0 4.0
     Togo 4.9 3.9 5.5 1.5 3.4 10.3 -2.4 6.9 1.5 2.8 6.4 4.1
     Zimbabwe3 … … … … … … -7.7 3.2 4.9 2.9 4.6 4.0

Afrique subsaharienne1 8.8 7.7 7.3 7.6 8.0 13.2 8.6 7.2 10.1 7.9 6.9 5.8
Médiane 7.1 5.5 4.7 7.1 7.1 10.9 4.7 5.4 7.2 5.9 5.6 5.0

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 9.7 9.7 8.2 8.5 7.9 14.4 7.9 7.5 12.3 7.4 6.5 5.6

Pays importateurs de pétrole 8.4 6.4 6.1 7.6 8.6 13.3 7.2 5.6 10.5 7.0 6.2 5.5
  Hors Afrique du Sud 10.2 9.0 8.3 9.3 8.3 16.1 7.9 7.2 14.0 7.9 6.7 5.6

Zone franc 3.6 2.6 2.4 2.5 2.9 7.7 0.4 2.9 3.5 3.3 3.0 2.7
  UEMOA 3.9 2.8 3.0 2.7 2.9 8.3 -1.2 3.5 3.0 2.7 2.6 2.4
  CEMAC 3.3 2.4 1.8 2.4 2.9 7.0 2.2 2.3 4.0 3.9 3.4 3.0
CAE-5 8.9 10.3 4.5 8.2 6.0 15.2 9.8 4.2 20.0 8.3 6.5 5.1
CEDEAO 9.4 8.8 10.0 7.8 6.5 13.7 10.3 9.7 8.7 9.6 7.8 6.2
SADC 8.2 7.1 6.4 7.3 9.1 11.3 8.5 6.0 8.1 6.9 6.4 5.8
Union douanière d'Afrique australe 6.6 3.7 4.0 5.9 8.9 10.3 6.3 3.7 6.3 5.8 5.7 5.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 13.0 12.3 9.2 11.9 9.9 21.4 10.1 7.8 20.1 9.0 7.9 6.5
IADM 9.8 7.3 8.3 9.0 8.3 16.2 8.4 7.2 13.8 7.9 6.5 5.6
Pays à régime de parité fixe classique 4.1 2.9 2.9 2.9 3.5 8.3 1.2 3.1 4.0 3.7 3.4 3.0
Pays sans régime de parité fixe classique 9.7 8.8 8.3 8.6 8.9 14.2 10.1 8.0 11.3 8.7 7.6 6.4

Afrique subsaharienne 8.8 7.7 7.3 7.6 8.0 13.2 8.6 7.2 10.1 7.9 6.9 5.8
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Tableau AS6.  Investissement total
(En Pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 22.1 22.1 20.3 21.7 24.3 21.9 28.7 24.3 21.8 22.0 23.3 23.4
  Hors Nigéria 19.0 19.9 17.2 18.8 19.1 19.8 23.6 21.8 20.4 21.7 22.7 22.0

     Angola 12.8 9.9 8.8 15.4 13.5 16.2 15.2 12.7 11.4 13.6 16.0 14.4
     Cameroun 16.8 20.4 16.8 14.3 15.0 17.5 16.3 16.3 18.6 19.7 19.7 20.4
     Congo, Rép. du 20.9 22.5 20.2 21.6 21.8 18.3 22.5 20.5 25.3 25.7 29.5 32.4
     Gabon 19.9 17.8 14.6 17.7 26.4 23.2 32.8 30.0 30.8 31.2 31.4 32.3
     Guinée équatoriale 43.5 51.7 49.3 39.8 41.2 35.3 69.4 62.5 50.6 50.6 46.8 45.6
     Nigéria 24.0 23.3 22.2 23.5 27.7 23.3 31.9 25.8 22.5 22.1 23.6 24.3

Soudan du Sud … … … … … … … … 10.4 7.1 7.5 9.2
     Tchad 26.8 29.3 24.0 26.9 26.5 27.1 36.9 42.4 33.3 35.1 33.7 30.9

Pays à revenu intermédiaire2 21.1 19.7 19.5 20.6 22.2 23.6 20.9 20.7 20.6 20.5 21.1 21.3
  Hors Afrique du Sud 24.7 24.5 24.4 23.3 25.3 26.2 25.1 24.8 23.5 23.4 24.6 24.7

     Afrique du Sud 19.9 18.1 18.0 19.7 21.2 22.7 19.5 19.2 19.5 19.4 19.8 19.9
     Botswana 28.0 33.2 26.3 24.0 25.8 30.8 31.8 29.5 30.7 25.8 26.8 27.1
     Cap-Vert 41.4 39.5 36.0 38.0 47.0 46.2 39.1 37.8 36.5 32.9 35.2 34.5
     Ghana 22.8 22.8 23.8 21.7 22.9 23.0 23.8 23.0 18.6 19.1 21.0 21.9
     Lesotho 25.5 26.3 23.5 23.7 25.9 27.9 28.8 28.7 33.2 38.2 38.6 35.3
     Maurice 25.6 24.4 22.7 26.7 26.9 27.3 21.3 23.6 25.7 24.7 25.1 25.3
     Namibie 22.0 19.1 19.7 22.3 23.7 25.4 22.3 21.2 19.8 21.1 21.1 20.6
     Sénégal 30.1 26.0 28.5 28.2 34.0 33.8 29.3 29.7 29.1 30.1 30.9 29.6
     Seychelles 28.6 21.1 35.7 30.4 29.0 26.9 27.3 36.6 35.1 38.8 34.7 31.4
     Swaziland 10.1 1.4 15.9 6.8 12.4 13.9 14.4 11.8 8.9 9.2 10.4 9.6
     Zambie 22.7 24.9 23.7 22.1 22.0 20.9 21.0 22.6 25.0 26.8 28.2 29.0

Pays à faible revenu et États fragiles 20.1 18.7 19.3 20.0 20.4 21.9 21.1 23.2 24.2 25.3 26.5 27.7
 Pays à faible revenu hors États fragiles 21.7 20.1 20.9 21.9 22.2 23.5 23.1 25.2 26.4 26.6 27.6 28.4
     Bénin 18.3 19.3 16.4 17.2 20.1 18.4 20.9 17.6 18.7 18.0 19.2 19.2
     Burkina Faso 18.5 16.2 20.3 17.1 18.9 20.1 18.0 18.3 15.6 18.4 17.8 17.8
     Éthiopie3 24.0 26.5 23.8 25.2 22.1 22.4 22.7 24.7 25.5 28.1 31.8 29.8
     Gambie 20.9 24.2 22.0 24.3 19.1 15.0 19.6 21.4 19.2 23.1 19.3 20.8
     Kenya 17.5 14.4 16.9 17.9 19.0 19.2 19.9 20.9 20.9 21.6 20.9 22.4
     Madagascar 28.8 25.8 23.8 25.0 28.3 41.0 34.1 28.6 25.7 23.4 24.5 26.1
     Malawi 23.7 18.2 22.7 25.7 26.5 25.7 25.6 26.0 15.3 17.1 21.5 22.1
     Mali 17.0 16.5 15.5 16.9 16.9 19.0 20.3 18.4 20.2 14.7 19.5 21.6
     Mozambique 17.2 18.3 17.7 17.0 15.3 17.6 14.9 28.2 36.9 37.1 38.0 54.1
     Niger 23.3 14.6 23.1 23.6 23.1 32.3 32.6 45.4 45.7 39.3 37.7 37.5
     Ouganda 22.2 21.3 21.7 22.5 23.3 22.4 22.8 24.3 24.8 22.3 21.1 22.1
     Rwanda 20.9 19.9 20.9 19.7 20.2 23.5 22.3 21.7 22.1 22.9 23.8 22.2
     Sierra Leone 10.1 10.0 11.3 10.0 9.6 9.8 9.3 24.5 40.7 13.9 15.3 16.5
     Tanzanie 26.9 22.6 25.1 27.6 29.6 29.8 29.0 32.0 36.7 39.4 39.1 37.7

 États fragiles 13.6 13.5 13.4 12.5 13.1 15.3 13.1 15.1 14.9 19.7 22.0 25.0
     Burundi 19.5 19.2 19.4 19.5 19.7 19.8 19.9 19.9 20.0 20.0 20.0 20.0
     Comores 10.7 9.4 9.3 9.6 11.2 14.3 12.4 15.4 14.9 16.8 19.3 19.7
     Congo, Rép. dém. du 16.1 12.8 13.8 13.2 18.2 22.4 18.0 23.5 20.5 27.4 29.0 30.0
     Côte d'Ivoire 9.7 10.8 9.7 9.3 8.7 10.1 8.9 9.0 8.2 13.7 17.5 18.2
     Érythrée 15.9 20.3 20.3 13.7 12.7 12.7 9.3 9.3 10.0 9.5 8.7 8.0
     Guinée 17.8 20.7 19.5 17.2 14.2 17.5 11.4 10.6 14.6 25.6 28.7 51.3
     Guinée Bissau 8.2 7.6 6.6 6.4 11.7 8.7 10.1 9.8 10.1 5.5 4.5 8.8
     Libéria … … … … … … … … … … … …
     République centrafricaine 10.1 6.9 9.9 10.2 10.7 12.7 13.2 14.3 12.2 15.0 15.7 16.2
     São Tomé-et-Príncipe 49.3 44.5 79.3 39.6 53.5 29.5 48.6 48.4 49.7 33.2 48.6 39.7
     Togo 15.9 14.5 16.3 16.8 14.7 17.3 18.0 18.9 18.8 20.1 20.2 22.0
     Zimbabwe4 … … … … … … 15.1 24.3 25.6 24.8 27.3 26.7

Afrique subsaharienne1 21.1 20.2 19.7 20.8 22.4 22.6 23.5 22.6 22.0 22.3 23.4 23.8
Médiane 21.0 20.1 20.3 20.7 21.5 22.4 21.0 23.0 22.1 22.9 23.6 22.4

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 20.8 20.2 19.9 20.4 21.1 22.2 22.5 23.2 23.1 24.0 25.2 25.7

Pays importateurs de pétrole 20.7 19.3 19.4 20.3 21.5 22.9 21.0 21.7 21.9 22.4 23.2 23.9
  Hors Afrique du Sud 21.4 20.3 20.7 20.9 21.7 23.1 22.2 23.6 23.6 24.5 25.7 26.5

Zone franc 20.3 20.6 19.6 19.0 20.9 21.4 24.8 24.7 23.9 24.7 25.3 25.6
  UEMOA 18.0 16.3 17.5 17.2 18.6 20.2 19.1 19.9 19.7 20.5 22.1 22.4
  CEMAC 22.8 24.9 21.9 21.0 23.4 22.7 30.9 29.8 28.2 29.1 28.8 28.9
CAE-5 21.8 19.0 20.9 22.2 23.4 23.6 23.7 25.4 27.1 27.8 27.3 27.5
CEDEAO 22.2 21.4 21.1 21.5 24.6 22.3 27.5 23.9 21.6 21.4 23.0 24.0
SADC 20.2 18.5 18.3 20.1 21.2 23.1 20.4 20.6 21.0 21.5 22.3 22.7
Union douanière d'Afrique australe 20.3 18.7 18.4 19.8 21.5 23.1 20.2 19.8 20.0 19.8 20.2 20.3
COMESA (pays membres d'AfSS) 21.4 20.2 20.7 21.3 21.8 23.1 22.0 23.3 23.1 24.2 25.4 25.5
IADM 21.9 21.3 21.4 21.4 22.2 23.4 22.8 24.4 24.9 25.6 26.9 27.6
Pays à régime de parité fixe classique 20.3 20.2 19.7 19.0 21.0 21.6 24.4 24.2 23.4 24.2 24.9 25.0
Pays sans régime de parité fixe classique 21.3 20.1 19.7 21.1 22.7 22.8 23.4 22.3 21.7 22.0 23.1 23.6

Afrique subsaharienne 21.1 20.2 19.7 20.8 22.4 22.6 23.5 22.6 21.8 22.2 23.3 23.7
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Tableau AS7.  Épargne nationale brute
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 33.5 23.6 29.1 42.5 38.9 33.4 31.1 28.8 26.2 27.6 27.2 26.4
  Hors Nigéria 26.0 14.2 25.8 32.3 30.3 27.4 16.6 24.1 26.4 25.8 23.8 21.7

     Angola 28.3 13.6 27.0 41.0 33.4 26.5 5.3 20.8 24.0 23.1 19.4 15.7
     Cameroun 15.8 17.0 13.4 15.9 16.4 16.3 13.0 13.3 15.7 15.3 16.3 17.0
     Congo, Rép. du 20.4 16.8 23.9 25.2 15.3 20.6 15.1 25.5 26.0 29.3 32.3 32.3
     Gabon 37.4 28.8 37.3 33.2 41.3 46.5 40.3 38.9 45.0 43.9 42.0 39.4
     Guinée équatoriale 35.5 24.9 41.6 38.7 38.2 34.2 51.7 38.5 39.7 35.9 35.5 33.7
     Nigéria 38.1 29.0 31.1 48.8 44.5 37.4 40.2 31.7 26.1 28.7 29.2 29.1

Soudan du Sud … … … … … … … … 27.6 1.2 7.7 20.1
     Tchad 22.3 -20.8 25.2 32.8 38.1 36.0 32.9 37.4 32.3 33.0 29.5 29.1

Pays à revenu intermédiaire2 16.4 16.7 16.3 16.3 16.3 16.5 16.8 17.5 16.7 13.9 14.6 14.9
  Hors Afrique du Sud 21.6 21.8 22.0 22.3 22.6 19.3 20.4 20.2 17.0 16.1 17.6 18.6

     Afrique du Sud 14.7 15.0 14.5 14.4 14.3 15.6 15.5 16.6 16.7 13.2 13.4 13.5
     Botswana 39.5 36.2 41.4 41.2 40.8 37.6 26.6 30.3 32.1 30.7 30.7 30.3
     Cap-Vert 30.6 25.1 32.5 32.6 32.3 30.5 23.4 25.3 20.5 21.8 21.9 23.2
     Ghana 14.7 18.1 16.8 13.4 14.2 11.0 18.4 14.6 9.3 6.4 9.4 11.8
     Lesotho 33.3 34.4 24.9 35.2 34.1 37.8 29.0 16.8 11.2 26.4 28.1 27.0
     Maurice 19.3 22.6 17.7 17.6 21.5 17.2 13.9 13.3 13.1 14.7 15.3 16.3
     Namibie 29.5 26.0 24.4 36.1 32.9 28.1 22.0 21.5 18.1 19.5 17.4 17.3
     Sénégal 20.0 19.1 19.6 19.0 22.4 19.7 22.6 25.3 21.1 20.3 22.4 21.9
     Seychelles 11.9 11.8 13.1 14.3 13.6 6.8 17.5 16.7 12.6 16.9 16.6 14.2
     Swaziland 6.3 4.5 11.8 -0.6 10.1 5.8 0.3 1.3 0.4 9.5 9.2 4.2
     Zambie 16.3 13.7 15.2 23.3 15.4 13.8 25.2 29.6 26.5 23.4 25.9 28.6

Pays à faible revenu et États fragiles 14.5 15.5 13.9 14.4 14.9 13.8 14.1 15.8 14.8 14.5 16.2 16.4
 Pays à faible revenu hors États fragiles 15.6 16.4 15.1 15.4 16.2 14.9 14.9 17.4 16.2 15.9 17.1 17.2
     Bénin 10.9 12.3 10.1 11.8 9.9 10.3 11.9 10.3 8.7 8.2 11.6 12.1
     Burkina Faso 8.1 5.2 8.7 7.6 10.6 8.6 13.3 16.0 14.5 13.7 14.0 14.6
     Éthiopie3 21.1 24.6 20.0 18.1 23.5 19.2 18.9 20.5 24.4 21.1 23.2 22.4
     Gambie 12.5 19.7 11.6 17.4 10.8 2.8 7.3 5.4 3.9 6.3 3.6 6.7
     Kenya 15.9 17.2 17.2 16.8 15.4 12.8 13.8 15.0 10.5 12.5 13.5 14.3
     Madagascar 15.7 15.3 12.1 15.1 15.6 20.4 13.0 18.9 18.8 15.7 19.3 22.5
     Malawi 15.1 7.0 10.7 14.4 27.4 16.0 20.7 24.7 9.4 13.5 19.8 20.3
     Mali 9.1 8.6 7.0 12.9 10.0 6.9 13.0 5.8 14.2 11.3 12.7 12.5
     Mozambique 4.9 6.7 0.5 8.4 4.4 4.7 2.7 10.8 11.1 10.9 12.6 13.5
     Niger 14.1 7.3 14.2 15.0 14.8 19.4 7.8 25.5 21.0 21.6 18.8 17.6
     Ouganda 17.4 18.9 17.8 18.1 17.6 14.7 13.3 14.1 13.3 11.5 8.3 7.3
     Rwanda 19.1 21.8 21.9 15.4 18.0 18.6 15.0 15.8 14.8 12.1 13.6 13.2
     Sierra Leone 4.7 5.6 6.0 5.7 5.4 0.7 2.9 5.1 -12.2 -6.9 5.6 9.5
     Tanzanie 17.8 19.2 18.3 16.8 15.6 19.2 19.9 24.1 20.4 23.6 24.3 24.3

 États fragiles 10.2 12.2 9.3 10.3 9.7 9.3 10.8 9.2 9.3 9.0 12.3 12.8
     Burundi 12.2 13.7 15.1 -1.5 14.6 19.0 21.8 7.8 6.3 4.4 3.7 4.0
     Comores 3.6 4.8 1.9 3.6 5.5 2.1 4.6 9.7 5.9 11.5 12.6 12.3
     Congo, Rép. dém. du 8.6 9.8 0.5 10.5 17.1 4.9 7.5 15.4 9.0 15.0 17.0 16.8
     Côte d'Ivoire 11.1 12.4 10.0 12.1 8.5 12.5 16.5 11.4 21.1 11.9 14.8 14.9
     Érythrée 12.7 18.9 20.8 10.2 6.4 7.2 1.7 3.7 10.8 12.2 10.8 9.4
     Guinée 11.8 18.3 18.5 12.6 2.6 7.0 2.9 -0.9 -5.8 -8.4 3.6 4.3
     Guinée Bissau 5.3 9.1 4.5 0.8 8.3 3.9 3.4 1.3 9.0 -0.6 -1.2 3.9
     Libéria … … … … … … … … … … … …
     République centrafricaine 4.6 5.1 3.3 7.2 4.5 2.8 4.0 4.1 4.6 8.8 10.4 11.1
     São Tomé-et-Príncipe 21.3 23.0 58.0 7.4 23.7 -5.5 25.0 25.9 22.3 6.6 24.0 18.9
     Togo 8.0 6.2 8.2 9.0 6.0 10.5 11.3 12.6 11.8 12.2 13.3 16.2
     Zimbabwe4 … … … … … … 4.1 -4.8 -25.4 0.6 4.4 7.3

Afrique subsaharienne1 21.3 18.6 19.6 24.0 23.2 21.3 20.8 20.8 19.4 18.8 19.4 19.3
Médiane 15.5 16.1 16.0 15.0 15.4 15.1 13.9 15.8 14.2 13.5 15.3 15.7

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 18.9 16.5 18.5 20.5 20.4 18.5 16.0 18.8 18.2 17.7 18.4 18.2

Pays importateurs de pétrole 15.7 16.2 15.4 15.6 15.8 15.4 15.7 16.8 16.2 14.1 15.2 15.6
  Hors Afrique du Sud 16.5 17.3 16.2 16.6 17.0 15.3 15.8 17.0 15.8 14.8 16.4 17.1

Zone franc 17.7 12.8 17.8 18.9 19.3 19.9 20.6 20.5 22.4 20.7 21.4 21.2
  UEMOA 12.0 11.4 11.4 12.7 12.1 12.6 15.1 14.9 17.2 14.0 15.5 15.6
  CEMAC 23.7 14.2 24.5 25.6 26.9 27.5 26.5 26.5 27.9 27.7 27.6 27.1
CAE-5 17.0 18.4 17.9 16.5 16.1 15.9 16.0 17.6 14.6 15.7 15.7 15.8
CEDEAO 28.4 23.1 24.1 34.9 32.1 27.6 30.8 25.1 21.2 21.9 23.1 23.5
SADC 17.3 15.9 16.3 18.5 18.0 17.7 14.6 18.2 17.7 16.2 16.3 16.0
Union douanière d'Afrique australe 16.3 16.4 16.1 16.2 16.1 17.0 16.1 17.2 17.2 14.2 14.4 14.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 16.7 17.8 15.9 16.2 18.4 15.1 15.1 17.0 15.3 15.5 16.8 17.0
IADM 15.3 16.0 14.6 15.3 16.1 14.6 15.6 17.7 16.3 15.6 17.2 17.7
Pays à régime de parité fixe classique 18.2 13.7 18.2 19.5 19.9 20.1 20.0 19.9 21.4 20.3 20.9 20.6
Pays sans régime de parité fixe classique 22.0 19.6 19.9 24.9 23.8 21.5 21.0 21.1 19.2 18.6 19.2 19.2

Afrique subsaharienne 21.3 18.6 19.6 24.0 23.2 21.3 20.8 20.8 19.5 18.7 19.3 19.3



PersPectives économiques régionales : afrique subsaharienne

82

Voir sources et notes page 74.

Tableau AS8.  Solde budgétaire global, dons compris
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 7.6 5.9 11.3 12.0 3.7 4.8 -7.1 -2.6 3.5 2.7 -0.1 -1.1
  Hors Nigéria 7.5 2.4 8.8 16.9 6.7 2.9 -4.4 3.6 7.1 5.0 -0.9 -1.7

     Angola 4.6 1.4 9.4 11.8 4.7 -4.5 -7.4 5.5 10.2 8.5 -1.2 -1.9
     Cameroun 8.4 -0.7 3.2 32.8 4.5 2.3 -0.1 -1.1 -2.8 -0.9 -4.0 -4.6
     Congo, Rép. du 13.5 3.6 14.6 16.6 9.4 23.4 4.8 16.1 16.4 6.1 11.0 5.4
     Gabon 8.8 7.5 8.6 9.2 8.0 10.8 6.8 2.7 3.2 -0.2 -3.2 -3.1
     Guinée équatoriale 20.9 12.9 22.8 28.3 21.8 18.7 -9.4 -6.1 1.0 -2.0 0.5 0.3
     Nigéria 7.6 8.1 13.0 8.9 1.6 6.3 -9.4 -6.7 0.7 0.9 0.4 -0.6

Soudan du Sud … … … … … … … … 4.4 -14.9 7.8 33.4
     Tchad 1.5 -2.7 -0.1 2.6 3.1 4.5 -9.9 -5.2 2.8 -1.4 -3.4 -1.4

Pays à revenu intermédiaire2 -0.1 -1.4 -0.1 1.6 0.8 -1.4 -5.4 -5.3 -4.0 -4.9 -4.9 -4.3
  Hors Afrique du Sud -1.1 -2.2 -0.7 3.0 -1.5 -4.2 -5.1 -5.7 -4.2 -5.4 -5.2 -4.5

     Afrique du Sud3 0.2 -1.2 0.0 1.2 1.4 -0.4 -5.5 -5.1 -4.0 -4.8 -4.8 -4.2
     Botswana3 3.1 1.2 8.3 10.4 3.6 -8.2 -12.0 -6.8 -2.8 0.3 0.8 1.0
     Cap-Vert -3.6 -4.1 -6.7 -5.7 -1.1 -0.7 -6.4 -10.8 -7.3 -7.5 -7.6 -5.8
     Ghana -4.9 -3.0 -2.8 -4.7 -5.6 -8.5 -5.8 -7.2 -4.1 -11.5 -10.1 -8.7
     Lesotho3 9.3 7.6 4.5 14.3 11.1 8.9 -4.0 -5.0 -10.5 5.9 2.5 2.4
     Maurice -3.9 -4.6 -4.7 -4.4 -3.3 -2.8 -3.6 -3.2 -3.2 -1.8 -1.9 -1.4
     Namibie3 1.9 -2.8 -0.5 2.9 5.9 4.2 -0.1 -4.6 -6.7 -4.1 -4.8 -1.7
     Sénégal -3.8 -2.3 -2.8 -5.4 -3.8 -4.7 -4.9 -5.2 -6.3 -5.7 -4.9 -4.3
     Seychelles -2.5 -2.2 -0.3 -6.1 -9.5 5.5 2.8 -0.8 2.5 1.9 2.7 2.5
     Swaziland3 0.2 -4.7 -2.0 10.1 -1.6 -0.7 -6.0 -11.5 -5.6 3.7 -2.2 -14.8
     Zambie 2.5 -2.9 -2.8 20.2 -1.3 -0.8 -2.5 -3.0 -2.2 -4.5 -4.6 -3.4

Pays à faible revenu et États fragiles -1.9 -2.6 -3.1 0.7 -2.2 -2.6 -3.6 -3.2 -3.7 -3.2 -3.4 -3.3
 Pays à faible revenu hors États fragiles -1.6 -2.5 -2.7 2.0 -2.3 -2.7 -3.7 -3.7 -3.6 -3.3 -3.6 -3.6
     Bénin -0.7 -1.1 -2.3 -0.2 0.3 -0.1 -3.3 -0.4 -1.4 -0.8 -0.9 -0.6
     Burkina Faso -1.0 -4.7 -5.5 16.1 -6.7 -4.3 -5.3 -4.7 -2.5 -3.1 -2.6 -3.0
     Éthiopie3 -3.4 -2.7 -4.2 -3.8 -3.6 -2.9 -0.9 -1.3 -1.6 -1.2 -3.0 -2.3
     Gambie -3.2 -4.1 -5.9 -5.1 0.4 -1.4 -2.7 -5.4 -4.7 -4.4 -2.5 -2.1
     Kenya -2.4 -0.1 -1.8 -2.5 -3.2 -4.4 -5.4 -5.5 -5.1 -5.3 -4.6 -4.0
     Madagascar -2.5 -5.0 -3.0 -0.5 -2.7 -1.1 -3.1 -1.5 -4.8 -3.1 -2.9 -3.0
     Malawi -3.2 -6.1 -2.5 0.7 -3.5 -4.5 -4.4 2.6 -5.3 -4.6 -3.7 0.1
     Mali 4.0 -2.6 -3.1 31.3 -3.2 -2.2 -4.2 -2.7 -3.7 -1.1 -2.5 -3.6
     Mozambique -3.3 -4.4 -2.8 -4.1 -2.9 -2.5 -5.5 -3.9 -4.3 -3.0 -4.7 -6.6
     Niger 7.1 -3.5 -2.0 40.3 -1.0 1.5 -5.4 -2.4 -1.5 -3.5 -4.2 -4.0
     Ouganda -1.2 -1.0 -0.3 -0.7 -1.1 -2.8 -2.4 -6.7 -3.2 -3.6 -3.1 -4.8
     Rwanda 0.2 0.9 0.9 0.2 -1.7 1.0 0.3 0.4 -2.2 -1.7 -2.2 -2.1
     Sierra Leone 2.0 -2.6 -2.0 -2.1 20.4 -3.5 -2.4 -5.1 -4.6 -2.8 -2.4 -2.2
     Tanzanie -3.3 -3.7 -4.0 -4.5 -1.9 -2.6 -6.0 -6.5 -5.0 -5.0 -5.3 -4.5

 États fragiles -2.7 -3.0 -3.8 -2.4 -1.8 -2.3 -3.1 -1.8 -3.9 -3.1 -2.8 -2.7
     Burundi -2.7 -3.6 -3.6 -1.0 -2.5 -2.7 -5.3 -3.6 -4.0 -1.7 -1.7 -1.9
     Comores -1.7 -1.7 0.1 -2.6 -2.0 -2.5 0.6 7.0 1.4 3.4 22.2 -0.2
     Congo, Rép. dém. du -3.8 -3.2 -4.3 -3.6 -3.8 -3.8 -2.6 4.9 -1.8 -2.4 -3.1 -4.2
     Côte d'Ivoire -1.3 -1.7 -1.7 -1.8 -0.8 -0.6 -1.6 -2.3 -5.7 -3.4 -2.8 -2.7
     Érythrée -17.9 -16.6 -22.2 -14.1 -15.7 -21.1 -14.7 -16.0 -16.2 -13.5 -12.5 -11.7
     Guinée -2.2 -5.4 -1.6 -3.1 0.3 -1.3 -7.1 -14.0 -1.3 -3.3 -3.7 -2.0
     Guinée Bissau -7.0 -8.7 -7.6 -5.5 -10.5 -2.4 1.6 -2.1 -2.1 -1.8 -0.7 -0.3
     Libéria -0.4 0.0 0.0 4.9 3.0 -9.8 -10.0 -6.2 -5.4 -0.5 -5.0 -4.6
     République centrafricaine 0.5 -2.1 -4.6 9.1 1.2 -1.0 -0.1 -1.4 -2.4 -0.1 0.4 0.6
     São Tomé-et-Príncipe 27.4 -17.0 27.2 -12.7 125.4 14.2 -18.4 -11.0 -12.0 -6.2 -17.3 -11.0
     Togo -1.4 1.0 -2.4 -2.8 -1.9 -0.9 -2.8 -1.6 -2.9 -6.8 -4.6 -4.1
     Zimbabwe4 -4.4 … -8.1 -3.2 -3.8 -2.7 -2.8 0.9 -1.7 -0.9 0.2 2.1

Afrique subsaharienne1 1.9 0.3 2.6 4.8 1.2 0.7 -5.6 -3.9 -1.3 -1.7 -2.7 -2.8
Médiane -1.6 -2.6 -2.0 -0.6 -1.2 -1.4 -4.1 -3.8 -3.0 -2.2 -2.9 -2.5

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 1.0 -1.3 0.7 6.0 0.8 -1.0 -4.1 -1.6 -0.2 -0.9 -2.9 -3.0

Pays importateurs de pétrole -0.7 -1.8 -1.0 1.3 -0.2 -1.8 -4.8 -4.6 -3.7 -4.5 -4.1 -3.2
  Hors Afrique du Sud -1.7 -2.5 -2.3 1.5 -1.9 -3.1 -4.0 -4.0 -3.5 -4.2 -3.6 -2.3

Zone franc 4.9 0.0 2.6 13.9 3.2 4.7 -2.1 -0.9 -0.3 -1.6 -1.7 -2.2
  UEMOA -0.5 -2.3 -2.7 6.8 -2.4 -1.8 -3.5 -3.0 -4.2 -3.4 -3.1 -3.1
  CEMAC 10.2 2.7 8.0 20.8 8.6 10.7 -0.6 1.2 3.0 0.1 -0.4 -1.3
CAE-5 -2.3 -1.5 -2.0 -2.5 -2.3 -3.1 -4.5 -5.6 -4.4 -4.5 -4.3 -4.1
CEDEAO 4.1 3.6 6.9 6.8 0.1 2.9 -7.4 -6.1 -1.0 -1.3 -1.5 -2.0
SADC 0.3 -1.4 0.4 2.7 1.3 -1.6 -5.6 -3.2 -1.7 -1.9 -3.7 -3.4
Union douanière d'Afrique australe 0.4 -1.2 0.3 1.8 1.6 -0.6 -5.6 -5.2 -4.1 -4.4 -4.5 -3.9
COMESA (pays membres d'AfSS) -2.3 -2.6 -3.2 0.2 -3.0 -2.9 -3.1 -2.7 -3.3 -3.1 -3.3 -3.3
IADM -0.1 -2.4 -1.5 6.3 -1.4 -1.4 -3.0 -2.3 -2.3 -3.6 -3.8 -3.9
Pays à régime de parité fixe classique 4.3 -0.4 2.0 12.5 3.3 4.4 -2.3 -1.7 -1.3 -1.8 -2.0 -2.5
Pays sans régime de parité fixe classique 1.5 0.5 2.9 3.4 0.8 0.0 -6.2 -4.3 -1.3 -1.7 -2.9 -2.9

Afrique subsaharienne 1.9 0.3 2.6 4.8 1.2 0.7 -5.6 -3.9 -1.2 -1.8 -2.6 -2.4
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Tableau AS9.  Solde budgétaire global, hors dons
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 7.0 5.8 11.2 9.8 3.6 4.7 -7.3 -2.6 3.4 2.6 -0.3 -1.2
  Hors Nigéria 6.1 1.9 8.3 11.1 6.4 2.6 -4.7 3.4 6.8 4.8 -1.2 -1.9

     Angola 4.4 1.0 9.1 11.8 4.6 -4.5 -7.4 5.5 10.2 8.5 -1.2 -1.9
     Cameroun 2.3 -0.8 3.0 4.4 3.3 1.5 -0.9 -1.8 -3.3 -1.5 -4.4 -5.0
     Congo, Rép. du 13.2 3.3 14.5 16.5 9.0 22.7 4.5 16.0 15.9 6.0 9.0 3.8
     Gabon 8.8 7.4 8.6 9.2 8.0 10.8 6.8 2.7 3.2 -0.2 -3.2 -3.1
     Guinée équatoriale 20.9 12.9 22.8 28.3 21.8 18.7 -9.4 -6.1 1.0 -2.0 0.5 0.3
     Nigéria 7.6 8.1 13.0 8.9 1.6 6.3 -9.4 -6.7 0.7 0.9 0.4 -0.6

Soudan du Sud … … … … … … … … 1.5 -20.1 3.4 28.1
     Tchad -0.8 -5.7 -3.4 0.7 1.7 3.0 -13.4 -6.8 0.9 -3.2 -5.1 -3.1

Pays à revenu intermédiaire2 -0.7 -1.9 -0.6 0.4 0.2 -2.0 -6.0 -5.7 -4.4 -5.3 -5.2 -4.6
  Hors Afrique du Sud -3.9 -4.4 -2.8 -2.4 -3.8 -6.3 -7.4 -7.4 -5.6 -6.9 -6.5 -5.8

     Afrique du Sud3 0.2 -1.2 0.0 1.2 1.4 -0.4 -5.5 -5.1 -4.0 -4.8 -4.8 -4.2
     Botswana3 2.5 0.5 8.1 9.7 2.9 -8.8 -12.9 -7.1 -3.0 0.0 0.6 0.7
     Cap-Vert -10.1 -13.0 -13.3 -11.6 -6.3 -6.1 -11.7 -17.1 -10.1 -9.9 -10.4 -9.5
     Ghana -8.3 -6.9 -6.1 -8.1 -9.3 -11.2 -8.8 -9.6 -6.2 -13.2 -11.7 -10.2
     Lesotho3 7.5 5.3 2.5 13.4 9.5 6.7 -7.0 -12.4 -18.3 -2.6 -2.3 0.3
     Maurice -4.2 -4.9 -4.9 -4.6 -3.4 -3.4 -5.2 -3.9 -3.9 -2.5 -2.5 -1.9
     Namibie3 1.8 -3.0 -0.6 2.9 5.8 4.1 -0.4 -4.7 -6.9 -4.2 -4.8 -1.8
     Sénégal -5.8 -4.4 -4.4 -6.9 -6.4 -7.0 -8.0 -7.8 -8.5 -8.5 -7.7 -7.0
     Seychelles -3.6 -2.2 -0.5 -7.4 -9.8 2.0 -1.2 -1.7 0.1 -3.7 -1.4 0.5
     Swaziland3 -0.5 -5.5 -3.0 9.3 -1.8 -1.3 -6.7 -11.7 -5.8 3.5 -2.3 -14.9
     Zambie -6.8 -8.4 -8.4 -6.3 -5.8 -4.9 -5.4 -4.8 -2.9 -6.0 -5.8 -4.9

Pays à faible revenu et États fragiles -6.8 -6.9 -7.4 -6.9 -6.5 -6.5 -7.5 -7.3 -7.2 -6.5 -6.8 -6.3
 Pays à faible revenu hors États fragiles -7.5 -7.5 -7.8 -7.6 -7.5 -6.9 -7.9 -7.5 -7.1 -6.4 -6.8 -6.5
     Bénin -3.0 -3.7 -4.4 -2.5 -2.7 -1.8 -6.5 -1.9 -4.0 -2.3 -3.4 -2.8
     Burkina Faso -10.5 -9.3 -10.1 -11.7 -13.2 -8.2 -11.2 -9.3 -7.8 -10.5 -9.1 -9.4
     Éthiopie3 -7.6 -7.3 -8.4 -7.4 -8.0 -6.9 -5.2 -4.6 -4.8 -3.0 -4.3 -3.6
     Gambie -4.7 -7.2 -7.1 -6.1 -0.5 -2.5 -6.9 -9.4 -9.9 -13.5 -8.7 -8.7
     Kenya -3.5 -1.3 -3.0 -3.6 -4.3 -5.4 -6.2 -6.3 -5.7 -6.6 -6.1 -5.2
     Madagascar -9.3 -13.2 -10.5 -10.3 -7.0 -5.4 -4.2 -1.5 -4.8 -4.0 -4.4 -5.3
     Malawi -15.6 -15.1 -13.1 -15.5 -17.4 -16.6 -13.7 -10.1 -10.1 -17.3 -16.6 -12.3
     Mali -6.9 -6.5 -7.1 -7.6 -7.9 -5.6 -8.8 -5.5 -7.5 -1.4 -5.8 -6.7
     Mozambique -11.3 -11.7 -8.8 -12.0 -12.2 -11.9 -15.0 -12.9 -12.2 -8.8 -10.2 -11.4
     Niger -7.7 -9.3 -9.6 -6.8 -8.2 -4.4 -9.8 -7.0 -5.3 -9.7 -11.9 -11.8
     Ouganda -7.2 -9.8 -8.4 -6.4 -5.9 -5.6 -5.2 -9.7 -5.3 -5.7 -4.9 -6.3
     Rwanda -10.1 -9.2 -10.8 -9.6 -10.7 -10.0 -11.4 -13.1 -13.1 -12.5 -12.7 -10.8
     Sierra Leone -7.8 -9.3 -9.4 -8.3 -4.7 -7.1 -8.5 -10.5 -10.2 -5.0 -5.3 -5.5
     Tanzanie -8.9 -8.4 -10.0 -9.7 -7.9 -8.5 -10.9 -11.2 -9.7 -9.1 -8.7 -7.5

 États fragiles -5.3 -5.5 -6.4 -5.4 -4.1 -5.1 -6.3 -6.7 -7.6 -6.8 -6.6 -5.9
     Burundi -18.7 -14.3 -11.9 -13.9 -25.5 -27.7 -24.5 -26.4 -24.7 -19.8 -16.4 -13.7
     Comores -7.8 -4.5 -4.2 -7.6 -9.7 -13.0 -9.1 -7.8 -6.0 -5.4 -11.1 -9.9
     Congo, Rép. dém. du -8.2 -7.0 -11.1 -10.3 -6.1 -6.4 -10.1 -9.1 -10.3 -10.7 -10.3 -9.4
     Côte d'Ivoire -2.3 -2.6 -2.8 -2.4 -1.3 -2.3 -2.2 -2.8 -6.1 -4.1 -4.5 -4.5
     Érythrée -24.8 -31.7 -31.5 -18.2 -18.8 -24.0 -17.3 -21.3 -19.4 -14.7 -13.0 -12.1
     Guinée -3.2 -6.5 -2.3 -4.6 -0.5 -1.8 -7.5 -14.4 -4.7 -6.0 -6.8 -5.4
     Guinée Bissau -15.9 -17.6 -14.3 -11.9 -18.7 -16.9 -14.2 -11.8 -9.6 -5.1 -6.9 -8.4
     Libéria -0.6 -0.2 0.0 4.7 2.9 -10.4 -12.4 -8.0 -7.1 -3.0 -7.9 -8.4
     République centrafricaine -5.5 -5.6 -8.7 -4.4 -2.9 -5.8 -5.4 -7.0 -4.9 -5.0 -5.0 -4.6
     São Tomé-et-Príncipe -13.9 -36.8 10.8 -28.4 -0.4 -14.7 -33.0 -30.8 -30.2 -14.5 -30.5 -21.1
     Togo -2.7 0.2 -3.6 -4.2 -3.6 -2.3 -4.3 -3.7 -6.0 -10.4 -8.2 -8.3
     Zimbabwe4 -4.4 … -8.1 -3.2 -3.8 -2.7 -3.4 0.9 -1.7 -0.9 0.2 2.1

Afrique subsaharienne1 0.4 -0.9 1.4 2.0 0.0 -0.4 -6.8 -4.9 -2.2 -2.6 -3.7 -3.7
Médiane -5.2 -5.7 -4.7 -6.2 -4.1 -5.4 -7.7 -7.1 -5.9 -5.0 -5.6 -5.4

  Hors Afrique du Sud et Nigéria -2.4 -4.1 -2.1 -0.6 -1.9 -3.3 -6.6 -4.0 -2.1 -2.8 -4.9 -4.8

Pays importateurs de pétrole -2.7 -3.3 -2.6 -1.8 -1.9 -3.6 -6.5 -6.2 -5.1 -5.9 -5.7 -4.6
  Hors Afrique du Sud -5.9 -6.1 -5.9 -5.4 -5.7 -6.4 -7.5 -7.3 -6.3 -7.0 -6.4 -4.9

Zone franc 1.2 -1.5 0.9 2.4 1.3 3.1 -4.1 -2.3 -1.8 -3.1 -3.8 -4.3
  UEMOA -5.1 -4.8 -5.3 -5.5 -5.4 -4.6 -6.5 -5.3 -6.7 -6.0 -6.6 -6.5
  CEMAC 7.5 2.1 7.4 10.1 7.9 10.1 -1.5 0.6 2.5 -0.5 -1.2 -2.1
CAE-5 -6.6 -6.0 -6.9 -6.5 -6.5 -7.1 -8.1 -9.4 -7.8 -7.8 -7.3 -6.7
CEDEAO 2.5 2.3 5.8 3.7 -1.2 1.9 -8.6 -6.9 -1.8 -2.1 -2.5 -3.0
SADC -0.7 -2.2 -0.5 1.1 0.5 -2.5 -6.5 -4.1 -2.3 -2.6 -4.4 -4.0
Union douanière d'Afrique australe 0.4 -1.2 0.3 1.7 1.6 -0.7 -5.7 -5.3 -4.1 -4.5 -4.5 -4.0
COMESA (pays membres d'AfSS) -6.8 -7.1 -7.6 -6.4 -6.5 -6.4 -6.6 -6.6 -6.1 -5.9 -5.9 -5.5
IADM -6.0 -6.7 -6.0 -5.7 -6.1 -5.3 -7.2 -6.4 -5.7 -6.8 -6.9 -6.8
Pays à régime de parité fixe classique 0.9 -2.2 0.3 2.3 1.3 2.7 -4.3 -3.3 -2.8 -3.3 -4.1 -4.5
Pays sans régime de parité fixe classique 0.4 -0.6 1.8 2.0 -0.3 -1.0 -7.3 -5.3 -2.0 -2.5 -3.7 -3.6

Afrique subsaharienne 0.4 -0.9 1.4 2.0 0.0 -0.4 -6.8 -4.9 -2.1 -2.8 -3.6 -3.3
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Tableau AS10.  Recettes publiques, hors dons
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 33.9 32.0 34.9 35.0 31.3 36.3 23.7 26.2 34.2 32.2 30.7 29.0
  Hors Nigéria 35.6 26.6 32.7 39.5 37.5 41.9 31.1 35.6 39.8 37.7 35.1 33.1

     Angola 45.5 36.7 43.9 50.2 45.8 50.9 34.5 43.5 48.8 44.5 40.4 38.0
     Cameroun 18.2 15.2 17.6 19.0 19.1 20.0 17.6 16.8 18.3 18.5 18.1 17.6
     Congo, Rép. du 39.6 30.0 38.6 44.3 38.9 46.4 29.1 37.4 42.0 41.8 46.0 40.9
     Gabon 29.9 29.8 31.1 31.7 27.3 29.5 29.5 25.5 27.8 26.7 24.7 24.3
     Guinée équatoriale 43.5 34.6 40.2 51.8 46.7 44.1 48.6 35.7 36.4 36.0 36.8 34.8
     Nigéria 32.6 35.4 36.3 32.3 26.9 32.0 17.8 20.0 29.5 26.4 25.8

Soudan du Sud … … … … 21.6 8.9 27.5 55.3
     Tchad 16.9 8.8 9.6 17.2 22.8 26.4 16.1 23.6 26.8 24.5 21.2 20.7

Pays à revenu intermédiaire2 27.0 24.8 26.1 27.9 28.3 27.8 26.0 25.9 26.8 26.9 26.7 26.8
  Hors Afrique du Sud 22.8 22.8 23.2 23.5 22.9 21.8 21.7 21.0 22.6 23.6 23.7 23.7

     Afrique du Sud3 28.2 25.3 26.9 29.2 29.8 29.8 27.4 27.3 28.1 27.9 27.8 27.9
     Botswana3 35.8 36.3 39.7 38.6 34.0 30.4 32.4 29.1 28.8 29.2 28.4 28.2
     Cap-Vert 25.6 22.8 24.3 25.6 27.3 27.8 23.4 21.7 22.2 19.4 22.1 21.9
     Ghana 13.6 13.6 13.5 13.7 13.8 13.3 13.5 14.5 17.4 18.4 19.7 21.5
     Lesotho3 58.7 50.9 51.3 65.1 61.5 64.9 60.7 45.4 44.8 59.1 56.2 53.3
     Maurice 19.4 19.0 19.4 18.9 19.4 20.5 21.2 21.2 20.7 20.7 21.3 20.8
     Namibie3 28.2 25.1 26.2 28.4 30.3 30.9 30.9 28.1 30.1 33.6 31.2 30.9
     Sénégal 19.5 18.3 19.2 19.7 21.1 19.2 18.6 19.4 20.2 20.1 21.0 19.8
     Seychelles 36.5 40.3 39.2 39.7 31.7 31.4 32.9 34.1 35.8 37.3 36.6 35.9
     Swaziland3 36.4 31.4 32.2 41.9 36.9 39.8 35.4 24.6 25.4 37.9 35.8 25.9
     Zambie 18.1 18.2 17.6 17.2 18.4 18.9 16.0 17.8 20.9 19.8 20.4 20.4

Pays à faible revenu et États fragiles 15.6 15.0 15.2 15.5 15.9 16.1 16.1 17.8 18.2 18.9 19.1 19.3
 Pays à faible revenu hors États fragiles 15.6 15.2 15.2 15.7 16.1 16.0 15.9 17.2 17.5 17.8 18.0 18.2
     Bénin 18.2 16.7 16.9 16.9 20.8 19.6 18.5 18.6 17.6 19.0 19.1 19.4
     Burkina Faso 13.1 13.5 12.7 12.9 13.6 12.9 13.7 15.6 16.5 16.7 16.8 16.8
     Éthiopie3 14.0 16.1 14.6 14.8 12.7 12.0 12.0 14.1 13.5 14.2 13.9 14.0
     Gambie 15.9 14.5 14.6 16.4 17.4 16.3 16.2 14.9 16.1 16.6 16.3 17.2
     Kenya 21.5 21.4 21.2 21.1 22.0 21.8 21.9 23.8 23.4 23.9 24.3 24.4
     Madagascar 11.8 12.0 10.9 11.2 11.7 13.3 11.1 12.3 11.3 11.0 11.4 11.4
     Malawi 21.0 18.8 21.5 20.7 21.3 22.5 24.0 27.5 25.0 26.0 27.1 27.2
     Mali 16.9 17.3 17.5 17.3 16.6 15.5 17.1 17.3 17.2 17.3 18.0 18.3
     Mozambique 14.8 13.1 14.1 15.0 15.9 15.9 17.6 20.5 22.2 23.9 23.1 23.3
     Niger 13.7 11.4 10.6 13.0 15.2 18.4 14.5 13.6 14.3 16.0 17.1 17.6
     Ouganda 12.4 11.5 12.4 12.6 12.8 12.7 12.5 12.7 15.3 13.6 14.8 13.9
     Rwanda 12.8 12.2 12.5 12.1 12.3 14.9 12.7 13.1 13.9 14.7 14.9 15.0
     Sierra Leone 9.0 9.2 8.8 9.0 8.4 9.3 9.3 10.1 11.6 11.1 10.0 10.1
     Tanzanie 13.7 11.4 12.2 13.6 15.2 16.0 16.1 16.3 17.3 17.8 18.1 18.3

 États fragiles 15.4 14.7 15.3 15.2 15.4 16.3 17.0 19.4 20.3 22.1 21.9 22.5
     Burundi 13.9 14.6 14.2 13.7 13.5 13.4 14.2 14.6 15.4 14.8 14.9 15.0
     Comores 14.1 15.6 15.7 13.6 12.7 13.1 13.9 14.3 16.1 20.2 14.4 14.8
     Congo, Rép. dém. du 13.4 9.5 11.4 12.8 14.7 18.5 16.8 18.9 18.8 22.2 22.4 23.1
     Côte d'Ivoire 18.2 17.5 17.0 18.4 19.2 18.9 18.9 19.2 19.9 20.2 19.8 20.6
     Érythrée 22.3 23.2 25.9 23.0 21.2 18.2 13.3 13.3 14.3 16.0 16.7 16.9
     Guinée 14.1 11.5 14.5 14.4 14.3 15.6 16.2 15.3 16.8 20.1 19.6 20.6
     Guinée Bissau 9.0 8.6 9.2 10.2 8.0 9.2 9.0 10.8 11.5 10.4 10.9 12.6
     Libéria 15.1 11.8 11.5 15.3 18.4 18.4 20.3 25.0 24.3 26.3 24.4 23.6
     République centrafricaine 9.4 8.4 8.3 9.6 10.3 10.4 10.8 11.6 10.8 11.5 11.8 12.3
     São Tomé-et-Príncipe 28.7 15.0 55.1 18.2 38.6 16.5 16.6 18.2 18.8 16.1 15.8 16.3
     Togo 16.4 16.8 15.7 17.0 16.8 15.6 16.9 18.9 18.2 19.2 20.1 20.0
     Zimbabwe4 7.8 … 15.3 9.3 3.8 2.9 15.2 29.6 32.9 35.7 35.2 35.1

Afrique subsaharienne1 26.8 24.6 26.4 27.7 26.7 28.5 22.8 24.3 27.7 27.1 26.4 25.8
Médiane 17.6 16.7 17.0 17.2 18.8 18.4 17.0 18.9 19.4 20.1 20.3 20.6

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 23.3 19.8 21.8 24.4 24.3 26.1 21.9 24.1 26.5 26.2 25.3 24.6

Pays importateurs de pétrole 23.3 21.9 22.8 24.1 24.3 23.5 22.4 23.3 24.0 23.8 23.9 24.5
  Hors Afrique du Sud 17.9 17.6 17.8 18.2 18.2 17.9 17.7 18.8 19.8 20.0 20.7 21.9

Zone franc 22.2 18.6 20.6 23.5 23.4 24.7 21.7 21.9 23.7 23.6 23.4 22.5
  UEMOA 17.2 16.5 16.3 17.2 18.2 17.6 17.4 17.9 18.3 18.7 19.0 19.2
  CEMAC 27.1 21.0 25.1 29.8 28.4 31.3 26.3 25.9 28.5 27.9 27.5 25.7
CAE-5 16.6 15.6 16.0 16.5 17.5 17.6 17.4 18.3 19.0 19.1 19.8 19.8
CEDEAO 26.3 26.9 28.2 26.6 23.3 26.6 17.2 18.9 25.8 24.9 24.6 23.8
SADC 28.5 24.9 26.8 29.6 30.0 31.4 27.0 28.5 30.2 30.0 29.2 28.7
Union douanière d'Afrique australe 28.7 25.9 27.5 29.8 30.2 30.2 27.9 27.5 28.2 28.4 28.2 28.2
COMESA (pays membres d'AfSS) 17.0 17.3 17.1 17.0 16.7 17.1 16.6 18.7 19.2 19.7 19.9 19.9
IADM 16.1 14.7 15.6 16.5 16.6 17.3 15.7 17.1 18.5 18.6 19.1 19.1
Pays à régime de parité fixe classique 23.4 19.9 21.8 24.8 24.6 25.6 22.8 22.6 24.3 24.8 24.3 23.3
Pays sans régime de parité fixe classique 27.6 25.6 27.5 28.5 27.3 29.2 22.9 24.6 28.3 27.4 26.8 26.2

Afrique subsaharienne 26.8 24.6 26.4 27.7 26.7 28.5 22.8 24.3 27.6 26.9 26.5 26.2
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Tableau AS11.  Dépenses publiques
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 26.9 26.2 23.7 25.3 27.7 31.6 31.0 28.9 30.9 29.6 31.0 30.2
  Hors Nigéria 29.6 24.7 24.4 28.3 31.1 39.3 35.8 32.2 33.0 32.9 36.3 35.0

     Angola 41.1 35.7 34.7 38.4 41.2 55.4 41.9 37.9 38.6 36.0 41.5 39.9
     Cameroun 15.9 16.0 14.6 14.6 15.7 18.5 18.5 18.6 21.6 20.0 22.5 22.6
     Congo, Rép. du 26.4 26.7 24.2 27.8 29.9 23.6 24.7 21.4 26.1 35.8 37.0 37.2
     Gabon 21.0 22.4 22.5 22.5 19.3 18.7 22.7 22.8 24.7 27.0 27.9 27.4
     Guinée équatoriale 22.6 21.7 17.4 23.5 25.0 25.4 58.0 41.8 35.3 38.0 36.3 34.5
     Nigéria 25.0 27.2 23.3 23.3 25.3 25.7 27.2 26.7 29.2 27.1 27.0 26.5

Soudan du Sud … … … … … … … … 20.1 29.0 24.1 27.2
     Tchad 17.7 14.4 13.1 16.5 21.1 23.4 29.5 30.5 25.8 27.8 26.3 23.8

Pays à revenu intermédiaire2 27.7 26.7 26.7 27.5 28.0 29.7 32.0 31.6 31.2 32.2 32.0 31.4
  Hors Afrique du Sud 26.8 27.2 26.0 25.9 26.7 28.1 29.1 28.4 28.2 30.5 30.2 29.5

     Afrique du Sud3 28.0 26.5 26.8 27.9 28.4 30.3 32.9 32.5 32.1 32.7 32.6 32.1
     Botswana3 33.3 35.9 31.6 28.9 31.0 39.2 45.3 36.2 31.8 29.2 27.8 27.5
     Cap-Vert 35.6 35.9 37.6 37.2 33.6 33.9 35.1 38.8 32.3 29.3 32.5 31.4
     Ghana 21.9 20.5 19.5 21.8 23.1 24.5 22.3 24.0 23.6 31.6 31.3 31.7
     Lesotho3 51.2 45.6 48.8 51.7 52.0 58.1 67.7 57.7 63.1 61.7 58.5 53.0
     Maurice 23.7 23.9 24.4 23.5 22.8 23.8 26.3 25.1 24.7 23.3 23.8 22.8
     Namibie3 26.3 28.1 26.8 25.5 24.6 26.8 31.3 32.8 37.0 37.8 36.0 32.6
     Sénégal 25.3 22.7 23.6 26.6 27.5 26.3 26.6 27.2 28.6 28.7 28.7 26.8
     Seychelles 40.0 42.5 39.7 47.1 41.5 29.4 34.1 35.8 35.7 40.9 38.0 35.5
     Swaziland3 36.9 36.9 35.2 32.6 38.7 41.1 42.1 36.4 31.2 34.3 38.1 40.8
     Zambie 24.8 26.6 26.1 23.5 24.3 23.8 21.3 22.6 23.9 25.8 26.1 25.4

Pays à faible revenu et États fragiles 22.4 21.9 22.6 22.5 22.5 22.6 23.7 25.1 25.5 25.4 25.8 25.6
 Pays à faible revenu hors États fragiles 23.1 22.6 23.0 23.3 23.6 23.0 23.8 24.7 24.5 24.2 24.9 24.6
     Bénin 21.2 20.4 21.3 19.4 23.4 21.4 25.0 20.4 21.5 21.4 22.4 22.2
     Burkina Faso 23.6 22.8 22.7 24.6 26.8 21.1 24.9 24.9 24.3 27.1 25.9 26.2
     Éthiopie3 21.6 23.4 23.1 22.2 20.7 18.9 17.2 18.6 18.4 17.1 18.2 17.7
     Gambie 20.5 21.7 21.7 22.6 17.9 18.9 23.1 24.3 26.0 30.2 25.0 25.9
     Kenya 25.0 22.7 24.2 24.7 26.3 27.3 28.1 30.1 29.1 30.5 30.5 29.6
     Madagascar 21.1 25.3 21.4 21.5 18.7 18.6 15.3 13.8 16.0 15.0 15.8 16.7
     Malawi 36.5 33.9 34.6 36.3 38.7 39.1 37.7 37.6 35.1 43.2 43.7 39.5
     Mali 23.8 23.8 24.6 24.9 24.5 21.2 25.9 22.8 24.7 18.7 23.8 25.0
     Mozambique 26.1 24.8 22.9 27.0 28.1 27.8 32.6 33.4 34.4 32.7 33.4 34.7
     Niger 21.4 20.7 20.2 19.7 23.4 22.8 24.3 20.7 19.6 25.7 29.0 29.4
     Ouganda 19.6 21.3 20.8 19.0 18.7 18.3 17.7 22.4 20.6 19.2 19.8 20.3
     Rwanda 22.9 21.3 23.4 21.7 23.1 24.8 24.1 26.2 27.0 27.2 27.6 25.8
     Sierra Leone 16.7 18.6 18.3 17.3 13.1 16.4 17.7 20.6 21.9 16.2 15.4 15.5
     Tanzanie 22.6 19.9 22.2 23.2 23.1 24.5 27.0 27.5 26.9 26.8 26.8 25.8

 États fragiles 20.7 20.2 21.7 20.6 19.5 21.4 23.3 26.1 27.9 28.9 28.5 28.4
     Burundi 32.6 28.9 26.2 27.6 39.0 41.2 38.8 41.0 40.0 34.6 31.2 28.7
     Comores 21.9 20.1 19.9 21.2 22.3 26.0 23.0 22.1 22.1 25.5 25.6 24.7
     Congo, Rép. dém. du 21.6 16.5 22.5 23.1 20.8 24.9 26.9 28.1 29.1 32.9 32.7 32.5
     Côte d'Ivoire 20.5 20.1 19.9 20.8 20.5 21.1 21.1 22.0 25.9 24.3 24.3 25.1
     Érythrée 47.1 54.8 57.5 41.2 39.9 42.1 30.6 34.6 33.6 30.7 29.7 29.0
     Guinée 17.2 17.9 16.9 19.0 14.8 17.5 23.7 29.7 21.5 26.1 26.5 26.0
     Guinée Bissau 24.9 26.2 23.5 22.0 26.8 26.1 23.2 22.5 21.2 15.5 17.8 21.0
     Libéria 15.7 12.0 11.5 10.6 15.6 28.7 32.8 33.0 31.4 29.3 32.3 32.0
     République centrafricaine 14.9 14.0 17.0 14.0 13.2 16.2 16.2 18.6 15.7 16.5 16.8 16.9
     São Tomé-et-Príncipe 42.6 51.8 44.3 46.5 39.0 31.2 49.6 49.1 49.0 30.6 46.3 37.4
     Togo 19.1 16.6 19.3 21.2 20.4 17.9 21.2 22.5 24.2 29.7 28.3 28.3
     Zimbabwe4 12.3 … 23.4 12.5 7.6 5.6 18.7 28.7 34.6 36.6 34.9 33.0

Afrique subsaharienne1 26.4 25.5 24.9 25.7 26.8 28.9 29.6 29.3 29.9 29.7 30.2 29.6
Médiane 23.6 22.8 23.2 23.3 23.8 24.7 26.1 26.9 26.5 28.9 28.1 27.4

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 25.7 23.9 23.9 25.0 26.1 29.5 28.5 28.1 28.6 29.0 30.2 29.4

Pays importateurs de pétrole 26.0 25.3 25.4 26.0 26.2 27.1 28.9 29.5 29.1 29.8 29.6 29.1
  Hors Afrique du Sud 23.8 23.7 23.7 23.6 23.8 24.3 25.2 26.2 26.1 27.0 27.1 26.8

Zone franc 21.0 20.2 19.7 21.1 22.1 21.7 25.8 24.2 25.5 26.7 27.2 26.8
  UEMOA 22.3 21.3 21.6 22.7 23.6 22.2 23.9 23.2 25.0 24.7 25.5 25.7
  CEMAC 19.6 18.9 17.7 19.7 20.6 21.2 27.8 25.3 26.0 28.4 28.7 27.8
CAE-5 23.2 21.6 22.9 23.0 23.9 24.7 25.5 27.7 26.8 27.0 27.1 26.5
CEDEAO 23.8 24.6 22.4 23.0 24.4 24.7 25.8 25.8 27.6 27.0 27.0 26.8
SADC 29.2 27.1 27.3 28.5 29.4 34.0 33.5 32.5 32.6 32.6 33.5 32.8
Union douanière d'Afrique australe 28.4 27.1 27.2 28.1 28.6 30.8 33.6 32.8 32.4 32.9 32.7 32.1
COMESA (pays membres d'AfSS) 23.8 24.3 24.7 23.4 23.3 23.4 23.2 25.3 25.3 25.6 25.9 25.3
IADM 22.1 21.4 21.5 22.2 22.7 22.6 22.9 23.5 24.2 25.4 26.0 25.9
Pays à régime de parité fixe classique 22.5 22.1 21.5 22.5 23.3 22.9 27.1 25.8 27.1 28.1 28.5 27.8
Pays sans régime de parité fixe classique 27.2 26.3 25.7 26.5 27.6 30.3 30.3 29.9 30.4 29.9 30.4 29.8

Afrique subsaharienne 26.4 25.5 24.9 25.7 26.8 28.9 29.6 29.3 29.7 29.7 30.1 29.5
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Tableau AS12.  Dette publique
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 29.5 57.3 36.1 18.1 18.2 17.9 21.8 20.6 20.8 20.8 22.2 23.1
  Hors Nigéria 38.5 64.8 47.8 28.2 25.6 26.2 30.0 28.3 25.3 24.8 27.8 29.7

     Angola 34.7 54.1 44.8 21.6 21.4 31.6 36.5 37.6 31.5 29.3 32.8 34.7
     Cameroun 30.1 61.6 51.5 15.9 12.0 9.5 10.6 12.1 13.9 14.9 17.7 21.6
     Congo, Rép. du 114.4 198.7 108.3 98.8 98.0 68.1 57.2 23.9 22.5 21.1 25.4 26.1
     Gabon 43.2 64.6 53.4 42.1 39.4 16.7 23.2 20.3 17.3 22.0 25.8 28.7
     Guinée équatoriale 3.1 7.6 3.7 2.0 1.3 0.8 6.0 6.0 8.8 8.2 6.1 3.5
     Nigéria 23.5 52.7 28.6 11.8 12.8 11.6 15.2 15.5 17.2 17.8 17.9 18.1

Soudan du Sud … … … … … … … … … … … …
     Tchad 29.0 34.2 30.1 31.2 26.0 23.4 30.5 32.8 36.1 34.5 36.1 34.3

Pays à revenu intermédiaire2 31.9 36.8 35.1 31.6 28.3 27.8 31.5 35.5 38.6 41.8 42.4 43.1
  Hors Afrique du Sud 32.2 40.5 37.0 27.8 28.2 27.7 31.9 34.5 35.1 40.4 41.5 41.6

     Afrique du Sud3 31.9 35.9 34.7 32.6 28.3 27.8 31.3 35.8 39.6 42.3 42.7 43.7
     Botswana3 7.1 9.7 7.0 5.4 7.1 6.4 15.8 17.6 16.7 14.9 13.4 11.7
     Cap-Vert 83.4 92.6 95.7 86.8 73.9 67.9 68.8 75.0 92.6 103.4 106.3 106.2
     Ghana 39.3 57.4 48.2 26.2 31.0 33.6 36.2 46.3 43.4 56.5 56.6 56.1
     Lesotho3 59.1 56.9 61.6 64.4 60.4 52.2 37.8 35.4 39.1 41.9 43.1 41.9
     Maurice 49.5 51.7 53.5 51.0 47.3 44.0 50.6 50.6 51.0 50.3 50.0 50.0
     Namibie3 22.8 27.5 26.0 23.8 19.1 17.7 16.0 15.7 23.5 26.6 31.9 29.1
     Sénégal 32.5 47.5 45.7 21.8 23.5 23.9 34.2 35.7 40.0 45.0 47.2 48.6
     Seychelles 140.1 163.2 144.1 132.5 130.7 130.0 123.5 81.6 74.3 82.5 75.5 66.2
     Swaziland3 17.5 18.5 16.5 17.3 18.4 16.6 12.6 17.1 18.3 19.0 20.9 35.1
     Zambie 24.3 22.0 19.4 29.8 26.7 23.5 26.9 25.8 25.1 26.9 28.7 29.7

Pays à faible revenu et États fragiles 67.4 89.7 80.7 63.8 52.5 50.4 47.9 43.2 45.3 39.6 40.1 40.2
 Pays à faible revenu hors États fragiles 49.6 72.1 66.6 43.3 33.7 32.5 33.6 35.7 36.7 36.5 37.2 37.7
     Bénin 26.8 32.8 40.6 12.5 21.2 26.9 27.3 30.2 31.2 32.5 28.7 27.9
     Burkina Faso 31.6 45.8 44.1 22.6 22.0 23.6 26.1 27.1 29.3 27.7 25.2 24.3
     Éthiopie3 57.6 105.7 76.0 39.0 36.8 30.5 25.1 27.6 25.9 21.6 23.0 23.8
     Gambie 108.3 132.9 131.9 142.4 62.7 71.7 66.4 67.4 75.0 77.2 70.4 65.0
     Kenya 48.8 55.0 50.8 46.8 46.0 45.6 47.5 49.9 48.5 48.2 47.9 47.3
     Madagascar 55.1 90.9 82.2 37.0 33.5 31.9 36.0 36.1 37.4 38.3 37.5 39.3
     Malawi 79.4 139.6 141.2 36.4 35.4 44.6 43.4 37.4 42.1 54.9 50.5 43.1
     Mali 32.7 46.4 53.1 20.4 21.1 22.6 24.7 28.7 32.9 32.0 31.2 31.3
     Mozambique 57.9 70.7 81.0 53.6 41.9 42.1 51.9 49.3 45.1 46.6 47.0 47.6
     Niger 43.1 75.6 66.3 27.1 25.4 21.3 28.1 24.0 27.7 31.1 39.2 40.5
     Ouganda 56.0 84.4 77.2 72.5 23.6 22.1 22.2 27.0 32.2 34.5 37.6 40.6
     Rwanda 47.3 90.8 70.7 26.6 26.9 21.4 22.9 23.1 23.8 28.0 27.7 26.0
     Sierra Leone 95.2 153.4 132.7 104.4 43.1 42.5 47.8 49.3 53.7 44.5 40.1 36.4
     Tanzanie 42.5 56.3 56.0 42.6 28.4 29.2 32.6 37.7 40.0 41.4 44.9 46.4

 États fragiles 112.7 133.6 113.5 114.2 101.6 100.7 89.4 63.6 68.2 48.7 48.0 47.3
     Burundi 137.7 181.0 137.0 130.3 128.5 111.5 40.0 39.4 36.2 32.0 28.6 26.1
     Comores 65.1 72.8 67.5 65.7 61.8 57.5 53.5 50.3 46.1 42.6 39.7 36.0
     Congo, Rép. dém. du 150.4 196.0 147.9 149.0 126.1 133.1 136.3 38.4 33.0 36.0 41.3 46.2
     Côte d'Ivoire 81.3 84.9 86.3 84.2 75.6 75.3 66.5 66.4 94.9 49.1 45.4 42.8
     Érythrée 156.0 140.8 156.2 151.6 156.7 174.9 144.6 143.8 133.0 125.8 123.8 123.3
     Guinée 117.9 119.8 150.2 137.1 92.4 89.9 89.1 105.5 86.0 43.0 44.9 44.8
     Guinée Bissau 201.3 224.1 227.3 208.7 178.6 167.5 157.9 51.7 50.8 59.8 60.5 56.7
     Libéria 609.7 829.9 734.8 673.9 494.9 315.1 171.1 31.6 27.3 29.1 26.9 31.1
     République centrafricaine 93.3 103.9 108.8 94.7 79.1 80.2 36.8 32.3 32.6 30.6 28.3 25.4
     São Tomé-et-Príncipe 211.7 327.9 300.6 265.9 104.0 60.0 69.2 77.8 73.3 75.5 65.6 61.1
     Togo 94.0 99.6 82.2 91.3 107.8 89.0 73.4 48.6 47.2 46.7 46.1 45.6
     Zimbabwe4 66.6 … 49.5 58.4 66.2 92.2 90.7 77.6 65.3 60.5 56.1 49.7

Afrique subsaharienne1 38.3 53.6 45.1 33.8 29.9 29.0 32.2 31.9 33.5 33.5 34.2 34.8
Médiane 52.1 72.8 66.9 44.7 38.1 37.9 36.6 36.0 36.8 37.2 39.5 39.9

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 50.8 71.2 61.6 45.0 38.6 37.4 39.2 36.6 36.3 34.8 36.3 37.1

Pays importateurs de pétrole 42.9 52.2 48.8 41.5 36.1 36.0 37.5 38.0 40.7 41.0 41.5 42.0
  Hors Afrique du Sud 56.0 73.3 66.6 51.9 44.6 43.3 43.3 40.4 41.9 39.9 40.5 40.6

Zone franc 48.1 68.3 58.6 41.8 38.7 33.1 34.0 30.2 34.7 28.9 29.8 30.4
  UEMOA 54.3 65.8 65.6 48.3 46.3 45.7 44.7 43.0 53.3 40.1 39.1 38.4
  CEMAC 42.2 71.3 51.4 35.5 31.3 21.6 22.4 17.7 18.2 18.8 21.2 22.6
CAE-5 50.4 66.1 61.2 51.8 37.2 35.8 35.9 39.3 40.5 41.5 43.1 43.8
CEDEAO 37.1 62.8 46.0 26.6 25.9 24.0 27.3 26.1 29.2 27.1 27.2 27.3
SADC 36.1 43.0 40.6 34.8 30.2 31.9 35.8 36.1 37.4 38.7 39.8 40.7
Union douanière d'Afrique australe 30.6 34.5 33.3 31.3 27.3 26.6 30.2 34.4 38.0 40.5 40.9 41.7
COMESA (pays membres d'AfSS) 62.2 86.9 71.3 57.7 48.6 46.7 45.9 39.3 38.4 38.0 38.8 39.5
IADM 56.9 84.6 72.0 49.3 40.8 37.9 37.1 32.3 32.7 34.8 36.2 37.2
Pays à régime de parité fixe classique 47.5 65.5 57.1 42.2 38.8 33.8 34.4 31.1 35.6 31.1 32.4 33.0
Pays sans régime de parité fixe classique 36.2 51.1 42.6 31.9 27.9 27.6 31.2 31.6 32.9 33.6 34.3 35.0

Afrique subsaharienne 38.3 53.6 45.1 33.8 29.9 29.0 32.2 31.9 33.5 33.5 34.2 34.8
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Tableau AS13.  Masse monétaire au sens large
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 22.3 18.0 16.9 20.0 24.4 32.4 38.3 31.5 32.9 32.0 34.1 36.5
  Hors Nigéria 18.4 15.5 15.4 17.5 19.0 24.7 30.9 28.1 29.0 28.7 32.2 34.7

     Angola 22.2 17.7 17.5 20.5 22.2 33.2 42.5 36.0 37.4 34.8 39.8 43.2
     Cameroun 19.3 18.1 17.9 18.3 20.8 21.7 23.5 24.6 25.4 25.2 25.0 25.0
     Congo, Rép. du 16.0 13.4 14.0 16.4 17.7 18.3 22.5 23.8 27.9 40.0 50.7 59.7
     Gabon 17.7 17.3 18.1 19.6 17.5 16.2 20.4 19.3 19.8 20.7 21.6 22.9
     Guinée équatoriale 8.5 9.3 8.0 7.8 9.1 8.4 14.3 17.2 14.0 12.8 14.5 15.8
     Nigéria 24.8 19.4 17.9 21.5 27.9 37.5 42.9 33.5 35.2 33.9 35.2 37.5

Soudan du Sud … … … … … … … … … … … …
     Tchad 8.6 5.8 5.7 8.6 9.5 13.5 14.4 14.3 13.9 13.6 13.8 13.3

Pays à revenu intermédiaire2 66.6 57.8 62.0 67.0 72.2 74.2 71.5 69.5 68.0 68.1 68.5 68.9
  Hors Afrique du Sud 38.4 37.2 36.5 37.6 39.1 41.5 43.1 44.0 42.3 42.5 43.4 43.8

     Afrique du Sud 75.7 64.6 70.1 76.3 82.7 84.8 81.0 78.3 77.3 77.6 78.1 78.6
     Botswana 41.4 41.8 43.0 37.4 42.4 42.6 46.9 43.0 37.7 36.3 37.5 38.6
     Cap-Vert 84.5 76.2 84.0 87.7 88.2 86.6 82.9 80.4 77.0 74.6 73.8 72.4
     Ghana 22.7 20.4 19.3 22.6 24.8 26.3 27.3 29.8 30.7 32.1 34.3 35.3
     Lesotho 33.6 29.7 29.6 35.8 35.9 36.8 39.2 40.5 36.6 34.5 33.9 31.3
     Maurice 98.5 98.3 99.0 97.2 98.1 100.0 105.0 106.8 103.4 105.2 105.2 105.2
     Namibie 44.4 37.1 37.6 41.7 40.0 65.6 66.1 65.6 62.5 62.5 62.5 62.5
     Sénégal 34.7 34.1 33.8 35.8 36.5 33.5 36.9 39.9 39.8 40.3 40.5 40.7
     Seychelles 84.6 104.2 96.8 89.8 67.0 65.4 55.5 61.9 57.9 49.5 49.4 48.4
     Swaziland 23.7 21.5 21.6 24.0 25.4 26.0 30.9 30.8 29.2 30.2 29.4 29.4
     Zambie 21.4 21.5 18.0 21.5 22.5 23.4 21.4 23.1 23.4 23.3 23.6 24.1

Pays à faible revenu et États fragiles 27.8 27.0 26.6 28.0 29.0 28.6 30.7 33.8 33.3 32.5 32.7 32.8
 Pays à faible revenu hors États fragiles 28.5 27.8 27.6 28.8 29.5 28.8 30.8 33.6 32.8 32.0 32.2 32.4
     Bénin 33.2 26.5 30.1 32.7 35.9 41.1 41.7 44.5 45.8 44.7 45.7 46.2
     Burkina Faso 24.0 25.1 21.4 22.3 25.9 25.1 28.1 30.2 30.6 29.6 30.3 31.0
     Éthiopie3 34.9 39.0 38.0 36.1 33.0 28.1 25.0 27.2 28.3 26.0 28.4 28.4
     Gambie 39.0 31.3 34.5 42.2 41.6 45.7 48.7 49.9 55.7 55.3 54.1 54.1
     Kenya 41.0 40.2 39.4 40.3 42.4 42.8 53.7 59.4 50.1 49.7 49.1 49.0
     Madagascar 19.7 21.3 18.0 19.2 20.4 19.7 20.9 20.8 22.4 21.8 22.0 22.1
     Malawi 20.4 19.8 20.2 18.1 20.5 23.2 24.4 28.5 35.7 36.6 37.1 38.1
     Mali 28.8 29.1 29.6 29.1 29.7 26.2 28.1 27.7 29.7 32.5 32.5 32.5
     Mozambique 19.7 17.7 18.4 19.5 20.6 22.4 27.2 27.1 28.9 30.3 31.1 32.5
     Niger 15.7 15.2 14.0 15.2 17.5 16.6 18.8 20.4 20.4 23.4 24.1 24.4
     Ouganda 19.5 18.9 18.9 19.1 19.3 21.2 20.8 25.5 23.5 22.8 22.5 23.1
     Rwanda 16.8 15.6 15.2 16.7 18.3 18.2 17.7 18.8 20.4 20.5 20.7 20.9
     Sierra Leone 16.9 14.8 16.1 16.3 17.9 19.4 22.9 23.9 23.5 21.5 19.9 18.9
     Tanzanie 26.4 21.2 22.2 28.8 29.7 30.1 31.1 34.1 34.7 32.9 31.5 31.2

 États fragiles 25.6 24.5 23.5 25.3 27.0 27.5 30.3 34.2 35.5 34.5 34.5 34.7
     Burundi 22.3 21.5 21.3 23.0 22.5 23.2 24.8 25.4 22.6 20.2 20.2 20.2
     Comores 25.6 23.1 23.3 26.0 27.2 28.5 30.4 34.1 34.9 38.2 36.3 35.0
     Congo, Rép. dém. du 10.8 8.3 7.8 10.4 12.4 15.3 16.6 16.5 17.0 17.7 18.3 18.5
     Côte d'Ivoire 26.3 23.7 24.1 25.3 29.9 28.6 32.3 36.8 41.4 39.1 39.1 39.1
     Érythrée 130.2 129.0 129.3 123.9 127.7 141.3 121.6 123.2 114.7 110.4 112.5 114.7
     Guinée 20.2 18.2 19.0 21.5 19.6 22.7 26.9 38.2 33.6 28.9 27.1 26.6
     Guinée Bissau 19.4 15.7 17.3 18.2 21.6 24.4 24.4 29.9 38.9 36.9 39.8 42.6
     Libéria 18.6 14.6 16.6 19.0 19.6 23.3 27.9 33.3 37.1 34.5 35.5 35.5
     République centrafricaine 16.2 16.6 18.2 16.1 14.6 15.5 16.8 18.2 19.9 21.1 20.1 20.0
     São Tomé-et-Príncipe 34.2 27.2 33.2 32.9 39.1 38.8 35.5 38.0 35.7 36.7 36.6 40.9
     Togo 33.4 29.9 28.1 33.4 38.0 37.5 41.3 45.6 47.7 49.3 49.7 50.6
     Zimbabwe4 13.8 20.6 10.9 19.4 11.3 6.9 22.5 31.3 35.0 38.5 39.9 40.8

Afrique subsaharienne1 42.3 37.1 38.6 41.9 45.4 48.5 49.4 47.0 46.7 45.9 46.6 47.4
Médiane 23.1 21.4 20.7 22.5 25.1 26.1 28.0 31.1 34.8 34.2 34.8 35.1

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 27.7 26.5 26.0 27.4 28.5 30.2 33.2 34.4 34.1 33.6 34.7 35.5

Pays importateurs de pétrole 51.5 46.0 48.3 51.8 55.3 56.2 54.8 54.7 53.7 53.2 53.2 53.3
  Hors Afrique du Sud 30.7 29.9 29.4 30.6 31.7 32.1 34.0 36.5 35.8 35.2 35.6 35.8

Zone franc 21.8 20.4 20.3 21.6 23.5 23.2 26.3 28.1 29.2 29.9 31.0 31.9
  UEMOA 27.9 26.3 26.1 27.5 30.4 29.4 32.2 34.9 36.8 36.6 36.9 37.2
  CEMAC 15.4 14.4 14.3 15.4 16.2 16.8 20.0 20.8 21.3 22.9 24.7 26.3
CAE-5 29.6 27.6 27.5 30.0 31.2 31.6 35.6 39.7 36.1 35.2 34.4 34.5
CEDEAO 25.4 21.3 20.3 23.3 28.2 34.1 38.4 33.7 35.1 34.3 35.3 36.9
SADC 58.7 51.5 54.7 59.1 62.9 65.6 64.4 62.1 61.4 60.8 61.4 61.9
Union douanière d'Afrique australe 72.5 62.1 67.2 72.8 78.9 81.5 78.2 75.6 74.3 74.5 74.9 75.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 33.9 35.0 33.6 33.8 33.8 33.1 34.8 37.7 35.9 35.1 35.6 35.7
IADM 24.0 22.8 22.5 24.3 25.3 25.2 26.0 28.1 29.0 29.0 29.9 30.5
Pays à régime de parité fixe classique 25.2 23.5 23.4 24.8 26.5 27.6 30.2 31.8 32.5 33.1 34.1 34.8
Pays sans régime de parité fixe classique 45.8 40.1 41.9 45.4 49.3 52.6 53.1 49.9 49.3 48.3 49.0 49.8

Afrique subsaharienne 42.3 37.1 38.6 41.9 45.4 48.5 49.4 47.0 46.7 45.9 46.6 47.4
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Tableau AS14.  Expansion de la masse monétaire au sens large
(Pourcentages)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 36.7 17.5 22.6 46.8 39.1 57.6 15.5 10.0 18.7 10.0 16.6 17.1
  Hors Nigéria 36.6 23.9 33.9 37.2 30.8 57.2 13.1 15.4 24.5 10.0 17.3 15.0

     Angola 64.5 49.8 59.7 59.6 49.3 104.1 21.5 7.1 34.0 7.8 23.3 20.2
     Cameroun 10.5 7.3 4.2 9.3 18.6 13.4 6.9 11.3 10.6 5.9 7.8 7.8
     Congo, Rép. du 28.7 15.9 36.3 47.9 6.9 36.4 5.0 38.9 34.5 46.8 33.0 21.1
     Gabon 14.2 11.6 26.0 17.4 7.2 8.8 2.2 19.2 26.5 12.4 11.6 11.2
     Guinée équatoriale 30.7 33.5 34.7 14.1 41.3 30.1 18.8 48.9 6.1 2.6 5.7 6.4
     Nigéria 37.2 14.0 16.2 53.1 44.8 57.9 17.1 6.9 15.4 10.0 16.2 18.2

Soudan du Sud … … … … … … … … … … … …
     Tchad 33.2 3.3 32.0 59.2 13.3 58.5 -4.6 25.3 14.2 8.4 9.4 9.0

Pays à revenu intermédiaire2 19.5 14.6 18.0 23.2 23.8 17.9 4.5 10.6 10.4 10.2 12.2 11.6
  Hors Afrique du Sud 21.4 19.0 10.6 25.1 24.5 27.9 13.1 21.7 16.4 14.8 17.5 14.3

     Afrique du Sud 18.9 13.1 20.5 22.5 23.6 14.8 1.8 6.9 8.3 8.6 10.3 10.6
     Botswana 17.4 10.7 14.4 9.0 31.2 21.7 -1.3 12.4 4.3 11.1 15.2 13.8
     Cap-Vert 12.5 10.6 15.8 18.0 10.8 7.6 3.5 5.4 4.6 4.6 6.5 5.8
     Ghana 30.6 25.9 14.3 38.8 35.9 38.1 25.7 37.5 32.5 24.2 28.2 19.9
     Lesotho 16.8 3.4 9.1 35.3 16.4 19.7 17.7 14.5 1.6 3.3 11.0 2.8
     Maurice 13.0 18.9 6.6 9.5 15.3 14.6 8.1 7.6 4.6 8.6 9.7 9.2
     Namibie 31.7 16.2 9.7 29.6 10.2 92.9 3.6 7.3 6.7 11.0 10.3 9.5
     Sénégal 9.5 12.9 7.4 12.7 12.7 1.7 10.9 14.1 6.7 6.8 6.8 7.5
     Seychelles 7.9 14.0 1.7 3.0 -8.0 29.0 7.0 13.5 4.5 -7.9 7.3 5.3
     Swaziland 16.4 10.4 9.7 25.1 21.5 15.4 26.8 7.9 1.2 10.4 4.2 6.5
     Zambie 25.6 32.0 3.3 44.0 25.3 23.2 7.7 29.9 21.7 12.7 15.6 16.0

Pays à faible revenu et États fragiles 18.1 15.4 12.4 23.1 19.8 19.9 24.4 23.9 18.1 16.0 15.4 13.6
 Pays à faible revenu hors États fragiles 17.4 11.5 13.5 21.6 20.4 20.2 22.0 22.5 18.3 17.7 16.2 13.8
     Bénin 15.6 -6.7 21.8 16.5 17.6 28.8 6.2 11.6 9.0 7.4 10.1 8.3
     Burkina Faso 6.9 -7.0 -3.9 10.0 23.8 11.7 18.2 19.1 11.6 8.9 11.8 11.7
     Éthiopie3 18.0 10.3 19.6 17.4 19.7 22.9 19.9 24.3 39.2 30.3 29.0 15.9
     Gambie 16.5 18.3 13.1 26.2 6.7 18.4 19.4 13.7 11.0 7.8 12.4 14.1
     Kenya 14.9 13.4 9.1 17.0 19.1 15.9 41.1 19.1 0.0 14.1 13.1 12.5
     Madagascar 17.1 19.4 4.6 24.9 24.2 12.6 10.5 8.6 18.2 6.5 11.4 11.0
     Malawi 26.9 31.9 16.2 16.5 36.9 33.1 23.9 33.9 35.7 22.9 25.8 16.9
     Mali 5.6 -2.4 11.7 8.8 9.3 0.5 16.0 9.0 15.3 14.7 7.4 8.9
     Mozambique 22.2 14.7 22.7 26.0 21.6 26.0 34.6 17.6 23.9 18.7 19.8 19.2
     Niger 15.7 20.3 6.6 16.2 23.0 12.2 18.3 22.0 6.2 28.1 11.3 9.6
     Ouganda 16.5 9.0 8.7 16.4 17.4 31.1 16.6 39.8 10.6 15.0 10.6 16.5
     Rwanda 23.0 12.1 16.7 31.3 30.8 24.1 13.0 16.9 26.8 16.5 16.3 15.6
     Sierra Leone 24.5 18.6 32.8 18.7 26.1 26.1 31.3 28.5 22.6 22.5 15.0 13.5
     Tanzanie 24.8 18.5 19.6 45.4 20.5 19.8 17.7 25.4 18.2 13.1 10.7 12.4

 États fragiles 20.5 29.3 8.9 28.4 17.6 18.6 34.4 29.5 17.2 9.2 12.3 12.5
     Burundi 21.1 26.0 18.7 17.0 9.5 34.2 19.8 19.4 6.1 7.3 16.0 13.3
     Comores 8.1 -4.4 7.4 15.0 11.0 11.5 13.3 19.4 9.6 15.4 1.5 3.6
     Congo, Rép. dém. du 52.5 72.9 24.2 60.4 49.5 55.7 50.4 30.8 24.6 17.5 16.2 15.7
     Côte d'Ivoire 11.3 9.5 7.4 10.3 23.6 5.7 17.2 19.0 12.5 4.4 11.2 10.7
     Érythrée 11.2 11.7 10.7 5.7 12.1 15.9 15.7 15.6 14.6 14.1 15.8 14.2
     Guinée 35.5 37.0 37.2 59.4 4.7 39.0 25.9 74.4 9.4 0.9 7.8 13.0
     Guinée Bissau 25.7 44.0 20.3 5.3 30.2 28.6 4.4 28.6 43.7 -7.7 12.5 19.1
     Libéria 33.2 36.1 30.8 27.7 31.6 39.6 24.1 33.5 32.7 4.8 16.3 6.8
     République centrafricaine 7.9 14.2 16.5 -4.2 -3.6 16.5 13.7 14.2 15.0 13.1 1.8 8.0
     São Tomé-et-Príncipe 29.8 1.0 45.1 27.9 38.1 36.8 8.2 25.1 10.4 18.2 14.9 25.9
     Togo 15.7 18.2 2.3 22.7 19.7 15.6 16.2 16.3 15.9 11.5 8.4 9.4
     Zimbabwe4 1.4 85.9 -47.9 61.3 -44.4 -48.0 340.0 68.6 33.1 21.8 16.1 14.7

Afrique subsaharienne1 24.2 15.7 17.9 30.1 27.4 30.1 13.3 13.9 15.2 11.7 14.6 14.0
Médiane 17.9 14.1 15.1 18.4 19.7 22.3 16.4 19.1 13.4 11.1 11.5 12.0

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 23.1 18.2 16.8 26.8 23.4 30.3 19.1 21.3 19.3 14.2 16.3 14.1

Pays importateurs de pétrole 18.9 14.9 15.8 23.1 22.2 18.7 12.2 15.9 13.5 12.6 13.6 12.5
  Hors Afrique du Sud 19.0 16.4 11.9 23.6 21.0 22.0 21.3 23.3 17.6 15.7 16.0 13.8

Zone franc 14.5 8.7 13.6 17.0 17.6 15.8 10.4 19.6 13.8 10.6 10.6 10.0
  UEMOA 10.6 5.9 7.5 12.1 18.9 8.7 14.6 16.2 11.2 9.3 9.8 9.8
  CEMAC 18.9 11.7 20.3 22.3 16.4 23.7 6.0 23.3 16.4 12.1 11.5 10.2
CAE-5 18.9 14.2 12.9 26.0 19.6 21.5 24.9 25.5 10.1 14.0 12.0 13.6
CEDEAO 29.1 13.8 14.4 40.0 35.8 41.6 17.7 13.2 16.4 11.3 16.0 16.4
SADC 23.9 18.6 20.8 28.2 25.7 25.9 8.9 10.5 13.5 9.7 12.9 12.6
Union douanière d'Afrique australe 19.0 13.0 19.7 22.1 23.5 16.6 2.0 7.2 7.9 8.8 10.5 10.6
COMESA (pays membres d'AfSS) 18.7 19.4 9.9 22.7 20.0 21.8 26.0 24.1 18.8 18.1 17.5 14.4
IADM 20.1 16.0 13.7 25.2 22.4 23.3 18.1 24.3 22.1 17.7 17.2 14.3
Pays à régime de parité fixe classique 15.2 9.1 13.2 17.8 17.2 18.9 10.5 18.5 12.9 10.6 10.5 9.8
Pays sans régime de parité fixe classique 26.3 16.9 19.4 32.6 29.9 32.7 13.2 12.9 15.6 11.9 15.3 14.8

Afrique subsaharienne 24.2 15.7 17.9 30.1 27.4 30.1 13.3 13.9 15.2 11.7 14.6 14.0
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(Variation en pourcentage)
2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Pays exportateurs de pétrole1 42.7 25.5 29.5 34.6 66.8 57.2 25.8 4.1 12.7 13.8
  Hors Nigéria 37.0 23.8 30.1 40.6 39.5 51.0 31.7 21.6 31.4 18.0

     Angola 72.4 66.7 55.2 98.2 76.2 65.7 59.5 25.0 30.4 22.4
     Cameroun 8.2 1.4 10.9 3.2 5.9 19.6 9.1 8.2 28.3 9.7
     Congo, Rép. du 26.6 … 5.6 9.0 8.2 83.4 30.4 49.3 42.3 21.9
     Gabon 10.0 -11.2 14.5 22.5 18.0 6.0 -7.9 1.9 42.0 24.4
     Guinée équatoriale 50.6 22.3 48.8 34.8 41.1 106.2 11.0 33.7 30.8 15.5
     Nigéria 47.1 26.4 29.1 31.0 87.3 61.5 22.2 -5.2 3.0 11.4

Soudan du Sud … … … … … … … … … …
     Tchad 16.8 9.0 20.7 -3.6 15.4 42.7 19.2 27.7 23.9 4.3

Pays à revenu intermédiaire2 21.1 16.1 21.0 25.9 24.4 17.9 1.9 8.2 10.3 11.8
  Hors Afrique du Sud 28.3 23.3 25.9 26.1 34.0 32.1 8.4 16.4 22.6 19.8

     Afrique du Sud 18.9 13.8 19.5 25.8 21.5 13.6 -0.1 5.5 6.1 9.0
     Botswana 21.2 24.1 8.8 20.7 25.7 26.6 10.3 11.1 21.8 10.7
     Cap-Vert 20.4 9.6 9.1 29.6 26.8 26.8 11.8 9.0 13.3 2.0
     Ghana 44.2 23.2 47.2 42.8 59.6 48.0 15.4 25.7 29.0 32.9
     Lesotho 30.7 31.1 50.8 15.9 32.0 23.6 27.1 18.0 22.5 33.6
     Maurice 15.4 11.9 8.8 9.7 19.6 27.0 0.5 12.5 12.3 20.6
     Namibie 16.9 29.3 20.1 14.8 12.9 7.3 10.0 11.2 9.3 11.0
     Sénégal 13.1 9.2 24.6 4.0 10.7 17.1 3.8 10.1 19.0 9.8
     Seychelles 21.9 17.2 7.6 1.6 34.5 48.5 -9.2 23.6 5.2 -8.9
     Swaziland 21.4 29.5 26.4 22.5 22.0 6.6 13.1 -0.5 26.0 -1.7
     Zambie 43.2 50.5 17.7 52.3 45.4 50.3 -5.7 15.4 28.2 15.6

Pays à faible revenu et États fragiles 24.3 17.4 17.5 28.7 21.9 35.8 17.6 22.4 23.7 18.7

 Pays à faible revenu hors États fragiles 25.0 15.0 20.9 28.9 23.9 36.1 14.8 21.9 23.4 20.1
     Bénin 16.4 8.6 17.6 11.3 24.6 20.1 11.9 8.5 11.5 24.4
     Burkina Faso 14.4 12.0 24.4 14.1 0.8 20.8 1.7 14.7 23.5 23.9
     Éthiopie3 24.9 3.7 31.4 28.1 27.2 33.9 11.1 28.9 25.8 38.8
     Gambie 13.2 -12.5 16.2 26.8 15.4 20.3 10.3 14.8 8.8 4.3
     Kenya 19.9 24.7 9.3 14.3 22.6 28.6 13.9 20.3 30.9 10.4
     Madagascar 24.6 35.0 23.7 18.5 17.4 28.6 6.1 11.5 3.4 9.7
     Malawi 41.2 38.9 41.8 54.1 27.1 44.2 39.5 28.0 -3.0 25.2
     Mali 7.2 6.9 -6.6 19.4 7.5 8.6 11.0 13.5 24.1 4.8
     Mozambique 27.5 -4.4 46.9 32.6 16.6 45.9 58.6 18.3 19.4 16.0
     Niger 26.1 21.7 20.0 31.7 20.2 36.8 18.4 11.7 16.0 21.4
     Ouganda 29.4 14.9 16.1 33.8 29.3 53.0 17.6 36.6 28.0 11.9
     Rwanda 30.2 10.7 21.8 23.7 21.0 73.6 5.7 9.9 28.5 28.8
     Sierra Leone 35.5 45.2 17.8 18.5 39.4 56.8 45.4 31.5 21.8 6.3
     Tanzanie 36.6 16.2 23.6 62.1 36.4 44.6 9.6 20.0 27.2 18.2

 États fragiles 22.0 25.6 6.7 28.0 15.0 34.7 29.5 24.5 24.7 13.2
     Burundi 8.4 1.2 -1.6 17.0 12.1 13.4 25.5 30.2 39.3 8.5
     Comores 11.4 -15.0 30.5 0.5 13.6 27.3 44.1 25.9 8.4 21.7
     Congo, Rép. dém. du 91.1 105.3 58.3 76.4 72.8 142.7 41.1 19.0 16.7 25.0
     Côte d'Ivoire 9.4 7.4 1.3 8.5 17.8 12.1 10.4 8.6 4.8 8.6
     Érythrée 6.3 15.2 13.8 4.6 -13.1 11.2 1.2 1.6 14.6 -1.5
     Guinée 19.2 8.9 47.1 37.3 -1.6 4.1 15.8 43.8 93.4 -3.2
     Guinée Bissau 50.9 -15.1 49.7 87.8 60.4 71.5 24.9 58.2 46.7 27.2
     Libéria 36.4 … 20.6 41.7 39.2 44.1 31.5 40.1 32.4 11.2
     République centrafricaine 8.9 21.2 -2.4 5.8 7.1 13.0 -0.8 41.5 17.6 8.0
     São Tomé-et-Príncipe 53.5 83.9 81.9 45.0 33.9 22.8 39.3 35.8 15.4 10.1
     Togo 8.4 4.4 12.0 0.6 29.9 -4.6 21.3 21.6 41.1 24.9
     Zimbabwe4 5.8 71.6 -73.8 56.1 -66.0 41.1 388.2 143.3 62.8 29.8

Afrique subsaharienne1 28.3 19.2 22.6 29.3 35.9 34.4 13.6 10.5 14.6 14.4
Médiane 21.4 15.2 20.0 22.5 22.0 27.3 11.9 18.3 22.5 11.9

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 28.1 20.0 22.1 31.0 28.6 38.8 19.1 21.0 25.3 18.8

Pays importateurs de pétrole 22.3 16.6 19.6 27.0 23.4 24.7 8.1 13.9 14.6 15.2
  Hors Afrique du Sud 25.3 19.0 19.7 28.0 25.1 34.8 15.1 20.8 21.2 19.9

Zone franc 14.4 6.2 13.9 11.1 14.4 26.5 9.6 15.4 23.9 14.1
  UEMOA 12.7 9.0 11.7 12.3 14.3 16.5 9.3 11.8 16.6 14.4
  CEMAC 16.3 2.9 16.3 9.9 14.4 37.9 9.9 19.2 31.9 13.8
CAE-5 27.2 18.3 15.6 32.9 27.9 41.2 13.0 23.3 29.0 14.5
CEDEAO 36.4 21.1 26.4 27.4 60.6 46.6 18.5 2.7 10.0 14.0
SADC 26.6 21.6 22.1 35.1 27.9 26.2 11.1 11.2 12.5 12.8
Union douanière d'Afrique australe 19.0 14.9 19.2 25.2 21.6 14.0 0.8 5.9 7.2 9.2
COMESA (pays membres d'AfSS) 27.1 24.6 16.7 28.4 24.2 41.9 16.2 24.2 23.7 20.8
IADM 27.8 16.7 24.9 29.9 27.4 40.3 14.7 21.6 24.2 21.5
Pays à régime de parité fixe classique 14.7 8.2 14.9 11.6 14.3 24.7 9.9 14.6 22.8 13.6
Pays sans régime de parité fixe classique 31.5 21.4 25.4 33.1 41.4 36.3 13.7 9.4 13.0 14.5

Afrique subsaharienne 28.3 19.2 22.6 29.3 35.9 34.4 13.6 10.5 14.6 14.4

Tableau AS15. Créances sur le secteur privé non financier 
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Tableau AS16.  Exportations de biens et de services
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 52.6 49.8 54.6 52.0 52.2 54.5 42.8 44.4 49.7 47.6 45.3 42.4
  Hors Nigéria 66.9 59.1 68.5 69.3 67.8 69.8 52.4 58.3 62.5 59.9 55.5 52.0

     Angola 79.2 75.6 86.0 79.8 76.4 78.1 55.0 61.4 65.4 61.7 56.4 52.4
     Cameroun 27.7 22.7 24.5 29.3 31.0 31.1 23.5 25.5 32.1 29.7 29.5 29.0
     Congo, Rép. du 79.8 73.3 84.5 87.4 78.5 75.2 70.4 85.1 87.3 84.8 78.7 74.3
     Gabon 61.9 61.6 64.2 62.2 58.0 63.6 52.3 53.6 57.7 56.4 55.7 51.3
     Guinée équatoriale 104.9 111.5 108.1 106.5 102.5 95.9 83.1 85.5 86.7 85.9 82.7 81.0
     Nigéria 42.9 44.0 45.7 41.1 41.0 42.8 35.0 35.2 39.6 38.3 37.5 35.2

Soudan du Sud … … … … … … … … 69.0 8.9 28.3 55.7
     Tchad 53.9 51.6 54.3 56.1 54.9 52.9 45.9 46.0 44.9 42.6 40.6 40.2

Pays à revenu intermédiaire2 31.9 28.8 29.6 31.9 33.1 36.0 29.3 29.7 32.1 31.9 33.0 32.5
  Hors Afrique du Sud 37.9 38.0 38.0 38.6 38.5 36.2 35.6 37.7 41.2 43.2 42.0 41.9

     Afrique du Sud 30.2 26.4 27.4 30.0 31.5 35.9 27.3 27.4 29.3 28.3 29.9 29.0
     Botswana 46.4 44.2 51.4 47.0 47.5 42.0 32.5 33.0 38.7 36.9 35.3 33.8
     Cap-Vert 40.6 32.0 37.8 45.1 42.8 45.3 35.6 38.6 41.4 42.5 43.0 42.9
     Ghana 23.8 23.4 22.5 24.2 24.3 24.8 29.5 29.3 38.0 43.1 39.1 38.7
     Lesotho 53.3 55.4 49.4 53.9 53.3 54.2 45.4 42.5 44.2 45.6 48.4 50.6
     Maurice 55.6 52.4 58.0 59.6 56.7 51.1 47.0 50.9 52.6 54.1 54.7 54.9
     Namibie 38.2 34.7 34.1 39.9 39.9 42.2 42.4 44.3 41.9 42.9 45.0 46.1
     Sénégal 26.3 27.1 27.0 25.6 25.5 26.1 24.4 25.0 26.2 26.4 26.6 25.8
     Seychelles 88.9 74.0 78.3 84.4 99.3 108.3 121.8 101.9 103.2 102.8 98.0 97.4
     Swaziland 75.4 90.1 76.0 72.9 74.6 63.2 63.1 55.9 54.8 60.3 51.1 50.1
     Zambie 37.9 38.2 35.1 39.0 41.4 35.9 35.6 47.7 47.4 47.9 48.9 49.8

Pays à faible revenu et États fragiles 26.7 25.4 26.0 27.1 27.8 27.3 24.6 29.5 31.7 29.6 29.5 29.8
 Pays à faible revenu hors États fragiles 21.1 20.4 20.7 21.7 21.6 21.2 19.6 22.8 24.6 23.6 23.8 24.0
     Bénin 14.9 14.1 12.5 13.3 17.0 17.8 16.5 20.6 15.0 14.9 16.6 17.2
     Burkina Faso 10.6 11.3 9.8 11.4 10.6 9.9 12.6 21.4 25.4 26.9 26.1 27.0
     Éthiopie3 13.6 14.9 15.1 13.9 12.7 11.5 10.5 13.6 16.8 14.2 14.6 14.9
     Gambie 30.6 34.2 32.8 33.8 28.9 23.5 25.3 23.5 28.9 28.0 27.5 27.0
     Kenya 27.0 26.9 28.5 26.6 25.9 27.2 24.1 27.7 29.1 26.4 23.9 22.8
     Madagascar 29.3 32.6 26.9 29.9 30.5 26.6 22.4 24.1 26.1 26.9 30.9 32.4
     Malawi 21.8 20.6 20.2 19.3 24.5 24.4 20.9 25.2 25.1 32.2 42.1 41.4
     Mali 27.1 24.3 24.5 29.9 27.4 29.2 23.7 26.0 26.3 30.7 26.6 26.8
     Mozambique 33.7 30.9 31.7 38.4 35.4 32.3 27.7 31.2 30.5 30.3 32.4 32.3
     Niger 17.7 18.3 16.8 16.4 17.6 19.5 20.6 22.2 22.2 25.4 25.6 26.3
     Ouganda 14.5 12.2 12.3 14.3 15.6 18.4 20.7 21.5 23.3 21.8 22.7 22.7
     Rwanda 12.5 13.1 12.6 11.2 11.1 14.6 11.0 10.8 14.0 13.4 13.8 13.7
     Sierra Leone 16.3 17.4 18.0 17.0 15.4 13.6 13.4 16.7 15.9 25.4 36.8 41.0
     Tanzanie 22.6 18.0 21.3 24.2 25.5 24.0 25.3 27.9 31.6 29.5 29.0 29.6

 États fragiles 40.6 36.0 38.4 40.3 44.1 44.4 39.1 47.7 50.6 46.8 45.6 46.1
     Burundi 7.8 7.0 8.2 7.3 7.3 9.5 6.8 8.9 9.6 9.5 7.5 7.3
     Comores 14.8 15.1 14.1 14.9 15.3 14.5 14.5 15.7 16.2 16.8 17.1 17.5
     Congo, Rép. dém. du 45.0 30.7 33.6 34.2 65.2 61.3 45.2 68.2 68.0 56.9 59.6 63.1
     Côte d'Ivoire 49.8 48.6 51.1 52.7 47.8 48.8 51.0 54.2 57.7 55.0 50.7 49.8
     Érythrée 5.8 5.8 6.2 6.9 5.8 4.4 4.5 4.8 14.4 19.1 19.3 21.3
     Guinée 32.7 24.6 34.8 40.6 28.8 34.7 27.8 29.1 31.6 29.7 26.9 28.0
     Guinée Bissau 16.2 15.9 17.3 14.8 17.3 15.9 15.5 16.5 26.5 16.4 18.4 19.7
     Libéria 57.4 55.5 48.7 66.9 58.4 57.4 40.4 42.4 46.8 45.8 44.7 45.9
     République centrafricaine 13.2 13.9 12.8 14.3 14.1 11.0 9.5 10.6 12.1 11.8 11.8 11.4
     São Tomé-et-Príncipe 11.5 13.6 12.9 11.9 9.4 9.5 10.0 12.6 11.8 12.7 11.8 12.3
     Togo 38.3 38.6 40.1 38.2 39.2 35.5 36.7 40.2 40.0 40.0 40.2 40.6
     Zimbabwe4 35.2 31.9 31.4 35.1 37.4 40.5 29.3 47.6 53.8 52.1 50.6 48.7

Afrique subsaharienne1 37.4 33.6 36.2 37.5 38.6 41.2 32.7 34.9 38.3 37.3 36.9 35.6
Médiane 30.6 28.9 30.0 31.9 30.7 31.7 27.5 28.5 31.6 30.5 33.9 33.1

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 41.1 36.5 40.3 42.2 42.8 43.7 35.4 40.4 44.2 42.5 40.6 39.4

Pays importateurs de pétrole 30.2 27.8 28.5 30.4 31.4 32.8 27.5 29.6 32.8 30.8 31.7 31.9
  Hors Afrique du Sud 30.3 29.5 29.9 30.9 31.3 30.1 27.8 32.1 36.4 33.1 33.1 34.2

Zone franc 44.0 39.9 43.6 45.9 44.5 45.9 39.1 43.8 47.3 46.4 43.9 42.3
  UEMOA 31.4 31.3 31.5 32.5 30.7 31.1 31.0 34.1 35.2 35.4 33.9 33.9
  CEMAC 56.3 49.6 56.0 59.0 57.7 59.3 47.9 53.4 58.0 56.2 53.2 50.3
CAE-5 21.8 19.9 21.5 22.0 22.4 23.2 22.4 24.8 26.9 24.9 24.0 23.7
CEDEAO 37.9 37.7 39.4 37.5 36.7 38.2 33.2 34.2 38.2 38.0 36.8 35.4
SADC 37.5 31.5 34.2 37.4 40.0 44.2 33.4 35.3 38.1 37.5 38.0 37.1
Union douanière d'Afrique australe 31.7 28.2 29.1 31.5 32.9 36.7 28.4 28.4 30.3 29.4 30.9 30.1
COMESA (pays membres d'AfSS) 29.4 29.1 28.6 28.8 31.3 29.3 25.1 31.9 34.3 31.6 31.7 31.9
IADM 26.7 24.2 25.0 27.6 28.7 27.9 25.1 30.4 33.8 32.7 32.6 32.8
Pays à régime de parité fixe classique 43.8 40.3 43.2 45.6 44.4 45.6 39.3 43.4 46.4 45.8 43.6 42.3
Pays sans régime de parité fixe classique 36.1 32.2 34.8 36.0 37.4 40.3 31.4 33.2 36.7 35.6 35.5 34.2

Afrique subsaharienne 37.4 33.6 36.2 37.5 38.6 41.2 32.7 34.9 38.8 37.0 36.8 35.9
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Tableau AS17.  Importations de biens et de services
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 34.2 35.6 33.8 30.5 33.9 37.0 38.7 35.1 38.6 35.7 36.3 35.6
  Hors Nigéria 42.6 44.3 42.8 39.5 41.5 44.6 49.8 43.0 42.3 41.1 41.9 40.8

     Angola 49.1 58.3 53.6 39.0 43.5 51.2 55.4 42.9 42.2 40.3 43.0 41.7
     Cameroun 28.3 24.5 26.4 27.7 29.5 33.1 28.3 28.9 34.9 33.9 32.6 32.1
     Congo, Rép. du 48.6 46.3 46.7 49.4 53.5 47.0 50.2 54.7 57.9 56.8 56.9 57.5
     Gabon 29.1 31.7 28.0 30.5 28.2 26.8 34.8 31.5 30.1 31.1 31.6 31.5
     Guinée équatoriale 54.9 68.0 53.9 56.4 54.4 41.7 69.1 64.1 51.1 51.3 46.6 44.7
     Nigéria 28.5 30.2 28.0 24.9 28.3 31.2 29.7 29.9 35.6 31.7 32.1 31.7

Soudan du Sud … … … … … … … … 28.9 18.5 21.2 32.9
     Tchad 49.9 53.5 42.9 56.9 49.6 46.6 54.8 54.3 48.3 46.7 44.1 41.6

Pays à revenu intermédiaire2 35.2 30.6 31.5 35.1 37.2 41.7 32.8 32.0 34.9 37.0 38.6 37.7
  Hors Afrique du Sud 46.6 45.4 45.7 44.8 47.6 49.7 47.7 47.3 51.3 54.5 53.6 51.7

     Afrique du Sud 32.0 26.7 27.9 32.5 34.2 38.9 28.2 27.6 29.9 31.3 33.3 32.6
     Botswana 35.1 36.5 34.6 30.7 35.4 38.2 42.8 39.8 43.1 41.2 40.9 39.8
     Cap-Vert 73.0 69.6 66.6 72.7 77.8 78.4 67.9 67.1 72.5 67.2 68.9 64.2
     Ghana 40.0 36.8 38.0 40.6 40.7 44.0 42.6 43.5 50.8 56.5 54.2 51.9
     Lesotho 120.5 129.2 121.4 118.9 117.2 115.7 114.4 110.7 108.8 113.8 115.9 107.8
     Maurice 64.2 54.7 63.8 70.5 66.6 65.3 57.5 63.1 65.8 67.0 67.3 66.7
     Namibie 40.8 38.2 37.2 37.5 40.8 50.4 55.5 50.6 49.9 54.0 56.0 55.0
     Sénégal 45.1 39.8 42.4 43.1 47.8 52.4 41.3 40.5 44.6 46.5 44.7 42.9
     Seychelles 103.3 81.6 100.0 100.5 109.9 124.8 131.7 119.5 124.4 128.0 116.7 114.5
     Swaziland 86.5 91.7 91.0 85.7 85.5 78.6 79.5 71.1 69.9 74.7 66.5 61.8
     Zambie 37.2 42.6 36.7 30.1 39.2 37.4 32.2 34.9 39.8 45.6 45.6 44.4

Pays à faible revenu et États fragiles 37.5 33.2 36.4 37.7 39.0 41.3 37.9 43.6 46.5 45.4 44.3 44.5
 Pays à faible revenu hors États fragiles 33.9 30.3 32.8 34.5 34.9 37.1 34.9 38.7 41.9 40.6 40.1 40.5
     Bénin 27.3 25.1 23.2 24.3 32.6 31.1 29.8 31.1 27.6 27.5 27.6 27.3
     Burkina Faso 25.5 25.6 25.3 25.3 24.8 26.3 23.3 29.0 32.1 36.6 33.4 33.7
     Éthiopie3 32.8 28.9 35.5 36.6 32.1 31.1 28.7 33.0 31.8 31.3 32.4 32.0
     Gambie 45.5 48.8 49.6 47.2 42.1 39.9 41.7 42.1 47.2 50.4 46.8 44.7
     Kenya 36.7 32.9 36.0 36.3 37.0 41.2 37.2 41.6 47.2 43.4 39.4 38.7
     Madagascar 45.8 48.2 41.5 42.0 46.5 50.9 46.0 37.5 37.2 37.8 37.6 37.5
     Malawi 44.3 41.1 46.3 44.8 40.3 48.9 39.0 44.9 39.8 54.1 61.3 60.4
     Mali 35.9 32.6 33.4 35.1 35.6 43.0 31.4 39.9 36.2 37.7 43.1 39.3
     Mozambique 44.9 41.8 43.9 47.2 45.2 46.4 45.1 54.6 61.1 60.6 60.4 73.6
     Niger 31.3 29.4 31.1 29.5 30.2 36.4 47.5 49.2 50.7 45.9 45.8 46.7
     Ouganda 25.3 21.7 22.4 24.7 25.9 31.6 34.8 37.0 40.9 36.9 39.0 40.3
     Rwanda 25.9 24.6 24.7 25.1 25.2 29.9 29.0 29.2 34.3 34.4 33.9 30.5
     Sierra Leone 24.9 25.8 27.8 24.4 22.4 24.1 23.7 41.4 72.0 47.0 47.3 48.9
     Tanzanie 33.2 23.3 30.2 36.2 39.3 37.2 38.0 40.1 48.1 47.3 44.9 43.7

 États fragiles 46.5 39.4 44.6 45.6 49.7 53.0 46.4 57.0 58.4 58.8 56.2 55.9
     Burundi 34.3 25.5 31.9 45.2 32.8 36.2 28.8 43.5 41.3 41.9 37.4 35.0
     Comores 39.5 33.0 35.8 38.6 41.3 49.0 47.7 49.9 50.2 51.9 49.3 47.3
     Congo, Rép. dém. du 53.0 34.4 45.2 40.7 68.6 76.4 60.9 77.8 77.8 63.5 62.9 61.1
     Côte d'Ivoire 41.7 39.4 43.6 42.4 41.9 41.2 39.0 45.9 37.9 50.3 48.4 47.6
     Érythrée 41.6 59.8 54.9 38.4 28.8 26.1 23.4 23.3 23.2 22.8 22.1 24.0
     Guinée 36.0 25.8 35.1 42.6 36.4 40.1 30.8 36.5 53.8 62.0 51.7 73.1
     Guinée Bissau 28.4 24.3 26.5 30.1 31.0 29.9 32.1 31.9 34.7 29.9 31.9 33.4
     Libéria 189.9 173.6 174.0 230.3 184.1 187.8 140.7 140.3 139.3 122.2 122.8 120.2
     République centrafricaine 22.1 20.5 21.0 22.1 23.5 23.4 21.5 24.6 22.4 22.2 22.0 21.3
     São Tomé-et-Príncipe 56.9 52.4 48.1 64.0 57.9 61.9 52.3 59.9 59.2 49.6 51.4 44.7
     Togo 56.6 57.9 58.7 56.2 58.1 52.0 52.3 57.3 56.8 57.6 56.5 56.3
     Zimbabwe4 47.2 38.4 39.8 45.6 45.9 66.4 59.7 78.5 95.8 86.2 80.1 73.4

Afrique subsaharienne1 35.2 32.5 33.2 34.2 36.4 39.8 36.0 35.5 38.6 38.4 39.1 38.6
Médiane 39.4 37.5 37.6 39.8 40.5 41.4 41.5 42.5 47.2 46.9 45.7 44.6

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 41.0 38.9 40.3 39.9 41.7 44.2 43.5 44.2 46.1 45.8 45.4 44.8

Pays importateurs de pétrole 35.9 31.4 33.0 35.9 37.8 41.6 34.7 35.8 38.4 39.6 40.5 40.2
  Hors Afrique du Sud 40.5 37.2 39.4 40.1 41.8 43.9 40.7 44.8 47.2 47.3 46.3 46.2

Zone franc 37.8 36.2 36.6 38.4 39.1 38.8 39.5 41.9 40.6 42.6 41.4 40.5
  UEMOA 38.2 35.7 37.7 37.4 39.1 40.8 36.8 41.2 39.1 43.7 43.0 42.1
  CEMAC 37.5 36.8 35.5 39.4 39.0 36.9 42.3 42.6 42.0 41.6 40.0 39.0
CAE-5 32.5 26.9 30.6 33.4 34.5 37.2 36.1 39.4 45.0 42.4 40.5 39.8
CEDEAO 32.8 33.1 32.3 30.4 32.9 35.4 33.4 34.3 39.1 37.6 37.6 37.2
SADC 36.8 32.0 33.4 35.7 38.7 44.1 37.3 35.2 37.7 38.7 40.5 39.9
Union douanière d'Afrique australe 33.4 28.6 29.4 33.5 35.4 40.0 30.5 29.5 31.8 33.2 35.2 34.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 41.2 38.0 40.4 40.1 42.4 44.9 40.1 45.4 48.7 46.0 45.0 44.0
IADM 37.0 32.9 35.2 36.7 39.3 41.1 37.5 41.4 45.2 44.9 44.5 44.3
Pays à régime de parité fixe classique 40.5 39.6 39.5 40.8 41.4 41.2 42.2 44.1 42.9 44.9 43.7 42.6
Pays sans régime de parité fixe classique 34.0 30.9 31.8 32.8 35.4 39.4 34.6 33.6 37.3 36.8 37.8 37.4

Afrique subsaharienne 35.2 32.5 33.2 34.2 36.4 39.8 36.0 35.5 38.4 38.2 38.9 38.5
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Tableau AS18.  Balance commerciale, marchandises
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 30.1 25.0 31.4 31.5 31.0 31.8 18.0 21.1 23.4 24.0 21.0 18.3
  Hors Nigéria 40.8 32.1 42.5 43.0 42.3 44.2 21.6 32.7 37.2 35.7 30.3 27.1

     Angola 51.8 41.9 55.8 55.3 53.3 52.8 24.2 40.1 45.2 43.1 35.2 31.2
     Cameroun 1.9 0.0 0.3 3.7 3.4 1.9 -1.5 -0.9 -2.3 -3.2 -2.1 -2.3
     Congo, Rép. du 52.7 48.2 59.4 59.7 49.1 47.3 41.0 52.2 48.8 45.1 38.9 33.4
     Gabon 43.6 41.5 47.0 41.9 40.0 47.5 30.0 32.6 37.7 35.2 34.2 30.3
     Guinée équatoriale 67.9 73.0 75.1 62.5 62.7 66.3 31.0 38.6 50.1 48.9 49.5 49.3
     Nigéria 22.9 20.5 24.3 24.2 22.9 22.3 15.2 13.4 12.7 15.2 13.9 11.6

Soudan du Sud … … … … … … … … 46.7 -7.2 11.4 30.3
     Tchad 30.9 35.0 36.3 30.9 26.9 25.7 11.2 13.5 15.3 12.0 12.5 13.9

Pays à revenu intermédiaire2 -2.7 -1.4 -1.6 -2.6 -3.4 -4.4 -2.2 -0.8 -1.3 -4.1 -4.4 -4.1
  Hors Afrique du Sud -8.2 -6.5 -7.4 -5.8 -8.8 -12.6 -9.8 -7.0 -7.3 -9.4 -9.3 -7.8

     Afrique du Sud -1.0 -0.1 -0.1 -1.7 -1.8 -1.6 0.1 1.0 0.6 -2.4 -2.7 -2.8
     Botswana 11.7 8.3 17.1 16.9 13.1 3.2 -4.9 -1.5 1.0 0.7 -0.8 -1.3
     Cap-Vert -43.4 -41.0 -35.9 -41.7 -49.6 -48.7 -42.3 -40.9 -44.6 -42.0 -44.3 -40.5
     Ghana -14.9 -10.9 -14.6 -15.6 -15.7 -17.5 -8.6 -9.2 -8.0 -10.8 -10.5 -9.1
     Lesotho -44.3 -46.4 -47.7 -43.0 -43.0 -41.2 -47.6 -46.7 -43.7 -48.7 -49.3 -40.7
     Maurice -15.2 -8.8 -12.3 -16.2 -18.0 -20.6 -17.5 -19.5 -20.3 -20.8 -20.8 -20.3
     Namibie -3.3 -4.3 -3.7 1.2 -2.0 -7.7 -13.8 -8.0 -9.8 -12.1 -11.8 -9.7
     Sénégal -18.4 -12.3 -15.1 -17.1 -22.1 -25.4 -15.9 -14.9 -17.4 -19.2 -17.2 -16.3
     Seychelles -31.8 -21.7 -36.3 -31.6 -27.3 -41.9 -35.5 -34.2 -39.2 -40.2 -34.5 -33.1
     Swaziland -5.0 4.0 -10.2 -9.4 -9.2 -0.3 -4.1 -4.1 -0.9 1.6 -6.6 -4.9
     Zambie 4.7 -0.5 1.2 12.2 7.8 2.8 7.1 16.7 11.9 6.4 7.3 9.3

Pays à faible revenu et États fragiles -8.0 -5.2 -7.7 -8.0 -8.4 -10.9 -10.5 -11.1 -11.9 -13.1 -12.2 -12.4
 Pays à faible revenu hors États fragiles -12.2 -9.4 -11.5 -12.3 -12.8 -15.0 -14.3 -15.0 -16.5 -16.1 -15.3 -15.6
     Bénin -11.7 -9.7 -9.3 -11.3 -14.4 -13.7 -11.4 -9.5 -12.2 -11.9 -9.8 -9.4
     Burkina Faso -9.5 -9.6 -10.2 -8.4 -8.9 -10.7 -5.8 -1.6 0.0 -2.0 -0.1 0.6
     Éthiopie3 -20.7 -17.1 -22.6 -23.7 -20.2 -20.1 -19.5 -21.1 -17.4 -18.8 -20.0 -19.4
     Gambie -21.3 -18.3 -22.8 -21.1 -21.5 -23.0 -22.4 -22.5 -24.7 -28.8 -25.4 -23.6
     Kenya -14.1 -10.1 -11.4 -14.5 -15.7 -18.5 -16.8 -19.4 -23.9 -22.8 -21.1 -21.0
     Madagascar -13.1 -10.2 -11.5 -9.9 -13.6 -20.2 -19.5 -12.3 -9.5 -8.4 -3.6 -1.3
     Malawi -15.9 -14.1 -18.6 -18.9 -9.9 -18.2 -12.6 -13.8 -11.2 -16.0 -13.0 -12.9
     Mali -2.9 -2.5 -3.1 0.7 -2.5 -7.3 -2.4 -7.1 -3.2 0.4 -4.0 -4.5
     Mozambique -6.4 -6.1 -7.6 -3.7 -4.9 -10.0 -12.8 -18.1 -24.3 -20.7 -18.6 -32.4
     Niger -6.9 -5.3 -8.7 -6.6 -5.9 -8.2 -15.0 -14.2 -15.1 -9.2 -9.0 -8.1
     Ouganda -8.7 -8.3 -8.5 -8.6 -7.7 -10.3 -11.4 -12.3 -14.2 -12.6 -13.5 -14.1
     Rwanda -10.2 -8.5 -8.8 -9.6 -10.8 -13.1 -14.5 -14.0 -17.3 -18.6 -18.5 -14.2
     Sierra Leone -6.5 -6.2 -9.1 -5.0 -4.4 -7.9 -7.7 -14.7 -46.3 -15.3 -1.6 2.2
     Tanzanie -12.2 -6.9 -9.8 -13.7 -16.1 -14.6 -13.4 -12.9 -17.1 -18.4 -17.1 -15.8

 États fragiles 2.2 3.4 1.1 2.6 3.2 0.7 0.3 -0.4 0.2 -4.3 -3.7 -3.2
     Burundi -16.4 -11.0 -15.1 -24.9 -15.1 -16.1 -14.8 -30.3 -27.5 -28.2 -25.2 -23.5
     Comores -22.9 -16.4 -20.8 -21.7 -24.0 -31.5 -28.2 -28.8 -28.6 -28.2 -27.4 -25.9
     Congo, Rép. dém. du 0.4 1.2 -5.6 -1.2 8.8 -1.1 -5.2 5.0 3.2 3.9 6.8 11.4
     Côte d'Ivoire 15.2 16.6 14.6 17.5 12.9 14.2 18.5 14.7 24.2 10.2 7.7 7.6
     Érythrée -33.9 -49.6 -44.2 -29.2 -24.2 -22.0 -19.9 -19.6 -10.3 -4.6 -3.4 -3.2
     Guinée 3.3 4.2 6.3 5.5 -1.7 2.1 2.6 -0.7 -12.5 -18.4 -17.1 -34.9
     Guinée Bissau -6.2 -1.4 -2.9 -9.1 -8.7 -9.1 -10.2 -8.4 -1.2 -7.1 -7.1 -7.2
     Libéria -31.6 -20.0 -29.1 -37.5 -30.6 -40.7 -36.4 -35.5 -40.8 -35.6 -42.9 -43.3
     République centrafricaine -4.0 -1.4 -3.5 -3.1 -4.3 -7.5 -7.4 -8.3 -5.2 -5.5 -5.4 -5.6
     São Tomé-et-Príncipe -36.5 -29.7 -28.2 -38.1 -40.2 -46.0 -37.9 -41.9 -42.2 -32.7 -35.2 -30.6
     Togo -15.0 -14.8 -15.1 -15.1 -16.1 -14.0 -13.0 -14.3 -13.9 -14.8 -13.6 -13.2
     Zimbabwe4 -9.4 -4.9 -6.6 -8.4 -5.8 -21.4 -26.1 -24.8 -34.6 -29.4 -25.3 -21.0

Afrique subsaharienne1 6.9 4.7 6.8 7.5 7.4 8.2 2.7 4.8 5.4 4.5 3.4 2.4
Médiane -8.7 -6.5 -9.0 -8.8 -8.8 -10.5 -12.0 -12.3 -11.7 -12.0 -10.2 -9.3

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 6.4 3.3 5.9 7.5 7.5 7.6 -0.5 3.6 5.7 4.0 2.3 1.3

Pays importateurs de pétrole -4.4 -2.6 -3.4 -4.2 -5.0 -6.8 -5.3 -4.1 -3.5 -7.3 -7.1 -6.5
  Hors Afrique du Sud -8.1 -5.6 -7.6 -7.3 -8.5 -11.4 -10.3 -9.8 -7.7 -11.8 -10.7 -9.5

Zone franc 14.5 12.5 15.4 15.8 13.4 15.2 7.9 10.6 14.5 11.5 10.3 9.1
  UEMOA -2.0 0.4 -1.5 -0.3 -3.9 -5.0 -0.9 -1.9 0.8 -3.1 -3.3 -2.9
  CEMAC 30.8 26.2 32.8 31.6 30.0 33.5 17.5 23.0 26.6 24.6 22.9 20.7
CAE-5 -12.2 -8.6 -10.3 -13.0 -13.8 -15.3 -14.5 -15.9 -19.5 -19.2 -18.4 -17.8
CEDEAO 12.1 10.5 12.8 14.0 11.9 11.4 7.8 7.2 6.7 7.8 6.7 5.2
SADC 4.0 1.4 3.2 4.1 5.2 6.3 1.3 4.8 5.4 4.0 2.8 2.2
Union douanière d'Afrique australe -0.9 -0.1 0.1 -1.1 -1.5 -1.7 -0.8 0.4 0.0 -2.8 -3.3 -3.2
COMESA (pays membres d'AfSS) -11.3 -9.0 -11.8 -11.1 -10.4 -14.2 -14.1 -12.5 -13.4 -14.0 -13.2 -11.9
IADM -6.7 -5.4 -6.9 -5.5 -6.6 -8.9 -8.4 -6.3 -7.0 -8.4 -7.8 -7.7
Pays à régime de parité fixe classique 10.9 8.9 11.4 12.3 10.1 12.0 4.7 7.2 10.6 8.0 6.9 6.1
Pays sans régime de parité fixe classique 6.3 4.0 6.0 6.8 7.0 7.6 2.5 4.6 4.8 4.1 3.0 2.0

Afrique subsaharienne 6.9 4.7 6.8 7.5 7.4 8.2 2.7 4.8 6.0 4.3 3.5 2.8
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Tableau AS19.  Solde extérieur courant1 

(En pourcentage du PIB)
2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole2 11.8 2.7 8.8 21.1 14.7 11.5 1.2 4.7 5.1 5.9 3.8 2.7
  Hors Nigéria 8.2 -2.2 8.8 14.3 11.9 8.1 -7.4 3.0 7.0 5.1 1.6 0.0

     Angola 15.6 3.8 18.2 25.6 19.9 10.3 -9.9 8.1 12.6 9.6 3.5 1.3
     Cameroun -1.0 -3.4 -3.4 1.6 1.4 -1.2 -3.3 -3.0 -3.0 -4.4 -3.5 -3.4
     Congo, Rép. du -0.5 -5.7 3.7 3.6 -6.5 2.3 -7.4 5.1 0.7 3.6 2.8 -0.1
     Gabon 17.5 11.1 22.7 15.6 14.9 23.3 7.5 8.9 14.2 12.6 10.5 7.1
     Guinée équatoriale -7.9 -26.7 -7.7 -1.1 -3.0 -1.2 -17.8 -24.0 -10.8 -14.7 -11.2 -11.9
     Nigéria 14.2 5.7 8.9 25.3 16.8 14.1 8.3 5.9 3.6 6.6 5.5 4.8

Soudan du Sud … … … … … … … … 18.3 -6.0 0.2 11.0
     Tchad 2.1 -17.1 1.2 6.0 11.6 8.9 -4.1 -5.0 -1.0 -2.1 -4.2 -1.8

Pays à revenu intermédiaire3 -4.7 -2.8 -3.2 -4.3 -6.0 -7.1 -4.1 -3.1 -3.9 -6.4 -6.4 -6.2
  Hors Afrique du Sud -2.9 -2.0 -2.1 -0.6 -2.7 -7.0 -4.3 -3.9 -5.8 -6.7 -6.4 -5.6

     Afrique du Sud -5.2 -3.0 -3.5 -5.3 -7.0 -7.2 -4.0 -2.8 -3.4 -6.3 -6.4 -6.5
     Botswana 11.6 3.5 15.2 17.2 15.0 6.9 -5.2 1.0 2.2 4.9 3.9 3.3
     Cap-Vert -10.7 -14.3 -3.5 -5.4 -14.7 -15.7 -15.6 -12.5 -16.0 -11.1 -13.2 -11.4
     Ghana -8.1 -4.7 -7.0 -8.2 -8.7 -11.9 -5.4 -8.6 -9.2 -12.6 -11.6 -10.1
     Lesotho 7.8 8.1 1.4 11.5 8.2 10.0 0.2 -11.9 -22.0 -14.1 -12.7 -11.2
     Maurice -6.3 -1.8 -5.0 -9.1 -5.4 -10.1 -7.4 -10.3 -12.6 -10.0 -9.8 -9.1
     Namibie 7.5 7.0 4.7 13.8 9.1 2.8 -0.4 0.3 -1.7 -1.6 -3.7 -3.3
     Sénégal -10.1 -6.9 -8.9 -9.2 -11.6 -14.1 -6.7 -4.4 -7.9 -9.8 -8.5 -7.8
     Seychelles -16.7 -9.3 -22.7 -16.1 -15.4 -20.1 -9.7 -19.9 -22.5 -22.0 -18.1 -17.2
     Swaziland -3.7 3.1 -4.1 -7.4 -2.2 -8.2 -14.0 -10.5 -8.6 0.3 -1.2 -5.4
     Zambie -6.6 -10.4 -8.5 -0.4 -6.5 -7.2 4.2 7.1 1.5 -3.5 -2.3 -0.4

Pays à faible revenu et États fragiles -5.9 -3.6 -6.1 -5.3 -5.7 -8.8 -7.4 -8.0 -8.9 -10.9 -10.6 -11.6
 Pays à faible revenu hors États fragiles -6.5 -4.1 -6.4 -6.5 -6.5 -9.3 -8.6 -8.3 -9.9 -10.6 -10.3 -11.2
     Bénin -7.4 -7.0 -6.3 -5.3 -10.2 -8.1 -8.9 -7.3 -10.0 -9.8 -7.5 -7.1
     Burkina Faso -10.4 -11.0 -11.6 -9.5 -8.3 -11.5 -4.7 -2.3 -1.1 -4.7 -3.7 -3.3
     Éthiopie4 -5.4 -1.4 -6.3 -9.1 -4.5 -5.6 -5.0 -4.0 0.6 -5.8 -7.5 -6.5
     Gambie -8.5 -4.5 -10.3 -6.9 -8.3 -12.3 -12.3 -16.0 -15.3 -17.0 -15.8 -14.2
     Kenya -2.8 0.1 -1.5 -2.3 -4.0 -6.6 -5.8 -6.5 -9.7 -9.1 -7.4 -8.1
     Madagascar -13.1 -10.6 -11.6 -9.9 -12.7 -20.6 -21.1 -9.7 -6.9 -7.7 -5.2 -3.5
     Malawi -8.6 -11.2 -11.9 -11.3 1.0 -9.7 -4.8 -1.3 -5.9 -3.7 -1.6 -1.8
     Mali -7.9 -7.9 -8.5 -4.1 -6.9 -12.2 -7.3 -12.6 -6.1 -3.4 -6.9 -9.1
     Mozambique -12.3 -11.6 -17.2 -8.6 -10.9 -12.9 -12.2 -17.4 -25.8 -26.1 -25.4 -40.6
     Niger -9.2 -7.3 -8.9 -8.6 -8.3 -13.0 -24.7 -19.9 -24.7 -17.7 -19.0 -20.0
     Ouganda -3.0 0.1 -1.3 -3.1 -2.9 -7.7 -9.4 -10.2 -11.5 -10.9 -12.9 -14.8
     Rwanda -1.7 1.8 1.0 -4.3 -2.2 -4.9 -7.3 -5.9 -7.3 -10.9 -10.2 -9.0
     Sierra Leone -5.5 -4.4 -5.3 -4.3 -4.3 -9.0 -6.4 -19.3 -52.9 -20.8 -9.7 -7.0
     Tanzanie -7.9 -2.3 -6.6 -9.6 -11.0 -10.2 -9.8 -9.3 -13.6 -15.8 -14.8 -13.3

 États fragiles -4.3 -2.5 -5.5 -2.5 -3.7 -7.4 -4.0 -7.2 -6.5 -11.6 -11.2 -12.8
     Burundi -7.8 -6.3 -4.9 -21.5 -5.4 -1.0 1.8 -12.2 -13.7 -15.6 -16.3 -16.0
     Comores -7.2 -4.6 -7.4 -6.0 -5.7 -12.1 -7.8 -5.7 -9.0 -5.4 -6.7 -7.4
     Congo, Rép. dém. du -7.5 -3.0 -13.3 -2.7 -1.1 -17.5 -10.5 -8.1 -11.6 -12.4 -12.0 -13.3
     Côte d'Ivoire 1.3 1.6 0.2 2.8 -0.2 2.3 7.6 2.5 12.9 -1.8 -2.7 -3.3
     Érythrée -3.1 -0.7 0.3 -3.6 -6.1 -5.5 -7.6 -5.6 0.6 2.3 2.0 1.7
     Guinée -6.1 -2.5 -1.0 -4.6 -11.6 -10.6 -8.6 -11.5 -20.5 -34.1 -25.2 -46.9
     Guinée Bissau -2.9 1.4 -2.1 -5.6 -3.4 -4.9 -6.7 -8.6 -1.1 -6.1 -5.7 -4.9
     Libéria -25.0 -17.3 -30.5 -11.4 -22.4 -43.3 -28.8 -32.8 -34.1 -36.7 -51.3 -57.0
     République centrafricaine -5.5 -1.8 -6.6 -3.0 -6.2 -10.0 -9.2 -10.2 -7.6 -6.2 -5.4 -5.1
     São Tomé-et-Príncipe -28.0 -21.5 -21.4 -32.3 -29.7 -34.9 -23.6 -22.5 -27.4 -26.6 -24.7 -20.8
     Togo -8.8 -10.0 -9.9 -8.4 -8.7 -6.8 -6.6 -6.7 -7.0 -7.9 -6.9 -5.7
     Zimbabwe5 -10.9 -7.8 -10.2 -8.3 -7.0 -21.1 -22.3 -26.1 -36.6 -24.1 -23.0 -19.4

Afrique subsaharienne2 0.6 -1.5 -0.3 3.9 1.2 -0.3 -3.1 -1.3 -1.7 -2.8 -3.5 -4.1
Médiane -5.9 -4.5 -5.8 -5.3 -5.9 -8.1 -7.3 -8.3 -8.3 -8.5 -7.5 -7.2

  Hors Afrique du Sud et Nigéria -0.9 -2.9 -1.2 1.5 0.5 -2.6 -6.8 -3.6 -2.9 -4.7 -5.7 -6.7

Pays importateurs de pétrole -5.1 -3.0 -4.1 -4.6 -5.9 -7.7 -5.3 -4.7 -5.0 -7.9 -7.8 -7.9
  Hors Afrique du Sud -4.9 -3.1 -4.8 -3.7 -4.7 -8.2 -6.5 -6.7 -6.7 -9.5 -9.0 -9.1

Zone franc -1.6 -4.8 -1.7 0.3 -1.3 -0.6 -4.0 -4.0 -0.8 -3.7 -3.7 -4.3
  UEMOA -5.4 -4.5 -5.7 -4.0 -6.1 -6.9 -3.5 -4.7 -1.7 -6.3 -6.4 -6.7
  CEMAC 2.1 -5.1 2.5 4.5 3.3 5.2 -4.5 -3.2 0.0 -1.3 -1.1 -2.0
CAE-5 -4.4 -0.7 -2.9 -5.0 -5.5 -7.6 -7.7 -8.2 -11.1 -11.6 -11.0 -11.1
CEDEAO 6.7 1.3 3.1 14.7 8.2 6.2 3.3 1.6 0.1 1.1 0.4 -0.3
SADC -2.5 -2.6 -2.1 -1.2 -2.4 -4.4 -6.0 -2.1 -2.3 -4.3 -5.4 -6.0
Union douanière d'Afrique australe -4.1 -2.4 -2.5 -3.8 -5.5 -6.2 -4.0 -2.7 -3.3 -5.6 -5.8 -5.9
COMESA (pays membres d'AfSS) -5.7 -3.1 -5.9 -5.4 -4.6 -9.3 -7.4 -6.6 -8.0 -8.8 -8.6 -8.3
IADM -6.7 -5.2 -7.1 -5.6 -6.4 -9.2 -7.3 -6.4 -8.0 -9.7 -9.4 -9.8
Pays à régime de parité fixe classique -1.1 -3.6 -1.3 1.1 -0.8 -0.7 -4.1 -4.1 -1.5 -3.6 -3.8 -4.3
Pays sans régime de parité fixe classique 1.0 -1.0 0.0 4.5 1.6 0.0 -2.7 -0.6 -1.5 -2.4 -3.3 -3.9

Afrique subsaharienne 0.6 -1.5 -0.3 3.9 1.2 -0.3 -3.1 -1.3 -1.4 -2.8 -3.5 -3.9
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Tableau AS20.  Dons officiels
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 0.4 0.1 0.2 0.5 0.4 0.6 0.7 0.5 0.5 0.1 0.2 0.1
  Hors Nigéria 0.4 0.4 0.6 0.3 0.4 0.3 0.4 0.2 0.2 0.2 0.3 0.3

     Angola 0.1 … 0.5 0.1 0.0 -0.1 0.0 -0.1 -0.1 -0.1 0.0 0.0
     Cameroun 1.1 0.3 0.9 1.2 1.8 1.6 1.9 1.6 1.3 1.4 1.3 1.2
     Congo, Rép. du 0.2 0.1 0.0 0.0 0.3 0.6 0.2 0.0 0.4 0.1 1.9 1.6
     Gabon -0.2 -0.7 0.0 -0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
     Guinée équatoriale 0.1 0.5 0.3 0.0 0.0 0.0 -0.1 -0.1 -0.1 -0.1 -0.1 -0.1
     Nigéria 0.4 -0.1 -0.1 0.7 0.5 0.8 0.9 0.6 0.7 0.0 0.0 0.0

Soudan du Sud … … … … … … … … … … … …
     Tchad 1.6 3.2 1.8 0.9 1.0 1.0 1.0 0.5 0.3 0.4 0.4 0.4

Pays à revenu intermédiaire2 0.1 0.1 -0.2 0.0 0.2 0.2 0.1 0.3 0.4 0.2 0.5 0.4
  Hors Afrique du Sud 3.9 3.6 3.5 4.1 4.3 3.9 3.9 4.0 3.5 4.6 4.3 3.8

     Afrique du Sud -1.0 -0.8 -1.1 -1.1 -1.0 -1.1 -1.1 -0.7 -0.6 -1.2 -0.9 -0.9
     Botswana 7.2 5.2 6.6 7.7 8.9 7.7 5.5 9.2 7.8 10.4 10.5 10.5
     Cap-Vert 5.3 5.7 4.7 4.4 5.1 6.7 5.4 6.4 3.7 2.4 2.0 0.0
     Ghana 0.9 1.3 0.8 0.7 0.8 0.8 1.1 0.6 0.6 0.7 0.4 0.6
     Lesotho 33.0 26.4 27.3 37.4 37.2 36.9 34.8 24.5 20.4 31.1 32.0 27.0
     Maurice 0.3 0.3 0.2 0.2 0.2 0.9 1.1 0.6 0.8 0.7 0.6 0.5
     Namibie 10.8 9.7 8.9 11.6 11.1 12.5 14.0 11.0 10.3 14.5 13.0 11.9
     Sénégal 0.7 1.0 0.2 0.6 1.0 0.5 0.4 0.5 0.9 0.9 0.5 0.3
     Seychelles 1.6 0.4 1.5 1.1 1.4 3.7 5.3 2.7 2.7 5.0 1.6 1.0
     Swaziland3 5.3 6.8 5.2 5.6 5.7 3.4 4.0 10.3 10.9 17.5 19.6 11.8
     Zambie 1.9 0.8 1.8 1.9 2.6 2.2 2.4 1.5 0.8 0.4 0.8 0.7

Pays à faible revenu et États fragiles 4.0 4.0 3.9 4.3 4.2 3.9 4.1 4.1 3.5 3.0 3.1 2.5
 Pays à faible revenu hors États fragiles 3.6 4.0 3.9 3.5 3.6 3.1 3.1 3.9 3.4 2.8 2.9 2.3
     Bénin 2.8 3.2 2.1 3.1 2.8 3.0 3.9 3.0 1.8 1.9 2.5 2.0
     Burkina Faso 3.4 3.2 3.3 3.0 4.3 3.4 4.4 3.9 4.2 3.7 2.3 2.3
     Éthiopie4 5.7 5.6 6.1 5.7 6.1 4.9 4.9 6.4 5.9 4.1 4.0 4.0
     Gambie 1.2 3.1 1.2 1.0 0.1 0.4 1.3 0.0 0.0 2.3 0.7 0.7
     Kenya 0.0 0.0 0.0 0.2 0.1 -0.1 -0.1 -0.1 -0.1 0.0 0.4 0.0
     Madagascar 1.5 3.3 1.4 1.3 0.6 0.8 0.1 0.0 0.7 0.3 0.3 0.3
     Malawi 10.4 6.8 9.0 11.2 13.8 11.1 9.4 15.7 6.4 15.2 14.3 14.1
     Mali 2.0 2.0 2.1 2.7 1.8 1.2 1.9 2.1 1.6 1.1 6.9 1.1
     Mozambique 6.4 5.9 5.7 6.3 6.3 7.7 6.8 7.4 6.5 6.1 6.2 6.1
     Niger 2.6 3.2 3.3 2.3 2.2 2.2 0.7 5.5 3.3 3.3 3.3 3.4
     Ouganda 5.2 8.2 7.5 4.3 4.2 1.7 1.6 2.7 3.0 1.8 1.2 0.7
     Rwanda 10.6 13.3 12.3 8.0 9.7 9.5 9.9 11.6 11.7 9.2 9.6 7.3
     Sierra Leone 4.2 5.5 5.3 4.1 2.8 3.1 3.4 5.2 2.3 1.0 0.9 1.2
     Tanzanie 3.5 3.8 3.7 3.3 3.4 3.3 3.1 3.0 2.9 2.0 1.6 1.4

 États fragiles 5.1 3.9 3.8 6.2 5.8 6.0 7.0 4.8 4.0 3.5 3.6 3.0
     Burundi 17.2 14.2 19.8 15.7 15.6 20.5 15.7 17.3 11.9 10.7 7.9 6.3
     Comores 0.7 -0.3 -0.5 1.1 2.0 1.0 2.2 8.9 0.0 0.0 2.9 0.7
     Congo, Rép. dém. du 6.4 5.0 3.9 8.7 7.4 7.2 11.1 6.7 5.1 4.4 4.3 4.3
     Côte d'Ivoire 0.5 -0.1 -0.1 -0.2 1.3 1.4 2.6 0.7 0.1 0.1 1.5 0.7
     Érythrée 6.9 15.1 9.3 4.1 3.1 2.8 2.6 5.2 3.2 1.2 0.5 0.4
     Guinée 0.1 -0.1 0.0 0.1 0.2 0.4 0.0 0.0 2.2 1.0 1.7 0.4
     Guinée Bissau 5.8 6.1 4.0 7.1 5.1 6.4 8.0 3.5 3.5 3.6 4.1 5.5
     Libéria 119.5 119.3 113.1 152.7 115.3 97.4 79.7 75.7 63.4 48.3 37.9 31.2
     République centrafricaine 3.9 5.2 2.1 5.3 3.5 3.4 3.6 3.7 2.2 3.1 3.7 3.7
     São Tomé-et-Príncipe 2.0 4.0 2.8 0.6 1.0 1.6 2.8 3.0 3.0 2.4 2.3 3.2
     Togo 1.3 0.8 1.2 1.4 1.7 1.4 1.5 2.0 3.2 3.6 3.6 4.2
     Zimbabwe5 5.3 1.4 1.4 6.7 6.3 10.5 10.6 3.0 2.8 2.7 2.9 2.3

Afrique subsaharienne1 1.0 1.0 0.8 1.1 1.1 1.2 1.3 1.2 1.1 0.8 1.0 0.8
Médiane 2.5 3.2 2.1 2.5 2.4 2.2 2.6 3.0 2.5 2.0 1.9 1.2

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 3.0 3.3 2.9 3.1 3.0 2.6 2.9 2.9 2.4 2.4 2.4 2.1

Pays importateurs de pétrole 1.3 1.3 1.0 1.3 1.5 1.5 1.6 1.6 1.4 1.2 1.5 1.2
  Hors Afrique du Sud 4.0 3.8 3.7 4.2 4.2 3.9 4.1 4.1 3.5 3.5 3.5 2.9

Zone franc 1.1 1.0 0.9 1.0 1.4 1.2 1.6 1.3 1.0 1.0 1.6 1.1
  UEMOA 1.5 1.4 1.2 1.3 1.9 1.7 2.3 2.0 1.6 1.5 2.5 1.5
  CEMAC 0.7 0.6 0.6 0.7 0.9 0.8 0.9 0.6 0.5 0.5 0.8 0.8
CAE-5 3.1 3.9 3.9 2.7 2.8 2.3 2.3 2.7 2.6 1.9 1.7 1.2
CEDEAO 1.2 1.0 0.8 1.4 1.3 1.4 1.6 1.2 1.2 0.6 0.8 0.5
SADC 0.6 0.5 0.3 0.6 0.7 0.7 0.8 0.8 0.7 0.6 0.8 0.7
Union douanière d'Afrique australe -0.1 -0.1 -0.4 -0.1 0.0 -0.1 -0.2 0.2 0.3 0.1 0.4 0.3
COMESA (pays membres d'AfSS) 3.7 3.8 3.7 3.9 3.9 3.4 3.9 4.0 3.3 2.9 2.8 2.3
IADM 3.8 3.9 3.8 3.9 4.0 3.5 3.8 3.9 3.2 2.8 2.9 2.5
Pays à régime de parité fixe classique 2.3 2.3 2.0 2.3 2.6 2.3 2.9 2.6 2.2 2.6 3.1 2.3
Pays sans régime de parité fixe classique 0.7 0.7 0.5 0.8 0.8 0.9 0.9 0.9 0.8 0.4 0.6 0.5

Afrique subsaharienne 1.0 1.0 0.8 1.1 1.1 1.2 1.3 1.2 1.1 0.8 1.0 0.8
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Tableau AS21.  Taux de change effectifs réels1

(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)
2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Pays exportateurs de pétrole2 130 112 124 133 134 147 145 149 151 166
  Hors Nigéria 136 121 126 137 143 154 166 157 159 166

     Angola 179 138 153 182 200 221 249 235 243 268
     Cameroun 110 110 107 109 110 113 116 109 109 105
     Congo, Rép. du 118 116 115 117 119 125 129 125 124 122
     Gabon 106 105 106 102 107 111 112 107 106 104
     Guinée équatoriale 154 144 147 150 157 170 176 178 188 185
     Nigéria 127 108 123 131 129 143 134 145 147 167

Soudan du Sud … … … … … … … … … …
     Tchad 119 114 120 125 114 123 134 124 115 120

Pays à revenu intermédiaire3 101 106 107 104 99 91 96 108 106 101
  Hors Afrique du Sud 107 103 107 110 107 107 104 110 108 104

     Afrique du Sud 100 107 107 103 97 86 94 109 106 100
     Botswana 99 109 105 99 90 90 101 110 109 105
     Cap-Vert 100 100 97 98 101 105 106 102 105 102
     Ghana 109 100 109 114 114 108 100 106 101 94
     Lesotho 93 94 97 95 93 85 90 103 103 97
     Maurice 89 92 87 85 85 96 92 95 100 102
     Namibie 105 112 112 107 101 93 102 115 113 108
     Sénégal 107 107 104 104 108 113 110 103 104 101
     Seychelles 82 94 92 88 71 65 61 64 59 58
     Swaziland 107 112 111 108 106 100 105 114 114 114
     Zambie 149 106 130 171 157 181 155 164 160 165

Pays à faible revenu et États fragiles 96 91 93 94 97 105 105 98 98 107

 Pays à faible revenu hors États fragiles 94 88 92 93 95 104 103 96 96 106
     Bénin 119 118 118 118 119 124 123 115 114 112
     Burkina Faso 112 111 111 110 109 118 120 110 112 112
     Éthiopie 99 85 90 97 100 123 114 97 102 121
     Gambie 56 51 54 54 59 62 57 55 51 49
     Kenya 121 104 115 124 127 133 133 129 124 140
     Madagascar 91 80 84 84 98 109 107 106 112 111
     Malawi 71 72 73 71 69 71 78 73 71 58
     Mali 110 107 109 108 109 116 117 111 111 112
     Mozambique 85 84 84 83 82 91 85 72 86 91
     Niger 111 109 112 108 108 119 122 114 114 108
     Ouganda 90 85 89 89 91 94 94 99 94 111
     Rwanda 77 69 75 79 79 83 90 87 84 85
     Sierra Leone 72 69 69 72 73 78 79 76 77 91
     Tanzanie 69 72 70 66 65 69 72 68 63 74

 États fragiles 103 102 100 99 105 109 112 107 108 108
     Burundi 70 64 71 74 69 71 78 80 80 82
     Comores 120 120 118 118 122 122 122 115 115 109
     Congo, Rép. dém. du … … … … … … … … … …
     Côte d'Ivoire 117 116 116 115 117 122 122 115 117 113
     Érythrée 107 83 103 115 113 121 165 182 186 203
     Guinée 73 82 65 57 81 79 82 76 73 82
     Guinée Bissau 112 109 110 109 112 121 119 115 118 115
     Libéria 82 81 81 82 80 84 89 89 84 87
     République centrafricaine 112 108 107 112 113 122 124 118 117 117
     São Tomé-et-Príncipe 94 88 93 93 93 105 117 114 128 134
     Togo 112 111 112 110 111 117 117 110 111 106
     Zimbabwe … … … … … … … … … …

Afrique subsaharienne2 107 103 107 109 108 109 111 116 116 120
Médiane 107 106 107 105 106 110 111 109 110 108

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 107 100 103 106 109 116 117 113 113 118

Pays importateurs de pétrole 99 100 102 100 98 96 99 104 103 103
  Hors Afrique du Sud 99 94 97 98 100 106 105 101 101 106

Zone franc 114 112 112 112 114 120 122 115 115 113
  UEMOA 113 112 112 111 112 119 119 112 113 110
  CEMAC 115 113 113 114 115 121 125 119 118 117
CAE-5 91 86 90 91 92 97 98 97 92 105
CEDEAO 118 106 115 120 120 129 122 127 128 137
SADC 102 104 105 104 101 96 103 112 111 109
Union douanière d'Afrique australe 100 107 107 103 97 87 94 109 106 101
COMESA (pays membres d'AfSS) 101 90 96 102 104 115 112 108 108 119
IADM 97 92 95 97 98 105 103 98 98 102
Pays à régime de parité fixe classique 113 111 112 112 112 117 120 115 116 113
Pays sans régime de parité fixe classique 106 101 106 108 107 108 109 116 115 121

Afrique subsaharienne 107 103 107 109 108 109 111 116 116 120
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Tableau AS22.  Taux de change effectifs nominaux1

(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)
2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Pays exportateurs de pétrole2 58 58 57 58 57 60 54 51 49 50
  Hors Nigéria 46 46 44 46 46 48 48 43 42 42

     Angola 9 9 8 9 9 9 9 8 7 8
     Cameroun 111 111 109 108 111 114 115 110 112 108
     Congo, Rép. du 117 116 115 115 118 123 122 115 117 113
     Gabon 109 108 108 108 110 112 111 107 108 105
     Guinée équatoriale 123 120 119 119 125 132 130 124 127 120
     Nigéria 68 68 67 69 66 69 58 57 53 55

Soudan du Sud … … … … … … … … … …
     Tchad 115 113 113 113 116 119 120 117 118 115

Pays à revenu intermédiaire3 80 89 88 83 76 65 64 70 68 62
  Hors Afrique du Sud 69 75 73 71 66 62 55 56 53 50

     Afrique du Sud 84 94 93 88 79 66 67 76 73 67
     Botswana 78 97 88 76 68 62 65 68 65 60
     Cap-Vert 109 109 108 107 108 110 110 107 108 106
     Ghana 45 49 48 47 44 38 29 29 26 23
     Lesotho 99 106 108 102 97 83 83 93 92 83
     Maurice 74 83 77 71 68 73 69 71 73 73
     Namibie 86 94 94 89 82 72 75 83 81 75
     Sénégal 112 111 110 110 112 116 117 111 113 110
     Seychelles 80 93 92 92 72 52 37 40 37 36
     Swaziland 91 99 97 93 88 80 81 86 85 81
     Zambie 66 57 61 75 65 71 55 55 52 52

Pays à faible revenu et États fragiles 79 83 80 78 77 76 72 66 60 60

 Pays à faible revenu hors États fragiles 77 80 79 77 76 75 70 63 57 58
     Bénin 116 117 114 113 117 120 118 112 113 107
     Burkina Faso 120 118 116 116 121 128 135 130 136 135
     Éthiopie 79 85 83 82 76 68 59 48 39 39
     Gambie 41 37 39 39 42 45 40 38 35 33
     Kenya 93 88 91 96 98 94 89 87 77 84
     Madagascar 59 64 57 54 58 62 56 52 52 50
     Malawi 40 47 43 38 36 37 38 35 33 24
     Mali 113 112 111 111 114 117 118 114 115 113
     Mozambique 54 59 57 51 49 52 48 37 42 45
     Niger 115 115 113 113 116 120 121 116 117 113
     Ouganda 82 84 84 81 82 81 73 67 57 59
     Rwanda 61 61 62 63 60 59 60 59 58 58
     Sierra Leone 56 63 57 56 52 51 48 40 35 37
     Tanzanie 59 66 63 57 54 56 53 49 43 44

 États fragiles 86 94 87 81 84 83 83 78 76 74
     Burundi 56 57 58 61 55 49 51 51 49 45
     Comores 115 114 112 113 117 121 121 116 119 116
     Congo, Rép. dém. du … … … … … … … … … …
     Côte d'Ivoire 115 115 113 112 115 119 119 113 114 111
     Érythrée 49 45 52 51 49 47 49 50 50 52
     Guinée 40 67 42 28 33 29 29 24 20 19
     Guinée Bissau 117 116 116 115 118 120 120 116 116 114
     Libéria 54 61 59 57 50 46 46 44 42 44
     République centrafricaine 108 108 106 106 109 112 111 107 108 104
     São Tomé-et-Príncipe 53 66 61 52 45 40 38 34 34 33
     Togo 121 120 118 118 121 125 126 120 122 119
     Zimbabwe … … … … … … … … … …

Afrique subsaharienne2 72 77 75 73 70 66 63 62 59 58
Médiane 85 93 92 89 81 73 71 73 73 70

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 68 71 68 67 67 66 62 58 54 54

Pays importateurs de pétrole 80 87 85 81 76 69 67 68 64 61
  Hors Afrique du Sud 76 80 78 76 74 72 67 63 58 57

Zone franc 114 113 112 112 115 119 119 114 116 113
  UEMOA 115 115 113 113 116 120 121 116 118 115
  CEMAC 113 112 111 111 114 118 118 113 114 110
CAE-5 76 77 77 76 75 75 70 66 59 61
CEDEAO 73 75 73 73 72 73 64 62 59 58
SADC 66 73 71 68 62 56 56 58 56 53
Union douanière d'Afrique australe 84 94 93 87 79 66 67 76 73 67
COMESA (pays membres d'AfSS) 75 77 77 77 75 72 66 61 54 54
IADM 76 79 77 76 74 73 67 62 57 56
Pays à régime de parité fixe classique 110 110 109 108 110 112 113 110 111 107
Pays sans régime de parité fixe classique 66 71 69 68 64 59 55 56 52 51

Afrique subsaharienne 72 77 75 73 70 66 63 62 59 58
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Tableau AS23.  Dette extérieure envers les créanciers publics
(En pourcentage du PIB)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 15.6 39.1 20.4 6.8 6.6 5.1 6.1 5.0 5.4 5.4 6.7 7.5
  Hors Nigéria 20.4 40.2 26.5 14.2 12.3 8.9 10.8 9.1 9.3 9.3 11.1 12.7

     Angola 14.5 36.2 15.9 7.9 6.5 5.8 8.3 8.7 7.5 7.1 9.4 11.4
     Cameroun 18.0 40.4 33.4 5.6 5.3 5.1 5.5 6.5 7.3 8.7 9.5 10.9
     Congo, Rép. du 57.2 77.3 64.0 46.6 55.4 42.5 39.1 8.7 14.5 16.7 21.8 23.1
     Gabon 30.3 48.5 38.3 32.3 24.5 8.3 10.0 9.6 9.0 9.6 11.6 14.8
     Guinée équatoriale 3.1 7.6 3.7 2.0 1.3 0.8 5.9 5.9 8.7 8.1 6.0 3.5
     Nigéria 12.3 38.4 16.4 2.1 2.4 2.2 2.3 2.2 2.3 2.4 3.3 3.7

Soudan du Sud … … … … … … … … … … … …
     Tchad 27.0 34.2 27.6 28.6 25.1 19.4 24.1 25.1 25.1 27.2 26.0 24.7

Pays à revenu intermédiaire2 5.6 8.9 7.1 3.7 4.0 4.3 5.2 5.1 5.1 6.0 6.6 6.8
  Hors Afrique du Sud 19.3 35.4 27.5 10.3 12.1 11.3 16.7 16.1 15.5 18.4 19.4 19.9

     Afrique du Sud 2.0 2.3 2.0 1.9 1.8 1.9 1.8 2.0 2.0 2.1 2.2 2.1
     Botswana 3.2 4.6 3.8 3.1 2.6 2.1 12.0 13.1 10.2 9.6 8.8 7.5
     Cap-Vert 49.8 58.6 50.8 52.3 47.2 40.3 47.3 50.0 64.5 77.9 79.2 79.8
     Ghana 24.0 44.3 36.5 10.7 14.5 14.1 19.4 19.4 18.5 21.7 24.1 25.2
     Lesotho 49.2 57.8 52.2 53.5 41.7 41.0 39.6 32.9 31.5 35.7 37.1 36.5
     Maurice 6.6 7.5 7.3 6.8 6.0 5.5 7.4 8.4 8.4 8.9 10.2 12.1
     Namibie 4.7 5.1 4.4 4.5 5.1 4.3 4.9 4.4 6.2 8.3 7.9 7.9
     Sénégal 28.4 46.3 40.2 18.5 19.0 18.1 26.7 25.8 23.8 31.9 33.0 33.4
     Seychelles 29.3 33.0 35.3 22.2 24.8 31.2 29.8 24.7 24.6 26.6 28.9 31.6
     Swaziland … … … … … … … … … … … …
     Zambie 39.2 114.4 57.5 5.0 10.3 8.6 12.3 10.8 10.9 13.9 14.3 14.0

Pays à faible revenu et États fragiles 50.9 71.4 62.5 49.6 37.9 33.3 32.7 27.6 27.9 24.7 24.6 24.6
 Pays à faible revenu hors États fragiles 35.1 57.8 48.5 31.1 19.2 18.8 20.9 23.1 24.2 23.3 24.1 24.5
     Bénin 22.2 33.8 37.2 11.6 12.7 15.6 16.2 18.1 16.5 17.6 17.7 18.1
     Burkina Faso 28.5 43.5 38.6 20.9 19.8 19.5 23.1 24.0 22.8 25.1 25.4 25.5
     Éthiopie3 36.3 71.6 48.1 39.6 11.2 11.0 12.8 18.1 20.9 18.2 19.4 20.9
     Gambie 84.1 113.7 111.5 115.7 42.0 37.8 40.6 39.1 43.0 43.6 41.7 39.6
     Kenya 27.2 35.5 29.3 25.9 22.8 22.4 24.5 26.0 27.7 25.7 25.0 24.3
     Madagascar 44.6 78.4 66.5 28.8 26.0 23.4 29.4 28.7 25.9 25.8 25.0 24.3
     Malawi 53.8 112.6 107.2 16.9 15.8 16.6 15.9 16.0 16.2 22.8 26.2 24.3
     Mali 31.1 48.5 48.5 19.9 18.1 20.5 22.1 26.7 26.7 28.6 27.7 28.3
     Mozambique 54.2 77.5 70.7 45.5 40.8 36.6 41.6 42.3 35.5 32.8 33.7 34.6
     Niger 31.3 58.9 51.6 15.8 16.0 14.1 19.9 16.9 15.7 20.0 34.3 35.6
     Ouganda 32.9 55.1 44.9 41.3 11.4 12.0 13.6 14.8 17.5 17.6 21.0 24.6
     Rwanda 36.8 80.2 58.3 15.6 15.3 14.4 14.0 13.8 15.8 18.4 19.2 19.2
     Sierra Leone 72.3 120.4 107.8 83.9 24.8 24.6 28.6 30.9 42.1 33.3 29.9 27.4
     Tanzanie 33.0 52.8 43.6 31.0 18.5 19.1 22.2 24.7 27.0 24.7 23.5 22.9

 États fragiles 90.0 99.6 95.1 95.1 86.4 74.1 66.8 40.2 37.7 28.6 26.3 24.8
     Burundi 119.8 151.0 130.4 115.2 108.2 94.2 21.6 22.5 20.2 19.7 19.7 18.6
     Comores 74.2 86.8 67.7 73.4 79.4 63.7 53.1 47.9 41.3 41.0 13.1 12.3
     Congo, Rép. dém. du 139.7 167.9 156.8 134.2 125.7 114.2 117.2 23.3 20.3 21.0 21.5 22.0
     Côte d'Ivoire 54.7 61.8 55.4 59.2 53.7 43.6 40.6 39.0 40.9 24.5 20.0 16.7
     Érythrée 58.9 54.0 62.5 58.0 58.0 61.9 49.1 45.8 35.8 29.1 25.1 22.7
     Guinée 91.3 89.7 110.1 109.8 78.0 69.1 69.3 69.3 70.3 30.8 30.6 32.0
     Guinée Bissau 164.6 195.4 179.2 176.8 149.0 122.7 127.8 18.8 16.2 18.0 16.6 14.9
     Libéria 572.8 784.5 693.6 635.1 463.6 287.0 145.4 8.8 8.4 12.3 12.1 17.3
     République centrafricaine 66.7 81.5 76.1 70.7 54.6 50.6 16.7 20.0 22.1 25.8 24.5 23.6
     São Tomé-et-Príncipe 211.7 327.9 300.6 265.9 104.0 60.0 69.2 77.8 73.3 75.5 65.6 61.1
     Togo 76.1 82.6 72.7 82.6 86.5 56.0 55.1 17.2 15.5 17.7 19.3 20.4
     Zimbabwe4 72.1 62.7 57.5 69.0 76.9 94.4 88.2 78.9 65.2 60.0 56.1 51.7

Afrique subsaharienne1 18.2 30.8 22.8 14.2 12.1 11.0 12.2 9.8 9.9 9.9 10.9 11.3
Médiane 37.3 58.6 51.6 31.0 24.5 20.5 23.1 20.0 20.3 21.7 21.8 22.9

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 35.0 55.4 44.8 30.2 24.2 20.5 22.8 19.3 18.9 18.2 19.2 19.8

Pays importateurs de pétrole 19.9 27.9 23.8 17.8 15.0 14.8 15.4 12.4 12.4 12.7 13.4 13.7
  Hors Afrique du Sud 41.0 60.1 51.6 36.9 29.7 26.5 28.2 24.1 23.9 22.8 23.1 23.2

Zone franc 33.8 49.6 42.5 28.9 26.7 21.1 22.9 18.9 19.1 18.5 19.1 19.2
  UEMOA 41.2 55.0 50.1 37.0 34.5 29.5 31.2 28.1 27.5 25.0 24.8 24.0
  CEMAC 26.3 43.5 34.6 21.0 19.3 13.3 14.0 10.0 11.6 12.8 13.8 14.6
CAE-5 32.8 50.0 41.0 32.1 20.7 20.3 20.7 22.3 24.2 23.1 23.3 23.5
CEDEAO 24.5 48.9 32.2 15.5 14.2 11.7 13.5 10.7 10.9 9.9 10.9 11.2
SADC 11.6 17.2 13.6 9.5 8.6 8.9 10.0 7.4 7.1 7.5 8.3 8.7
Union douanière d'Afrique australe 2.4 2.8 2.4 2.3 2.1 2.2 2.5 2.6 2.6 2.8 2.9 2.7
COMESA (pays membres d'AfSS) 44.6 69.5 56.0 39.9 30.2 27.6 28.5 22.4 22.5 21.9 22.3 22.7
IADM 43.4 70.6 58.8 35.5 27.8 24.5 25.5 19.3 19.6 20.8 22.0 22.8
Pays à régime de parité fixe classique 32.7 47.1 40.6 28.5 26.3 21.1 22.8 19.0 19.2 19.0 19.4 19.5
Pays sans régime de parité fixe classique 14.8 27.0 18.8 10.9 8.8 8.5 9.5 7.6 7.7 7.9 8.9 9.4

Afrique subsaharienne 18.2 30.8 22.8 14.2 12.1 11.0 12.2 9.8 9.9 9.9 10.9 11.3
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Tableau AS24.  Termes de l'échange, marchandises
(Indice, 2000 = 100)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 132 105 126 134 139 155 123 139 156 160 157 154
  Hors Nigéria 131 98 124 133 141 158 120 139 163 171 165 161

     Angola 143 98 130 147 158 181 130 152 186 202 187 180
     Cameroun 117 94 112 126 125 126 107 125 130 120 124 122
     Congo, Rép. du 110 106 117 108 116 105 101 120 120 117 120 115
     Gabon 131 95 117 132 142 170 122 144 182 171 180 173
     Guinée équatoriale 138 115 144 129 126 175 139 127 142 158 157 156
     Nigéria 133 109 127 136 138 153 128 140 153 155 154 151

Soudan du Sud … … … … … … … … … … … …
     Tchad 147 100 138 145 161 191 134 195 223 247 245 267

Pays à revenu intermédiaire2 113 106 108 115 117 119 124 132 131 125 122 120
  Hors Afrique du Sud 101 99 98 104 103 104 100 104 97 94 91 88

     Afrique du Sud 116 108 111 118 121 124 132 141 143 135 133 131
     Botswana 99 100 100 100 99 99 91 94 91 100 103 105
     Cap-Vert 122 115 130 136 83 147 123 131 139 131 131 136
     Ghana 79 93 85 77 74 67 67 61 45 42 38 35
     Lesotho 65 74 64 64 62 60 54 51 51 55 52 57
     Maurice 98 101 97 94 104 96 96 93 89 86 82 80
     Namibie 107 96 104 109 114 112 119 143 157 149 145 143
     Sénégal 106 100 97 104 96 131 125 121 126 128 135 135
     Seychelles 82 94 84 80 79 73 81 75 70 70 71 71
     Swaziland 84 99 89 76 75 80 91 82 67 57 51 52
     Zambie 182 127 140 215 228 200 167 227 236 214 213 215

Pays à faible revenu et États fragiles 95 94 89 93 99 100 99 106 122 119 112 111
 Pays à faible revenu hors États fragiles 83 81 78 81 86 88 86 93 102 100 92 91
     Bénin 156 116 98 160 215 193 293 375 394 354 269 264
     Burkina Faso 63 70 59 56 62 70 56 39 40 45 42 42
     Éthiopie3 46 45 43 44 46 51 37 48 67 63 47 44
     Gambie 103 141 97 112 90 75 76 65 58 55 62 67
     Kenya 84 87 84 87 84 78 96 102 101 97 91 92
     Madagascar 142 102 105 108 191 205 153 144 148 147 147 147
     Malawi 36 47 37 33 31 32 38 41 42 36 35 36
     Mali 115 118 142 127 98 91 87 63 80 82 96 100
     Mozambique 112 101 106 120 121 111 107 118 122 111 108 108
     Niger 121 102 106 107 131 162 159 164 161 173 161 156
     Ouganda 85 83 81 84 86 90 97 108 118 121 122 123
     Rwanda 101 87 94 99 120 105 109 118 126 125 123 140
     Sierra Leone 104 104 109 103 102 101 98 105 116 117 112 104
     Tanzanie 55 57 51 51 55 60 66 69 70 72 74 73

 États fragiles 119 124 108 116 124 121 124 133 171 165 162 164
     Burundi 116 111 139 113 105 112 111 169 153 126 113 117
     Comores 107 195 102 96 80 60 93 97 130 126 139 148
     Congo, Rép. dém. du 643 530 435 675 843 732 592 709 616 534 512 531
     Côte d'Ivoire 92 94 85 89 93 101 110 114 132 126 126 129
     Érythrée 58 62 87 66 46 29 23 24 202 310 310 282
     Guinée 46 79 45 34 39 31 32 29 20 20 19 18
     Guinée Bissau 83 105 95 68 80 67 67 80 114 80 75 75
     Libéria … … … … … … … … … … … …
     République centrafricaine 61 68 67 63 58 47 62 59 60 61 63 64
     São Tomé-et-Príncipe 47 52 64 53 40 28 32 37 29 44 34 37
     Togo 69 83 75 58 60 70 69 66 66 69 67 66
     Zimbabwe4 81 84 78 77 80 84 99 105 104 101 103 104

Afrique subsaharienne1 115 103 109 116 120 126 121 131 141 138 134 132
Médiane 98 99 97 100 96 99 98 105 120 117 113 115

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 106 97 100 106 111 116 107 117 130 130 124 122

Pays importateurs de pétrole 107 102 101 107 111 112 115 123 128 123 118 117
  Hors Afrique du Sud 97 96 91 96 100 101 99 105 114 110 105 104

Zone franc 110 97 105 109 112 125 117 124 136 136 137 137
  UEMOA 100 97 92 97 100 111 116 111 122 123 121 123
  CEMAC 119 96 117 121 124 137 113 129 143 142 145 144
CAE-5 75 76 73 74 76 75 85 92 94 93 91 92
CEDEAO 117 105 113 118 119 130 119 125 132 132 129 127
SADC 120 108 112 121 127 131 130 142 148 144 140 139
Union douanière d'Afrique australe 115 107 110 116 119 121 129 137 139 132 130 128
COMESA (pays membres d'AfSS) 113 106 103 113 122 119 113 128 151 144 132 131
IADM 105 99 98 106 112 113 106 115 119 114 108 106
Pays à régime de parité fixe classique 107 97 104 107 109 120 114 121 145 145 145 145
Pays sans régime de parité fixe classique 117 105 111 118 122 128 122 133 140 138 133 130

Afrique subsaharienne 115 103 109 116 120 126 121 131 141 138 134 132
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Tableau AS25.  Réserves
(Mois d'importations de biens et de services)

2004–08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Pays exportateurs de pétrole1 7.3 4.6 6.7 8.2 7.1 9.7 6.6 4.8 5.3 6.2 6.7 7.2
  Hors Nigéria 3.6 1.7 2.6 4.0 3.8 5.8 5.1 4.9 5.8 6.2 6.5 6.4

     Angola 3.1 1.1 2.4 3.9 3.1 5.1 4.6 5.4 6.6 6.9 7.1 7.1
     Cameroun 3.7 2.3 2.3 3.4 4.4 5.9 6.8 4.9 4.5 4.4 3.3 2.0
     Congo, Rép. du 4.4 0.5 2.3 4.9 4.7 9.6 6.9 6.4 8.7 7.9 12.7 11.5
     Gabon 3.5 2.2 2.8 3.8 3.5 5.5 5.2 3.7 4.5 4.6 3.9 4.5
     Guinée équatoriale 6.0 3.2 5.8 6.6 7.2 7.5 5.0 3.3 4.2 6.8 7.4 8.6
     Nigéria 9.8 6.5 9.4 10.8 9.5 12.7 7.9 4.8 5.0 6.1 6.8 7.8

Soudan du Sud … … … … … … … … … … … …
     Tchad 2.2 1.1 0.8 2.2 2.9 4.1 1.6 1.5 2.3 2.6 2.6 2.8

Pays à revenu intermédiaire2 3.7 3.0 3.3 3.4 3.8 4.9 4.6 4.0 4.3 4.3 4.3 4.2
  Hors Afrique du Sud 5.6 5.8 5.7 5.4 5.5 5.7 5.7 4.6 4.7 4.6 4.7 4.8

     Afrique du Sud 3.1 2.3 2.6 2.8 3.3 4.6 4.2 3.8 4.2 4.2 4.1 4.0
     Botswana 21.5 19.0 21.9 21.9 22.7 22.1 17.6 12.4 13.4 12.4 13.8 14.8
     Cap-Vert 3.1 2.6 2.6 2.9 3.6 4.0 4.3 3.3 3.2 3.1 3.3 3.4
     Ghana 2.4 2.9 2.5 2.5 1.9 1.9 2.9 2.9 3.0 2.8 2.9 3.0
     Lesotho 4.7 3.6 3.6 4.2 5.8 6.5 5.3 3.9 3.6 4.0 4.9 5.4
     Maurice 3.7 4.7 3.4 2.9 3.4 4.1 4.3 4.0 4.0 4.2 4.2 4.2
     Namibie 2.0 1.5 1.3 1.5 2.4 3.2 4.4 3.2 3.2 2.9 2.7 2.6
     Sénégal 3.5 4.4 3.5 3.0 2.8 3.6 4.9 3.8 3.6 3.9 3.8 3.7
     Seychelles 0.7 0.5 0.7 1.2 0.4 0.7 2.0 2.1 2.3 2.5 2.5 2.6
     Swaziland 2.5 1.7 1.3 1.8 4.2 3.8 4.4 3.3 2.6 3.5 3.2 2.8
     Zambie 2.2 1.5 2.1 1.9 2.4 3.2 4.0 3.3 3.0 3.5 3.3 3.4

Pays à faible revenu et États fragiles 3.3 3.9 3.2 3.1 3.3 3.2 3.8 3.5 3.3 3.1 3.0 3.0
 Pays à faible revenu hors États fragiles 3.9 4.7 3.8 3.7 3.8 3.6 4.1 3.6 3.4 3.3 3.1 3.2
     Bénin 7.0 7.5 6.9 6.1 7.0 7.7 7.2 7.1 5.2 3.8 3.8 3.7
     Burkina Faso 4.9 5.7 3.6 4.0 5.6 5.7 6.0 3.9 3.0 3.1 2.8 2.3
     Éthiopie3 2.2 4.1 2.3 1.7 1.9 1.1 2.2 2.5 2.8 1.7 1.7 1.8
     Gambie 3.9 3.2 3.8 4.3 4.5 3.7 6.6 5.7 5.8 6.1 6.1 6.1
     Kenya 2.9 2.7 2.6 2.9 3.2 3.0 3.4 3.2 2.9 3.7 3.4 4.0
     Madagascar 2.5 2.9 2.5 2.0 2.1 3.0 4.2 3.8 4.0 3.5 3.6 3.7
     Malawi 1.3 1.2 1.4 1.1 1.2 1.5 0.7 1.6 1.0 1.5 2.4 2.9
     Mali 4.6 5.6 4.8 4.6 3.5 4.6 5.1 4.2 4.3 3.3 3.1 2.7
     Mozambique 4.0 4.7 3.7 3.8 3.8 4.2 4.8 3.4 3.3 3.5 2.8 2.9
     Niger 3.2 2.9 2.8 3.5 3.6 3.3 2.8 2.8 2.7 3.6 3.5 3.5
     Ouganda 6.2 7.1 6.0 6.5 6.1 5.0 5.7 4.5 4.0 4.6 4.3 4.3
     Rwanda 5.4 5.9 6.2 5.6 4.7 4.7 5.4 4.5 5.1 5.2 4.6 4.5
     Sierra Leone 4.3 3.3 4.5 4.6 4.4 4.6 4.6 2.4 3.0 2.7 2.3 2.2
     Tanzanie 4.8 6.5 4.7 4.1 4.5 4.2 4.5 4.1 3.3 3.4 3.4 3.5

 États fragiles 1.9 2.1 1.6 1.8 1.9 2.2 3.0 3.1 3.0 2.6 2.6 2.5
     Burundi 3.6 2.2 2.1 3.5 3.6 6.4 4.4 4.1 3.4 3.8 3.6 3.5
     Comores 6.4 9.0 6.6 5.8 5.4 5.3 6.6 5.7 6.0 7.0 7.5 7.9
     Congo, Rép. dém. du 0.4 0.9 0.4 0.3 0.2 0.1 1.2 1.3 1.4 1.6 1.7 1.8
     Côte d'Ivoire 2.8 2.8 2.2 2.6 3.1 3.1 3.7 4.8 4.2 3.4 3.7 3.7
     Érythrée 1.0 0.7 0.7 0.8 1.1 1.6 2.2 2.3 2.0 3.4 4.1 5.1
     Guinée 0.5 0.7 0.5 0.4 0.3 0.6 2.3 1.1 2.9 2.4 1.5 1.6
     Guinée Bissau 5.3 5.6 5.5 4.6 5.3 5.6 7.6 5.6 10.1 6.6 5.8 5.8
     Libéria 0.5 0.2 0.2 0.5 0.7 1.2 2.5 2.6 2.9 2.5 2.6 2.9
     République centrafricaine 4.2 6.3 5.2 3.8 2.1 3.4 5.2 4.4 3.8 3.6 3.8 3.9
     São Tomé-et-Príncipe 4.8 3.9 3.7 4.9 4.2 7.2 6.6 4.0 4.7 3.8 4.1 2.5
     Togo 3.2 3.5 1.9 3.1 3.2 4.2 4.6 4.1 4.4 2.3 1.5 1.1
     Zimbabwe4 0.6 1.1 0.5 0.8 0.6 0.2 1.7 1.0 0.9 0.8 0.8 0.9

Afrique subsaharienne1 4.8 3.6 4.2 4.9 4.9 6.4 5.1 4.2 4.5 4.7 4.9 5.1
Médiane 3.3 2.9 2.6 3.4 3.5 4.2 4.6 3.8 3.6 3.6 3.5 3.5

  Hors Afrique du Sud et Nigéria 4.0 3.8 3.6 3.9 3.9 4.6 4.6 4.2 4.4 4.4 4.5 4.5

Pays importateurs de pétrole 3.5 3.3 3.2 3.3 3.6 4.3 4.3 3.8 3.9 3.8 3.7 3.8
  Hors Afrique du Sud 4.1 4.5 4.0 3.9 4.0 4.0 4.3 3.8 3.5 3.3 3.4 3.6

Zone franc 4.0 3.3 3.1 3.8 4.2 5.4 5.2 4.3 4.4 4.4 4.5 4.3
  UEMOA 3.8 4.3 3.4 3.5 3.8 4.2 4.8 4.4 4.0 3.5 3.4 3.3
  CEMAC 4.0 2.1 2.8 4.0 4.5 6.4 5.6 4.2 4.9 5.2 5.6 5.2
CAE-5 4.3 5.0 4.2 4.2 4.3 4.0 4.4 3.9 3.4 3.9 3.7 3.9
CEDEAO 7.4 5.3 6.9 8.1 7.2 9.5 6.4 4.5 4.5 5.2 5.6 6.2
SADC 3.6 2.9 3.1 3.4 3.7 4.9 4.5 4.1 4.6 4.7 4.7 4.6
Union douanière d'Afrique australe 3.8 3.0 3.3 3.5 4.1 5.3 4.7 4.1 4.6 4.5 4.5 4.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 2.8 3.2 2.6 2.6 2.8 2.7 3.3 3.0 2.9 3.0 2.9 3.1
IADM 3.5 3.9 3.3 3.3 3.4 3.8 4.3 3.7 3.7 3.4 3.4 3.3
Pays à régime de parité fixe classique 3.7 3.1 2.9 3.5 4.0 5.2 5.1 4.2 4.3 4.3 4.4 4.2
Pays sans régime de parité fixe classique 5.1 3.8 4.6 5.2 5.0 6.7 5.1 4.2 4.6 4.9 5.0 5.3

Afrique subsaharienne 4.8 3.6 4.2 4.9 4.9 6.4 5.1 4.2 4.4 4.7 4.8 5.0
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